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RESUME

HISTORIQUE ET EVOLUTION DE LA FORMATION DES SAPEURS POMPIERS

La découverte du feu a permis l'évolution de l'homme. Au fil du temps, le feu est devenu un fléau, affaibli,
mais jamais éradiqué. Représentant parfois le bien, parfois le mal, il devient obligatoire de le combattre...le

REMERCIEMENTS 4



métier de sapeur-pompier est né. Son évolution, parallèle à celle de la société est semée d'embûches.
Aujourd'hui, le soldat du feu s'éloigne de sa mission première et voit celle-ci se diversifier et augmenter
considérablement en quantité. Il est contraint de se former continuellement, sa responsabilité se trouvant
engagée dans chaque nouvelle mission.

En ce début de millénaire, le sapeur-pompier est un sauveteur à part entière et il doit se comporter comme tel.
Il est forcé de s'intéresser aux modes et aux rythmes de vie de la population et doit acquérir une technicité et
une connaissance approfondie dans de nombreux domaines. Son altruisme, son acceptation du risque
demeurent ainsi son quotidien face à l'évolution de l'essor technique, de l'augmentation des blessures
physiques et faits nouveaux de société; les blessures morales. Le pompier ne possède pas de formations
adéquates, pourtant, il doit faire face.

La formation, jadis facultative devient obligatoire. De sa base, aux recyclages permanents, en passant par les
formations nouvelles qui apparaissent au fur et à mesure des dangers nouveaux et de la nouvelle
réglementation de plus en plus stricte, le pompier doit pouvoir suivre une formation rigoureuse, adaptée,
performante et évolutive si nous voulons que l'exigence demandée soit en harmonie avec la compétence
effectuée.

SUMMARY

HISTORICAL AND EVOLUTION OF THE TRAINING OF FIREMEN

The discovery of fire made it possible for man to evolve. As time went by, the fire became a plague, though
weakened, was never going to be fully eradicated and it soon became a necessity to fight it, regardless of its
association with either good or evil. The profession of fire fighter thus came to be.

Like for society, the profession’s evolution has been full of pitfalls. A job description of today’s fire fighter
not only includes the original task but is far more varied and comes with a significantly increased workload.
Every new mission poses the fire fighter with a new challenge in which his responsibility is committed, thus
requiring continuous training.

As the new millennium dawns, the modern day fireman has become a fully-fledged rescuer and must behave
as such. He must take a keen interest in his community and develop a technical acumen as well as an in depth
knowledge of various topics.

His selflessness, dedication and bravery remain a constant feature of his work commitment in spite of rapidly
developing techniques, more frequent physical wounds and as new patterns of social behaviour: mental
wounds. And yet, the fireman does not benefit from appropriate training, but he must cope.

Training, once optional, has now become compulsory. Initial training, regular updating courses, training
sessions developed to tackle new forms of risk or to inform of ever stricter regulations all belong to a rigorous,
well adapted and outstanding fire fighter education. These are a prerequisite if firemen are to maintain the
high standards expected of them, and the competence carried out.

Epigraphe

« la question toute simple : quel genre d’hommes voulez-former ?  est celle qui nous intéresse. »
Alain TOURAINE, (29 avril 1966)
(débat à « peuple et culture »)
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INTRODUCTION

I Pourquoi étudier l'historique et l'évolution de la formation des
sapeurs-pompiers du Grand-Lyon ?

Est-ce pour satisfaire une curiosité historique, comparer le passé et le présent, reconstruire le premier par un
assemblage d'étapes, ou bien plutôt pour retrouver dans son histoire des possibilités de réponses aux
problèmes d'aujourd'hui ? Ce sont sans doute ces multiples motivations, mêlées, qui m'incitent à entreprendre
cette recherche. Etant moi-même sergent professionnel au corps du département du Rhône, à la caserne de
Feyzin, située dans la zone industrielle de cette ville, je vis au jour le jour les changements et les pratiques de
cette formation.

Le sapeur-pompier professionnel est au service de la population, qu'il doit défendre et secourir contre toutes
atteintes. D'abord soldat du feu, ce fléau affaibli mais jamais éradiqué, qui représente le bien ou le mal, la
chaleur où la lumière. il verra ses missions se diversifier au fil du temps, en même temps qu'elles évoluent
considérablement en quantité : de nouveaux risques apparaissant, il est tenu d'assumer les responsabilités qui
lui incombent. Pour cela, il doit s'intéresser aux modes et aux rythmes de vie de la population et, surtout,
acquérir une technicité, une connaissance approfondie en de nombreux domaines, ainsi qu'un grand civisme. Il
est peu de mots aussi riches de valeur que celui de « sauvetage ». Il y a une hygiène et une physiologie du
sauvetage. Mais il y a aussi et plus encore une philosophie et une morale du sauvetage. Comment définir un
sauveteur et comment le devenir ? Telles sont les deux questions clefs, à mon sens, qui sont à étudier pour
mettre au point, actuellement, l'organisation d'une formation de base. A la fin de cette dernière, le futur
sapeur-pompier doit être capable de se définir et de se comporter en sauveteur. C'est dire qu'il lui importe
d’être prêt, maître de lui, et de disposer de qualités d'attention, de décision, d'énergie ; son jugement comme
ces réflexes doivent être sûrs et rapides. Il lui faut posséder de solides connaissances techniques. Est-il besoin
d'ajouter que l'altruisme, le don de soi et l'acceptation du risque représentent ses vertus de base ? L'évolution
de la société, l'essor technique, la complexité croissante des installations industrielles requièrent donc de lui
un éventail de connaissances et de qualités. En effet, il se trouve confronté quotidiennement aux problèmes
posés par ces changements.

C'est pourquoi une formation, jadis parfois facultative, est devenue obligatoire, à la suite d'une nouvelle
réglementation et de décrets destinés à entraîner un changement de l’organisation et des modes de son travail.
Une formation de base rigoureuse, un suivi et un recyclage structurés et permanents lui sont indispensables
pour assurer le mieux possible les missions qui lui sont confiées.

II Problématique

Le but essentiel de notre recherche est donc d'étudier cette histoire et d’identifier ses facteurs, d'analyser à ce
jour le nouveau schéma de formation du corps des sapeurs-pompiers du Grand Lyon et de discerner les
améliorations à envisager.

A cette fin, nous allons remonter le cours du temps, pour arriver jusqu'à nos jours. Pendant ce " voyage ",
d'éventuels rapprochements avec l'actualité seront effectués. Nous exposerons également les tendances,
orientations et facteurs de détermination qui se dessinent pour l'avenir et vont entraîner une modification de la
profession après l'an 2000. L'histoire n'a rien de régulier ; il est des accélérations, des ruptures, des
changements de cap, qui et que provoquent des situations et des phénomènes réellement nouveaux. La société
évolue, avec des faits et des méfaits; les risques engendrés par les modifications des technologies et des
mœurs grandissent en parallèle. Depuis la nuit des temps, des hommes luttent pour la sauvegarde de la vie
humaine et pour apporter du réconfort aux victimes de blessures physiques et morales. Le progrès ne se
construit pas sans erreurs, sans oublis et sans fatalité. Les tensions sociales, les exigences économiques sont
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aussi les facteurs d'une guerre que doivent livrer les sapeurs-pompiers, devenus aujourd'hui, par la force des
choses, des techniciens multiples.

III Hypothèses

Notre hypothèse est que les changements subis par la formation sont dus, à certains facteurs obligatoires,
comme la réglementation. Cette dernière dépend des tâches nouvelles rendues indispensables du fait de
l’évolution de la société et de ces mentalités. Le caractère social est un facteur nouveau en pleine croissance,
auquel le sapeur-pompier est aujourd’hui confronté quotidiennement au cours de ses missions. Le problème
de l’insécurité dans les banlieues ne fait qu’accroître ce type de situation auquel il ne possède pas de
formation spécifique. Cette dernière doit donc évoluer dans une direction nouvelle, qui soit l’intégration du 
« social»  au sein des missions à remplir par le pompier.

Le nouveau schéma de formation mis en place par la sécurité civile n’inclut pas ce phénomène nouveau de
société. Il existe ainsi un dysfonctionnement entre l'exigence inductive et les compétences effectives. Les
facteurs obligatoires ne sont pas nécessairement en harmonie avec les textes et les courants de pensée qui
animent le nouveau schéma de formation. La différence entre théorie et pratique est un phénomène
continuellement présent. De plus, la réglementation grandissante et innovante continue de creuser cet écart,
car elle ne prend pas en compte les situations vécues sur le terrain. L’exemple de celles de nuit dans les
banlieues réputées difficiles est caractéristique. Pourtant, ces facteurs demeurent obligatoires pour la
pérennisation des interventions.

Aborder ces problèmes, non pas dans un but de critique, mais en fonction d’une interrogation sur l'avenir des
sapeurs-pompiers de leur formation et sur leur place dans la société de demain, tel est l’objet de cette thèse.

IV Méthodologie

La complexité et la diversification de cette profession ont engendré une multitude de documents divers. La
formation demeure très variable et, par conséquent, très hétérogène. Nous sommes donc dans l'obligation de
travailler par étapes successives, en employant différentes méthodes pour essayer de reconstituer cette
histoire.

Pour cela, nous avons d'abord dû, à défaut de documents, difficiles à se procurer du fait de leur rareté,
rencontrer de nombreux pompiers, âgés de trente à quatre vingt quatre ans. Ces rencontres se sont déroulées
sous-forme de petits entretiens individuels d’une durée moyenne d’une heure. Vingt pompiers ont été
interrogés. Chacun n’avait pas incorporé le corps de Lyon la même année, de façon à suivre une évolution
dans leur formation initiale. Les plus anciens, en retraite aujourd'hui, nous ont permis de remonter le temps.
Les éléments arrivent cependant par brides. En effet, peu d'entre eux ont conservé des documents d’archives ;
ils essaient donc de rapporter de mémoire les faits et gestes de l'époque. Nous devons leur poser des questions
précises, mais souvent leurs réponses restent vagues. Seules les anecdotes relatives à des interventions peu
banales restent gravées dans leur mémoire. A chacun je demande s'il a gardé son classeur d'instruction, c'est à
dire le document que les stagiaires ont en leur possession pendant leur cinq mois de formation de base. Il se
construit de jour en jour, au fur et à mesure de la progression des cours. Constitué de chapitres qui traitent tous
les sujets propres à ce métier, exclusivement technique, il doit répondre à toutes les questions que peut, lors
d'une intervention, se poser un sapeur-pompier. Ce dernier doit conserver cet outil technique tout au long de
sa carrière et avoir le souci de l'étoffer et de le modifier suivant les nouvelles réglementations. Nous n'avons
pas eu la possibilité de le consulter année par année car, hélas, tous les sapeurs-pompiers ne l'ont plus. Dès
lors, nous n'avons pas pu faire le point régulièrement ni, ainsi, suivre une progression dans le temps. Ensuite,
nous avons repris les entretiens. Le fait d'avoir pu recadrer un historique de formation cohérent autorise
l'apport de précisions. Certains événements ont permis aux anciens de se souvenir de faits oubliés jusqu'alors.
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En ce qui concerne l'historique général, nous avons travaillé à l'aide de documents, de livres et d'archives
découverts dans les bibliothèques de diverses villes de France; Lyon, Montpellier, Toulouse et Saint-Etienne.

Nous nous sommes aussi rendu à l'état-major de la Brigade des sapeurs-pompiers de Paris, afin d'obtenir des
renseignements sur les formations des militaires. Bien que nous nous soyons entretenu avec plusieurs
sous-officiers et officiers, nous nous sommes cependant vite heurté à un mur de silence et de refus. En effet,
les militaires n'ont pas le droit de divulguer des renseignements aux civils. Nous avons simplement obtenu des
données sur les grandes lignes de la formation classique. Il est donc impossible d'effectuer une analyse
comparative poussée entre formation civile et formation militaire. De plus, certaines informations,
difficilement obtenues par oral, n'ont pas reçu de l'armée l'autorisation d'être reproduites par écrit. A l'heure
actuelle, nous devons donc abandonner la piste «  formation militaire «  et nous en tenir à celle des civils.
Nous parlerons simplement de la naissance et du fonctionnement de cette brigade. Il sera en revanche
possible, au fur et à mesure des votes qui concernent les textes officiels, de présenter en détail la formation
des sapeurs-pompiers volontaires, qui prennent une place de plus en plus importante dans les secours; ils sont
donc nombreux. Le ministère de l'Intérieur semble en outre s'intéresser à cette catégorie, susceptible
d'intervenir rapidement en nombre suffisant. Financièrement, cette alternative représente une forte économie
pour les collectivités locales. Cependant, cela pose certains problèmes en ce qui concerne précisément la
formation. Ils conviendra donc d'essayer d'en envisager une qui pourrait s'adapter à eux, vu qu'ils vont
certainement jouer un rôle important au vingt et unième siècle.

Au niveau national, les grands changements sont décidés à la Direction de la Sécurité Civile, dont le siège se
trouve à Paris. Nous avons donc rencontré des officiers sapeurs-pompiers chargés de ces missions. Après
différents entretiens, la présentation des orientations de l'avenir s'est avérée possible. Nous nous rendons
compte à cet égard que la formation est l’objet de vues divergentes et est complexe. De plus, les informations,
même dans les grands corps comme celui de Lyon, sont diffusées à petite échelle et seulement à une partie
minime du personnel. Le fait de ne pas disposer d’un grade d'officier entraîne des difficultés pour les obtenir
car toutes les décisions ministérielles et les changements concernant le nouveau schéma de formation ne sont
pas systématiquement divulgués à tout le corps du Grand Lyon ou, lorsque c'est le cas, c'est avec beaucoup de
retard. Dans ce domaine, un travail considérable de communication est à développer, afin de tenir tous les
sapeurs-pompiers au courant du devenir de la formation. Cela pourrait parfois éviter des rumeurs et
l'émergence d'incertitudes revendicatrices. Beaucoup, en effet, sont inquiets car ils savent qu’elle va être
totalement transformée, mais peu connaissent exactement les grandes directions de ce changement. Cette
visite à Paris nous a donc permis de nous informer plus précisément à ce propos. Nous nous rendons compte
que sur le terrain, ce remaniement risque de poser des problèmes.

L'étude plus approfondie de ces innovations nous poussera à une critique constructive pour établir et essayer
de proposer, à la fin de cette thèse, un système fondé sur une analyse théorique et pratique du nouveau schéma
de formation. Si celui-ci est en cours de mise en pratique, il lui faudra probablement plusieurs années pour
pouvoir véritablement fonctionner dans tous les corps. L'adaptation sur le terrain engendre automatiquement
une formation spécifique des cadres, qui devront la répercuter sur le personnel de terrain. Le facteur
relationnel va, à notre avis, être déterminant pour la vitesse d'adaptation. Or le nouveau schéma a omis
d'aborder ce facteur, qui risque pourtant d'être essentiel pour une bonne acceptation par le personnel. Une
formation communication est mise en place, mais elle demeure exclusivement théorique. Le relationnel entre
les personnes de grades différents dans la hiérarchie n'est pas toujours fonctionnel et provoque souvent du
retard dans les actions menées. De plus, nos propositions sont susceptibles d'être étudiées par les autorités
compétentes, car elles pourront éventuellement compléter ces nouveaux projets. Or cela est, bien entendu,
extrêmement motivant et encourageant ; aborder quelque chose de nouveau, qui se construit peu à peu, doit
obligatoirement permettre une évolution dans le temps et une progression croissante. N'étant pas achevée,
cette nouvelle formation demeure ouverte à des suggestions susceptibles de favoriser une formation complète
et efficace des sapeurs-pompiers de l'an deux mille.

Dans la première partie de la thèse, nous analysons essentiellement la construction de la formation à travers le
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temps, parallèlement à l'évolution de la profession, en prenant l’exemple du corps de Lyon, qui est le plus
important de France.

La seconde est consacrée à l'organisation, à l'évolution et à l'agencement de la formation.

La troisième aborde la réforme évolutive au travers de l'histoire, de l'existant, de l’évolution sociologique, des
mœurs et du nouveau schéma de formation, de sa mise en place et de son analyse.

I ERE PARTIE
DE LA PREHISTOIRE A 1980

1 LES BALBUTIEMENTS DU FEU

Au commencement : la peur ! Le premier homme s'enfuyait au contact du feu dévastateur. Il ne recherchait
pas sa chaleur; contre le froid, il se couvrait de peaux d'animaux. Puis, un jour, surmontant sa peur, il toucha
les tissons ardents, en prit et les emmena dans sa caverne.

Il y a 500 000 ans, le feu servait déjà à procurer cette chaleur et cette lumière aux hommes préhistoriques et
constituait également pour eux une protection contre les animaux. Cependant, chasseurs mais essentiellement
nomades, ils rencontrèrent d'abord un problème important : le transport du feu. S'ils ne voulaient pas dépendre
de ceux qu' allumait la nature, ils devaient trouver les moyens de le transporter sans qu'il s'éteigne. Lorsqu'ils
changeaient de campement, il fallait entretenir soigneusement cette flamme, ce qui n'était pas tâche aisée.
C'était, en quelque sorte, le premier balbutiement de la formation. Il fallait apprendre aux autres membres du
clan les premières techniques de conservation de la flamme, car elle conditionnait la survie de la tribu.
Aujourd'hui encore, ce transport est indispensable à celle de certaines peuplades africaines, par exemple les
Pygmées du Congo. Ils vivent en villages mobiles, et le feu est leur bien le plus précieux. Ils le transportent à
l'abri des intempéries, dans de petits troncs d'arbres, où sont sculptées des niches pour abriter les braises. Vu
qu'il est symbole de puissance et objet de convoitise, la lutte pour sa sauvegarde donnait lieu à de nombreuses
et terrifiantes bagarres. Cette période est à l'origine des nombreux cultes du feu, de l'idée mystique du feu
éternel, idée que nous approfondirons plus tard en référence aux Vestales, qui ont grandement marqué
l’histoire du feu, dont la continuité et l'influence n'ont jamais pu être ébranlées au fil du temps et subsistent
encore aujourd'hui.

Ce n'est qu'à l'époque néolithique, environ 10 000 ans avant Jésus-Christ, que l'homme apprend à allumer
lui-même le feu et, ainsi, gagne une certaine autonomie. Sa première formation prend naissance, il commence
à dompter la technique de l'allumage. L'origine de la découverte des propriétés du silex demeure encore
incertaine; plusieurs théories sont avancées, mais l’une d’elleS soutient qu’elle est due au hasard, au détour
d'un jeu : c'est en frappant des silex les uns contre les autres que la première étincelle aurait vu le jour. Naît
ensuite l'idée d'utiliser une mèche pour capter ces étincelles, puis celle de souffler pour attiser ce feu. Pour
d'autres, celui-ci est un lointain héritage des Archanthropiens, qui les premiers auraient su le conserver, puis le
produire et, enfin, vers 400 000 ans avant Jésus-Christ, l'intégrer à l'habitat. L'homme du paléolithique en
découvre les applications techniques : traiter le silex en le chauffant, transformer les ocres et s'éclairer avec
des lampes. En effet, ils possédaient une parfaite maîtrise de l'éclairage. Les membres des tribus apprennent
consciencieusement ces techniques. Dans les grottes ornées, les torches ont laissé de longues traînées noires le
long des parois, et nous retrouvons de nombreux brûloirs. Ce sont des blocs de pierres naturelles,
volontairement creusées pour contenir des brindilles ou des mèches qui trempaient dans la graisse animale.
Les Magdaléniens les agrémentèrent de gravures. Cette période de la préhistoire a été définie grâce aux
vestiges découverts dans la caverne de la Madeleine, en Dordogne.
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Malgré cette maîtrise, la peur que le feu inspire est toujours présente et vivace. La sorcellerie et les idées
religieuses vont trouver là, par la suite, un terrain idéal. L'homme possède la sensation de toucher au fruit
défendu, de commettre un péché, et il s'en culpabilise. La légende de Prométhée l'illustre parfaitement : ayant
volé le feu aux Dieux pour le donner aux hommes, il est puni par ceux-ci. Le châtiment de son crime est
affreux. Attaché à un rocher par Zeus, il est voué à avoir le foie éternellement déchiqueté par un aigle, son
foie repoussant à chaque fois. L'histoire de la culture de l'homme est donc imprégnée de sa volonté de
dominer le feu mais, en imposant sa loi à la nature, il craint en permanence le châtiment de Dieu pour ces
actes sacrilèges. L'apparition des premières civilisations va permettre l'évolution et une meilleure surveillance
du feu. Il devient obligatoire de se former et de former ses compatriotes pour canaliser cette source de chaleur
qui, non maîtrisée, peut engendrer de terribles catastrophes. Dans les cavernes, il ne cause pas de grands
dégâts; seules les peaux et les fourrures sont roussies, les murs couverts de suie.

En revanche, les problèmes apparaissent lorsque l'homme commence à construire des maisons de bois,
combustible de base du feu. Certes, ces maisons sont isolées les unes des autres, pour limiter la propagation.
La première mesure de prévention est, ainsi, très ancienne. Mais les premières civilisations sédentaires
modifient ce comportement. La structure dense et compacte des villes et des villages va en effet favoriser cette
propagation. C'est le début des premiers gros incendies, dont, aujourd'hui, quelques exemples sont connus ou,
du moins, dont il reste quelques traces. L'incendie d'Ougarit, ville la plus riche du Proche-Orient, qui finit,
sans doute, brûlée par les peuples de la mer en route dans le delta du Nil en 1191 avant Jésus-Christ; celui du
palais de la capitale, Hattusa, en 1200 avant Jésus-Christ, ou encore celui de la ville Biblique de Jéricho,
victime des guerres au treizième siècle avant Jésus-Christ, tout comme celui de l'ancienne ville royale de
Hazor, proche de Jérusalem. Cependant, l'incendie le plus connu reste peut-être celui de Troie, célèbre à cause
d’ Homère et de son Illiade. Les Grecs, grâce à la ruse du mythique " cheval de Troie ", réussirent à
s'introduire dans la ville occupée depuis des années. Elle fut incendiée, pillée et entièrement détruite par eux.
La réalité historique du mythe de la guerre de Troie est entérinée par les fouilles des archéologues Schlienrann
et Dörpfeld. Ils ont découvert neuf villes superposées. La sixième couche, qui date du douzième siècle avant
Jésus-Christ et correspond certainement à l'époque d'Homère, montre d'importantes et évidentes traces
d'incendie.

Le feu provoquait alors des ravages désastreux, et déjà des mesures de protection furent mises en place. La
formation des mesures de prévention voit le jour. Les premières, sans doute, le furent par le code
d'Hammourabi. Ce dernier roi de la première dynastie de Babylone, au dix-huitième siècle avant Jésus-Christ,
hérita d'un domaine restreint de six mille mètres carrés autour de la cité. Il part en campagne dès 1792 et,
jusqu'en 1754 avant Jésus-Christ, va détruire les royaumes voisins, Larso, Mari et Eshinissa, battre les
Elamites et constituer un gigantesque empire, qui comprend la basse et moyenne partie de la haute
Mésopotamie. Administrateur minutieux, il tente d'enrayer le déclin qui frappe le pays de Sumer, victime des
guerres et de la remontée des sels à travers le sol arable. Et c'est sans doute pour unifier la législation des cités
du bas pays qu'il va publier un code, qui sera également un instrument de propagande royale. Ce texte, rédigé
en akkadien, n'est pas seulement un recueil de décisions concernant un nombre limité de cas. Il constitue une
source unique pour l'étude de la société, de l'économie et de la monarchie de la Mésopotamie du deuxième
millénaire avant Jésus-Christ. Non seulement il fait connaître le statut juridique des différentes catégories qui
composent la société mais il énonce également des mesures qui prévoient des peines pour le pillage des
maisons incendiées. De plus, il comporte quelques instructions qui concernent la construction, par exemple le
type de maisons, leur distance et l'épaisseur des murs. Cet exemple montre que la formation à la lutte contre
l'incendie fait partie de l'histoire et que chaque siècle recèle des événements importants, qui vont dans le sens
d'une évolution de celle-ci. Vers 1200 avant Jésus-Christ, dans l'empire d'Héthiter, des ordonnances traitent de
la conduite à tenir en cas d'incendie. Une de ces dernières vise seulement et exclusivement les gardiens du
temple et précise : " Fais très attention aux incendies. S'il y a une cérémonie dans l'enceinte du temple,
surveille bien le feu. Dès que la nuit tombe, éteins soigneusement avec de l'eau ce qui couve encore ".

Ces lois permettent peut-être de montrer que certains peuples de cette époque possédaient déjà une
connaissance " scientifique " très approfondie de la prévention contre l'incendie, ce qui dénote, à notre avis, un
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certain esprit rationnel et une certaine croyance dans l'esprit maléfique du feu, car ces ordonnances visaient
essentiellement les gardiens du temple sacré. Pourtant, dans les civilisations occidentales, le rationnel n'est pas
répandu comme il peut l'être actuellement. Les textes font plutôt référence à des formules magiques. Certains
écrits cunéiformes de Mésopotamie, au huitième siècle avant Jésus-Christ, comme celui d'une incantation
intitulée Namburdi, indiquent que celui qui accomplit le rituel qui va suivre est préservé de tout revers de
fortune ainsi que des incendies : " Pour protéger l'homme de la malice du feu et de sa puissance, tu balayeras
ton toit et tu l'aspergeras d'eau pure. Tu feras un sacrifice à Ea et Marduk, tu modeleras un homme en prenant
de la terre et tu passeras devant cette statue en offrant de l'encens d'une main, et en tenant un flambeau de
l'autre "ftn1.

Entre les textes religieux, qui relèvent plus ou moins de la magie, et les règles pratiques de sécurité contre les
incendies, il est donc possible de noter un certain parallèle. Jusqu'au Moyen-Age, la célèbre formule magique
" SATOR-AREPO " possédait, disait-on, le pouvoir de protéger du feu. SATOR AREPO TENET OPERA
ROTAS. Ce carré est doublement magique. Suivant sa disposition, il peut se lire de la même façon dans tous
les sens. Mais il contient également un message secret, qui apparaît lorsque nous combinons les lettres
différemment. Ce cryptogramme servait de signe de reconnaissance aux Chrétiens du premier siècle. Ils y
retrouvaient l'Alpha et l'Omega. " Je suis le commencement et la fin de toutes choses ", ce texte encadrait le
titre de la prière fondamentale de la nouvelle religion, inscrit sur une croix grecque. La traduction latine est la
suivante: " le semeur maintient avec difficulté les roues ". Or, ce carré magique était déjà connu au quatrième
siècle avant Jésus-Christ. Des papyrus-amulettes portés par les Egyptiens Coptes ont été retrouvés. A priori,
ce carré a traversé plusieurs siècles d'histoire et sa signification a évolué au fil des années, ou bien sa
traduction a été interprétée de façon différente. Son parallèle avec la magie est significative. En ce qui
concerne la première représentation picturale de l'extinction d'un incendie, elle serait donnée par un bas relief
en marbre, qui provient d'un palais de la ville de Ninive et est datée duseptième siècle avant Jésus-Christ.
Ninive, capitale de l’Assyrie, est restée célèbre grâce à la Bible, particulièrement dans le Livre de Jonas. Tout
d’abord village, qui naît au début du sixième millénaire de la première phase de néolithique local, puis
véritable ville après 3500 avant Jésus-Christ, elle est incorporée dans l’empire Mésopotanien au vingt
troisième siècle avant Jésus-Christ, fondée par la dynastie d’Akkod. Des inscriptions du dix-huitième siècle
apprennent que Man-Iskka-Shou, troisième roi d’Akkad, a construit le temple appelé Emash-mash et peut-être
également le palais. Ninive, entre 1792 et 1750 avant Jésus-Christ, est incorporée au royaume d’Hammourabi
de Babylone, précédemment cité, et devient Assyrienne. Prise en 612 avant Jésus-Christ, par Cyaxore, roi des
Médes, elle est pillée et entièrement incendiée.

L'empire Romain, réputé pour sa grandeur, mais également pour sa décadence rapide, va donner au feu un
pouvoir immense. La formation, associée à la rigueur et à la stratégie, va constituer un pilier de la puissance
romaine. Lorsque le Grec Erostrate met volontairement le feu au temple de Diane à Ephèse; il souhaite, par ce
geste, entrer dans l'histoire. Il réussit, mais une interdiction fut prononcée, afin que personne ne soit tenté de
l'imiter: interdiction formelle, sous peine de mort, de prononcer ou d'écrire son nom. La mythologie latine
évoque Vesta, la déesse du foyer domestique, qui correspond à l'Hestia grecque. Vesta, d’origine
indo-européenne représente la déesse du feu et du foyer. Cette origine serait prouvée par la comparaison avec
la divinité l’Hestia, des Grecs, et l’Agui, de l’Inde. De plus, son invocation en fin de prière, lorsque cette
dernière est adressée à une divinité, représente également un rite indo-européen. La déesse est le feu
bienveillant et vivant et sa permanence est le symbole de la force et de la stabilité. Elle est honorée dans le
culte privé, par l’intermédiaire du foyer familial qui ne doit jamais s’éteindre, et publiquement, dans les
anciennes villes du Latium et à Rome, la cité étant considérée comme la demeure de tous les Romains, où son
temple, Aedes Vestae, sur le forum, est le centre vital de la ville. La forme ronde de celui-ci, souvenir des
premières huttes des habitants du Latium ou bien des foyers indo-européens disposés pour les sacrifices, le
différencie totalement des autres sanctuaires dédiés aux dieux latins.

Par son conservatisme rigoureux, le culte rendu à la divinité met l’accent à la fois sur la pureté originelle de la
déesse et sur la puissance tutélaire et redoutable qu’elle représente dans le destin de Rome : son temple ne
contient pas de représentation figurée, suivant en cela les habitudes primitives de la religion Romaine, (le feu
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à lui seul matérialise sa présence). Elle n’est pas servie par des prêtres masculins mais par le collège des
Vestales, dont la chasteté garantit la protection accordée par la déesse de la ville. A la différence des autres
divinités latines, elle exige de ses prêtresses de se consacrer absolument à son service. Il est interdit à
quiconque, à l’exception du grand pontife et des vestales, de pénétrer dans le temple de Vesta. L’interdiction
est cependant levée pour les matrones lors des vestalia.

Le feu perpétuel, s’il s’éteint par la négligence d’une vestale, doit être rallumé non à partir d’un autre foyer,
mais en frottant des morceaux d’un arbre «  félix « . L’eau, élément contraire au feu, ne doit pas être
conservée dans le temple ; les vestales sont obligées d’aller puiser à la fontaine des Camènes près de la porte
Capène, celle qui leur est nécessaire, Dans la partie la plus secrète du temple, le Pénus, étaient conservés les
talismans, garants de la puissance romaine, qui n’existaient sans doute pas primitivement, mais qui furent
déposés au cours des âges. Ces fétiches sont difficiles à répertorier, car leur efficacité tenait dans le profond
secret qui les entourait. Les anciens croyaient qu’ils comprenaient la palladium, le sceptre du roi Priam, un
phallus, les mystérieux pénates du peuple romain, rapportés de Troie par Enée selon la légende.

Cette alliance de Vesta et des pénates semble confirmée par le fait qu’à Lavinium, métropole de Rome, se
trouvaient associés une Vesta et des pénates auxquels, chaque année, les consuls romains, à leur entrée en
charge, offraient un sacrifice. Même s’il est difficile de déterminer avec certitude ces différents talismans, ils
tendent à assimiler le culte de Vesta à celui qui était tenu dans chaque famille.

Les cérémonies en l’honneur de Vesta sont peu nombreuses : le premier mars, début de l’année primitive, le
feu du temple est rallumé solennellement. Les fêtes en l’honneur de Vesta, les vestalia, se déroulent au mois
de juin, du 7 au 14. Le 9, Le temple est donc ouvert exceptionnellement aux matrones, ces femmes mariées
qui entrent pieds nus afin de faire des libations. Le 15, le temple est solennellement balayé et le stercus,
(fumier), symboliquement expulsé. Ce dernier provient des ânes qui, exempts de travail car ils auraient
préservé Vesta des ardeurs de Priape, portent autour du cou des guirlandes de pains en hommage aux
boulangers et aux meuniers. Parmi les divinités romaines, Vesta fut une des seules à garder fidèlement les
traces de cultes primitifs, et peu d’innovations sont à noter au cours des siècles. D’ailleurs à ce sujet,
l’hellénisation de la religion romaine n’eut que peu d’effet sur Vesta, puisque la déesse grecque
correspondante, Hestia, était une divinité abstraite.

L’empereur Auguste introduisit une innovation dans le culte en installant dans sa maison du Paladin une
statue et un autel de Vesta et en unissant le culte et la déesse à celui des pénates ; Livie, comme la plupart des
impératrices par la suite, fut assimilée à Vesta. Le culte officiel de la déesse se maintint jusqu’à la fin du
quatrième siècle.

Les Romains faisaient remonter l’institution des collèges des vestales à Numa ou à Romulus, bien que, pour
beaucoup, la mère de Romulus fût elle-même une vestale. Ces prêtresses, dont la chasteté et la virginité sont
les garants mystiques et indispensables de la stabilité du culte de Vesta, occupent une place primordiale dans
la religion traditionnelle, aux côtés des flamines et des pontifes. Ce sont les seules femmes qui, dès les
origines de la ville, remplissent un sacerdoce officiel et, pour leur permettre de se consacrer uniquement à la
garde du feu sacré, un traitement leur est versé par l’Etat. Au nombre de six, ayant à leur tête la grande
vestale, et sous la tutelle du grand pontife, elles habitent pendant toute la durée de leur sacerdoce l’atrium de
Vesta, à côté du temple de la déesse et de la Regia. Le soin qui préside à leur choix témoigne de la pureté
absolue requise par leur fonction. Elles sont prises par le grand pontife, qui les choisit parmi les fillettes âgées
de six à dix ans, sans aucune tare physique, et dont les parents, encore vivants, n’ont pas exercé de métiers
infamants : tenanciers, gladiateurs, marchands de femmes,…

La durée de leur sacerdoce est fixé à trente ans ; dix ans d’apprentissage, dix ans d’exercice et dix ans où elles
instruisent les nouvelles. Après quoi, elles peuvent, en retournant à la vie laïque, se marier. Elles jouissent de
privilèges qui témoignent de l’importance que leur accorde la cité et qui les distinguent nettement des autres
femmes romaines. En contre-partie, les châtiments qu’elles encourent lorsqu’elles oublient leurs devoirs, par
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exemple laisser éteindre le feu sacré, sont terribles car elles sont battues de verges par le grand pontife ou
emmurées vivantes à la porte de la Colline dans le Campus sceleratus. Leur présence est nécessaire à un
certain nombre de rites funéraires et de fêtes de fécondité, où leur intervention est le signe du caractère
essentiel accordé à Vesta dans la conservation de Rome. La communauté des vestales, par ses exigences de
pureté et par la vénération qu’elle inspirait, a toujours joui d’une condition exceptionnellement privilégiée
dans la vie religieuse romaine, et son prestige fut constant sous la République et sous l’Empire.

Les Romains ne lésinaient pas. Ils considéraient l'incendie volontaire comme un crime, qui devait être puni
sévèrement par la peine de mort. Le pyromane était revêtu de la " lunica molesta ", tunique en lin ou en corde
trempée dans du goudron, de la cire ou de la poix, puis il était brûlé vif en place publique. Cependant, ce ne
sont pas les pyromanes qui ont représenté le plus grand danger pour les villes romaines, mais la structure
même des villes, qui a souvent été à l'origine des conséquences désastreuses du feu. En effet, les maisons,
bâties en terre glaise ou en bois, étaient dotées de toitures en paille, puis en chaume. Elles étaient accolées les
unes aux autres et souvent dans un état lamentable. Le tout formait des ruelles étroites et sinueuses et
représentait généralement le centre-ville des cités romaines.

A priori, les premières grosses tentatives d'extinction d'incendie sous l'empire Romain ont débuté dans des
camps militaires basés en Provence. Nous retrouvons d'anciens légionnaires sapeurs-pompiers militaires aux
environ du premier siècle avant Jésus-Christ. A Rome, un service de surveillance composé d'esclaves était
chargé d'assurer la protection. Cela était dû à l'initiative de riches particuliers. C'est sous le règne de Crassus,
en 70 avant Jésus-Christ, que furent inventées les premières formations de lutte contre l'incendie. Cependant,
cela n'était sans doute pas désintéressé. En effet, à cette idée d'autoprotection il associa un sens peu scrupuleux
des affaires. Lorsqu'un incendie se déclarait, il se déplaçait avec une cohorte d'esclaves et rachetait la maison
en flammes à bas prix. Lorsque le marché était conclu, les esclaves éteignaient le feu. Devenu propriétaire, il
leur faisait reconstruire la maison et la louait ensuite à un prix exorbitant, souvent à l'ancien propriétaire. Cette
façon d'agir était typiquement romaine: les affaires et l'esprit de conquête avant tout. A ce stade, l'intérêt
personnel passait avant l'idée d’une formation pour l'extinction des incendies.

En 24 avant Jésus-Christ, Marcus Egnatius Rufus, directeur de la police, reprit une partie de l'idée de Crassus,
sur les ordres de l'Empereur Auguste. Il créa une équipe de sapeurs-pompiers composée d'esclaves et de
quelques mercenaires grecs. Rufus était réputé pour être un très bon chef et, grâce à ses prouesses de
commandements, il obtint rapidement de bons résultats et sa popularité grandit de jour en jour. Fort de ce
succès, l'Empereur Auguste, également soucieux d'améliorer sa réputation, décida de reprendre l'idée de Rufus
à son compte. C'est ainsi que, en 22 avant Jésus-Christ, il créa une équipe de sapeurs-pompiers de nuit,
toujours composée d'esclaves, environ six cents, sous l'ordre d'un sénateur. Malgré cela et vu l'ampleur de
l'augmentation des incendies à Rome, cette mesure demeura insuffisante. Une nouvelle organisation s'avérait
obligatoire.

Vers l'an six, Auguste met en place sept équipes de mille deux cents esclaves affranchis, chargées de la
surveillance, sous le commandement d'un capitaine de cavalerie. Il divisa la ville de Rome en quatorze
secteurs. Cette sectorisation, aujourd'hui encore, reste efficace dans les grands immeubles, où l'évacuation des
personnes reste difficile. Chaque cohorte était logée dans une caserne et assurait la surveillance de son propre
secteur. Elle comprenait sept centuries d'environ cent quarante hommes, commandées par un capitaine.
Chacune possédait des instructions précises: les porteurs d'eau, les arroseurs, les porteurs de couvertures; à
cette époque, le feu était souvent, faute d'eau en grande quantité, combattu à l'aide de couvertures, de chiffons
ou d'éponges pour l'étouffer. Cependant, cela servait plus à la protection des personnes contre les effets du feu
qu'à son extinction. Une fois trempées dans l'eau, ces couvertures étaient étendues sur les toits des maisons
menacées, afin d'éviter la propagation par les étincelles. Cette méthode, assez efficace, fut maintenue jusqu'au
Moyen-Age, ou lorsque les tuiles remplacèrent le chaume. Les responsables de l'éclairage, les destructeurs de
murs des maisons, ( les murs devaient être écroulés afin de créer des pare-feu naturels ), et enfin quelques
médecins qui portaient secours aux blessés participaient également aux luttes contre l'incendie. Pour aider les
vigiles à effectuer leur travail, du matériel était associé. De cette époque datent les premiers syphons, qui
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étaient, en quelque sorte, des pompes manuelles à incendie, des seaux, des couvertures, des échelles, des
crochets de démolition, ainsi que de nombreux petits outils, scies, hâches, cognées, marteaux,...

Pourtant, en l'an soixante quatre, à l'époque de l'Empereur Néron, un gigantesque incendie se déclare. Au vu
de l'ampleur qu'il prenait, Néron a, semble-t-il, donné l'ordre de placer des pare-feu en faisant détruire toutes
les maisons qui entouraient les quartiers embrasés. La reconstruction ne se fit pas au hasard. La prudence et la
sagacité furent de rigueur. Le nouveau plan de Rome prévoyait de grandes et larges artères et l'alignement des
maisons et des façades fut équipé de murs protecteurs, c'est à dire qu'elles devaient être construites dans un
matériau réfractaire au feu et respecter une certaine hauteur réglementaire.

Tous ces exemples démontrent que l'Empire Romain avait non seulement pressenti les dangers de l'incendie
mais élaboré des mesures de prévention, surtout en ce qui concernait l'architecture des villes. Les premières
équipes de sapeurs-pompiers avaient vu le jour et commençaient à être organisées et à se former, malgré le
manque d'équipement adapté à l'extinction des feux. L'Empire Romain est donc un passage clef de l'histoire
de la lutte contre l’incendie et de la formation correspondante et représente une période d'avancée importante
quant aux moyens et actions de prévention. Nous pouvons considérer que les Romains ont été les premiers à
se rendre compte du danger. L'esprit de conquête et de destruction qui les animait a certainement joué un rôle
important dans leur réflexion sur les techniques de guerre. En effet, lorsqu'on est capable de stopper ce
puissant ennemi qu'est le feu, on l'est aussi de stopper l'adversaire, et réciproquement... Ils ont su lutter
partiellement contre le feu, mais surtout l'utiliser pour consolider leurs conquêtes en détruisant par le feu!

Cependant tout à une fin et, lorsque la décadence de l’empire Romain s'amorce, les vigiles vont disparaître et,
avec eux, tout l'acquis en matière de formation, de lutte et de prévention contre l'incendie. A cette chute, il
convient d'ajouter les différentes migrations des peuples aux quatrième et cinquième siècles, qui finissent de
faire disparaître tout le travail réalisé auparavant.

La culture romaine a cependant laissé quelques traces. A son contact et à celui des enseignements tirés des
migrations, le peuple germanique va considérablement évoluer et, après des années d'errance, commencer à
s'installer et à se fixer dans les anciennes villes romaines, qui comportent sécurité et protection, du fait de leur
architecture réfléchie et intelligente. Mais le problème des incendies va réapparaître rapidement. En effet,
toutes les mesures de prévention ont disparu; nous retombons dans le phénomène post-romain. Lorsque une
seule maison prend feu, cela embrase tout le quartier. A cette époque, la cheminée n'est pas connue, les feux
sont allumés à même le sol, dans un âtre. La fumée s'évacue seulement par une ouverture primaire, pratiquée
directement dans le chaume du toit. Les maisons sont pratiquement toutes en bois, bien serrées les unes contre
les autres, formant ainsi des ruelles étroites. Lorsque un incendie se déclare, les habitants sont complètement
démunis et restent impuissants devant le sinistre. La formation à la maîtrise du feu a, à cet instant, totalement
disparu. L’on ne possède aucune organisation et l’on est dépourvu d'équipements adéquats. La conclusion est
que notre histoire est remplie de récits spectaculaires et dramatiques d'incendies parfois gigantesques, et ce
surtout au Moyen-Age, aux douzième et treizième siècles. Cette époque reste également célèbre par le
développement de la magie vis à vis du feu. L'homme, se sentant démuni face à lui, donc face à la nature,
cherche refuge ou explication dans l'au-delà. Une pléthore de formules magiques va ainsi naître. Parfois, la
croyance est poussée plus profondément: le feu possède une âme et une âme doit être nourrie. Les gens
apportaient ainsi des offrandes, telles que de la farine, du pain, des coquilles d’œufs. En nourrissant le feu, ils
pensaient qu'ils apaiseraient son appétit et que, ainsi, il ne viendrait plus manger leurs habitations.

Au feu, on associait la foudre, envoyée par des sorcières qui habitaient dans les nuages, transportaient le feu
du ciel et le lançaient sur la terre. Pour lutter contre ce fléau, chasser ces mauvais esprits, les villageois
faisaient retentirent des cloches bénites. La tradition Chrétienne considérait les incendies comme un châtiment
de Dieu, que seule la prière pouvait éviter. Avec le développement du christiannisme, des coutumes ont
disparu; cependant, celles païennes sont restées nombreuses. Parfois, elles ont mêmes été reprises plus tard par
la tradition chrétienne. Les païens croyaient en quelque sorte aux sorciers car ils pensaient que certaines
personnes avaient le pouvoir d'imposer leur volonté au feu. Ce n'est pas sans rappeler les peuples Indiens

1 LES BALBUTIEMENTS DU FEU 14



d'Amérique ou les peuplades d'Afrique noire, qui vénéraient leur sorcier. Chaque village possédait le sien, qui
était le seul à connaître " les moyens de lutte " contre les fléaux de la nature, tels que le feu. Par divers
procédés "magiques", ces sorciers chassaient les mauvais esprits et conjuraient le sort, en vue d'éloigner ce feu
qui provoquait d'énormes ravages parmi les tribus. Au Moyen-Age, le pouvoir de le conjurer était aussi
attribué aux juifs et aux gitans. L'image de ces derniers est la traditionnelle veillée autour du feu de camp.
Dans la religion Catholique, le cierge Pascal, symbole du pouvoir du feu, est vénéré depuis toujours. Il
représente un moment fort de l’année liturgique. Le feu était tellement présent dans la vie quotidienne que son
image est conférée aux prêtres et aux saints dans l'univers des Chrétiens, par exemple la légende de
Saint-Forian, patron protecteur du feu, qui date de l'époque romaine. Commandeur des légions à
Lorch-sur-Enns, il s'est opposé aux persécutions des derniers Chrétiens sous le règne de l'empereur Dioclétien,
en aidant les légionnaires à s'enfuir. Pour ce geste, il fut condamne à mort et noyé dans l'Enns.

Avec le temps, la superstition gagne du terrain. L'utilisation d'amulettes ou de formules sacrées destinées à se
protéger du feu se développe largement dans de nombreux pays. Plusieurs objets en tous genres voient le jour
et sont mis en vente sur les marchés. Censés protéger les habitations contre les incendies, ils permettaient
surtout à certains commerçants peu scrupuleux de gagner énormément d'argent, le maintien des croyances, des
superstitions, faisant leur bonheur. A ce stade, la notion de formation demeure inexistante.

Cependant, au bout de quelques temps, les hommes du Moyen-Age, malgré les croyances religieuses et les
superstitions, commençaient à se rendre compte du peu d'efficacité de ces pratiques. Cette compréhension,
faible, au début, mais grandissant peu à peu au fil du temps, a sans doute permis de relancer l'idée de
prévention. On ne savait pas arrêter rapidement et correctement un incendie, mais on connaissait quelques
techniques qui, héritées de l'époque romaine et transmises essentiellement de bouche à oreille, avaient, par le
passé, fait leurs preuves. On supposait également qu'une bonne organisation et une lutte vigoureuse
permettaient de limiter les dégâts. On se rendit aussi compte que la plus grande source de danger provenait
des feux allumés dans les âtres à l'intérieur des maisons. Il fallait donc contrôler cela. Les premières mesures
datent, semble-t-il, du neuvième siècle dans le royaume Franc. Une loi exigea un " couvre-feu " obligatoire.
Les habitants devaient chaque soir recouvrir leur âtre à l'aide d'une trappe, en bois d'abord puis, par la suite, en
fer. Parallèlement, des mesures furent prises en matière de construction, essentiellement sur les matériaux
réfractaires au feu, que l'on devait utiliser pour les habitations. Par exemple, à Lübeck, à la suite d'un
important incendie, en 1176, les toits de chaume furent interdits. La propagation du feu fût telle qu'elle
ravagea des dizaines d'habitations. Lübeck connut un nouvel incendie en 1276 et, cette fois, seules les briques
furent autorisées pour la construction.

A cette époque, un peu partout en Europe, des mesures commencèrent à être adoptées: En Italie en 1086, dans
la ville de Merano, où une ordonnance institua des corporations responsables du service incendie; en 1189 en
Angleterre, dans la ville de Londres, avec des règlements relatifs à la mise à disposition des équipements
anti-incendie. Ils indiquent que locataires et propriétaires doivent se répartir les charges, c'est à dire que les
premiers doivent fournir des échelles et les seconds les tonneaux d'eau. Cela correspond à des moyens
précaires mais montre que la peur du feu est toujours présente dans les esprits. Les pouvoirs publics, souvent
impuissants, sont dans l'obligation d'essayer de trouver des parades. Pour cela, ils pensent que tout le monde
doit lutter contre ce fléau et, en instituant ordonnances ou décrets, veulent responsabiliser toutes les personnes.
En fait, cela correspond en quelque sorte à une formation publique. Ce phénomène entraîne, entre le douzième
et le quatorzième siècles, une intensification de la réglementation relative aux incendies. Généralement, trois
points essentiels sont abordés; l'alerte, les mesures qui permettent le respect de l'ordre public et les instructions
pratiques de lutte anti-incendie:

L'alerte : Dès qu'une personne voit un incendie, elle doit crier « au feu ». Chaque veilleur de nuit doit
faire des rondes régulières et donner l'alarme en agitant des cloches dès qu'il en aperçoit un début.
Aussitôt, les gardes doivent souffler dans leurs cors. Par la suite, ces derniers seront remplacés par les
tambours militaires, puis par le tocsin.

1. 

Le respect de l'ordre public : La fermeture immédiate des portes de la ville est instituée. Certains2. 
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habitants doivent revêtir une cuirasse et se rendre sur les remparts. Tout commerce doit cesser sous
peine d'amende et toute personne prise en train de commettre un pillage ou un vol pendant un
incendie est condamnée à mort et exécutée en place publique.
Instructions pratiques : Les artisans, tels les maçons ou les menuisiers, doivent venir avec leurs outils.
Les jardiniers, marchands de vins et porteurs sont chargés d'acheminer l'eau. Les habitants, qui ont
reçu des seaux en cuir, doivent les apporter et les utiliser. Cela renforce l'idée de la théorie sur la
formation publique émise dans les années 1100 par les pouvoirs publics. A cette époque, le Maire est
le seul responsable du bon déroulement des opérations. Différents règlements de ce type sont
également adoptés dans d'autres villes européennes, par exemple à Augsbourg en 1276, à Vienne en
1278, à Munich en 1370. En France, notamment à Paris, des textes similaires sont promulguées en
1371. Ils n'étaient pas toujours bien connus de la population, surtout dans les grandes villes, car ils
étaient simplement affichés contre les murs des mairies ou des églises et n'étaient lus qu'une seule fois
par an, au cours d'un rassemblement général où, bien entendu, tout le monde n'était pas présent. A
cette époque, beaucoup étaient illettrés et ne lisaient donc pas les affiches. Il faut attendre l'arrivée de
l'imprimerie, au milieu du quinzième siècle, pour rendre plus aisée la divulgation de ces règlements.
Nous pouvons même dire que l'imprimerie va permettre l'apparition d'une deuxième génération de
textes, qui entraînera, par la suite, d'énormes progrès dans la lutte anti-incendie, surtout dans les villes
d'Allemagne qui, il faut le reconnaître, ont toujours eu une certaine avance dans ce domaine par
rapport aux autres villes Européennes. En ce qui concerne les autres continents, nous ne possédons
pas de documents assez précis. Il faudrait pouvoir consulter les grandes bibliothèques des villes
étrangères. Notre étude sur l'historique des sapeurs-pompiers ne concernera donc que les pays
Européens.

3. 

2 LES SAPEURS POMPIERS

Erfurt en 1429, Francfort en 1458 ou encore Lubeck en 1461 impriment de nouveaux règlements assez
performants et, à Nuremberg, en 1449, il en parait un qui prévoit six entrepôts, répartis judicieusement dans la
ville pour recevoir des équipements et appelés «  cabanes du labeur « . Les seaux en cuir, les outils et les
tonnelets d'eau y étaient entreposés. Une personne rémunérée était chargée exclusivement de leur gestion et de
leur surveillance. Les artisans étaient également indemnisés lorsqu’ un incendie se déclarait et qu'ils luttaient
pour le maîtriser. Ce facteur marque peut-être la véritable naissance de la répartition du travail et le principe
de la direction technique unique chez les sapeurs-pompiers. D'après nos recherches, c'est en 1449, à
Nuremberg, qu'apparaît pour la première fois le système de la rémunération et de la répartition précise du
travail pour la lutte contre les incendies.

En France, en 1472, sous le règne de Louis XI, un arrêt royal daté du huit décembre certifie que les
péripatéticiennes, nommées à l'époque « les ribaudes « , devaient obligatoirement porter des seaux lors des
incendies, sous peine d'être punies et bannies de la ville. Dans certaines villes, comme Bourg-en-Bresse, elles
furent même rassemblées dans une maison particulière, afin qu'on soit sur de les trouver et de les rassembler
rapidement. L'origine des maisons closes a peut-être un rapport avec l'extinction des incendies !

A partir du dix septième siècle, pratiquement toutes les villes d'Europe possèdent leur propre règlement et
beaucoup d'entre elles sont armées par des équipes de sapeurs-pompiers organisés.. Généralement, ils ont été
recrutés parmi les artisans de différents corps de métiers, tels les maçons, les charpentiers, les
menuisiers,...Dès que l'alerte est donnée, ils interviennent. Cependant, ce système comporte des failles. Quand
l'incendie prend de l'ampleur, les pompiers sont vite dépassés et la maîtrise du feu demeure extrêmement
difficile. L'exemple en est fourni par la ville de Montauban, où les maisons autour de la place des Couverts
sont bâties en forme de trapèze irrégulier, dont l'originalité réside dans son architecture de doubles galeries de
piliers de bois et de façades à colombages, qui sont une proie facile pour le feu. Ce dernier ravage en 1614 les
côtés sud et ouest de la ville. La reconstruction demandera un siècle de dur labeur. Le second exemple
caractéristique est celui de la ville de Londres en 1666. Le feu se propagea rapidement, car les maisons étaient
construites en bois et les entrepôts du port, à proximité du feu, regorgeaient de marchandises. Les
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équipements d'extinction, en piteux état, s'avérèrent insuffisants, de même que l'approvisionnement en eau; la
seule réserve est celle de la Tamise. Les pompiers, aidés des citadins, furent obligés de démolir les maisons
afin de créer des pare-feu qui, de plus, furent placés trop près de l'incendie et s'avérèrent donc inefficaces.
Cette technique n'est pas sans rappeler les destructeurs de murs à l'époque de l'empire Romain. Ce n'est que le
cinquième jour qu'enfin le feu fût circonscrit. La destruction de la ville s'étendait sur deux kilomètres carrés et
environ treize mille maisons avaient été brûlées. A la suite de cette catastrophe, les commerçants se réunirent
et décidèrent de fonder une société amicale destinée à prendre en charge les dégâts occasionnés à leurs
membres du fait du feu et à leur proposer une indemnisation. Ce système convainquit bon nombre de
personnes, à tel point que même des particuliers furent volontaires pour cotiser. Le système des
assurances-incendie venait de naître. Cette invention fonctionnait à merveille. Les sociétés d'assurances se
développèrent rapidement et eurent bien vite l'idée de posséder leurs propres équipes de pompiers. La
rentabilité en demeurait flagrante. Cela permettait de contrôler les incendies survenant chez les membres car,
chaque fois qu'une maison était assurée, une plaque fort voyante était apposée sur le mur. Lorsque un incendie
se déclarait, les équipes de pompiers vérifiaient cette plaque. Dans la négative, ils repartaient ! Cette
organisation, avec ce type de système d'assurance, oh combien lucratif mais totalement inégalitaire car seules
les personnes aisées pouvaient cotiser, va fonctionner environ pendant cent cinquante ans.

Ce n'est que vers la fin du dix-septième siècle qu’en Europe la lutte contre les incendies va connaître un
nouvel essor. Cette dernière est largement confiée aux confréries et c'est vers 1685, à Vienne, que fût créé un
des premiers groupes de sapeurs-pompiers professionnels d'Europe. En effet, la ville avait engagé quatre
compagnons, chargés de lutter contre les incendies. Ils étaient rémunérés. Pas nombreux, ils utilisaient des
gardes vingt-quatre heures sur vingt-quatre. Ils portaient un uniforme, composé d'une veste blanche et d'un
chapeau haut de forme en feutre, sur lequel étaient inscrites les armes de la ville. En 1759, sous le règne de
l'impératrice Marie-Thérèse, l'équipe fut portée à dix-sept, plus quatre apprentis menuisiers et quatre
ramoneurs.

A ce stade, il convient d'évoquer les premières pompes à incendie, car elles ont entraîné une petite révolution
dans le domaine de l'extinction. Actuellement, les pompiers ne peuvent pas s'en passer. Leur apparition est
donc primordiale dans l'évolution de l'histoire du feu. Jusqu'à la fin du quinzième siècle, l'usage du seau était
de rigueur. Ce moyen demandait une main d’œuvre importante et fonctionnait lorsqu’un point d'eau accessible
et possédant une réserve assez importante se trouvait à proximité. A la fin du quinzième siècle, les seringues à
eau font leur apparition. Ces dernières avaient été utilisées par les Romains mais avaient disparu à la suite de
l'effondrement de l'empire. Mais elles ne connaissent guère de succès, vu leur maniement difficile et leur
rechargement extrêmement long.

Vers 1660, l'abbé Michel de Saint-Martin décrit des pompes utilisées en Flandres. Elles sont composées d'un
baquet transportable et d'une lance rigide orientable. Elles fonctionnent grâce à un système de simple
balancier qui refoule l'eau. En 1687, la ville de Strasbourg équipe chaque corporation de deux pompes à main.
Ces dernières sont bientôt nommées « pompes à bras «  car, sans l'action de la force des bras des hommes,
elles ne peuvent fonctionner. Au fil du temps, elles vont se perfectionner. Tout d'abord avec un système de
double balancier, plus efficace mais plus difficile à actionner, car cela demande des équipes entraînées
physiquement et techniquement pour «  pomper «  en cadence régulière. Les Pays-Bas ont fortement influencé
les pompes françaises, leurs ingénieurs travaillant depuis longtemps sur des systèmes susceptibles de
combattre le feu. En effet, ils avaient déjà compris que les villes représentaient des centres commerciaux et
bancaires importants. Lorsque elles sont ravagées par un incendie, c'est tout un commerce qui peut s'écrouler.
Cela explique leur avancée dans le domaine de la recherche de création de pompes performantes, par rapport à
d’autres pays Européens.

A priori, il semble que l'on ait utilisé les pompes à double balancier pour la première fois, dans la ville de
Douai, au début du dix-septième siècle. Puis, le sept mars 1670, Gabriel Nicolas de La Reynie, premier
lieutenant de police de Paris, publie une ordonnance qui stipule l'organisation obligatoire de la lutte contre
l'incendie. C'est le début d'un nouveau métier : les personnes qui luttent contre le feu vont être reconnues par
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les autorités, seront rémunérées, pourront s'entraîner techniquement et physiquement. C'est le début, en
France, d'une certaine prise de conscience. Le feu peut éclater à chaque instant et, pour le dompter, il faut du
personnel entraîné, qui en possède une certaine connaissance et soit donc capable de le maîtriser rapidement.
Les personnes vont ainsi bénéficier d'une formation pour la lutte contre les incendies et, sur le terrain, tester
leurs connaissances.

Un personnage, fort célèbre, va jouer quelques années plus tard un rôle important : il s'agit de monsieur Du
Perier. Ses origines demeurent incertaines. En effet, selon les historiens, Georges Monval, Moreri et Bayle ou
bien encore Ronant d'Amat, plusieurs hypothèses se contredisent et divergent, ftn2. Cependant, nous
retrouvons quatre feuillets ( liasse numéro E.3120 ) dans les archives départementales des Yvelines, qui
décrivent son arbre généalogique. Il naît approximativement en 1647 et est rapidement confié à Molière pour
devenir son valet. De son premier mariage naissent sept enfants. Après la mort de son épouse, il se remarie et
a un fils, François Nicolas, qui lui succédera comme chef des gardes pompes. Il devient comédien auprès de
Molière et continue son métier après la mort de ce dernier. Il entre à la Comédie Française, dont il est
secrétaire jusqu'en 1705. Lors d'un de ses innombrables voyages, il ramène une pompe à incendie de Flandres,
semblable à celle que décrit l'abbé de Saint-Martin. Seulement, monsieur

Du Perier est un personnage malin, qui recherche le profit. Astucieusement, il va effectuer une démonstration
devant le roi Louis XIV et, ainsi, obtenir un privilège exclusif, qui lui permettra de construire et d'entretenir
des pompes pour une durée de trente années. Il n'est en aucun cas l'inventeur des pompes à incendie, comme
plusieurs livres l’affirment. Il a simplement eu l'idée de développer ce procédé pour son profit personnel, et
cela grâce au rang qu'il occupait et à sa facilité de rencontrer le roi en personne. En 1722, soixante gardiens
vont lui être affectés pour la surveillance et l'entretien de ces pompes. C'est du fait de ces événements que
nous pouvons dire qu'il a permis la création du premier corps de gardes pompes en France. Seulement, sachant
qu'il possède le monopole, il augmente fortement ses tarifs. A cette époque, les secours sont payants. La
conséquence est qu'on ne va plus faire appel à lui pour stopper les incendies, ce qui en entraîne une
recrudescence mais, le onze mars 1733, une ordonnance stipule la gratuité des services de secours pour la ville
de Paris, avec extension à la totalité du royaume. A la suite de cette ordonnance, les grandes villes vont
s'équiper et s'organiser rapidement. C'est le cas de Lyon, qui acquiert des pompes et organise un service de
lutte contre l'incendie, assuré par des artisans du bâtiment. Ainsi, dans le souci de s'enrichir, Monsieur Du
Perier a, en quelque sorte, bien involontairement et contrairement à l'idée qu'il pensait développer, inventé un
processus qui existe encore aujourd'hui : la gratuité des secours.

Nos voisins Allemands, au début du dix huitième siècle, vont également s'équiper de pompes et organiser des
sections de pompiers. A Sarrelouis, en 1717, une équipe de sapeurs-pompiers à vocation militaire est créée.
Ces derniers portent l'uniforme et sont équipés de mousquets. En 1719, pratiquement toute l'Allemagne, à la
suite de plusieurs règlements, fonctionne de cette façon. Suivant les villes, nous voyons apparaître des équipes
de pompiers permanents, comme par exemple à Hambourg, où ils sont appelés «  les jaquettes blanches « . Ils
effectuent des rondes, de nuit comme de jour, et sont rémunérés. Ces équipes à vocation militaire ont des
astreintes de discipline. Les hommes marchent en rang par deux et pointent régulièrement auprès de gardes,
responsables d'un secteur. Hambourg possédait déjà à cette époque seize citernes d'eau, vingt cinq pompes et
six pompes-bateau. En fonction de l'alerte, différents moyens étaient mis en oeuvre. Ce sont les premiers
balbutiements des départs avec les groupes de moyens, en fonction de l'ampleur du sinistre ou du type de
l'alerte. Ce système est aujourd'hui étendu à beaucoup de centres de secours Français. La formation est de
rigueur en Allemagne. Les équipes militaires travaillent dans la discipline et exécutent les gestes appris lors de
leur entraînement.

«  C'est la faute à Voltaire,... c'est la faute à Rousseau,... ». Cette chanson célèbre, chantée par Gavroche sur
les barricades en 1830, exprime cette filiation entre la révolution et les Lumières. Que le but recherché soit
dépassé, que les disciples aillent plus loin que les maîtres, il est vrai de dire que, tout au long du dix huitième
siècle, les grandes idées philosophiques ouvrent la voie de la révolution. Cette période grandiose de notre
histoire va changer la France, ses hommes, ses idées et ses comportements.
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Le service de lutte contre les incendies n'échappe pas à la règle. Le recrutement, la tenue vestimentaire, ( les
attributs de la république remplacent la fleur de lys ), la nomination des chefs sont bouleversés. D'où deux
idées antagonistes : soit cela désorganise totalement certains corps, principalement ceux qui sont intégrés de
facto dans la garde nationale, soit cela renforce leur efficacité. Ces bouleversements furent la conséquence du
changement de la législation Française qui, pendant cette période révolutionnaire, fût extrêmement important,
pour ce qui concerne les textes réglementaires relatifs à la lutte contre les incendies.

La première loi importante est celle du 24 août 1790 qui, dans le titre onze, «  confie à l'autorité municipale le
soin de prévenir par des précautions convenables et celui de faire cesser par la distribution des secours
nécessaires les accidents et fléaux calamiteux tels que les incendies,... ».En fait, cela oblige les municipalités à
prendre toutes les précautions possibles pour lutter contre ceux-ci. Cette loi sera réaffirmée par celle du 5 avril
1884, puis codifiée dans le code des communes. Le 6 octobre 1791, une loi oblige celles-ci à disposer de
pompes et de seaux et, le 5 novembre 1792, la convention décrète que le service des pompes devient un objet
de dépense locale. Puis plusieurs lois qui concernent la réorganisation des services incendies vont être
également promulguées mais ne seront pas appliquées et resteront aux oubliettes. Seules les deux circulaires
du dix huit décembre 1804 et du premier mars 1810 seront mises en place, non sans fierté, dans quelques
villes comme Lille, Bordeaux et le Puy en Velay. Elles permettent l'installation de sapeurs-pompiers régis par
un règlement uniforme, après une enquête menée sur les corps existants, en tenant compte de leur équipement,
de leur coût et de leur composition. Pendant ce temps, le Comte Dessoles rédige des travaux sur l'organisation
de ces services incendies, mais ils n'aboutiront pas. Il faut attendre le six février 1815 pour qu'une circulaire
du Duc de Montesquiou-Fezensac ftn3, alors ministre de l'extérieur de Louis XVIII, définisse un cadre
d'organisation générale. Cette circulaire ordonne aux préfets de constituer un service civil de lutte contre le
feu dans chacune de leurs communes. Le terme «  civil «  commence à apparaître et à se démarquer des
corporations militaires.

Les hommes employés à ce service sont directement placés sous la responsabilité du maire, qui a l'obligation
de rédiger un règlement et d'assurer l'entretien du matériel incendie ainsi que son utilisation à l'entraînement.
Le terme «  manœuvre «  commence également à apparaître et signifie aux pompiers que, lorsqu'ils ne sont
pas en action contre un incendie, ils doivent s'entraîner aux maniement des pompes et aux manœuvres à
exécuter lors d'un sinistre. Bien que le terme « formation «  ne soit pas cité, il est inclus dans les méthodes
d'entraînement. Tel monsieur Jourdain, les sapeurs-pompiers font de la formation sans le savoir véritablement.
De plus, Montesquiou ajoute, dans sa circulaire, que le maire doit désigner les hommes non soldés mais
dispensés du service de la garde nationale. En contre-partie, ces derniers doivent obligatoirement appartenir à
un corps de métier du bâtiment, du cuir ou du métal. L'engagement des femmes demeure interdit, vu la force
physique que requiert le métier de pompier et également parce que les métiers du bâtiment, eux non plus, ne
sont pas autorisés aux femmes. Montesquiou a, semble-t-il, oublié que les ribaudes, par un arrêt royal du huit
décembre 1472, sous Louis XI, étaient dans l'obligation de participer à la lutte contre les incendies sous peine
d'être bannies et expulsées de la ville !

Le maire doit proposer les sous-officiers et les officiers. Mais c'est le préfet qui possède l'autorité pour les
nommer. A cette époque, certains corps de sapeurs-pompiers possèdent des fusils, malgré l'avis contraire des
autorités. En fait, la commune n'est pas totalement libre de la structure de son corps.

Le premier juillet 1810, sous le premier Empire, un incendie d'une rare violence se produit à l'ambassade
d'Autriche et fait plusieurs victimes, notamment dans la haute société. Les gardes pompes, dont
l'administration avait été transformée par la révolution, ne furent pas efficaces, selon l'avis de Napoléon. Par
l'intermédiaire de son ministère de la guerre, le 10 juillet de la même année, il fait donc protéger ses demeures
et ses camps par des sapeurs de la garde impériale, et non plus par des gardes pompes. Les sapeurs étaient
simplement des militaires du grade de sapeur. Il semble donc que ce terme soit né ce jour d'été 1810. Le huit
septembre 1911, Napoléon crée à Compiègne un bataillon de sapeurs-pompiers, dont la tâche spécifique est la
lutte contre les incendies de la ville de Paris. Il est constitué de quatre compagnies de cent quarante deux
militaires, qui proviennent de l'infanterie. Seulement, ils se voient attribuer un rôle de police et de sûreté, ce
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qui va entraîner des querelles d'autorité.

Après la révolution de 1830, qui a revigoré le prestige de la garde nationale, l'entrée dans cette dernière
représente un rêve pour beaucoup de sapeurs-pompiers, mais aussi et surtout pour les corps des petites villes
et des villages. En effet, leur appartenance est synonyme de maintien du service de lutte contre l'incendie. Le
rejet, quant à lui, entraîne la formation de milices populaires de lutte contre l'incendie, mais également contre
les calamités. Cette double activité, au lendemain de la révolution, ne convient pas à tous les
sapeurs-pompiers. Mais une loi du 22 mars 1831 préconise la formation de compagnies ou de subdivisions
chargées à la fois du service d'ordre, d'honneur, d'escorte et incendie. Désormais, et jusqu'en 1871, il existe
deux sortes de corps soldés, donc municipaux, qui relèvent de la circulaire de 1815, indépendamment de toute
organisation militaire, et des corps non soldés, inclus dans la garde nationale. Ces derniers sont armés, élisent
leurs chefs, achètent leur tenue et paient parfois un droit d'entrée assez élevé. Seules les dépenses générales
restent du domaine municipal. Cette appartenance, qui impose le port et le maniement des armes, explique en
grande partie la survivance d'une hiérarchie et d'une discipline de type militaire, encore vivace aujourd'hui. A
cette époque, la formation est essentiellement basée sur la structure militaire et elle est considérée comme de
l'instruction. Le dix huit mars 1838, un texte qui réglemente les cinq compagnies d'ouvriers pompiers des
arsenaux de la marine permet de créer les premiers pompiers au service exclusif de l'armée. Ces derniers sont
remarquablement encadrés et fortement équipés. Leur instruction est rigide, d'où une efficacité réelle sur le
terrain. Cela a pour conséquences que les villes qui abritent un arsenal, telles que Cherbourg, Brest,
Rochefort,...,se retranchent derrière ces compagnies, ce qui leur évite d'équiper convenablement leur propre
compagnie.

En 1845, le lieutenant-colonel Paulin, des sapeurs-pompiers de Paris, tente de militariser les corps des grandes
villes. Il veut aussi remplacer les militaires par des volontaires en cas de guerre. Mais sa tentative échoue. Et
le onze janvier 1852 Napoléon III décide de dissoudre la garde nationale. Il laisse en place les compagnies de
sapeurs-pompiers, se réserve le droit de la nomination des officiers et institue un conseil de recensement
composé du chef de corps et de deux délégués du préfet. En fait, il s'agit tout simplement d'un contrôle
renforcé du gouvernement sur les sapeurs-pompiers. Le 14 juin de la même année, le ministère de l'intérieur
réglemente le premier uniforme pour l'ensemble du territoire Français. Il est composé de deux tenues :une de
parade et une de travail et de manœuvre. La seconde comporte une veste bleue à boutons d'uniforme, un
ceinturon de manœuvre, un pantalon de treillis et un casque en cuivre jaune. Seulement , à cette époque, le
recrutement des volontaires est difficile. La dispense du service de la garde nationale en compensation des
risques encourus ne demeure plus un motif. La bourgeoisie villageoise boude ces fonctions, moins
valorisantes que celles de la garde nationale. Les personnes qui appartiennent aux professions libérales, les
rentiers, les employés aux écritures sont introuvables dans les compagnies. De même, l'obligation d'assurer
des escortes ou d'assister à la messe rebute les artisans du bâtiments, qui sont de tendance républicaine. En
conclusion, il faut exercer des pressions pour que les personnes signent leur enrôlement. Leur motivation pour
se former demeure ainsi très faible. En 1867, nous comptabilisons deux cent quatre vingt mille
sapeurs-pompiers, répartis entre huit mille sept cent communes.

Nous voyons donc le rôle de pionniers que jouent les pompiers dans une France encore très rurale. En effet, ils
représentent un corps exemplaire aux yeux de la population et c'est certainement à cette époque que leur
image de marque commence à prendre de l'essor. Ils utilisent des pompes, donc ils effectuent un travail
mécanique. Ils participent aux premiers concours de manœuvres et ainsi voyagent beaucoup pour l'époque. Ce
sont eux qui adhérent aux premières sociétés de secours mutuels, qui garantissent contre les accidents et
versent une pension de retraite. Enfin, ils reçoivent une presse professionnelle : le journal des officiers des
gardes nationales, fondé en 1848, et celui des sapeurs-pompiers, créé, quant à lui, en 1855. Mais le 25 août
1871, la Garde Nationale est définitivement et officiellement dissoute.
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3 LES GRANDES GUERRES

Août 1870, les armées Prussiennes sont aux portes de Strasbourg et, le quinze de ce mois, la colossale
artillerie se met en batterie. La résistance s'installe. Le travail des sapeurs-pompiers est gigantesque et ils sont
secondés par toutes les personnes valides, car ils ne sont pas à l'abri de l'artillerie et leur nombre s'amenuise. A
Paris, c'est l'affolement général. Le gouvernement fait entreposer dans des dépôts, des vivres, des munitions et
du matériel surveillés par les sapeurs-pompiers. Ceux qui sont âgés de moins de quarante ans sont
réquisitionnés et dirigés sur la capitale pour renforcer les pompiers militaires. Quant à la garde nationale, elle
enrôle des volontaires pour constituer des corps de pompiers auxiliaires. Il y en aura jusqu'à six mille dans la
capitale au mois de mai 1871. Pendant la célèbre " semaine sanglante ", les incendies font rage. Les pompiers
de Paris sont tellement inorganisés qu'ils n'arrivent plus à arrêter le feu. Il devient difficile d'imaginer le
véritable désordre qui existe à cet instant de l'histoire. Leur corps est dissout le 25 mars 1871 mais reconstitué
sous le nom de " corps civil des sapeurs-pompiers de la commune de Paris ". Six mille pompiers, chacun avec
son propre matériel, déferlent dans les gares de Paris. La plupart du temps, ils sont à pied et doivent essayer de
rejoindre une caserne, ce qui entraîne une errance pendant, parfois plusieurs heures, sur les routes. Ils sont
exténués et certains sont même arrêtés et jetés en prison car les gens les prennent pour des voleurs. La
formation est inexistante. Le désordre est si grand qu'aucune règle n'est établie et que les incendies sont
combattus anarchiquement. De plus, de nombreuses manifestations se produisent dans leur ville d'origine, car
ils partent pour Paris et laissent quasi désertes leurs casernes. Heureusement, ce désordre ne dure qu'une
semaine. Mais, une fois rentrés chez eux, contrairement aux promesses, aucune indemnisation n'est distribuée
et le gouvernement proclame que les pompiers communaux ont travaillé par pur patriotisme. Cet événement
entraîne immédiatement de nombreuses démissions. Seules certaines villes conservent leur compagnie, car
elles ont l'idée judicieuse de distribuer des médailles pour récompenser ceux qui sont partis défendre la
capitale.

Au milieu de ce désordre, les autorités doivent prendre des décisions. Le 25 août 1871, la loi Freycinet
instaure un règlement d'administration publique. Et, en 1872, une loi sur le règlement et l'organisation des
armées entre en vigueur. Elle précise que, même armés, excepté pour les rassemblements en armes, les
pompiers ne sont pas soumis à l'autorité militaire et aux lois de l'armée. Le 27 décembre de cette même année,
un recensement de toutes les armes est ordonné, en vue d'uniformiser les équipements. Ainsi, l'idée de
l'uniformisation, pourtant fort ancienne, est encore d'actualité puisque, aujourd'hui, l'uniformité, que ce soient
celles des matériels, de l'équipement, du régime horaire de travail ou de la formation, .., n'est pas encore mise
en place ! Cependant, les pompiers s'opposent à cette idée car ils craignent d'être, malgré la loi de 1872,
rattachés au ministère de la guerre. Le souvenir de la semaine sanglante est, à ce moment, certainement bien
présent parmi eux. Il faut attendre le décret du 29 décembre 1875 ftn4, pour que la lutte contre les incendies
deviennent leur mission principale et qu'ils soient inclus au ministère de l'Intérieur. Ils sont alors recrutés
lorsqu'ils sont libérés des obligations militaires et signent un engagement pour une durée de cinq ans. A ce
moment, ils seront formés au métier de soldat du feu.

Les communes, quant à elles, financent leur entretien et celui du matériel. L'organisation se fait plus précise :
les corps sont constitués au maximum de cinquante et un hommes et les compagnies de cinquante deux à deux
cent cinquante; enfin, un bataillon est formé de cinq cents hommes. Un corps de musique est mis en place en
plus de l'effectif et régi par l'article 14 du titre II. Cela est toujours en vigueur et, lors des fêtes nationales,
nous pouvons les voir défiler dans de nombreux villages ou petites villes. Les départements sont soumis à
l'autorisation ministérielle pour éviter que se reproduise le désordre de la semaine sanglante à Paris. Les
officiers doivent porter un uniforme, qui est obligatoire dans les communes de plus de trois mille habitants. Il
ressemble à celui des pompiers de Paris. Un inspecteur départemental est nommé par chaque Préfet. Sa
mission est l'uniformisation de la tenue et des manœuvres, la formation ne faisant pas partie de sa mission.
Mais les conseils généraux, dans leur grande majorité, sont dans l'impossibilité de financer cet inspecteur et,
de plus, il n'est pas tellement bien perçu par les futurs sapeurs-pompiers, qui sont, pour la plupart, des artisans.
Seul le département de la Seine va, finalement, en nommer un. En conclusion, ce décret va entraîner une perte
des effectifs: deux cent quatre vingt six mille en 1867, pour cent quatre deux mille en 1877; le nombre de
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compagnies chute de huit mille sept cent soixante à six mille cent trente. Mais cette décroissance va s'arrêter à
la suite d'un autre décret, qui autorise le maintien des armes. Cependant, toutes les communes n'appliquent pas
le règlement et nombreuses sont celles dont le corps ne compte ni grades, ni uniformes. Ces pompiers sont
alors nommés : ouvriers-pompiers, travailleurs-pompiers ou encore aides-pompiers. Nous constatons que,
dans de nombreux domaines, l'hétérogénéité est de rigueur ; rien de stable n'est établi. La formation n'échappe
pas à cette règle et demeure inexistante dans les corps. Ce décret du 29 décembre 1875 ne fait donc pas
l'unanimité chez eux.

Ce manque de ferveur est certainement ce qui va entraîner la création de la Fédération Nationale des
Sapeurs-Pompiers. C'est en effet en 1881 que le Capitaine Charles Auguste MICHEL, chef de corps de la ville
de Vailly, dans l'Aisne, a, le premier, lancé l'idée de regrouper ceux de son département pour essayer de
trouver des solutions aux problèmes qu'ils rencontrent et qui sont liés, comme nous l'avons constaté
auparavant, au décret du 29 décembre 1875, qu’ils n'apprécient guère. Le Capitaine MICHEL estime que
l'union peut permettre la création de l'inspection départementale prévue par ce décret, l'uniformisation des
manœuvres, la formation du personnel et la modernisation du matériel. Il organise à Vially, les 18 et 19
septembre 1881, un congrès auquel dix huit départements de la moitié nord de la France sont représentés. Une
association va en naître, dont le siège social est fixé à Reims, où le futur congrès de 1882 est prévu pour le 17
septembre. Le 24 septembre, les statuts de l'association sont reconnus par le Préfet de la Marne. L'association
est nommée: "Fédération des Officiers et Sous-Officiers des Sapeurs-Pompiers de France et d'Algérie ". Son
but est de proposer des réformes pour obtenir une bonne organisation des compagnies. Les membres sont
nommés pour quatre ans et renouvelables par quart tous les ans. Son premier président est le Capitaine
PATOUX. Aujourd'hui, son onzième successeur est le Colonel ORY, l'actuel chef de corps des
sapeurs-pompiers du département de l’Isère.

Cependant, de nombreux problèmes subsistent et sont au cœur des discussions : le recrutement du personnel
devient difficile, du fait du manque de rétribution, l'institution d'une pension pour les veuves des
sapeurs-pompiers morts en service commandé, la tenue réglementaire, le port des armes et enfin
l'uniformisation du matériel. C'est pourquoi, à la suite de nombreux désaccords sur ces sujets brûlants, une
seconde association va voir le jour le 12 novembre 1900 : l'Union. Cette dernière intègre les corps et les
unions cantonales et départementales ; C'est, en quelque sorte, une association dissidente. Mais il s'avère que
leurs programmes respectifs diffèrent peu. C'est pourquoi, finalement, un rapprochement va s'amorcer dès
1903 ftn5, pour aboutir, le 21 juillet 1907, à La Fédération Nationale des Sapeurs-Pompiers Français, ( FNSPF
). Depuis cette date, les responsables vont tout mettre en oeuvre pour organiser et défendre les intérêts des
pompiers français. Le 29 mars 1914 ftn6, le Conseil Fédéral modifie les statuts. Mais la guerre éclate et ces
derniers ne seront pas enregistrés : il faudra attendre le 13 août 1925 ftn7,. En 1950, une nouvelle refonte des
statuts est décidée le 11 juin. En fait, il s'agit simplement de modifier l'appellation. Désormais, il faut dire :
"Fédération des Sapeurs-Pompiers de France et de l'Union Française, (journal officiel du 5 mai 1951 ). De
même, en 1959, à la suite de la nouvelle Constitution Française de 1958, elle perd son nom et devient : "
Fédération des Sapeurs-Pompiers de la République Française et de la Communauté ". Son siège social est
installé 27 rue de Dunkerque à Levallois-Perret, où il demeure encore actuellement. Le 19 mars 1965, elle
redevient : " Fédération Nationale des Sapeurs-Pompiers Français ". Ce nom ne sera plus modifié depuis. Le 8
octobre 1967, les statuts sont à nouveau transformés, pour permettre aux régions d'être mieux représentées et
dans le souci de décentraliser le pouvoir de la fédération, qui reste bien ancrée dans la capitale. Le 8 octobre
1972, les sections de jeunes cadets font leur entrée, en tant que membres associés. Enfin, le 26 avril 1997, les
statuts subissent un grand bouleversement ftn8. La fédération prend désormais le nom de " Fédération
Nationale de France". Elle veut demeurer fidèle à l'image et aux valeurs des sapeurs-pompiers, en respectant
les diversités qui créent parfois des tensions mais qui caractérisent ce métier particulier. Ces derniers textes ne
se démarquent pas complètement de ceux de 1972. Ils permettent surtout une adaptation à la société actuelle et
préparent le pompier de l'an 2000. Il est vrai et évident que, si l' évolution globale est toujours aussi rapide
dans les années à venir, ils devront certainement se transformer à nouveau, de façon à s'adapter au contexte.

En ce qui concerne l'organisation, chaque corps de sapeurs-pompiers, volontaires ou professionnels, crée une
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amicale, dont le président et le bureau sont élus par les pompiers du corps et qui permet d'assurer les relations
avec les pouvoirs publics communaux et de gérer une caisse, souvent appelée " caisse d'entraide ".
Aujourd'hui, nous pouvons l'assimiler aux comités d'entreprises, car elle joue un rôle similaire.

Celles d'un département sont réunies au sein d'une union départementale, dont le président est élu soit au
suffrage universel, soit par le conseil d'administration de son union. Il représente les sapeurs-pompiers auprès
des autorités départementales et est chargé de constituer des groupes et des commissions de travail et
d'organiser des compétitions sportives. De même, existe-il les unions régionales, qui assurent la liaison entre
unions départementales et fédération nationale. Cette dernière établit un lien constant avec le cabinet du
Ministre de l'Intérieur et a pour rôle de présenter et défendre les réformes des services de secours dans tous les
domaines.

Le président de la fédération est élu au suffrage universel indirect par les présidents des unions, qui possèdent
autant de voix qu'ils comptent de sapeurs-pompiers fédérés au sein de leur union départementale. Le comité
d'administration est constitué par moitié :

d'administrateurs nationaux élus selon le même mode que le président,•   
d'administrateurs régionaux élus, quant à eux, par les délégués des unions départementales.•   

Le comité d'administration se réunit cinq fois par an, pour traiter toutes les informations et il est notamment
chargé de présenter le budget de l'année. En ce qui concerne les affaires courantes, elles sont réglées par un
comité exécutif composé de sept membres, qui tiennent une réunion tous les quinze jours. Les commissions,
constituées de membres nommés par le conseil d'administration, préparent les décisions finales, qui seront
votées ou non par le comité exécutif ou par le conseil d'administration pour les questions importantes. Les
groupes de travail sont chargés de traiter les sujets en fonction de l'évolution de la profession et dans des
domaines très spécialisés. Pour certains thèmes ponctuels, des commissions supplémentaires et temporaires
peuvent être mises en place. La fédération possède un rôle d'entraide, c'est à dire qu'elle peut aider un membre
par un secours financier d'urgence ou exceptionnel, par le biais de la société mutualiste des membres actifs ou
de la caisse d'extrême urgence. Enfin, neuf personnes travaillent à temps plein sous la conduite du comité
exécutif, pour la préparation du journal, la gestion de la fédération et l'exécution des décisions. Le journal de
la fédération, " Le sapeur-pompier ", est un mensuel, tiré à soixante quinze mille exemplaires. Il rend compte
des activités fédérales, internationales, éducatives et sportives, publie les textes officiels ainsi que différents
articles relatifs à la sécurité, prévention, etc...

La fédération est une organisation représentative de tous les sapeurs-pompiers; elle compte actuellement deux
cent dix mille adhérents. Elle est soucieuse de proposer un service incendie et de secours de qualité efficace,
apte à défendre la population contre toutes atteintes. Elle est consciente de l'évolution de la société et veut
adapter et organiser les moyens en fonction des risques nouveaux et répondre, en assurant la sécurité, à
l'attente du public. La formation est un de ces principaux objectifs. Au cours de son histoire, elle essaie
d'avancer avec son temps et de s'adapter aux risques nouveaux, pour préparer au mieux les pompiers du
troisième millénaire.

L'histoire des sapeurs-pompiers serait cependant incomplète si nous n'abordons pas le rôle joué par l'uniforme
et son influence à travers les âges. Un uniforme est un vêtement de coupe et de couleur réglementaires, porté
par divers corps de l’Etat et diverses catégories de personnelsftn9. Il peut englober seulement deux pièces, ou
la globalité des vêtements. Chez les sapeurs-pompiers, l’uniforme, associé aux accessoires, forme une tenue
appelée couramment : »la tenue de feu ».

Avant d’étudier son histoire et son évolution, nous devons toutefois préciser qu'il s'agit des pompiers
communaux, c'est à dire de ceux qui luttent contre les incendies sous la houlette de l'autorité municipale, puis
du gouvernement et, enfin, du ministère de l'Intérieur. Les pompiers privés, forestiers et militaires, sont exclus
de cette catégorie. Nous reviendrons simplement sur l'uniforme de ceux de Paris qui est assez proche, et il faut
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souligner qu’il tire son origine des militaires. En effet, cela permet de reconnaître l'ennemi et d'être reconnu
par les autorités et par les citoyens. Cela supprime également les différences sociales; nous faisons partie d'un
groupe à part. De plus, l'uniforme représente, chez certaines personnes, un prestige et, à leurs yeux, leur donne
une certaine valeur. Le fait de porter un costume de pompier suscite un regard différent de la part de la
population ; mais certains savent mettre à leur profit cette valorisation et ne l'utilisent pas toujours à bon
escient.

Le véritable début de l’uniforme remonte au dix septième siècle. A cette époque, les pompiers volontaires ou
bénévoles doivent être identifiés. En effet, lorsque un incendie éclate, beaucoup de personnes sont appelées en
renfort pour aider la chaîne des seaux et actionner les pompes. Les pompiers sont chargés de pénétrer dans les
habitations en feu; il devient obligatoire de les identifier, pour ne pas les confondre avec les pillards, très
nombreux à cette période.

Seule, une médaille ou une plaque, généralement gravée aux armes de la ville et accrochée sur la poitrine ou
un bonnet donné par les autorités locales permet leur reconnaissance. Bientôt, le casque remplace le bonnet,
car il présente un avantage supplémentaire, celui de la protection. Certains corps, comme celui de Briançon,
portent un brassard. Cependant, plusieurs villes commencent à intégrer dans leur règlement un uniforme,
financé par les pompiers eux-mêmes. Les villes rédigeant chacune leur propre règlement, aucune ne va
habiller ses pompiers de la même façon. Ce phénomène est encore d'actualité!

La révolution voit disparaître les fleurs de lys brodées sur les uniformes de la plupart, mais conserve la
médaille ou la plaque et le casque. Le ceinturon de cuir, aujourd'hui élément indispensable, apparaît en 1791.
Mais la création de la Garde Nationale va venir perturber le développement de l'uniforme. Cette dernière est
créée le 13 juillet 1789 à Paris, réorganisée en 1795 puis réduite sous le Consulat et désarmée par Napoléon
Bonaparte. De nouveau réglementée en 1805 et en 1812, elle inclut les sapeurs-pompiers. Des uniformes
disparus font leur apparition, dont la plupart ressemblent à ceux de la Garde Nationale. De la Restauration au
second Empire, plusieurs modifications naissent, en fonction du rôle joué par la Garde Nationale ainsi que de
la circulaire du Ministre Montesquiou en date du 6 février 1815. En effet, la rédaction de plusieurs règlements
inclut le port de l'uniforme et l'article quarante de la loi du 22 mars 1831 celui du sapeur communal, soldé et
entretenu par sa commune, qui a obligation d'utiliser l'uniforme désigné par les autorités locales. Cependant,
la médaille et la plaque subsistent toujours et l'uniforme ressemble de plus en plus à celui de la Garde
Nationale.

Il faut attendre le 14 juillet 1852 pour que le ministre de l'Intérieur, Charles Morny, réglemente l'uniforme des
sapeurs-pompiers. Duc, fils de la Reine Hortense et du Comte de Flahant, il est président du Corps Législatif
de 1854 à 1865, l'année de son décès. Il souhaite que les pompiers adoptent une tenue peu onéreuse, car il
pense, et il est certainement le premier, que, dans l'avenir, ils porteront un uniforme payé par la collectivité. Il
veut ainsi réduire les coûts. La majorité des villes vont suivre ce règlement, bien que certaines conservent
leurs propres attributsftn10

Pourtant, en août 1864, Pierre Châtel, ami proche de Charles Morny, en édite un qui atteste que chaque sapeur
s'équipe à ses frais; la ville ne fournit que le fusil, le casque, la giberne, le ceinturon, le sabre-poignard et le
fourreau de la baïonnette. Nous voyons que l'armement est complet et financé entièrement, alors que la tenue
de feu passe au second plan. Cela montre le double rôle des pompiers à cette époque; défendre les citoyens
contre les incendies et lutter pour le maintien de l'ordre. Le prestige de l'uniforme reste présent et il devient
évident que les pompiers sont habillés en priorité pour la parade et les défilés; la lutte contre les incendies
reste secondaire.

Le décret du 17 septembre 1867 autorise les pompiers communaux à porter l'uniforme de ceux de Paris. Celui
du 29 décembre 1875 le rend obligatoire dans les communes de plus de trois mille habitants et pour les petites
villes. Le décret du 14 juin 1852 est maintenu et ne peut être modifié que par arrêté ministériel. Ce dernier va
paraître le 17 septembre 1887 et il stipule, dans son article premier: «  le port de l'uniforme déterminé par les
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décisions du ministre de la Guerre en date du 10 juin et du 10 août 1885 pour le régiment des
sapeurs-pompiers de Paris, est autorisé pour les officiers, sous-officiers, caporaux et sapeurs des autres
communes de France. Toutefois, l'uniforme des sapeurs-pompiers communaux recevra, au lieu des boutons en
cuivre dorés et des insignes en or que comporte l'uniforme des sapeurs-pompiers de Paris, des boutons en
métal blanc et des insignes en argent. Les officiers porteront, en outre, la boutonnière et le galon distinctif de
l'armée territoriale « . Le détail de cet uniforme est décrit ftn11.

Les tenues sont donc de plus en plus similaires, mais seules les grosses communes, possédant un budget
conséquent, peuvent équiper correctement leurs hommes, de sorte que les disparités deviennent réelles. Au
mois de décembre 1900, le Président de la Fédération envoie un courrier au Président du Conseil pour qu'il
réglemente la tenue de pompiers départementaux, celle de 1887 étant la seule réglementaire. Cependant, un
nouvel arrêté ministériel, en date du 17 janvier 1901 stipule que l'uniforme sera celui des pompiers de Paris,
par décision du 17 juin 1899. Le 10 novembre 1903, un second décret spécifie que l'uniforme n'est plus
réglementé et que le ministre a la possibilité d'en autoriser plusieurs, suivant les ressources de chaque
commune. En 1907, le conseil d'administration de la fédération nationale édite une description détaillée de la
tenue qu'elle désire voir porter ftn12.

En 1914, la commune est dans l'obligation de fournir la tenue de feu des officiers, les autres demeurant
facultatives. La première guerre mondiale éclate et habiller les pompiers devient une véritable nécessité. Des
réqui-sitions sont effectuées dans toutes les casernes. Lorsque l'armistice est signé, les rescapés regagnent leur
corps et conservent l'équipement qui leur reste de la guerre. Cela entraîne une forte disparité des tenues, car
les communes n'ont plus les moyens d'en acheter des nouvelles. Il faut attendre les années 1922-1925 pour
voir apparaître des décrets ftn13, qui distinguent tenue de feu et tenue de ville. Ces derniers seront de rigueur
jusqu'en 1946, date à laquelle le principe d'un uniforme spécifique aux pompiers communaux, différent de
celui de Paris, est voté le 1 juillet ftn14.

Comme nous pouvons le constater, la lutte pour la création d'un uniforme dure depuis de nombreuses années
et, aujourd'hui, demeure présente, du fait de l'union des pays Européens. L’arrêté du 18 juin 1993 voit de
nouvelles normes se mettre en place ftn15. le problème, identique à celui des années passées, se repose car il
faut équiper tous les pompiers Européens de la même façon. Cela semble difficile, vu les disparités des
systèmes de fonctionnement des services de secours et les innombrables marchés financiers que cela
représente. La protection du sapeur-pompier doit demeurer le facteur principal pour déterminer la tenue finale,
vu que l'évolution de la technologie peut amener des modifications rapides, et cela pour des périodes proches
les unes des autres.

Après 1875, la mécanisation arrive à grands pas, la pompe à vapeur remplace la pompe à bras, les échelles
aériennes sur porteur à quatre roues font leur première apparition,... une nouvelle ère est née. Les corps sont
dans l'obligation de s'organiser et d’initier le personnel au fonctionnement des nouveaux matériels. A ce stade,
une formation minimale est obligatoire. Mais, en fait, elle est également liée aux fonctionnement propre de ce
dernier. Les villes sont désireuses de posséder des équipes prêtes au départ. Les premiers professionnels
commencent ainsi à être recrutés, en plus des volontaires, puis des permanents, par la suite. Les volontaires
sont surtout présents les jours fériés et les week-end , et également dans les théâtres ou les salles de spectacle,
pour assurer la sécurité incendie. Aujourd'hui, ils sont de plus en plus présents lors des manifestations
publiques. A Lyon, le service sécurité incendie de la Halle Tony Garnier ou celui du stade de football de
Gerland sont assurés par les sapeurs-pompiers professionnels du Grand Lyon. Le décret du 29 décembre 1875
est réactualisé le 10 novembre 1903 et bouleverse leur organisation. Ils commencent en effet à être reconnus
officiellement comme un service public. Les corps libres sont autorisés dans les industries, ce qui marque
peut-être le départ des pompiers privés d'entreprises. Des corps, sous-forme d'associations loi 1901, se mettent
en place dans les communes. En fait, il s'agit simplement de sauveteurs, qui se regroupent et renforcent les
pompiers lors de gros sinistres. Les rassemblements sont tolérés, à la suite de la loi du 22 mars 1890 sur les
syndicats. L'enrôlement se fait à partir de dix huit ans et le recrutement est simplifié. Les officiers sont
nommés pour cinq ans par le Président de la République, les sous-officiers, par le chef de corps. Comme nous
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l'avons vu ftn16, la commune équipe ses propre pompiers. Ces derniers conservent leurs fusils, mais sans les
cartouches, excepté pour des séances de tirs, qui demeurent toujours en vigueur. Grâce à cette autorisation de
porter les armes, le recrutement va augmenter. Pour l'année 1877, il avait considérablement baissé. A cette
date, la Fédération prend de l'ampleur et commence à obtenir des réponses favorables à ses demandes, par
exemple l'engagement financier des communes.

Cependant, vers 1905, apparaissent les premiers problèmes de notre société industrielle et des divergences
politiques. Le parti socialiste se retire de la majorité, ce qui va entraîner la chute de la gauche, malgré la lutte
de Jean JAURES. De nombreux conflits sociaux enflamment le pays. Le service militaire passe à trois ans. 18
août 1914, un nouveau décret diminue l'autorité des Préfets et des Maires. Les officiers peuvent être recrutés à
l'extérieur du corps et la limite d'âge est fixée à soixante ans. Le financement du service incendie par les
communes demeure. Environ 332000 sapeurs-pompiers actifs sont répartis en 12070 compagnies. Mais, le 2
août 1914 , la première guerre mondiale est déclarée et bouleverse totalement le pays, les sapeurs-pompiers
n'échappant pas à la règle. Les compagnies sont décimées partiellement ou totalement dans certains villages.
Les hommes valides partent à la guerre; seuls restent les anciens pompiers, appelés " les vétérans ". Afin
d’assurer la sécurité contre l'incendie, l'Etat réquisitionne leurs effets pour équiper les soldats, appauvrissant
ainsi les casernes. L'Armistice ne permet pas la reconstitution des corps. En effet, cette guerre a profondément
choqué les esprits et transformé les mentalités. Les horreurs ne s'effacent pas et la population ne fait plus
confiance à l'Etat.

Le 23 janvier 1919, celui-ci spécifie, par un courrier envoyé à chaque mairie de France, que les communes
doivent réorganiser les corps de sapeurs-pompiers. Seulement, ceux-ci n'ont pratiquement plus d'uniformes,
l'Etat les ayant réquisitionnés. De plus, il devait prélever une taxe sur les primes d'assurance, pour la reverser
aux veuves et orphelins des sapeurs-pompiers. Seul, le quart de la somme sera donné, et seulement en 1925.
Ces conflits entraînent un non réengagement des survivants de la guerre et l'effectif des pompiers est très
faible. La France a beaucoup perdu lors de cette guerre: hommes, usines,...On tente de reconstruire les villes,
en entraînant ainsi un premier exode rural, qui va accentuer l'affaiblissement des pompiers.

1925, la France se reconstruit peu à peu. Le 13 août, un décret interdit les armes chez les sapeurs-pompiers et
les intègre comme corps civil au ministère de l'Intérieur. Il ne protestent pas; leur motivation reste faible. Les
souvenirs des horreurs de la guerre sont toujours ancrés, alors que, hélas, se profilent à l'horizon de nouveaux
conflits. Nous pouvons résumer cette période d'entre deux guerres comme étape d'immobilisme, chez les
pompiers.

La seconde guerre mondiale éclate et désorganise à nouveau totalement les corps de sapeurs-pompiers
communaux. Ceux de Paris, par décret-loi du 22 février 1940, sont chargés de défendre le département de la
Seine. Dans les autres villes, au même titre que les autres citoyens, ils sont mobilisés et partent au front; seuls
les anciens restent. C'est, en quelque sorte, un recommencement de 1914-1918. Le 25 juin 1940, ceux de Paris
sont désarmés et rattachés au ministère de l'Intérieur ; des détachements partent alors renforcer la province. A
cet égard, il convient de rendre hommage aux pompiers qui, engagés dans la résistance, ont, dans l'ombre,
apporté une forte contribution à la libération de la France. Sans rentrer dans les détails, citons simplement des
exemples de bravoures et d'ingéniosité pour la lutte contre l'ennemi. Peu de documents sur la résistance
relatent les actions de ces hommes qui, avec courage ont défendu à leur façon leur patrie contre l'invasion
Allemande. Les documents réunis par monsieur Grégoire, ancien pompier appartenant à la Résistanceftn17,
permettent de donner les exemples suivants:

Passage d'aviateurs ou de personnalités en zone non occupée, lors des opérations de secours, où ces
derniers étaient cachés dans les citernes des véhicules d'incendie.

•   

Sabotage de sites militaires, découverts grâce aux manœuvres, par exemple le dépôt de munitions de
Langes, en Haute-Marne, qui sauta dans la nuit du 12 au 13 septembre 1943 et avait été repéré lors de
la manifestation du 14 juillet. La formation sert la Résistance qui, indirectement, va permettre de la
développer.

•   
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Incendie de l'immeuble qui abritait la Gestapo et la milice à Périgueux. Les sapeurs-pompiers, pour
retarder l'extinction, «  perdent «  les clefs d'ouverture des portails des halls de départ des engins , font
«  tousser «  les moteurs. Et, une fois sur les lieux de l'intervention, malgré la présence Allemande et
la menace de leurs armes, ils trouvent difficilement les ponts d'eau et font éclater de nombreux tuyaux
en « forçant «  la pression.

•   

Lorsqu'une action des résistants devait se produire, un feu s'allumait dans la ville pour tromper la vigilance
des Allemands et ainsi les déplacements devenaient possibles grâce aux véhicules de feu qui circulaient à ce
moment là librement.

La guerre est terminée, le pays en ruine. Le service incendie est complètement désorganisé et demeure sans
moyen. Les hommes valides sont rares et n'ont pas le cœur à reprendre du service, le matériel est détruit ou
vétuste. Le rapport des Maires au gouvernement est alarmant: les casernes restent désertes.

Le 20 août 1949, la forêt de Gascogne est victime d'un terrible incendie, qui tue quatre vingt deux pompiers et
détruit des centaines d'hectares du patrimoine français. Les pouvoirs publics réagissent et parcourent
l'importance de l'existence d'un service incendie. Et, le 7 mars 1953, un décret parait, en vue d'organiser une
nouvelle fois les corps de sapeurs-pompiers communaux. L'engagement est porté à trente ans et les
professionnels deviennent fonctionnaires communaux. Les syndicats sont autorisés et reconnus. Un service
médical est obligatoire dans chaque centre de secours. La différenciation entre centre de secours, centre de
premiers secours et centre de secours principal est créée et, le 20 mai 1955, le service départemental
d'incendie et de secours est mis en place. Nous pouvons dire que les sapeurs-pompiers renaissent à partir de
1953. Ils deviennent un élément important et indispensable des services de l'Etat et la population commence à
les reconnaître en tant que tels. A partir de cette date, l'histoire et les changements vont s'accélérer, pour
donner des sapeurs-pompiers de l'an deux mille, performants et enviés de nos voisins.

3-1 Les sapeurs-pompiers de Paris

Cet historique demeurerait incomplet si nous n’évoquions pas la Brigade des sapeurs-pompiers de Paris et le
Bataillon des marins-pompiers de Marseille.

Pendant plusieurs siècles, la ville de Paris n'a pas possédé de Brigade de sapeurs-pompiers. La lutte contre
l'incendie était laissée " aux services " non spécialisés, tels que les religieux ou les personnes des corps de
métiers du bâtiment. Les incendies sont fréquents et violents. Monsieur DU PERRIER, comme nous l'avons
vu précédemment, est nommé directeur des pompes sous la régence de Philippe d 'ORLEANS, par une
ordonnance royale du 23 février 1716. Cela constitue la première charte du premier corps de pompiers de
Paris. Le célèbre et triste incendie de l'ambassade d'Autriche, le premier juillet 1810, qui fera dix victimes, va
entraîner une remise en cause de cette situation. NAPOLEON Ier va intervenir et organiser un corps militaire.
Et, le 18 septembre 1881, le Bataillon des Sapeurs-Pompiers de Paris voit le jour. Il est constitué de cinq cent
soixante seize hommes, répartis en quatre compagnies et soumis partiellement aux lois militaires et au
règlement de l'infanterie. Le terme formation est alors inexistant. Ce n'est qu'en 1821, sous la Restauration,
que le bataillon sera intégré définitivement dans l'armée.

Paris grandit rapidement et l'effectif des pompiers ne permet pas une sécurité optimum des parisiens. Le 5
septembre 1866, NAPOLEON III transforme le bataillon en régiment et l'intègre dans l'Infanterie.
Dorénavant, ce régiment s'articule en deux bataillons de six compagnies chacun, et environ mille cinq cents
hommes défendent la ville de Paris. La solution pour combler le manque de formation est l’augmentation en
nombre du personnel. En 1939, la tension internationale provoque une forte augmentation des effectifs.
Environ deux mille hommes pour la protection de trois millions d'habitants et, en 1940, ils sont six mille trois
cents qui protègent la capitale. Leur tâche sera rude face aux multiples bombardements. Placé sous l'autorité
du Ministre de l'Intérieur par la loi du 5 avril 1949, le régiment est à nouveau rattaché au ministère des
Armées le 1er janvier 1954 et intégré dans l'arme du Génie le premier juillet 1965; le 1er mars 1967, il est
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transformé en Brigade. Cette dernière dépend de l'armée de Terre en ce qui concerne les questions de
commandement militaire, d'organisation, de recrutement, de discipline et d'avancement.

La Brigade des Sapeurs-Pompiers de Paris est forte de sept mille hommes et implantée dans quatre vingt une
casernes. Elle est autonome, c'est à dire qu'elle rédige ses propres règlements, administre son personnel,
achète et entretient son matériel et gère entièrement son budget. Elle est placée sous le commandement d'un
officier général, assisté d'un commandant en second, d'un état-major, et elle dispose de trois groupements pour
remplir ces missions. L'état-major, qui dépend directement du Général et du Commandant en second, est
composé de différents bureaux, sous la houlette d'officiers supérieurs.

Les trois groupements sont décomposés comme suit:

Le premier couvre le nord-est de Paris et le département de la Seine-Saint-Denis.•   
Le second couvre le sud-est de Paris et le département du Val-de Marne.•   
Le troisième couvre l'ouest de Paris et le département des Hauts-de-Seine.•   

Chaque groupement est composé de huit compagnies, articulées en soixante dix huit centres de secours

3-2 Le Bataillon des Marins-Pompiers de Marseille

Le Bataillon des Marins-Pompiers de Marseille aurait pour ancêtre, «  la garde des quatre pompes à la
Hollandaise « . Cette garde aurait été confiée au préposé de l'arsenal de Marseille en 1719, à la suite à l’
ordonnance royale. La création de ce célèbre bataillon débute véritablement en 1939, après l'incendie des
Nouvelles Galeries et de l'hôtel Noailles, sur la Cannebière, où une centaine de victimes sont à déplorer en
1938. Le Bataillon est une unité militaire, au même titre que la Brigade des Sapeurs-Pompiers de Paris, mais
sa subordination est différente. En effet, il appartient à la marine nationale mais, par l'application du décret-loi
de 1939, il est placé sous les ordres du Maire de Marseille. Il relève de l'autorité d'un élu de la République et,
du point de vue militaire, de celle de l'Amiral Commandant de la Marine à Marseille. Comme pour la ville de
Paris, l’instruction est militaire, le terme «  formation «  n’est pas présent et n’est jamais utilisé.

Depuis 1983, l'attachement à la marine nationale est manifesté par la remise ministérielle d'un drapeau propre
à l'unité des marins pompiers de Marseille. Une école de formation existe seulement depuis 1985 et accueille
l'ensemble des marins pompiers des différents ports militaires et arsenaux français.

Le Bataillon de Marseille est composé de mille sept cent soixante hommes, répartis ainsi:

quatre vingt dix officiers, dont quarante médecins•   
deux cent dix mariniers, quartiers-maîtres et matelots•   
mille quatre cent soixante hommes du rang•   

Le commandement est assuré par un capitaine de vaisseau. L'état major, coordonné par le commandant en
second, représente neuf divisions, dont cinq s'occupent exclusivement de la mise en oeuvre et du contrôle des
moyens opérationnels et des études de prévention.

Des compagnies sont chargées de la défense de sept secteurs, dont:

quatre secteurs terrestres, ( Allauch, Septème les Vallons, Plan de Cuques, la Penne sur Huveaune ),•   
le secteur portuaire et maritime des atterrages de la rade de Marseille,•   
le secteur du complexe industriel et portuaire de Fos/Lavera,•   
l'aéroport international de Marseille/provence à Marignane.•   
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Marseille, grande métropole française, comprend vingt et un mille hectares de zones industrielles, de voies
routières, ferroviaires et maritimes et douze mille hectares de forets et espaces verts, ainsi que cinquante cinq
kilomètres de cotes et de calanques. Pour défendre cet espace, six secteurs opérationnels spécialisés sont mis
en place:

secours en mer,•   
G.R.I.M.P,•   
section hélitransportable polyvalente,•   
sauvetage-deblaiement,•   
dépollution en milieu aquatique, ( DEPOL ),•   
risques technologiques, chimiques et radiologiques.•   

Le Bataillon est en relation étroite avec le service médical d'urgence et de réanimation de Marseille, (
S.M.U.R, S.A.M.U ), et possède un détachement d'intervention médicale aérotransportable disponible pour les
opérations extérieures.

Le budget annuel de fonctionnement et d'investissement est confié entièrement à la ville de Marseille, excepté
une participation de la marine pour le fonctionnement de l'école des marins-pompiers. La quasi-totalité du
personnel est placée hors budget du ministère de la Défense. Les subventions de l'Etat sont supprimées depuis
1990; seules quelques opérations ponctuelles sont financées par le Conseil Général des Bouches du Rhône ou
celui du secteur Provence-Alpes-Cotes d'azur. A titre indicatif, le coût annuel du Bataillon est de trois cent
francs par habitant. Chaque année, le Bataillon des Marins Pompiers de Marseille effectue quatre vingt quinze
mille interventions.

Nous constatons que, bien que réalisant des missions identiques, que les militaires bénéficient d'un statut et
d'un fonctionnement particulier, propres à leur corporation. Avec la récente loi, qui ne rend plus obligatoire le
service militaire, le fonctionnement de ce bataillon risque de se trouver perturbé dans les mois à venir.

4 LES GRANDS CHANGEMENTS

1960 apparaît comme une année charnière. Les tensions internationales, la guerre d'Algérie sont des
événements qui provoquent une certaine peur dans la population française, qui réclame une sécurité intérieure.
Les sapeurs-pompiers représentent cette force attendue. Pourtant, leur véritable rôle de protection des
personnes et des biens va éclater après 1980. En effet, au cours des vingt années précédentes, nous n’en
sommes qu'aux balbutiements des grands projets industriels et de construction, ainsi que du schéma du réseau
routier et du développement des loisirs. Les lois les plus importantes pour cette corporation vont être votées
après 1980. Ainsi, celle du 22 juillet 1987, sur l'organisation de la Sécurité Civile, le décret du 6 mai 1988, sur
l'organisation générale des services départementaux d'incendie et de secours, ou encore le décret du 28
septembre 1990, qui donne aux sapeurs-pompiers professionnels cadres d'emplois, un avancement, des
garanties et des obligations comparables à ceux des fonctionnaires territoriaux. Cette loi est d'ailleurs
fortement contestée par la majeure partie des pompiers, le gouvernement ne répondant pas à leurs demandes.
Aujourd'hui, la départementalisation est en cours, non sans difficultés de mise en place, ainsi que de nouvelles
lois, qui concernent surtout les pompiers volontaires. Ces derniers vont certainement entraîner un
bouleversement dans la structure et la composition des moyens de secours du troisième millénaire.

4-1 L’alerte en France

Après le tocsin et le service de guet, qui persista jusqu'en 1922, apparaît la sirène. Cette dernière présente
l'avantage d'être entendue à plusieurs kilomètres. Par la suite, la popularisation du télégraphe, puis du
téléphone, va permettre aux sapeurs-pompiers de s'orienter dans deux grandes directions :
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raccourcir le temps de l'alerte, en faisant relier les casernes ou le poste de garde, qui est parfois le
bureau de la police, avec les établissements à risque, puis avec la population.

•   

faciliter et raccourcir le temps nécessaire au rassemblement du personnel. Avec le télégraphe, il est
possible de relier la caserne centrale aux casernes secondaires ou à certains services spéciaux. Avec le
téléphone, on peut prévenir rapidement les officiers et les sapeurs qui, à pied ou à bicyclette, se
précipitent chez leurs camarades et, ainsi, réunir beaucoup de personnes dans un laps de temps assez
court. Nous pouvons appeler cela le balbutiement de l'appel sélectif des années 1925.

•   

Le fameux numéro «  18 «,  connu dans la France entière, trouve son origine vers les années 1928. A cette
époque, le téléphone n'est pas automatique. Il faut décrocher le combiné, actionner une manivelle qui va
déclencher une sonnerie au service du téléphone. C'est une employée de ce service qui va composer le numéro
d'appel demandé. Seulement, au fil des années, les abonnés sont de plus en plus nombreux et il devient
obligatoire de supprimer les intermédiaires pour qu’ils puissent être reliés directement. En 1881, à l'exposition
sur l'électricité, à Paris, la première communication automatique est présentée et, en 1908, les allemands
installent le premier central automatique.

En France, c'est en 1928, à Paris, qu'est inauguré le premier central automatique, appelé «  carnot « ; il
comprend six mille lignes et en prévoit dix mille pour les six mois à venir. La ville de Lyon, quant à elle,
remplace le télégraphe par un réseau téléphonique en 1888. Le «  18 «  entre en service cette même année.
Nous retrouvons ce numéro d'urgence dans l'annuaire de Paris de 1929 où, en plus, le numéro de chaque
caserne est inscrit. Néanmoins, cette généralisation reste lente, car ce n’est que le 11 janvier 1966 que
l'automatique arrive dans la ville d'Evreux, donc à la caserne des sapeurs-pompiers. En réalité, le numéro «  18
«  va s'implanter en fonction du développement et de la mise en place de la téléphonie automatique en France.

Le 2 décembre 1996, deux centres de réception de l'alerte fonctionnent dans le Rhône: le premier pour les
appels de l'agglomération Lyonnaise, soit cinquante six communes, et le second pour ceux des deux cent
quatre vingt treize communes du département. Cela mérite une explication. Depuis 1984, cinq Centres de
Transmission de l'Alerte, (C.T.A ), traitaient les appels " 18 "; Belleville, Givors, Lyon, Tarrare, Villefranche
sur Saône. Or la réorganisation de réseaux radio, pour être en conformité avec les directives nationales du
Ministère de l'Intérieur, est obligatoire et doit être réalisée.

Ce plan a pour but principal de stopper les difficultés rencontrées dans la bande de fréquence 80 MHZ utilisée
par les sapeurs-pompiers et dues aux cibistes, qui transmettent parfois sur la même fréquence et aux nombres
croissants d'appels-radio émis par les sapeurs-pompiers. Pour cela, des fréquences différenciées sont
introduites, selon la destination des communications.

fréquence tactique, qui représente la communication sur le terrain,•   
fréquence de commandement, qui représente la liaison du terrain aux C.T.A et C.O.D.I.S,•   
fréquence logistique, réservée à la gestion des moyens lors des grandes opérations, comme le
déclenchement d'un plan rouge.

•   

L'infrastructure doit être performante et sécurisante, et c'est pour cela que deux sites sont retenus. La
multiplication de ces derniers dans un même département ne peut permettre un niveau élevé de sécurité. Il faut
signaler que des transmissions téléphoniques sont acheminées par France Télécom. La coordination des
secours relève du Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours. Ils sont assistés d'un officier
supérieur, appelé Inspecteur Adjoint Délégué, ( I.A.D ), par secteur. Les I.A.D, au nombre de huit, trois sur le
secteur C.T.A Rhône et cinq sur le secteur C.T.A Lyon, assurent des permanences vingt quatre heures sur
vingt quatre. Ils sont nommés par arrêté du Préfet et du Président de la Commission Administrative du Service
Départemental d'Incendie et de Secours. Le numéro «  18 « , est, en fait, traduit automatiquement en une
séquence de dix chiffres, comme une communication classique. Cependant, elle n'est pas taxée. Toute cette
technique récente inclut obligatoirement une formation spécifique du personnel pour le familiariser avec cette
technologie nouvelle, » incontournable » à l’aube du vingt et unième siècle .
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Depuis 1992, chaque demandeur est identifié. En effet, le numéro d'appel est inscrit directement sur les
cadrans des C.T.A. Cela permet de détecter les faux appels et également d’envoyer des secours aux personnes,
notamment les enfants, qui ne peuvent situer exactement le sinistre. Ce mécanisme fonctionne également pour
les cabines téléphoniques et les numéros inscrits sur listes rouge. La retransmission de l'alerte s'effectue par
voie Hertzienne pour les sites les plus éloignés, ce qui accroît la rapidité du déclenchement des secours. Les
centres peuvent également être alertés par voie filaire, en utilisant le réseau téléphonique commuté, ( RTC ).

Les établissements industriels ou ceux qui reçoivent du public sont répertoriés dans des tables informatiques
des logiciels de traitement de l'alerte. Les plus importants ou ceux qui sont susceptibles de présenter des
risques majeurs disposent d'un «  code départ « , qui correspond à ceux, particuliers, de l'établissement et
déclenche l'intervention de secours importants à partir de plusieurs centres, par exemple la raffinerie de
Feyzin.

Le numéro «  112 « , correspond au numéro d'appel d'urgence Européen. Une circulaire inter-ministérielle
prévoyait sa mise en place avant le 31 décembre 1996. Il doit être implanté dans un C.T.A sapeur-pompier ou
dans un centre de réception et de régulations médicales, (centre « 15 «).  Le 28 mai 1996, sur décision
préfectorale, le «  112 «  est mis en service au Centre Opérationnel Départemental d'Incendie et de Secours du
Rhône. Il ne prend pas la place du «  18 «  ou du «  15 « , mais représente un complément. Lorsque le centre
réceptionne un numéro   « 112 « , il oriente cet appel vers le service public compétent: sapeurs-pompiers,
gendarmerie, urgences médicales. Dans certains pays étrangers, le «  112 «  représente une structure nouvelle
de regroupement des appels d'urgence, et c'est peut-être l'avenir des appels pour le vingt et unième siècle.

Le serveur diffuseur d'alerte et d'information, ( DALI ), à la suite d' une décision d'un comité inter ministériel
du 24 janvier 1994, équipe trente six préfectures depuis le premier janvier 1997. Les autres seront dotées de ce
système dans les prochains mois. Ce serveur permet de déclencher une alerte adaptée au profil de la crise, via
l'appel automatique de plusieurs centaines de correspondants. Il est composé d'un micro-ordinateur doté de
cartes de communications vocales et de fax et est connecté à l'autocommutateur des préfectures. Le but du
logiciel est essentiellement le déclenchement d'une alerte automatique, un serveur d'informations opérationnel
pour la gestion d'une crise et, enfin, un serveur d'information grand public. Ainsi, les Maires, les pompiers, les
médecins sont tous rapidement prévenus et peuvent prendre les mesures pour limiter les effets d'une crise. Fin
1999, le système informatique « SIRENA « , est mis en place. Ce dernier va permettre la gestion de l'alerte du
département du Rhône aussi bien du centre de transmission de l'alerte du Grand Lyon qui de celui du
département, ainsi que la gestion du personnel et du matériel au niveau départemental.

Les secours doivent arriver le plus rapidement possible sur les lieux de l’intervention, de nombreuses missions
devant leur réussite au facteur «  temps « . Les opérateurs du CTA ont pour tâches la localisation
géographique, l’identification et l’appréciation du sinistre qui a suscité l’appel. Lorsque le chef d’agrès se
présente sur les lieux, il constate la réalité et est capable de rapidement préciser les informations susceptibles
d’apporter des renseignements qui demandent un renfort médical, humain ou matériel. De plus, lors du retour
au centre de secours, il note les renseignements par voie informatique, en vue de constituer un rapport
transmis rapidement à l’Etat Majors. Le S.D.A.C.R est basé sur l’exactitude de ces renseignements, qui
permettent la définition des besoins qualitatifs et quantitatifs des moyens ainsi que leur répartition dans le
département.

Un CTA reçoit, analyse, traite et suit les interventions : il réceptionne les demandes de secours des particuliers
ou des établissements répertoriés. Il localise, définit le type nécessaire, sélectionne les moyens les plus
appropriés en fonction du type d’intervention, de sa localisation et des moyens disponibles, sur les
recommandations du Règlement de mise en œuvre opérationnelle ( RMO ) ; il transmet les ordres aux
casernes concernées et exerce un suivi sur les interventions, afin de mieux coordonner les moyens appropriés.
Les centres de secours diffusent l’alerte, saisissent les rapports d’intervention et gèrent leur centre au travers
d’automates d’alerte, qui permettent d’accepter ou de refuser cette dernière, de déclencher les récepteurs
individuels des pompiers en mode automatique ou manuel, d’éditer les télex de départ , de commander en
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automatique des équipements, ( portes, sirènes, afficheurs,…), de saisir les rapports d’intervention, de
visualiser les moyens et de gérer les services et les moyens. Le personnel ne reçoit pas de formation
spécifique. L’apprentissage de cet outil informatique se fait essentiellement sur « le tas » ; seule, une ou deux
personnes par centre effectuent des journées d’informations données par des ingénieurs informaticiens. Hélas,
ils ne connaissent pas toujours exactement le fonctionnement de chaque caserne. En effet, ces dernières,
suivant leur type, mixtes ou non, doivent adapter leur situation en fonction des mouvements et des spécialités
du personnel, ( les volontaires faisant des gardes postées par tranches horaires).

Les principales fonctions que le système SIRENA doit assurer sont les suivantes ;

automatiser, sécuriser et améliorer l’ergonomie de la prise d’appels téléphoniques «  18 « , en
situation normale et en situation de crise,

•   

améliorer la localisation de la demande de secours, en fournissant des outils d’aide à la localisation,•   
améliorer la prise en compte des appels par intégration sur un système de suivi des actions,•   
améliorer les communications et transmissions d’informations entre le CTA et les centres de secours,•   
acheminer dans les meilleures conditions les informations de déclenchement de l’alerte,•   
fournir un outil sécurisé et adapté aux besoins des centres de secours,•   
améliorer le suivi des personnes et matériels par gestion de leur état, ( disponible, en intervention,…),•   
offrir une fonction d’assistance à la levée de doute quant aux possibilités de doublons sur appels, (
appels multiples pour une cause unique ),

•   

assurer le soutien d’un état-major de crise pour faciliter les prises de décisions,•   
avoir une homogénéité des systèmes dans les centres de secours,•   
améliorer l’ergonomie des automates d’alerte,•   
mettre en œuvre des outils simples et conviviaux.•   

Ce système informatique permet également l’établissement d’une communication rapide avec d’autres
services, le C.O.D.I.S, le C.I.R.C.O.S.C, le SAMU, la gendarmerie,…

Toutes ces fonctions doivent être satisfaites dans un souci constant d’ergonomie, de fiabilité, d’efficacité et de
confort, pour l’entrée dans le troisième millénaire.

Une innovation du XXI ème siècle de ce système de gestion de l’intervention d’urgence est la mise en place
du logiciel Intergraph en matière de graphisme. Les relations spatiales entre les unités d’intervention et les
lieux sont affichées sur une carte qui comporte les voies routières ainsi que la position des différents
intervenants, pompiers ou autres. Les opérateurs de l’alerte peuvent rapidement identifier le personnel
d’intervention le plus approprié et décider de la route la plus rapide et la plus sûre à emprunter pour arriver sur
les lieux de l’intervention.

Le système utilise à la fois des informations graphiques et alphanumériques pour déterminer la position réelle
de l’unité, proposer des recommandations d’interventions, ( lieux à risques ) et aider à définir le parcours
optimal.

Ce logiciel est le seul système disponible actuellement pour gérer une cartographie interactive avec les
possibilités d’interventions, la gestion des interventions et des communications, afin d’offrir une solution
complète au problème de gestion des interventions d’urgence. Le département du Rhône peut ainsi bénéficier
des données disponibles sur le système urbain de référence, pour les appliquer à la gestion des alertes. Les
bases de données techniques contenant des détails d’infrastructures, chaussées, (ponts, limitations de poids ),
et les plans de construction ou de développement pourront être prises en considération lors du lancement
d’une intervention. Les bases de données qui concernent les plans d’étages d’un bâtiment doivent être
facilement accessibles, afin de localiser les issues de secours, les armoires de contrôle électriques et autres
instruments importants pour contrôler les incendies. Des informations associées géographiquement à
l’infrastructure d’installations telles que les conduites de gaz, les bouches d’incendie et les systèmes de
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drainage peuvent être incorporés lors de la prise en charge et de la résolution d’une intervention d’urgence.

Ce système informatique offre des avantages majeurs en ce qui concerne la gestion des interventions. Il est
conçu pour dialoguer et aider au maximum le personnel responsable des décisions des communications et du
contrôle. Les avantages les plus significatifs sont :

la réduction au minimum des délais de transfert de l’information entre les preneurs d’appels et les
régulateurs,

•   

l’amélioration de l’exhaustivité et de l’exactitude de l’information. La détermination du lieu est
précise. Dans la mesure où l’heure de l’identification par l’opérateur et l’information de réponse sont
automatiquement annexées au fichier de l’appel, le personnel des communications peut consacrer plus
de temps à la gestion de l’appel et à la surveillance de l’unité,

•   

l’aide aux opérateurs en maintenant le contact entre les appels et les unités attribuées. La possibilité
de surveiller graphiquement l’événement et l’activité de l’unité en temps réel est largement appréciée
des opérateurs. Le système offre des possibilités qui améliorent la sécurité personnelle de ceux qui
interviennent sur le terrain,

•   

la possibilité de visualisation active des interventions du Centre de Traitement de l’Alerte, afin de
répondre aux conditions spéciales avec méthode et rapidité,

•   

l’assurance d’une parfaite cohésion entre les partenaires des services de secours en fédérant les
systèmes informatiques installés aux niveau national, départemental et zonal,

•   

son évolutivité ( utilisation de tous les standards du marché ) et son ouverture, qui assure la pérennité
des investissements.

•   

D’un seul coup d’œil, le contrôleur peut gérer et répondre à de multiples demandes d’interventions, sans
laisser passer un événement ou sans perdre de vue le tableau d’ensemble. L’ergonomie de ses postes de travail
est conçu à partir des études réalisées sur les postes de travail des contrôleurs aériens et des salles de contrôle
des centrales nucléaires. Des scénarios pour une nouvelle affectation ou un retour au point de départ ou pour
procéder à l’étape suivante peuvent être planifiés plus efficacement grâce au graphisme. Les effets à vastes
échelles de cas graves tels que des blocages de routes, des évacuations ou de sérieuses obstructions de
circulation dues à une intervention peuvent être facilement calculés et résolus par le biais de références
graphiques visuelles.

La réponse à des appels au feu est généralement plus facilement pré-planifiable que les appels à Police
Secours, par exemple, étant donné que la localisation des moyens disponibles, ( hydrants, casernes,…), est
parfaitement connue. L’intervention des équipes de sapeurs-pompiers se fonde sur les recommandations du
Règlement de mise en Œuvre Opérationnelle, chaque agence ayant ses propres recommandations.

L’enregistrement de ces plans d’interventions contient des informations qui concernent l’équipement
particulier nécessaire pour intervenir sur les interventions dans cette zone et par ordre de préférence. Le
nombre de niveaux de recherche est définissable par l’utilisateur.

Les appels d’urgence reçoivent une réponse selon le scénario suivant :

l’appel est reçu,•   
les centres de secours affectés à la couverture de la zone sont déterminés en fonction de la localisation
de l’intervention, ainsi que de son type, dans le cas où l’intervention nécessite un moyen que tous les
centres n’ont pas,

•   

la priorité de l’intervention, son niveau d’alarme, ainsi que le complément d’informations de réponse
à un premier niveau d’alerte sont déterminés en fonction du type d’intervention,

•   

le système d’aide à la décision propose les unités susceptibles de prendre en charge l’intervention,•   
celles-ci sont affectées à l’intervention, et les centres de secours les possédant reçoivent l’ordre de
mission,

•   
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les moyens ainsi «  armés «  arrivent sur les lieux et traitent l’intervention. Tous les statuts qui
concernent le suivi de la mission sont remontés par radio et saisis sur le système central par les
opérateurs, qui peuvent ainsi superviser tout le processus d’intervention,

•   

les unités terminent leur travail et quittent les lieux de l’intervention puis, de retour à leur centre de
secours, rédigent le rapport.

•   

Les opérateurs saisissent les localisations par le biais d’une adresse dans une rue, d’une ancienne
dénomination, d’une intersection,…Dès qu’elles sont saisies, le sous-système de traitement géographique
identifie et détermine la zone du service d’urgence, le quartier et la localisation du centre de secours
responsable de cette zone, le commissariat de police concerné, le centre de secours médicaux d’urgence, les
risques afférents à la localisation ainsi que toutes les informations qui ont un rapport avec la localisation ou le
voisinage. Lorsque cette dernière est constatée, les informations qui correspondent sont automatiquement
transférées dans la base de données. Si, en revanche, celles-ci ne peuvent être vérifiées, le système propose
des guides opérateurs pour permettre de sélectionner la localisation parmi les listes, ou d’obtenir plus
d’information de la part de l’appelant.

Nous sommes loin de l’alerte du tocsin ; le XXIème siècle apporte des évolutions considérables, qui vont dans
le sens d’une sécurité optimum pour tous les citoyens. Or, à ce stade, la formation des opérateurs devient
obligatoire et performante. Aucun détail ne doit être négligé. Le sapeur-pompier qui entre dans le service du
centre de traitement de l’alerte doit subir un mois complet de stage avant d’être mis en double sur un poste de
travail. En réalité, il faut compter six mois pour qu’un opérateur soit efficace et autonome. Dans les centres
d’intervention, seules les personnes ayant travaillé au C.T.A connaissent parfaitement les manipulations
informatiques. Les autres agents se forment sur le « tas » et, forcement, des anomalies informatiques
apparaissent du fait de mauvaises manœuvres lors des saisies.

4-2 Exemple de l’histoire du corps de Lyon

L'histoire du corps de Lyon relate généralement deux grandes catastrophes qui ont marqué et marqueront
encore longtemps les esprits , l'éboulement de la colline de Fourvière et l'explosion des sphères du site de
Feyzin, , Quoique tragiques, elles ont permis de tirer des enseignements concernant la sécurité et la formation.
En effet, elles vont provoquer des réunions entre sapeurs-pompiers et élus, pour essayer de trouver des
moyens efficaces afin que ne se reproduisent pas de tels événements. La formation du personnel sur le terrain
est primordiale, car ce sont les sapeurs qui sont au cœur de l'action et, lorsque les sinistres prennent de telles
ampleurs, il devient impossible de travailler au hasard. Quand nous remontons le cours de l'histoire, nous
voyons que le corps à été de nombreuses fois marqué par des tragédies.

Déjà, lors de la première guerre mondiale, deux explosions ont meurtri la ville, celle de la " Badische Aniline
" à Neuville-sur-Saône, et celle de l'atelier de chargement de Vénissieux. Plusieurs journées de lutte ont été
nécessaires pour vaincre ces périls et surtout éviter un enchaînement de nouvelles explosions, donc des
victimes supplémentaires. A Neuville-sur-Saône, les anciennes usines de la société allemande Badische
Aniline couvrent environ cinq hectares, dont la quasi totalité est à ciel ouvert, et servent, à la suite de la
déclaration de la guerre, de fabriques d'explosifs. L'incendie se déclare le 14 février 1917 vers dix heures du
matin, à la suite d'un mauvais fonctionnement d'un décanteur de l'atelier de nitration. Le feu gagne le toit et
provoque des explosions successives dans la chambre des chaudières, dont la seconde est terrifiante: vingt
deux tonnes d'explosifs en préparation s'embrasent et provoquent une excavation de cent mètres de longueur
sur trente de largeur et quinze de profondeur. Le terrible fracas est ressenti à Vaulx-en-Velin et à
Croix-Luizet ; quinze morts et soixante blessés sont à déplorer. Les pompiers de Lyon, dépêchés sur place,
subissent également des pertes, un mort et douze blessés, dont certains assez gravement.

L'explosion de l’atelier de chargement de Vénissieux est encore plus terrible. L'incendie se déclare le 15
octobre 1918 vers dix huit heures trente, dans un bâtiment situé entre Saint-Fons et Vénissieux. Les flammes
se propagent et, vers vingt deux heures quarante, touchent les magasins garnis d'explosifs. La déflagration est
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fulgurante, La Mulatière, Oullins, Pierre-Bénite croient voir venir un véritable holocauste: les murs cèdent, les
vitres éclatent; même la ligne de chemin de fer Lyon-Grenoble est coupée. Heureusement, la première alerte,
donnée rapidement, se produit à un moment où l'atelier de chargement est presque désert de ses ouvriers et
permet aux habitants de Vénissieux et de Saint-Fons de se ruer en direction de la ville de Lyon. Les pompiers
luttent plusieurs jours ; de nombreux obus éclatent au fur et à mesure de la propagation de l'incendie. On
déplore deux morts et une centaine de blessés, parmi lesquels dix sept pompiers Lyonnais.

Le 13 novembre 1930, la catastrophe de Saint-Jean coûte la vie à dix neuf pompiers de Lyon, seize habitants
et quatre gardiens de la paix. Le bataillon sera décoré de la Légion d'Honneur et cité à l'ordre de la Nation le
22 février 1931, au cours d'une prise d'armes, place Bellecour. En effet, aux alentour de minuit cinquante cinq,
dans la nuit du 12 au 13 novembre 1930, un glissement de terrain sur les pentes de la colline de Fourvière
entraîne l'effondrement de plusieurs immeubles. Des témoignages diront plus tard que, quelques minutes
avant la catastrophe, les chiens du quartier s'étaient mis à hurler, pressentant certainement un événement
inhabituel. L'officier de garde, dépêché sur place, organise les premiers travaux de sauvetage. Une trentaine de
personnes sont ainsi emmenées rapidement à l'hôpital et des renforts demandés. Mais la rue Tramassac est
indemne et les officiers effectuent des reconnaissances dans la montée du Chemin-Neuf, où de nombreux
dégâts sont constatés. Or, alors que les secours s'organisent peu à peu et que les victimes sont évacuées des
immeubles, un second grondement retentit et le terrain cède une seconde fois et ensevelit habitants, pompiers
et gardiens de la paix: la rue Tramassac est alors complètement obstruée et de nombreux corps gisent sous les
gravats. Les recherches vont durer jusqu'au 23 novembre et les sapeurs-pompiers de Lyon sont aidés par ceux
de Vienne, Saint-Etienne, des militaires, des ouvriers municipaux, des entreprises privées, des bénévoles et
des équipes de secouristes. Hélas, le 25 novembre verra les funérailles de vingt trois sauveteurs victimes du
devoir. Cette tragédie, commémorée chaque année, restera à jamais gravée dans le cœur des sapeurs-pompiers
Lyonnais.

Dix huit mois plus tard, le 8 mai, vers huit heures trente, un éboulement semblable se produit cours
d'Herbouville à Caluire. Vingt sept habitants sont tués et plusieurs sont blessés, ainsi que des pompiers. Ces
derniers évitent de justesse de périr dans cet éboulement, une crevasse s'élargit brusquement et un énorme pan
s'abat sur le lieu même d’où ils venaient de se retirer quelques instants auparavant.

Le 4 janvier 1966, à sept heures vingt, les pompiers sont appelés pour un incendie déclaré à la raffinerie de
Feyzin. Ils ne se doutaient pas que sept des leurs, quatre du corps de Vienne et sept civils, allaient perdre la
vie de façon dramatique. Une erreur de manipulation entraîne une violente fuite de gaz, qui se répand en
direction de l'autoroute A7, située à proximité de la raffinerie. Cette dernière est fermée ainsi que la CD 4.
Malheureusement, une voiture arrive sur cette route et enflamme le propane. Le feu gagne la sphère 443 et
soudain, vers huit heures quarante cinq, une terrible explosion retentit, suivie d'une seconde seulement vingt
minutes plus tard, et d'une troisième quinze minutes après. Le plan ORSEC est déclenché par le Préfet alors
qu'une quatrième cuve explose à son tour. L'incendie est gigantesque. Il faut attendre le lendemain matin pour
que les pompiers maîtrisent ce sinistre. Le bilan est lourd en vies humaines. Aux décédés, il faut ajouter de
nombreux blessés, dont certains ne reprendront leur service que douze mois plus tard. L'incendie de Feyzin va
devenir " une référence " dans le cadre des textes qui concernent la sécurité industrielle. Les enseignements
tirés de cette catastrophe vont entraîner une réforme de la réglementation technique applicable aux
installations pétrolières. Pourtant, malgré ces réformes, juin 1986 sera marqué par une nouvelle tragédie, le
gigantesque incendie du port Edouard-Herriot.

La loi du 31 décembre 1966 a institué des organismes originaux de coopération intercommunale: les
communautés urbaines. Sous la forme juridique d'établissements publics administratifs, elles répondent à un
triple objectif:

Adapter les structures administratives à la réalité physique d’agglomérations pouvant s'étendre sur
plusieurs communes.

•   

Promouvoir une gestion solidaire de nombreux services publics d'intérêt commun, en vue d'un•   
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meilleur équilibre financier entre les communes de l'agglomération.
Assurer une conception et une organisation rationnelles du développement urbain par une seule et
même personne morale incarnant l’agglomération toute entière.

•   

Le paysage institutionnel français est actuellement constitué de neuf communautés urbaines, au total deux
cent cinquante et une communes, représentant plus de quatre millions d'habitants. Quatre communautés sont
créées par la loi de 1966ftn18 : Bordeaux, Lille, Lyon, Strasbourg; cinq se sont créées volontairement:
Cherbourg, Dunkerque, le Creusot/Montceau-les-Mines, le Mans et Brest. L'urbanisation grandissant,
l'agglomération lyonnaise, composée de cinquante cinq communes, acquiert une étendue qui impose des
solutions unitaires. La loi de 1966 est appliquée le premier janvier 1969. Avec l'arrivée de la
départementalisation des services d'incendie et de secours, les corps qui s'y rattachent vont subir de grandes
transformations et de nombreux points et aspects qui font leur spécificité vont totalement changer le paysage
de ces grands centres.

En mai 2001, la gestion administrative et financière du corps des sapeurs-pompiers sera assurée par le service
départemental de secours et d'incendie dans tous les départements de France, en vertu de la loi n°96369 du 3
mai 1996. Actuellement, une vingtaine de départements seulement ont subi cette départementalisation. Le 1er
janvier 1999, le corps communautaire de la COURLY est transféré au corps départemental du Rhône, pour
devenir à son tour établissement public. Ce dernier est administré par un conseil d'administration, dirigé par
un directeur nommé par le ministre de l'Intérieur.

4-3 Pompier au féminin

Nous ne pouvons pas parler des sapeurs-pompiers sans évoquer la gente féminine. En effet, les françaises,
depuis le mois d'octobre 1976, sont reconnues aptes à la profession de sapeurs-pompiers. Actuellement, leur
nombre est très faible, parce que beaucoup, encore aujourd'hui, et à tort, considèrent, que ce métier est réservé
aux hommes. Or l'histoire prouve le contraire. Des exemples d'écrits datant des années 1400 confirment que
hommes et femmes devaient participer aux extinctions des feux. Au Moyen-Age, les ribaudes étaient
employées à cette tâche. Le célèbre tableau du peintre RAPHAEL, " L'incendie du bourg ", peint en 1514,
montre des femmes qui portent des cruches d'eau pour aider à éteindre le feu, et des exemples de ce type sont
nombreux.

En France, l'Eglise Catholique va jouer un rôle important dans le travail des femmes ; de nombreux métiers ne
leur sont pas, a priori, accessibles. Pourtant, pendant la guerre de 1914-1918, leur rôle d'infirmière ou
d'ouvrière pour remplacer les hommes partis à la guerre, est primordial. Leur manque de force physique leur
est souvent objecté. Néanmoins, le développement de la technologie est là pour combler ce déficit, si déficit il
y a. Aujourd'hui, un grand progrès a été réalisé dans l'accessibilité à ces métiers réputés difficiles. En France,
il faut attendre les évènements du mois de mai 1968 pour voir apparaître les premières demandes
d'incorporation des femmes. Déjà, des épouses aident leur mari en transportant du matériel, en faisant des
liaisons radio, mais tout cela dans l'illégalité. Elles ne seront reconnues qu'en 1976. Les conventions
internationales du travail, qui visent à promouvoir l'égalité des chances et du traitement en matière d'emploi, si
elles admettent exclusions ou préférences fondées sur les qualifications exigées pour un emploi déterminé,
affirment en revanche la nécessité d'éliminer toute forme de discrimination fondée sur le sexe, la race, la
religion, l'opinion politique ou l'appartenance nationale. En vue d'encourager une répartition plus équilibrée
des hommes et des femmes dans la population active, elles demandent une révision des lois et des conventions
collectives, et aussi celles des pratiques et des coutumes qui existent et nuisent à l'égalité des chances. Toute
personne qui demande son intégration dans un corps de sapeurs-pompiers et satisfait aux exigences ( poids,
taille, conditions physiques et intellectuelles ) doit être employée au même titre que les hommes; mais cela
n'est pas toujours le cas. Dire, comme certaines personnes, qu'une profession est trop dangereuse pour les
femmes revient à dire, à notre avis, qu'elle est aussi dangereuse pour les hommes! Il faut attendre octobre
1976 pour trouver la première femme partir en intervention, Le 2 octobre 1978 pour la première officier
professionnel et le premier septembre 1980 pour le premier médecin-capitaine nommée à Lyon ; il s'agit du
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docteur REBREYEND-COLIN, aujourd'hui Lieutenant-Colonel.

Le recensement de 1980 dénombre soixante professionnelles et cent cinquante neuf volontaires, et celui de
1991 vingt cinq officiers professionnels et trois cent vingt six volontaires, ( dont trois cent douze médecins ),
six sous-officiers professionnels et quatre-vingt- dix volontaires, quatre vingt huit caporaux et sapeurs
professionnels et trois mille cent deux volontaires.

Aujourd'hui, les femmes ne sont pas les bienvenues dans les casernes de pompiers, surtout chez les
professionnels. Les vieilles idées de notre culture Judéo-Chrétienne, où la lutte contre l'incendie est porteuse
de symboles psycho-sexuels et doit être exclusivement réservée aux hommes, symbole de la virilité et de la
protection, sont bien ancrées dans les esprits. Cela ne facilite pas l'intégration des femmes. Longtemps
employées aux tâches administratives, seules quelques unes, isolées, arrivent à partir en intervention avec leur
confrères masculins. Pourtant, quoi de plus rassurant qu'une voix féminine au bout du téléphone ou un joli
sourire pour le réconfort, lorsque nous sommes victimes d'un accident de la route et coincés dans le véhicule!
A l'heure où la devise des pompiers est " courage et dévouement ", où le pompier est considéré comme un
sauveur et comme une personne qui apporte chaleur et réconfort à toutes les personnes en situation de
détresse, sans distinction de race ou de sexe, il est incompréhensible et aberrant que, dans nos rangs, une
exclusion frappe une catégorie de personnes. Un long travail de civisme, d'altruisme et de compréhension
reste à composer, mais les mentalités demeurent un facteur difficile à faire évoluer et progresser.

En ce qui concerne le service de santé et de secours médical, un médecin sapeur-pompier est un élément
indispensable et irremplaçable de l'intervention en termes de santé publique. Dans les zones rurales, le
médecin qui se déplace avec un véhicule équipé d’un gyrophare et d’un klaxon deux tons, accompagné de
l'équipe du V.S.A.B, est souvent la première personne sur les lieux de l'intervention. Il peut ainsi effectuer le
bilan médical, pratiquer rapidement les gestes essentiels et prendre les décisions importantes.

En zone urbaine, il participe généralement au fonctionnement des S.M.U.R. L'équipe du V.S.A.B se présente
sur les lieux de l'intervention, effectue le premier bilan et les gestes adéquats et transmet un message au
médecin régulateur du S.A.M.U, qui va déclencher l'alerte pour le départ d'un équipage '"primaire ". Ce
dernier est composé d'un médecin réanimateur et d'une infirmière.

Le premier chirurgien est nommé le 20 décembre 1770 dans la compagnie des gardes pompes de Paris. Depuis
plusieurs siècles, les responsables des services de secours avaient pensé qu'il fallait protéger le personnel
contre les accidents, forts nombreux à ces époques, lors de l'extinction des incendies. C'est donc en voulant
protéger son propre personnel que l'idée d'introduire des médecins dans les corps de sapeurs-pompiers est
apparue. Il faudra attendre 1910 pour voir la première ambulance.

Le 18 septembre 1811, année de la création du bataillon des sapeurs-pompiers de Paris, un décret impérial
ordonne qu'un chirurgien, doté d'un cheval, se rend sur les lieux des incendies. En 1924, le médecin
Commandant COT crée le service médical de ce régiment. Et ce n'est qu'en 1925, par le décret du 13 août, que
le recrutement des médecins dans les corps de bénévoles est mis en place. Leurs interventions seront
importantes lors de la guerre de 1939-1945 et, le 7 mars 1953, dans son article 46, un décret rend obligatoire
l'organisation d'un service de santé et de secours médical, ( S.S.S.M ).

Par une circulaire ministérielle datée du 31 mars 1960, parait un règlement particulier qui concerne le
médecin-chef du S.D.I.S et, en 1962, le médecin de centre de secours. Sa particularité est la séparation des
missions en deux catégories:

le secours médical: il concerne l'intervention médicale opérationnelle pour les asphyxiés, les brûlés et
les accidents de la route,

•   

le service de santé: il concerne la surveillance médicale de l'entraînement physique des
sapeurs-pompiers, les soins prodigués au personnel ( visites médicales, dossiers,... ) et l'instruction du

•   
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secourisme.

1968 voit l'arrivée des pharmaciens, susceptibles d'assister les médecins-chefs. Les lois du 6 janvier 1986 et
du 22 juillet 1987 sur la Sécurité Civile confortent la position des sapeurs-pompiers et de leur S.S.S.M dans
les secours aux victimes et l'aide médicale urgente. Les conditions d'exercice des médecins, pharmaciens et
vétérinaires, ( depuis le premier février 1984 ), sont précisées dans le décret n°88.623 du 6 mai 1988, relatif à
l'organisation générale des services d'incendie et de secours. Enfin, en 1963, une loi autorise les S.D.I.S à
engager des pharmaciens à usage interne.

Jusqu'à présent, aucune formation spécifique n'est exigée des médecins professionnels. Cependant, à titre
expérimental, une modification est en cours. Il s'agit d'un cursus d'une durée de trois semaines, où trois thèmes
principaux sont abordés: santé publique, urgences et spécialités du métier de sapeur-pompier. Seuls des stages
de spécialisation sont possibles, à la demande de l'intéressé, stage d'une durée de sept jours dans les domaines
suivants: plongée sub-aquatique, risques chimiques et nucléaires et secourisme.

Les médecins volontaires, également, n'ont aucune obligation de formation spécifique pour entrer dans un
corps; seul un acte de candidature est demandé. La plupart se forment à l'urgence en prenant des gardes avec
le S.A.M.U de leur département. Chaque département à la possibilité de choisir le type de formation de ces
médecins; à ce propos, celui de la Haute-Loire est un modèle d'exemple, car il exige un stage d'une durée de
six mois au S.A.M.U, ainsi qu'un diplôme de médecine d'urgence. Des modules à thèmes sont proposés en
stage d'une semaine. Cependant, tous les départements n'ont pas cette chance, certains ont même des
difficultés à recruter un médecin. Lors des interventions, c'est le généraliste du village qui est appelé et cela
peut prendre quarante cinq minutes.

Le service de santé français est représenté ainsi, ( chiffres de 1993 ):

6500 médecins,•   
700 pharmaciens,•   
80 vétérinaires,•   
600 infirmiers.•   

Au sein de ce personnel, il convient de préciser sa répartition en trois statuts différents:

pompiers volontaires, les plus nombreux,•   
pompiers professionnels, environ cinquante à temps partiel ou complet,•   
pompiers militaires, environ trente, répartis entre Marseille et Paris.•   

Un médecin est un élément essentiel pour un corps de sapeurs-pompiers quel que soit son statut. En
supplément de son travail de médecin, il va être présent au niveau administratif et pédagogique. En effet, il
fait généralement partie du conseil d'administration du corps et représente l'intermédiaire relationnel avec la
D.D.S.I.S ou la Sécurité Civile. C'est lui qui est responsable de la gestion de l'inventaire, du matériel, ainsi
que de l'état sanitaire du V.S.A.B, et il est chargé de contrôler l'aptitude physique de chaque sapeur-pompier.

Son rôle de pédagogue est important. Il participe à l'enseignement et aux jurys des examens de secourisme. Il
est présent aux manœuvres, que ce soit au niveau local, départemental, régional ou national.

Son rôle opérationnel, qui demeure sa vocation première, est étendu. En effet, il va intervenir dans toutes les
catastrophes naturelles; inondation, séismes,... Enfin, il va être présent dans les incendies, pour donner les
premiers soins aux victimes et aux sapeurs-pompiers qui se blessent.

Les pharmaciens font partie du S.S.S.M depuis 1988. Leur mission première se situe dans le domaine "
médicamenteux ". Ces pharmaciens, tous pompiers volontaires, possèdent aujourd'hui un second rôle:
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l'activité opérationnelle, qui se développe du fait de l'évolution grandissante des risques et du développement
de la médecine d'urgence. Leurs connaissances, dues à leurs cursus universitaire, leur permettent d'être de
véritables conseillers dans les domaines de la chimie, de la radioactivité et de la toxicologie. Cela entraîne une
évolution dans le cadre des risques technologiques et naturels. Cependant, officiellement, bien qu'inclus dans
le S.S.S.M, ils ne sont pas reconnus.

Les infirmiers ne possèdent pas de statut officiel. Pourtant, ils sont présents depuis longtemps chez les
sapeurs-pompiers volontaires et professionnels. Leur reconnaissance a été difficile, mais demeure acquise
actuellement, même en l'absence de textes officiels. Généralement, au niveau départemental, un infirmier est
désigné conjointement par le Directeur Départemental et le médecin-chef, en accord avec le Président de
l'Union Départementale, et il intervient en association avec le médecin. Les infirmiers ne possèdent pas de
grades, contrairement aux médecins. Leur arrivée dans les corps de sapeurs-pompiers n'a pas été, au départ,
fort appréciée. En effet, les pompiers avaient peur que leur propre rôle soit diminué et que, peu à peu, ils leur
soient substitués. Cela, heureusement, n'est pas le cas et , au contraire, les rôles sont rapidement devenus
complémentaires; actuellement, nombreux sont les corps demandeurs.

A Lyon, comme dans la plupart des grands corps, l’organisation de service de santé et de secours médical est
la suivante :

un médecin à temps plein,•   
un médecin à temps partiel,•   
deux infirmières à temps plein,•   
une secrétaire médicale,•   
un agent de bureau,•   
un magasinier gestionnaire.•   

La priorité du travail qui incombe aux médecins est la réalisation des examens d’aptitude au métier de
sapeur-pompier ainsi que les reprises de travail, la direction de l’enseignement du secourisme, les actions de
médecine préventive contre les accidents cardio-vasculaires, l’alcool,… et la préparation de l’opérationnel.

Il existe également un rôle important que doit remplir ce service, il concerne l’obligation d’être des
correspondants des ressources humaines de chaque centre d’intervention, de l’état major et de la logistique.
L’unité santé et secours médical doit être informée rapidement lorsqu’il arrive un problème à un agent, par
exemple lors d’un accident de travail.

II EME PARTIE
LA FORMATION DE 1980 A 1988

I- THEORIE DE LA FORMATION

1.1 Définition

Le terme formation est difficile à définir ; il dépend du genre de personne que l’on veut former, de l’objectif
recherché et de l’interprétation de chacun. Cela peut parfois faire varier son sens. Nous pouvons la regarder,
avec certains auteurs, comme une fonction sociale de transmission de savoirs, de savoirs-faire et de
savoirs-être, qui s’exerce au bénéfice du système socio-économique ou, plus généralement, de la culture
dominante. C’est peut-être la définition qui correspond le plus à la formation pratiquée chez les
sapeurs-pompiers. Est-il possible de la considérer comme un processus de développement et de structuration
de la personne, qui s’accomplit sous le double effet d’une maturation interne et d’occasions d’apprentissages,
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de rencontres, d’expériences ? Jacques Hédouxftn19, pose la question suivante : « faut-il penser que l’exercice
professionnel en formation d’adultes marque une phase, un moment d’un itinéraire professionnel ? ».

Chez les sapeurs-pompiers, la réponse est certainement « oui ». Mais une réponse positive ne doit pas exclure
la réelle préparation professionnelle et la constitution d’un noyau d’experts polyvalents. Cela n’est pas
toujours le cas chez eux. Or, qu’il nous semble important d’intégrer des éléments et des informations de
formation éducative et pédagogique, à tout le personnel, en vue de lui permettre d’être en harmonie au sein
d’une société éducative. A la base de leur formation, peu de pompiers connaissent des rudiments de
pédagogie.

Mais la formation peut se voir comme une institution. C’est un dispositif organisationnel qui, par exemple, est
composé de programmes, de cursus, de certificats. Une institution, c’est aussi le lieu d’une pratique, avec ses
normes, ses modèles, sa technicité propre, son langage et ses formateurs.

Se former permet d’acquérir ou de perfectionner un savoir, une technique, une attitude, une capacité : capacité
de faire, de réagir, de raisonner, de créer,… C’est, en fait , apprendre. Olivier Reboul le dit lorsqu’il présente
l’apprentissage «  comme l’acquisition d’un savoir-faire, c’est à dire d’une conduite utile au sujet ou à
d’autres que lui et qu’il peut reproduire à volonté si la situation s’y prête « ftn20

Nous pouvons assimiler la logique interne de la formation à celle d’une didactique rationnelle, avec ses
progressions, ses entraînements systématiques et ses contrôles à chaque étape. Le formateur va installer des
moyens pédagogiques empruntés ou «  inventés «  en fonction de sa stratégie personnelle, de son projet et de
ce que les éléments de la situation de formation où il se situe lui permettent de faire. Il s’agit, le plus souvent,
d’une démarche raisonnée, qui s’appuie sur un dispositif mis progressivement en place, ou ajusté par des
modifications successives en fonction de l’objectif visé. Le cas de la formation initiale est caractéristique : elle
évolue dans le temps de façon croissante et est sans cesse modifiée dans un but de progression et d’adaptation.
La pratique de la formation des adultes se développe en milieu social réel, même si elle revêt l’aspect de
séquences isolées et relativement courtes.

Il apparaît difficile de négliger cette caractéristique fondamentale de l’adulte en tant qu’agent social, non pas
futur mais actuel. Une question peut se poser: comment former un sapeur-pompier lorsqu’il se retrouve en
stage pour justement essayer de se former pédagogiquement de façon à encadrer des stages futurs ? Ces deux
définitions nous semblent proches de l’objectif que doivent rechercher les sapeurs-pompiers lors de leurs
différents stages.

La relation formateur-personne en formation est généralement perçue, vécue et conçue comme une relation
dissymétrique. En effet, le savoir se trouve chez les premiers, le non-savoir chez les autres. Elle a comme
objectif principal la suppression de cette inégalité, ce qui, chez les pompiers, n’est pas forcement le cas. En
effet, le commandement dans cette corporation, fonctionne avec le respect du grade, la hiérarchie est présente
et obligatoire, or, ce facteur peut bouleverser cette notion de relation et ainsi fausser les résultats. Lorsque
nous sommes en présence d’une personne plus gradée, les échanges relationnels peuvent-être faussés. Il est en
effet, plus difficile d’aborder certains sujets avec son supérieur.

1-2 Instruction hier, formation aujourd'hui

C'est vers les années 1950 que le terme " formation " commence à prendre de l'extension dans le discours
français sur l'éducation. Apparu au douzième siècle, soit deux siècles avant le terme " éducation ", il finalise,
en quelque sorte, le morcellement de la définition comme action des générations adultes sur celle des
jeunesftn21. Il accompagne l’extension temporelle et spatiale des pratiques multiples de formation permanente.
Il catalyse également des interrogations théoriques fondamentales, plus ou moins reliées aux recherches de
pointe sur la morphogenèse. La formation déborde donc largement les apprentissages professionnels.
Etymologiquement, ce terme renvoie à un processus vérificateur de mise ensemble, en sens, d’éléments et
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moments autrement séparés, certains auteurs le définissant même comme une fonction de l’évolution
humaine.

Vers 1920, le mot formation est présent dans le vocabulaire sur l'apprentissage et, après la deuxième guerre
mondiale, il prend progressivement la place des termes d'enseignement technique, d'apprentissage,
d'instruction. Chez les sapeurs-pompiers du Grand Lyon, le remplacement du mot " instruction " par "
formation " n'apparaît qu'en 1992.

Former: ce terme proche de créer, constituer, composer, concevoir. Si l'on considère une approche
étymologique et sémantique, le formateur est donc celui qui donne forme, qui fait naître, qui organise, qui
permet de contracter des habiletés, des habitudes, des manières. La formation initiale des sapeurs-pompiers est
conduite de façon à ce que les stagiaires acquièrent certains gestes précis. Faire évoluer les comportements
revient à essayer de fixer à l'enseignement une finalité qui dépasse la simple acquisition de connaissances;
c'est ajouter à l'objectif du savoir celui du savoir-être, pour contribuer à l'acquisition d'une autonomie dans le
geste et la manière d'apprendre. C'est également l'introduction, au-delà de la formation strictement
individuelle, d'un souci d'éducation à la vie en collectivité et à la responsabilité sociale; la fonction de
formateur est assurée par plusieurs sapeurs-pompiers professionnels, mais d'autres intervenants sont parfois
présents: ainsi, un expert d'un domaine déterminé, qui vient occasionnellement mettre son savoir à la
disposition d'un groupe. Il faut aussi ajouter que la formation mutuelle, où chaque participant apporte une
partie du savoir, demeure nécessaire.

Le formateur est d'abord un praticien, qui doit effectuer un travail déterminé, destiné à faciliter des
apprentissages en vue de leur utilisation dans un contexte social précis. Il est un agent de changement et il doit
être porteur d'un projet. Pour atteindre ces objectifs, le système doit pouvoir diversifier ses modes d'action et
introduire des notions de communication, d'écoute, de respect, de travail d'équipe, facteurs essentiels et
obligés dans le métier de sapeur-pompier. Auparavant, les Formations Initiales d’Application étaient appelées
« instructions », et s’apparentaient aux séances de données par l’armée . Le stagiaire exécutait sans possibilité
de réflexion ou de demande d’explication. Les instructeurs étaient présents pour donner et faire répéter les
manœuvres jusqu’à ce qu’elles se déroulent parfaitement, cela de façon mécanique pour le stagiaire..

A l'intérieur de la formation, la part de l'éducation grandit. C’est dire que la formation type »instruction
militaire » tend à diminuer. Elle ne se transmet pas donc plus seulement par des séances d'instruction pure;
elle s'inscrit aussi dans la durée; cela nécessite des instructeurs de qualité, motivés psychologiquement, aptes
physiquement, et également des moyens adaptés.

La Formation Initiale d’Application des sapeurs-pompiers de seconde classe stagiaires est organisée en école
départementale par le service départemental d’incendie et de secours, sous la responsabilité du directeur
départemental de ces services. Sa durée est de seize semaines au moins, soit 560 heures. L’enseignement est
modulaire et progressif. Ce choix a pour but de prendre en compte les connaissances précédemment acquises
par chaque stagiaire soit au sein de son entreprise, soit au sein d’associations de jeunes sapeurs-pompiers, soit
lors de l’accomplissement de ses obligations légales au sein de certaines unités, ( Brigade des
sapeurs-pompiers de Paris, Marins-pompiers de Marseille, service de la sécurité civile,…), ou encore comme
pompier volontaire. La progressivité de l’accroissement du savoir sous-entend que le module suivant n’est
abordé que lorsqu’un a assimilé le contenu du module précédent. Il est donc indispensable de respecter
scrupuleusement l’ordre d’enchaînement des séquences pédagogiques.

Chaque année, l’école des sapeurs-pompiers ouvre un ou deux stages, en fonction des besoins de ce type et
essaie d’être performant, de façon à donner une formation optimale aux futures pompiers. La progression
pédagogique évolue chaque jour. Adopter une pédagogie « type » n’est pas forcement évidente et réalisable
dans cette corporation. En effet, le constat des formations antérieures, au sein du corps de Lyon par exemple,
montre que le sapeur-pompier est généralement excellent dans le domaine de la technicité mais présente des
lacunes, faute certainement de formation adéquate, dans sa pédagogie, c’est à dire dans sa manière
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d’enseigner.

En résumé, le programme s’articule de la façon suivante :

Le secourisme : il comprend le passage de trois diplômes :•   

AFPS : attestation de formation aux premiers secours♦   
CFAPSE : certificat de formation aux activités de premiers secours en équipe♦   
CFAPSR : certificat de formation aux activités de premiers secours routiers♦   

Le programme de ces formations est enrichi par des cours théoriques et pratiques adaptés spécialement aux
sapeurs-pompiers, cours donnés généralement par des intervenants extérieurs, médecins, moniteurs de
secourisme. Le but de ce supplément est l’apport d’un surplus d’information aux stagiaires, vu que le
secourisme prend une part de plus en plus importante dans les missions qu’ils doivent remplir.

Le sport : à raison d’une heure minimum par jour, réparti en différentes disciplines :•   

Athlétisme,♦   
Natation,♦   
Musculation.♦   

Ces dernières sont dispensées tout au long de la semaine.

Les manœuvres : disséminées chaque jour, elles sont travaillées et refaites de nombreuses fois, de
façon à ce que chaque stagiaire les connaisse par cœur ; aucune hésitation n’est autorisée.

•   

Les théories : les cours théoriques sont donnés par les formateurs de l’équipe. Ils sont généralement
répartis en fonction des spécialités et des affinités de chacun. Chaque stagiaire reçoit une
documentation en complément du cours, qui lui permet de se constituer un classeur de travail.

•   

Les contrôles : des contrôles de connaissances sont mis en place régulièrement sous forme de
questionnaires ; à choix multiples, écrit d’une durée d’environ une heure, avec une dizaine de
questions ou oral. Les notes obtenues ne sont pas prises en compte pour l’examen final. Elles peuvent
cependant rattraper un stagiaire absent ou malade lors de l’examen.

•   

L’examen final : il conclut la formation initiale. Les stagiaires doivent obtenir la moyenne pour être
considérés comme aptes au métier de sapeur-pompier professionnel

•   

Lorsqu’elle est méthodique et complète, elle correspond à un enseignement de la pratique de la profession.
Elle s'impose comme une action essentielle, qui intègre notamment l'éducation, l'instruction, l'enseignement,
mais ne s'y réduit pas. Cet axe sémantique comprend une autre unité de sens, un autre sème constitutif, celui
de l'intégration, de la totalisation, de la globalisation, de l'unification, c'est à dire de la création par réunion
d'éléments. Elle ne se construit pas à partir de rien, c'est une mise en rapport qui la constitue. Les éléments
sont placés en contact et il faut essayer de gérer des problèmes qui raidissent les uns, stimulent les autres. La
formation initiale d’une durée de quatre mois doit être obligatoirement suivie par celui qui a réussi au
concours d’entrée pour être affecté à un corps. Le programme essaie de faire intégrer de nombreux éléments
aux futurs sapeurs-pompiers. L'aspect technique, sans être écarté, est reconsidéré dans sa globalité, afin d'être
inséré dans une pédagogie formatrice et réfléchie. Le sapeur-pompier doit comprendre et analyser le geste
qu'il va accomplir, et non plus l'exécuter de manière mécanique, comme cela lui a longtemps été appris.
Jusqu’en 1992, lors de ce stage, alors nommé instruction, les jeunes recrues apprenaient mécaniquement les
gestes du métier. L’analyse et la réflexion n’étaient pas autorisées. Nous devions répéter le même geste
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jusqu’à ce que nous sachions le faire, cela sans réfléchir. Dorénavant la formation prend ainsi le pas sur
l'instruction et permettra, dans l'avenir, une progression indispensable. Pour cela, il deviendra essentiel de
former des formateurs, et non plus de solliciter des personnes fortement compétentes du point de vue
technique mais néophytes dans les domaines de la formation et de la pédagogie.

Certaines, contemporaines, valorisent le groupe et en font un lieu important, voire le lieu privilégié, du travail
scolaire et de l'apprentissage intellectuel. Ainsi en alla-t-il tout particulièrement de Roger Cousinet, qui définit
ce qu'il appela " le travail libre par groupe ". Nous pouvons nous interroger sur cette pratique, sur son
efficacité lors d'une formation de sapeur-pompier. En groupe, le travail vise l'obtention d'objectifs personnels,
dont on estime cependant qu'ils seront mieux atteints s'ils sont poursuivis à plusieurs: chacun est censé
bénéficier de la stimulation et des apports des autres. Lors des cours de secourisme, cette pratique existe
puisque, en fin de parcours, chacun doit passer un examen individuel. Le travail de groupe vise l'obtention
d'un résultat commun, l'élaboration d'une unique prestation, mais à laquelle chacun apporte son concours.
Cette pratique est plus que courante car, lors d'une manœuvre, chacun a une tâche précise mais un but
commun: sauver une personne ou un bien. L'objectif est donc propre à plusieurs et le produit qui en résulte est
le fruit des apports de chacun. Le travail en équipe est un principe fondamental de cette formation pour les
sapeurs-pompiers. Lors de cette dernière, l'encadrement enseigne l'idée de l'indispensable collaboration de
tous à une oeuvre commune. Le travail en équipe ne supporte aucune défaillance. C'est pourquoi, plus encore
que la compétence de chacun des membres, importe leur capacité à collaborer. Or loin d'être spontanée, la
capacité de travailler en équipe relève d'une éducation.

«  On désigne par animation toute action, dans ou sur un groupe visant à développer la communication et à
structurer la vie sociale en recourant à des méthodes semi-directives; c'est une méthode d'intégration et de
participation « .

L'auteur, J.P Imhof,ftn22,rapporteur d'un colloque national sur l'animation en 1966, ajoutait: «  l'animation
implique trois processus conjoints: un processus de dévoilement: créer les conditions pour que tout groupe ou
tout individu se révèle à lui-même; un processus de mise en relation des groupes d'hommes entre eux ou avec
les centres de décision, soit par la concertation soit par le conflit; un processus de créativité: par l'interrogation
des individus dans le groupe avec l'environnement, l'expression, l'initiative et la responsabilité « .

La fonction animation est la fonction clef de la nouvelle éducation des adultes. C'est à partir et autour d'elle
que toutes les autres doivent se regrouper. Elle correspond à plusieurs objectifs:

favoriser l'exercice de la responsabilité: si la notion d'adulte à un sens, c'est bien celui de l'exercice de
sa responsabilité pleine et entière, personnelle et collective, qui doit être exercée face à la formation.
Celle-ci étant un moyen privilégié d'entraînement à l'exercice de cette responsabilité.

•   

L'animateur facilite le transfert de la responsabilité de la formation du formateur au formé. Il doit permettre un
réel développement personnel. Il travaille en vue de:

organiser la liaison entre la formation passée et la formation présente, afin d'assurer la continuité, pour
que les nouveaux apports soient intégrés ou partent des acquis antérieurs.

•   

organiser la liaison entre les différents éléments d'une formation, afin de faciliter leur apprentissage,
leur compréhension et leur maîtrise.

•   

jeter les bases d'une formation ultérieure•   

Lors des formations des sapeurs-pompiers, il devient indispensable de tenir compte de ces éléments.
Aujourd'hui, la pédagogie ne devient-elle pas une des grandes aventures de la modernité? La formation est
partout. Dans le temps, elle est permanente, continue. Dans l'espace, elle est professionnelle, militaire,
religieuse, scolaire.
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La question que nous pouvons nous poser concerne la signification du terme «  formation « , qui tend à
supplanter «  éducation «  ou «  enseignement «  mais également «  instruction et apprentissage «. Du point de
vue sémantique, former, c'est transmettre des connaissances, avec le souci de développer la personnalité, en y
articulant théorie et pratique. La formation implique une transformation de la personne dans ses multiples
aspects, affectif, cognitif et social, et par rapport à des apprentissages de savoirs, savoirs-faire, savoirs-être. Il
s'agit donc d'un changement qualitatif dans une logique de structuration.

Former, c'est induire des changements de comportements, de méthodes, de représentations et d'attitudes. Le
formateur, pour une meilleure efficacité, doit comprendre dans quel type de changement il doit se situer,
compte-tenu de la situation: cette notion est difficile à appréhender, surtout pour la personne qui n'a pas été
sensibilisée à la notion de formation: c'est le cas typique des sapeurs-pompiers qui encadrent une formation
initiale. La transmission du savoir renvoie à la notion d'enseignement, qui désigne de façon générale les
techniques et les instructions par lesquelles les connaissances théoriques et pratiques indispensables au
fonctionnement ordonné d'une société sont transmises par un adulte d'une génération à ceux de la génération
suivante. Si la transmission du savoir est incluse dans l'enseignement, le libre épanouissement de la
personnalité va alors se situer du côté de l'instruction, de la pédagogie, de l'éducation ou de la formation,
suivant l'époque dans laquelle nous nous trouvons. La formation ne va plus se limiter à une simple acquisition
de connaissances déterminées; ainsi, les cours théoriques que reçoivent les pompiers lors de leurs divers
stages de formation. Mais son rôle va être de préconiser un emploi actif de connaissances, ainsi qu'une
acquisition active de nouvelles connaissances. Nous entrons dans un domaine que nous pourrions dénommer :
apprendre à apprendre, soit pour les pompiers: formation de formateurs. Ces derniers contribuent à la
construction de compétences professionnelles déterminées, auxquelles les sujets doivent être formés, pour
ensuite former à leur tour. Nous sommes au cœur de l'objectif principal d'une formation initiale. Elle possède
une visée pratique dominante. Elle est entièrement ordonnée à produire des compétences précises mais
limitées, dont l'usage sera déterminé puisque les sujets sont précisément là pour les acquérir. Le formateur
doit posséder un regard sur le futur terrain d'exercice de la compétence. Pour cela, il lui est essentiel de
disposer d’ un modèle de formation, centré sur cette acquisition de compétence ainsi que sur l'évolution de la
personnalité.

Auparavant, la transformation d'un enfant en adulte passait par « une certaine éducation basée par des
principes et/ou des valeurs « c'était le transfert du savoir et du savoir-faire. Actuellement, les
sapeurs-pompiers appellent cela la formation initiale. Cela représente la formation de base, perfectionnée
aujourd'hui par des formations complémentaires. La loi Delors, du 16/07/1971, a permis d'organiser la
formation professionnelle continue dans le cadre de l'éducation permanente ou, du moins, sa naissance sur le
plan symbolique et culturel, voire d'une première ébauche d'analyse juridique ou sociologique. Ce « savoir »
de nos ancêtres est désormais conçu comme une formation initiale. Mais cette éducation, que nous pouvons
définir comme pratique conductrice de comportements du citoyen et de développements culturels associée à la
fonction professionnelle productrice de compétences attendues, est en pleine évolution et, au fil des années, la
première pratique tend à dominer la seconde. L'éducation associée à la formation devient éducative au vrai
sens du terme, comme la majorité des pratiques sociales. Cependant, elle demeure dirigée par la conception de
la société en référence à laquelle elle propose un projet. Ainsi, c'est lors des transformations sociétales que
l'énoncé de leur nécessité est le plus manqué. De même que l'évolution des deux derniers siècles permet à la
formation de construire sa raison d'être, l'avènement de la démocratie ainsi que le développement de
l'économie sont les nouveaux modèles qui structurent les rapports sociaux de la fin du millénaire.

2 – ORGANISATION GENERALE DES SAPEURS-POMPIERS
FRANCAIS

Cette profession trouve son unité dans les missions qui lui sont confiées. La loi du 3 mai 1996 recadre
clairement ces dernières: protection des personnes, des biens et de l'environnement contre les incendies, les
accidents, les catastrophes, les glissements de terrain, les explosions, les inondations et les évacuations
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d'urgence consécutives à ces évènements. Pour le reste, l'organisation est caractérisée par une grande diversité,
qu'il s'agisse des personnels, des statuts, des structures ou de la répartition géographique des effectifs, des
ressources et des risques. Pour plus de précisions, il convient de recadrer l’historique de cette profession
marquée au fil des années par de grands évènements qui vont bouleverser, son histoire, et par ce biais, son
évolution. Il apparaît évident aujourd’hui, que les changements sont souvent brusques et cela perturbe
profondément un déroulement qui, a priori, semblait limpide à son origine. Quoi de plus naturel que de
vouloir éteindre des feux et sauver des personnes atteintes d’une détresse ? L’histoire nous montre que cela
n’est pas aussi simple qu’il n’y paraît.

2-1 Recadrage historique

La première pompe à incendie apparaît en 1733; LOUIS XV décrète la gratuité des secours. La Garde
Nationale est créée en 1789, mais joue également un rôle de police. La loi du 24 août 1790 atteste que les
municipalités doivent prendre des précautions adéquates pour prévenir les incendies et y parer. Celle du 6
octobre 1791 précise que les communes sont dans l'obligation de disposer de pompes et de seaux à incendie.
1792 voit la Convention décréter que le service des pompiers doit devenir un objet de défense locale. Et c'est
dans les dernières années du XVIII siècle que naissent les premiers corps dans les grandes villes françaises. Le
début du XIX siècle voit apparaître d'autres circulaires importantes, notamment celle du 6 février 1815, où le
ministre de l'Intérieur invite les Préfets à constituer dans chaque commune un service de secours réservé
exclusivement aux incendies. Le 21 mars 1831, l'autorisation est donnée à chaque commune de former une
partie de la Garde Nationale en corps de sapeurs-pompiers, dont les membres effectuent toujours, à la fois, le
service incendie et le service d'ordre. De plus, il est décidé que les sapeurs-pompiers des grandes communes
sont exempts du service de Garde Nationale et, pour ce qui concerne les petites, les volontaires font partie de
la Garde Nationale et restent armés. Le 11 janvier 1852, les corps de sapeurs-pompiers sont maintenus, malgré
la suppression partielle de la Garde Nationale, qui est définitive le 25 août 1871, et ils demeurent positionnés
dans l'attente d'un règlement d'administration publique d'organisation générale des corps. Le décret du 29
décembre 1875 permet à l'organisation communale de ceux-ci de se mettre en place. Dotés d'uniformes, ils
sont rattachés au ministère de l'Intérieur, qui leur donne leurs missions. Ce n'est que par le décret du 10
novembre 1903 que l'organisation est modifiée. L'armement devient facultatif et un habillement minimum est
fourni. Le décret du 13 août 1925 définit le nouveau statut, avec la création des inspections et du service de
santé. L'armement est totalement supprimé et les corps font désormais partie du service civil. En 1938, la loi
du 12 novembre codifie l'organisation communale, inter-communale et départementale. Les communes sont
donc dans l'obligation de prévoir les dépenses relatives aux services de défense contre l'incendie. Le 7 mars
1953, le décret de 1925 est modifié et une réorganisation du statut est rédigée. Le décret du 8 décembre 1955
permet l'attribution de la personnalité morale et juridique et de l'autonomie budgétaire ainsi que la création des
services départementaux de protection contre l'incendie. Le 8 décembre 1980, les inspections sont
transformées en directions départementales. Le décret du 4 août 1982 abroge le décret de 1955, en application
de la loi dite " de décentralisation " du 2 mars 1982. Le 22 juillet 1987, la création d'un niveau zonal
d'organisation des secours qui institue un état-major de la Sécurité Civile, prévoit la mise en oeuvre de
colonnes mobiles, d'un schéma directeur et d'un plan ORSECftn23, zonal. Enfin, le 3 mai 1996, sont votées
deux lois qui vont définir le rôle et l'avenir des pompiers de l'an 2000.

2-2 Le niveau central

En 1959, un texte législatif pose les fondements d'une défense globale et permanente, militaire, civile et
économique. Il stipule que la défense civile est à la charge du ministère de l'Intérieur et confie au Ministre de
Tutelle le soin de: «  prendre, en matière de protection civile, les mesures de prévention et de secours que
requiert en toutes circonstances la sauvegarde de la population « . Pour remplir sa mission, le Ministre de
l'Intérieur utilise donc la Direction de la Sécurité Civile, dont l'organigramme s'articule ainsi:

le Cabinet,•   
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l'Inspection Technique de la Sécurité Civile,•   
La Sous Direction des Moyens Opérationnels,•   
La Sous Direction de L'Administration Général et de la Formation,•   
l'Etat-Major de la Sécurité Civile et le Commandement de la Brigade d'Intervention de la Sécurité
Civile,

•   

la base d'avions de la Sécurité Civile de Marignane•   
l'Institut National d'Etudes de la Sécurité Civile.•   

Cette organisation dépend de deux structures différentes et complémentaires:

l'une, déconcentrée, composée de quelques fonctionnaires, qui constituent les services extérieurs de la
défense et de la protection civile,

•   

l'autre, décentralisée, représentée par les services départementaux d'Incendie et de Secours, qui
compte environ deux cent trente mille sapeurs-pompiers, répartis de la façon suivante:

•   

les sapeurs-pompiers « non professionnels » ou «volontaires »,  les plus nombreux, ( 208635
en 1988 ), qui, en temps ordinaire, exercent une autre profession,

♦   

les sapeurs-pompiers «  professionnels « , dix fois moins nombreux, (20044 en 1988 ), dont
c'est la profession exclusive,

♦   

les personnels des unités militaires, (9771 engagés et appelés en 1988), servant dans les corps
de sapeurs-pompiers militaires et les unités de la Sécurité Civile.

♦   

Mentionnons également, pour mémoire, les sapeurs-pompiers privés, recrutés par certaines entreprises,
notamment celles du secteur de la pétrochimie, comme à Feyzin, aux environ de la ville de Lyon, qui ne
dépendent ni de l'Etat, ni des collectivités locales. Cependant, cette catégorie, importante dans les autres pays
européens, en Allemagne par exemple, se rencontre assez peu en France. En outre, il convient de distinguer,
au sein des professionnels, les pompiers forestiers, investis d'une mission spécifique de protection de la forêt
dans trois départements, ( Landes, Gironde et Lot-et-Garonne ) et, au sein des volontaires, d'une part les six
mille trois cent cinquante sept médecins, les cinq cent quatre vingt infirmiers et les quelques pharmaciens et
vétérinaires dont la particularité au sein de la profession est certaine et reconnue.

Ces différentes catégories relèvent de statuts différents:

statut militaire pour les sapeurs-pompiers et les personnels des unités de la Sécurité Civile,•   
statut de la fonction publique territoriale pour les professionnels.•   

Quant aux volontaires, ils ne sont pas, en qualité de pompiers, fonctionnaires territoriaux mais bénéficient
d'une protection sociale spécifique, faisant intervenir l'Etat et les collectivité locales. De plus, dans l'exercice
de leur activité, ils sont intégrés dans des structures juridiques diverses.

les neuf mille sept cent soixante dix sept agents des unités militaires se répartissent en trois types d'unités
différentes:

la Brigade des Sapeurs-pompiers de Paris, unité militaire de l'armée de terre, créée par décret impérial
le 18 septembre 1811, compétente à Paris et dans trois départements limitrophes, ( 7008 hommes ).

•   

le Bataillon des Marins-Pompiers de Marseille, unité militaire de la marine nationale, compétente
dans l'agglomération marseillaise, ( 1361 hommes ).

•   

les unités d'intervention et d'instruction de la Sécurité Civile, au nombre de trois, ( 1402 hommes ),
implantées à Nogent-le-Rotrou, Cortès et Brignolles.

•   
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Ces pompiers effectuent environ deux millions cinq cent mille interventions de secours par an. Leurs missions
sont résumées par l'article 16 de la loi numéro 87.565 du 22 juillet 1987, relative à l'organisation de la Sécurité
Civile, à la protection de la forêt contre l'incendie et à la prévention des risques majeurs"ftn24 :

«  Les services d'incendie et de secours sont chargés, avec les autres services concernés, des secours aux
personnes victimes d'accidents sur la voie publique, ou consécutifs à un sinistre, ou présentant un risque
particulier, et de leur évacuation d'urgence « . Ces dispositions seront reprises et complétées par l'article
premier du décret n°88.623 relatif à l’organisation générale d’incendie et de secours ftn25:

«  Ils sont chargés aussi de la lutte et de la protection contre les incendies et les autres accidents, sinistres et
catastrophes. En application de la loi n°87.565 du 22 juillet 1987 susvisée, ils participent, avec les autres
services concernés, aux secours aux personnes, des biens et de l'environnement «. Pour l'exercice de leurs
missions, les services d'incendie et de secours relèvent du Ministre chargé de la Sécurité Civile, du Préfet et
du Maire, selon les dispositions du code des communes et celles de la loi du 22 juillet 1987 précitée.ftn26

Le décret du 6 mai 1988 donne une place particulière aux interventions sanitaires: «  article 33, lorsque, dans
les conditions prévues à l'article 16 de la loi du 22 juillet 1987, la situation exige la mise en oeuvre de moyens
médicaux et de sauvetage, les services d'incendie et de secours interviennent sous l'autorité du Préfet et selon
ses directives, avec leurs propres moyens en liaison avec ceux mis en oeuvre par les SAMU en application du
16 décembre 1987 « .ftn27

Enfin, la loi du 3 mai 1996 va permettre de cadrer plus précisément les missions qui sont de la compétence
des sapeurs-pompiers; protection des personnes, des biens et de l'environnement contre les incendies,
accidents, catastrophes, glissements de terrain, explosions, inondations et évacuations d'urgence consécutives
à ces évènements.

+ L'intervention est l'ensemble des opérations, quelle que soit l'importance des moyens utilisés; elle peut se
définir, de manière exhaustive, comme l'ensemble des actions physiques assurées par les sapeurs-pompiers.

L'extinction des incendies est leur vocation première, et sans doute la plus captivante, mais elle ne représente
aujourd'hui que dix pour cent des interventions ; ainsi, seulement dix sinistres dus au feu sont à déplorer
chaque jour sur le territoire du Grand Lyon. Le secours à personne est la tâche la plus mobilisatrice: environ
quarante quatre pour cent des interventions. Le bilan de celles-ci, en 1990, est de 62035. La répartition par
nature permet de constater que le nombre d'actions diverses sur la voie publique, pour assistance à personne
en péril, est de 22840.

Cependant, ces dernières années, les interventions des sapeurs-pompiers du Grand Lyon sont en augmentation
constante, car mal définies: aussi sont-ils appelés pour certaines missions, nombreuses, qui ne font pas partie
de leurs attributions et qu’ils dénomment » mission d’assistanat « .

A Lyon, un groupe de travail s'est formé à partir des constats suivants:

Statistiquement, 95% des interventions sont réglées avec un minimum de véhicules, ( un à deux ).•   
la bonne répartition géographique des casernes implantées dans les communes de la Communauté
Urbaine de Lyon, permet une arrivée des premiers secours sur les lieux du sinistre, ( demande de
renfort en particulier ), dans des délais courts, inférieurs à dix minutes.

•   

un coût supplémentaire est supporté par les contribuables. En effet, plus les interventions sont
nombreuses, plus il est important dans la facturation des impôts locaux.

•   

Une concurrence est engagée avec des entreprises privées, ce qui peut entraîner une perte financière
et, à long terme, des licenciements.

•   

Les missions des sapeurs-pompiers sont donc précisément définies par des textes de lois qui en indiquent la
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finalité exacte, et c'est au niveau central qu'elles sont réparties.

L'élaboration de textes relatifs à la prévention et à la prévision, aux statuts des personnels et à leurs
fonctions,

•   

L’aide financière des collectivités en cas de plan ORSEC,•   
L’organisation de la formation des cadres,•   
L’organisation de la formation au secourisme,•   
La gestion et l’animation les moyens nationaux d'intervention,•   
La coordination des secours lors de catastrophes nationales ou internationales,•   
L’étude des plans de protection des populations civiles lors des périodes de crise.•   

Les sapeurs-pompiers, appelés jadis «  soldats du feu « , se détachent de plus en plus de cette mission
première, puisque seulement 10% des interventions concernent la lutte contre l'incendie, alors qu’ il se produit
en France une intervention toutes les onze secondes. Leurs missions ont évolué du fait de nouveaux risques,
qui se multiplient au fil des années, dus certainement à l'urbanisation grandissante et au développement des
transports sous toutes leurs formes, c'est à dire aussi bien au trafic automobile qu'à la circulation de matières
dangereuses, à l'évolution constante de l'industrie chimique et nucléaire et des interventions « nouvelles »
effectuées dans les banlieues, qui sont aujourd’hui considérées comme dangereuses et à risques. Ces facteurs
sont certainement à la base du changement profond, que nous pouvons peut-être appeler aujourd'hui « 
mutation « , que rencontrent actuellement les sapeurs-pompiers. Il faut également constater que la population
urbaine devient de plus en plus exigeante vis à vis des secours, ce qui demande un surplus de technicité de
leur part et une motivation supplémentaire : la notion « d’assistanat » apparaît de plus en plus communément
au cours des interventions. Une réforme de la formation est donc mise en place, pour essayer de répondre à
cette croissance de technicité, particulièrement chez les pompiers professionnels, dont le rôle est d'acquérir un
maximum de connaissances et de " savoir faire" pour s'adapter à toutes ces situations nouvelles. Cette réforme
a pour élément de base un enseignement qui comporte la création de scénario pédagogique. Chaque discipline
est construite à partir d’un objectif général découpé en trois phases : le savoir ; le savoir-faire  et le savoir-être.

2-3 Le niveau zonal

Les centres de secours sont divisés en trois catégories, à la suite de l’article 39.D97-1225 :

Les centres d’incendie et de secours sont les unités territoriales chargées principalement des missions de
secours. Ils sont créés et classés par arrête du Préfet en centres de secours principaux, centres de secours et
centres de première intervention, en application de l’article L 1424-1 du code général des collectivités
territoriales, en fonction du schéma départemental d’analyse et de couverture des risques et du règlement
opérationnel et conformément aux critères suivants :

les centres de secours principaux assurent simultanément au moins un départ en intervention pour une
mission de lutte contre l’incendie, deux départs en intervention pour une mission de secours
d’urgence aux personnes et un autre départ en intervention.

•   

Les centres de secours assurent simultanément au moins un départ en intervention pour une mission
de lutte contre l’incendie ou un départ en intervention pour une mission de secours d’urgence aux
personnes et un autre départ en intervention.

•   

Les centres de première intervention assurent au moins un départ en intervention.•   

Chaque centre d’incendie et de secours dispose, selon la catégorie a laquelle il appartient, d’un effectif lui
permettant au minimum d’assurer la garde et les départs en intervention dans les conditions ci-dessus définies.
Cet effectif est fixé dans le respect des dispositions des guides nationaux de référence mentionnés à l’article
52 du schéma départemental d’analyse et de couverture des risques et du règlement opérationnel. Les
personnels de garde sont susceptibles de partir immédiatement en intervention : les personnels d’astreinte sont
susceptibles de partir en intervention dans un délai fixé par le règlement opérationnel.
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La » zone de défense «  est un niveau intermédiaire institué par la loi n°87.565 du 22 juillet 1987. Le concept
est développé dans un décret de 1967 et correspond, en fait, au plan de la défense civile, à la région militaire.
Le territoire Métropolitain est découpé en six zones. C'est le Préfet qui prépare les mesures de sauvegarde et
coordonne les moyens de secours publics de sa zone. Il est secondé par un état-major de la Sécurité Civile, (
C.I.R.C.O.S.C ), dont le commandement est confié à un colonel de sapeurs-pompiers.

La ville de Lyon a été choisie par le Ministre de l'Intérieur pour être le siège de la zone de défense sud-est et
devenir zone pilote pour l'implantation d'un état-major de la Sécurité Civile et du centre inter-régional de
coordination. Le territoire est actuellement découpé en neuf zones: zone nord, ( Lille ), zone est, ( Metz ),
zone Paris, ( Paris et Orléans ), zone ouest, ( Rennes ), zone centre-ouest, ( Limoges ), zone centre- est, (
Dijon, Besançon ), zone sud-est, ( Lyon ), zone sud-ouest, (Bordeaux ), zone sud, ( Marseille ).

L'état-major est chargé d'analyser les risques potentiels de la zone; il dresse un bilan des risques susceptibles
de dépasser les limites d'un département ou de la zone dans sa totalité. L'état-major travaille à partir des
différents plans existants: plans particuliers d'intervention, plans ORSEC,... et il recense tous les moyens de
secours existant dans la zone. Il essaie également d’accélérer la rédaction des différents plans départementaux,
pour faciliter leur exploitation. Enfin, il effectue un travail à long terme, qui consiste à faire correspondre à un
risque une méthode et des moyens adaptés, correctement répartis dans la zone. Pour cela, il se base sur les
moyens de secours et sur la formation des personnels.

Pour remplir ses missions, l'état-major zonal dispose d'un élément permanent, qui comprend un chef
d'état-major, c'est à dire un officier supérieur sapeur-pompier, trois officiers, dont un adjoint civil et un adjoint
militaire, quatre sous-officiers, enfin un élément non permanent, représenté par les chefs des différents
services publics et administrations situés dans la zone.

Le C.I.R.C.O.S.C est un centre de réception permanente des informations relatives à la situation des
départements de la zone de défense. Il doit gérer différentes missions:

Il collecte et exploite les informations des départements et peut ainsi renseigner les autorités
responsables, pour qu’elles prennent les décisions opportunes. Il prépare également les synthèses
opérationnelles destinées au Directeur de la Sécurité Civile et aux médias.

•   

La connaissance des situations opérationnelles lui permet d'anticiper les éventuelles demandes de
renfort et de mettre à la disposition des autorités locales des moyens supplémentaires en personnels et
matériels publics ou privés en cas de gros sinistres.

•   

Il est chargé de coordonner les secours lorsque le Préfet de zone décide de mettre en place le plan
ORSEC.

•   

Il a pour mission de constituer les colonnes mobiles spécialisées, pour les engager en renfort dans un
département de la zone ou à l'extérieur de celle-ci. L'exemple des feux de forêts dans le midi de la
France est caractéristique. Il peut, de même, constituer un détachement d'intervention de catastrophe,
tel un D.I.C.A, pour un tremblement de terre

•   

Les D.I.C.A, ( Détachements d'Interventions Catastrophes Aéromobiles modulables ) sont généralement
associés à d'autres moyens de secours:

un élément de reconnaissance et d'évolution, ( E.R.E ),•   
un ou plusieurs détachements d'appui médical,( D.A.M ),•   
un détachement avancé de coordination opérationnelle, ( D.A.C.O ).•   

Un D.I.C.A est composé d'environ soixante hommes pour treize tonnes de charges, ( six de matériel et sept de
personnel et de paquetage ). Le volume d'import est de vingt cinq mètres cubes. Il reste totalement autonome.
Sa mission est de porter secours aux populations à la suite d'une catastrophe, naturelle ou non. Les personnels
sont des sapeurs-pompiers entraînés et formés spécialement à ce type de mission. La quatrième et la septième
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compagnies sont les deux casernes du corps du Grand Lyon susceptibles d'être appelées à partir dans l'heure
pour effectuer une mission de sauvetage et d'assistance.

Le Directeur de la Sécurité Civile a également la possibilité de faire appel aux:

D.I.C.A de la Brigade des sapeurs-pompiers de Paris,•   
D.I.C.A du Bataillon des marins-pompiers de Marseille,•   
D.I.C.A des Unités d4instruction et d'intervention de la Sécurité-Civile,•   
D.I.C.A des sapeurs-pompiers communaux ou départementaux constitués par zone de défense.•   

2-4 Le niveau départemental

Le département est, a priori, la collectivité la plus apte à organiser l'action des secours, leur équipement, leur
préparation et leur répartition.

Le service départemental d'Incendie et de Secours est institué en 1955 et renouvelé par le décret du 4 août
1982. C'est un établissement public doté de la personnalité morale et juridique et de l'autonomie financière. Il
gère toutes les communes du département, même celles qui ne possèdent pas de corps de sapeurs-pompiers.
Le responsable est le Président du Conseil Général, qui préside une commission administrative où siègent des
élus et des techniciens, dont les sapeurs-pompiers.

Le Directeur Départemental est placé sous la tutelle du Président du Conseil Général et du représentant de
l'Etat. C'est avant tout un gestionnaire, au plan financier, pour le budget de l'ensemble des communes, au plan
humain, pour la bonne gestion des sapeurs-pompiers volontaires et professionnels, enfin au plan des moyens,
pour la sécurité des populations et du patrimoine. Il joue également un rôle de technicien pour la sécurité des
bâtiments et des matériels et pour la formation, notamment sportive, des personnels.

2-5 Le niveau communal

La commune est la cellule de base. C'est l'élément à la fois le plus petit de la structure et le plus indispensable.
Le Maire est chargé de la police municipale et, pour cela, il dispose des sapeurs-pompiers, afin d'assurer la
sécurité de la population. Aujourd'hui, le pays est défendu par 10238 unités opérationnelles réparties entre 538
C.S.P, 2441 C.S et 7259 C.P.I, ( chiffres de l'année 1995 ).

3 - CADRE GENERAL DE LA FORMATION

3-1 Caractéristiques de la profession sapeur-pompier

L'unité des sapeurs-pompiers Français tient aux missions qui leur sont confiées. Cependant, les personnels, les
structures, les statuts, la répartition géographique des effectifs, des ressources et des risques demeurent des
facteurs divers et hétérogènes, qui influencent cette unité.

3-1-1 Le personnel

Comme nous l'avons noté précédemment, les pompiers sont divisés en quatre catégories : professionnels,
volontaires, militaires et privés. Ils sont au nombre de 230493 en 1995, excepté les privés, qui ne sont pas
comptabilisés.

Dans ces effectifs sont inclus les forestiers, les médecins, les pharmaciens, les infirmiers et les vétérinaires. En
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ce qui concerne les volontaires, il est intéressant de noter qu'ils appartiennent à différentes professions :
ingénieur, artisan, homme d'Eglise,.... Un sondage effectué en 1986 à partir du fichier de la Fédération
Nationale des sapeurs-pompiers sur soixante dix pour cent des volontaires aboutit à la répartition suivante :

Agriculteurs 9%
Salariés agricoles 2%
Patrons d'industrie ou de commerce 4%
Professions libérales ou cadres supérieurs 5%
Cadres moyens 2%
Employés 24%
ouvriers 37%
Personnels de service 2%
Autres 10%
Personnes non actives 5%
Un second sondage, établi à partir de quarante et un départements, montre que leur niveau scolaire est, en
moyenne, peu élevé: 87% ne dépassent pas celui de fin d'études du premier cycle de l'enseignement
secondaire. Seulement 13% possèdent le baccalauréat ou plus.

Les sapeurs-pompiers relèvent de statuts différents :

Statut de la fonction publique territoriale pour les professionnels,•   
Statut militaire pour les pompiers de Paris, de Marseille et les unités de la Sécurité Civile,•   
Les volontaires bénéficient simplement de la protection sociale de l'Etat et des collectivités locales; ils
ne sont pas intégrés comme fonctionnaires territoriaux,

•   

Les pompiers privés sont gérés par leurs entreprises.•   

Les volontaires et professionnels sont organisés en corps et relèvent de la collectivité locale employeuse. Il
existe des corps communaux, ( les plus nombreux ) et des inter-communaux, qui relèvent de structures
inter-communales, ( communauté urbaine comme celle de Lyon, par exemple). Quelques départements ne
possèdent plus de corps communaux, mais un corps départemental unique ; c'est ce que nous appelons la
Départementalisation. Ce phénomène a pour but principal la rationalisation de l'emploi et de la gestion des
personnels, du matériel et de la globalité des moyens. Il s'agit, en fait, de tout regrouper au sein d'un même
département. La départementalisation va s'intensifier sur le territoire national à partir du premier janvier 1998.
Auparavant, à part quelques exceptions de départementalisation totale, il y a autant de cas que de
départements. Néanmoins, nous distinguons quatre niveaux de fréquences :

départementalisation poussée. Les dépenses d'investissement de fonctionnement et de personnel sont
prises en charge par le S.D.I.S. Le personnel demeure lié au corps communal pour des raisons de
politique locale. En effet, le Maire tient souvent à conserver «  ses pompiers «  dans «  sa « 
commune,

•   

départementalisation forte. Le S.D.I.S prend en charge les dépenses d'investissement et une partie de
celles de fonctionnement. La seconde partie et le personnel restent à la charge de la collectivité
employeuse,

•   

départementalisation moyenne. Il existe peu de différences avec les communes à départementalisation
poussée, sauf que le S.D.I.S finance, par le biais de subventions, l'achat du matériel. C'est la situation
la plus souvent rencontrée dans le territoire français,

•   

départementalisation faible. Elle est le résultat de deux phénomènes: soit la commune est placée à
proximité d'une communauté urbaine puissante et ses structures demeurent réduites si elle n'appartient
pas à cette dernière. Soit la volonté politique locale fait ce choix. Dans ce cas, le S.D.I.S verse
simplement des subventions d'équipements, dont le montant varie en fonction de la politique du

•   
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Conseil Général.

Malgré la départementalisation, les communes versent au S.D.I.S des taxes, dont le montant varie en fonction
de critères fixés par le Conseil Général. Cela, bien entendu, incite à la départementalisation ou, parfois, au
maintien du système existant, qui favorise tous les acteurs.

Les deux cent vingt mille sapeurs-pompiers sont répartis dans des centres de secours dont l'importance est
variable. Le but est de quadriller le territoire national et d'être dans une zone située à moins de vingt minutes
d'un poste de secours. L'importance des centres de secours varie en fonction de critères réglementaires :
encadrements, volume des effectifs,... Nous distinguons ainsi trois catégories:

Les centres de premières interventions, ( C.P.I ), divisés en C.P.I intégrés, ( 1738 en 1995 ), et C.P.I
non intégrés, ( 6222 en 1995 ).

•   

Les centres de secours, ( C.S ), 2497 en 1995.•   
Les centres de secours principaux, ( C.S.P ), 529 en 1995.•   

Généralement, les C.P.I assurent la défense des zones rurales, alors que les C.S et les C.S.P sont localisées
dans les zones urbaines.

3-1-2 Le contexte géographique

Bien que les deux cent vingt mille sapeurs-pompiers soient répartis sur le territoire pour intervenir à une
distance située à moins de vingt minutes du moindre sinistre, leur répartition demeure très inégale, ainsi que
leur situation, le lieu où ils exercent leur métier, la taille et richesse du département, les risques potentiels,...

A - Répartition des effectifs

En France, il y a un pompier pour deux cent quarante habitants. C’est une bonne moyenne, vu qu'elle est de un
pour deux mille en Italie et de un pour trente en Suisse. Mais la répartition est très irrégulière suivant chaque
département, comme le montre le tableauftn28. Dans la réalité, ces chiffres sont plus élevés. En effet, sur les
deux cent huit mille six cent trente cinq volontaires, tous ne sont pas actifs. La moyenne nationale étant de
deux mille quatre vingt volontaires par département, le résultat est ainsi légèrement faussé. Rapidement, nous
constatons la forte concentration des professionnels : 39,1% dans dix départements, le reste est dispersé : la
Lozère ne compte aucun professionnel et trente quatre départements en possèdent moins de cent. De même en
va-t-il des volontaires qui, à une moindre échelle, demeurent généralement concentrés : 19% sur cinq
départements de l'Est. En fait, l'urbanisation est responsable de ces fortes proportions, que nous trouvons dans
les directions départementales ou dans les C.S.P de la plus grande ville du département.

Nous voyons que, même lorsqu' un département possède peu de pompiers professionnels, il ne dispose pas
forcement de beaucoup de volontaires, par exemple en Lozère. En contre-partie, ceux qui sont pourvus de
nombreux professionnels et volontaires ne sont pas les mêmes. Cela peut s'expliquer par l'importante tradition
du volontariat dans l'Est de la France et par le taux d'urbanisation faible dans les départements à forte
concentration de volontaires, excepté le Nord, qui est l'un des plus urbanisés de France. Un dernier facteur
entre en compte, mais n'apparaît pas directement dans ce tableau : les permanents. Les départements qui
possèdent un faible nombre de professionnels sont pourvus de nombreux permanents. Par exemple, pour le
Jura, nous comptabilisons trois mille trois cents volontaires, dont quatre vingt cinq permanents, et seulement
huit professionnels. Les permanents sont à l’origine des personnes embauchées en tant qu’employés
municipaux et qui devaient effectuer des heures au centre de secours de la commune. Suite aux réformes des
services de secours et de luttes contre les incendies, certains ont été intégrés en tant que sapeurs-pompiers
professionnels, d’autres en tant qu’employés municipaux.
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B - Répartition des ressources

Les moyens mis à la disposition des sapeurs-pompiers pour l'accomplissement de leurs missions diffèrent en
fonction des départements ou, du moins, des ressources de ces derniers. Les écarts peuvent être énormes. Par
exemple, en 1988, le budget de la Drôme est de dix millions de francs, alors que celui du Vaucluse est de cent
millions. Dans le Rhône, le budget du S.D.I.S est de dix sept millions, auxquels il convient d'ajouter le
financement assuré par la communauté urbaine de Lyon qui, lui, est de deux cent cinquante millions de francs.
Un facteur demeure important : la part du budget réservée à la formation. Elle peut être élevée là où les
ressources sont faibles, par exemple les Alpes de Hautes Province et, bien entendu, faible dans les
départements à gros budgets, par exemple la Haute-Garonne. La participation du Rhône en ce qui concerne la
formation reste élevée : deux millions de francs environ. Ces chiffres montrent que les sapeurs-pompiers,
suivant leur département d'appartenance, ne possèdent pas des moyens identiques de formation et, par
conséquent, d'intervention. Cela peut amener à ne pas distribuer les mêmes secours à la population.

C - Répartition des risques

Le déséquilibre des risques suivant le département est fonction de facteurs naturels provenant du relief et de la
végétation, mais également de facteurs humains, notamment la concentration industrielle.

Dans certaines régions, il existe des bassins à risques; l'exemple du couloir de la chimie, des portes de Lyon
jusqu'à celles de Marseille, est typique, ou bien encore les forets du Midi. La prévention est importante pour
lutter contre les accidents possibles, mais comment combattre efficacement le risque radiologique?. Le cas de
Tchernobyl est frappant, le nucléaire, quoi que l'on dise, ne connaît pas de frontières; de même en va-t-il du
transport de matières dangereuses sur notre territoire. Nous ne nous trouvons plus dans un bassin à risques,
mais face à un risque diffus et aléatoire. Pourtant, il faut bien trouver une solution pour stopper ce type de
catastrophe lorsque cela se produit. Il est vrai que les pompiers de certains départements ne connaissent pas
tous ces problèmes, vu que les mutations de département à département ne sont pas très fréquentes. Certains
avancent même qu'il peut parfois s'agir de deux métiers différents. La formation se trouve influencée, en plus,
par ce que la diversification des risques s'intensifie de jour en jour. La mission première des sapeurs-pompiers
est actuellement le secours aux personnes; or le risque d'accidents de la route ou d'accidents domestiques sur
le territoire du Grand Lyon n'est pas le même que dans la commune de Mende, en Lozère. Il en est de même
du risque chimique ou radiologique et du transport de matières dangereuses. L'exode rural n'étant pas en
diminution, le phénomène d'aggravation des risques en milieu urbain va certainement continuer de creuser un
écart entre les pompiers citadins et les ruraux.

D - Répartition des catégories d'hommes

La France compte environ vingt mille professionnels et deux cent mille volontaires. Ces derniers sont la base
de l'organisation des secours, mais leur recrutement et leur disponibilité posent de réels problèmes et, si
aucune loi ne vient modifier leur statut, leur avenir risque d’être plus qu'incertain. Depuis le choc pétrolier de
1974, la rentabilité optimale est de règle et de rigueur dans les entreprises. Les pompiers volontaires ont de
plus en plus de difficulté à quitter leur lieu de travail pour effectuer des interventions et un emploi peut leur
être refusé. En outre, l'exode rural, l'augmentation et le développement des loisirs ainsi qu'une diminution ou
une perte d'un certain civisme accentuent la diminution du recrutement. Les pompiers professionnels, quant à
eux, sont peu nombreux et accèdent à un régime de travail moins élevé qu'auparavant : vingt quatre heures de
travail pour vingt quatre heures de repos en 1988, contre soixante douze heures de travail pour vingt quatre
heures de repos en 1950.
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3-2 Agencement de la formation

L'agencement de la formation découle de trois facteurs :

Le rôle joué par la sécurité civile,•   
les écoles,•   
le financement.•   

3-2-1 Le rôle joué par la Sécurité Civile

Deux sous commissions du niveau central de la Sécurité Civile travaillent pour la formation.

A- La sous-direction de l'administration générale de la formation

Cinq bureaux la composent, dont deux en sont chargés:

Le bureau de la formation des sapeurs-pompiers et des personnels spécialisés•   

Il est constitué de quatorze personnes, dont les missions sont les suivantes:

Réglementation de la formation des sapeurs-pompiers,•   
suivi de la formation des officiers,•   
suivi de la formation des personnels du service de santé,•   
réglementation de la formation des jeunes sapeurs-pompiers,•   
réglementation et suivi de la formation spécialisée en matière de risques technologiques et de risques
quotidiens,

•   

réglementation de l'entraînement physique et sportif,•   
définition et organisation des stages au profit de stagiaires étrangers,•   
établissement des calendriers de stages,•   
octroi et suivi des crédits et subventions relatifs à la formation,•   
réglementation, programmation de stages, gestion du secourisme et du sauvetage,•   
formation générale des agents de la Sécurité Civile,•   
documentation et statistiques.•   

Le bureau des sapeurs-pompiers•   

Il est composé de dix personnes, chargées de quatre missions :

organisation des examens et des concours des pompiers professionnels,•   
suivi du statut actuel,•   
élaboration des nouveaux statuts des professionnels et des volontaires,•   
nominations diverses.•   

B- L'inspection technique de la Sécurité Civile

Elle est chargée de trois missions :

contrôler les services de la Sécurité Civile, qui doivent veiller au respect de la législation et la
réglementation en vigueur,

•   

proposer des mesures d'efficacité pour le bon fonctionnement de ces services,•   
ouvrir des enquêtes lorsqu'un évènement spécial se produit.•   
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3-2-2- les écoles de formation

Elles sont établies à partir d'un schéma pyramidal, avec des compétences de type géographique et fonctionnel
réparties à tous les niveaux. Mais, excepté l'école nationale supérieure des sapeurs-pompiers, aucun texte ne
gère ce schéma. Nous trouvons ainsi quatre types d'écoles, très différentes les unes des autres.

A- Les écoles départementales

Elles effectuent la formation commune de base et celle des spécialités au titre de «  l'initiation «,  ( ce qui est
équivalent au premier niveau de formation, quelle que soit la spécialité ). C'est un diplôme d'initiation, qu'elles
délivrent elles-mêmes. Elles assurent également :

la formation aux techniques professionnelles : radio phone, permis bateau,...•   
le secourisme : Brevet National de Secourisme, secours routier,...•   
la préparation aux examens de sous-officiers et officiers volontaires.•   

En théorie, il doit exister une école par département, ce qui, en 1988, n'est pas la cas.

B- Les centres interdépartementaux spécialisés agréés, ( C.I.S.A )

Les C.I.S.A préparent aux formations spécialisées, ( sauvetage-déblaiement, scaphandriers légers
autonomes,...) et à un second niveau de formation, c'est à dire au certificat. Ce dernier est délivré par le Préfet.
Les C.I.S.A organisent également la formation à l'examen de sous-officiers, de lieutenants et de capitaines
professionnels.

D- Les écoles inter-régionales, ( E.I.R )

Au nombre de quatre en 1988, ce sont des centres inter-régionaux de formation de la Sécurité Civile. Elles
dispensent des formations spécialisées du degré le plus élevé, ( chef de section sauvetage-déblaiement,
moniteur de plongée,...) et des spécialités au titre du brevet, ( troisième niveau de formation ), délivré par le
ministre de l'Intérieur.

E- L'école nationale supérieure des officiers sapeurs-pompiers, (E.N.S.O.S.P )

Implantée à Nainville-les-Roches, elle représente une unité pédagogique de l'Institut National d'Etude de la
Sécurité Civile, ( I.N.E.S.C ) et le centre national d'instruction et de protection contre l'incendie, (C.N.I.P.C.I
). Le C.N.I.P.C.I est généralement appelé " Chaptal ", du fait de sa localisation, rue Chaptal à Paris. Cet
ensemble est chargé de la formation des officiers professionnels et volontaires et de la formation aux brevets
supérieurs de spécialités, excepté celui qui concerne la lutte contre les feux de forêts, au centre inter-régional
de formation de la Sécurité-Civile implanté à Valabre, près de Gardanne, dans les Bouches-du-Rhône. Les
brevets supérieurs sont délivrés par le ministre de l'Intérieur.

3-2-3 Le financement de la formation

Deux remarques importantes le concerne: la difficulté de cerner avec précision son coût actuel en général, et
le rôle et les relations des différents partenaires dans ce financement.
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A Le coût

Les budgets des écoles sont difficiles à appréhender, tant les informations sont confuses, partielles et délicates
à obtenir.En effet, si nous prenons l'exemple de Nainville et du C.N.I.P.C.I, leur budget est réparti en six
rubriques identiques à celui de la Direction de la Sécurité-Civile. De même les E.I.R, les C.I.S.A ou les écoles
départementales sont elles en étroite collaboration avec les C.S.P ou les C.S. Les prix de journée des stagiaires
sont facturés différemment selon que ces derniers font ou non partie du C.S.P, ou du C.S du département.
Divers aménagements sont ainsi mis en place, ce qui a pour conséquence une absence de facturation de coût
réel. De plus, suivant le type de stage proposé, le prix de journée sera également variable, compris entre cent
et six cents francs, voire parfois seulement de cinquante francs. Les coûts indirects, comme le traitement des
formateurs, qui sont en réalité des sapeurs-pompiers détachés pendant la durée du stage, ne sont pas toujours
pris en compte, de même que celui de l'utilisation des matériels.

En règle générale, l'Etat finance, dans sa majeure partie, les formations supérieures dans les E.I.R ou l'école de
Nainville et les collectivités locales financent les formations initiales ou d'avancement des grades inférieurs,
ainsi que le financement du Centre National de la Fonction Publique Territoriale, ( C.N.F.P.T ), réparti
essentiellement entre les écoles, avec, cependant, une préférence pour l'Ecole Nationale Supérieure des
officiers sapeurs-pompiers, où 20% de la formation de ces derniers sont assurés.

B- Rôles et relations des partenaires

La répartition des rôles et des relations entre les différents partenaires du financement de la formation au
niveau national est définie à partir d'un schéma empirique à trois niveaux.

Entre l'Etat et les collectivité locales•   

Entre l'Etat et les collectivités locales, ni règles, ni principes, ni accords ne sont réellement déterminés.
L'importance d'une réforme apparaît plus qu'évidente !

Entre les collectivités locales et le C.N.F.P.T•   

Entre les collectivités locales et le C.N.F.P.T, le problème est identique, voire plus accentué. En effet, le
second n'a jamais jugé intéressant de mettre en place des formations spécifiques au métier de sapeur-pompier
qui, reconnaissons-le est marginal par rapport aux autres professions de la fonction publique territoriale. Les
conséquences de ce dernier facteur, c'est que les collectivités locales n'ont obtenu en 1988 que 43% des
versements réalisés par les apports des stages de formation et il ne s'agissait que des stages de base.

Entre le C.N.F.P.T et l'Etat•   

C'est entre le C.N.F.P.T et l'Etat que la répartition du financement demeure extrêmement complexe.
L'inorganisation et les conflits sont de rigueur. Il existe quelques textes législatifs, dont l'article 117 de la loi
du 26 janvier 1984, qui n'ont pas encore permis de trouver une véritable entente entre les deux parties quant à
la spécificité du métier de sapeur-pompier. Cette dernière devait être définie exactement par un décret qui,
cependant, n'a jamais été écrit. Pourtant, cette spécificité demeure car leurs missions vont parfois au-delà des
frontières du territoire national. A ce moment, ils sont régis non plus par les élus, mais par le représentant de
l'Etat. Ce dernier joue également un rôle prioritaire dans la gestion et la nomination du personnel; par
exemple, les directeurs départementaux sont nommés par le Ministre de l'Intérieur, sur avis du Préfet et avec
l'accord du Président du Conseil Général. De plus, deux textes décernent à l'Etat les compétences en matière
de formation ftn29, «  la sous direction de l'administration générale et de la formation anime et coordonne la
formation de l'enseignement de la Sécurité Civile en liaison avec les associations qui y concourent. » ftn30, « 
...le représentant de l'Etat dans le département ou se trouve le siège de la zone de défense établit un schéma
directeur destiné à la formation des personnels... ».
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3-3 Le système de recrutement des sapeurs-pompiers

Les différentes formations sont nombreuses chez eux. Afin de les étudier plus précisément, il est important
d'expliquer le mode de recrutement antérieur à 1988, car celui-ci joue un rôle primordial dans l'organisation et
le niveau des formations dispensées. Cependant, seul le recrutement externe sera analysé, car seul il autorise
strictement l'entrée dans la profession. Le recrutement à l'avancement s'effectue lors de formations
spécifiques, vu que le changement de grade est lié à l'obtention d'une formation. Pour les officiers, nous
donnerons, en parallèle, le recrutement interne et externe, pour expliquer plus clairement et plus simplement
leur intégration.

3-3-1 Recrutement externe des pompiers professionnels

Il relève de cinq conditions :

- posséder la nationalité française et jouir de ces droits civiques,

- être libéré des obligations militaires,

- être apte physiquement et remplir certaines conditions, ( profil SIGYCOP )ftn31

- être âgé de dix huit ans au moins et de vingt cinq ans au plus, pour les non-officiers,

- être âgé de dix huit ans au moins et de trente au plus, pour les officiers.

La limite d'âge est sujette à des dérogations qui permettent de la repousser.

A- Recrutement au grade de sapeur

Le candidat doit:

remplir les conditions d'aptitudes physiques définies par l'arrêté ministériel du 25 janvier 1965ftn32,•   
posséder un profil SYGICOP, égal au moins à 2222222ftn33•   
satisfaire aux épreuves déterminantes de la valeur fonctionnelle et du contrôle de la faculté
d'équilibre,

•   

avoir une taille égale ou supérieure à un mètre soixante pour les hommes et un mètre cinquante cinq
pour les femmes,

•   

ne pas posséder de troubles objectifs ou subjectifs de l'équilibration,•   
ne pas posséder de difformités incompatibles avec le port de l'uniforme.•   

Lorsque tous ces tests sont positifs, le candidat doit passer un examen composé d'épreuves physiques
éliminatoires, et d'épreuves écrites, qui comportent une dictée, une épreuve de mathématiques et une rédaction
sur un sujet d'ordre général. Les sapeurs-pompiers volontaires bénéficient de points supplémentaires en
fonction de leur ancienneté. Les candidats admis se voient inscrits sur une liste d'aptitude établie pour chaque
département centre d'examen. Cette liste reste valable deux ans et le candidat doit rechercher personnellement
un poste en envoyant, par courrier, des demandes d'emplois dans les mairies, les préfectures ou les
états-majors pour les gros corps. Lorsqu'ils sont recrutés par un département ou une commune, ils demeurent
stagiaires pendant douze mois, pendant lesquels ils reçoivent une formation initiale avant d'être titularisés.

Ce type d'examen semble a priori identique pour tous. Seuls les corps importants, tel celui de Lyon, inscrivent
les postulants qui le possèdent et procèdent à un second concours, propre au corps, où des tests
psychotechniques, en plus d'épreuves écrites et physiques, permettent de mieux cerner le profil psychologique
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de la personne. En ce qui concerne l'épreuve écrite, le niveau demandé est celui du premier degré de
l'enseignement secondaire. Il ne présente donc pas de grandes difficultés pour les candidats. Mais un problème
se pose parfois ensuite, pour les formations futures, qui exigent une culture beaucoup plus élevée. En 1988, un
recensement démontre que 87% des sapeurs-pompiers possèdent un niveau équivalent à la classe de quatrième
ou troisième de l'enseignement secondaire.

B- Recrutement des officiers

Il s'effectue à deux niveaux: au grade de sous-lieutenant et à celui de capitaine.

Sous-lieutenant•   

L'arrêté ministériel du 18 janvier 1977, offre trois possibilités de recrutement:

un concours sur titres, ouvert aux candidats titulaires d'un diplôme universitaire de technologie, (
I.U.T ), option hygiène et sécurité ou d'un diplôme équivalent, comprend des épreuves d'aptitudes
physiques et un entretien avec le jury.

1. 

un concours sur épreuves, autorisé pour les candidats suivants:2. 

les sapeurs-pompiers professionnels qui ont au moins trois ans de services effectifs et sont
âgés de quarante ans au plus, ou les volontaires ayant également trois ans de services et
titulaires du brevet de moniteur de secourisme.

1. 

les candidats qui présentent les caractéristiques suivantes:2. 

baccalauréat•   
personnels de l'Etat et des collectivités locales de la catégorie B ayant quatre ans de services effectifs
dans cette catégorie,

•   

aspirants et officiers des armées d'active ou de réserve, ainsi que certains sous-officiers d'active des
corps de pompiers militaires.

•   

Ce concours comporte:

des épreuves écrites d'admissibilité: une dissertation, un rapport technique sur un sinistre ou deux
problèmes de mathématiques ou physique du programme de terminale " D ",

•   

des épreuves d'admission, physiques et orales.•   

un examen au titre de la promotion sociale, réservé aux sous-officiers professionnels âgés de plus de
quarante ans et justifiant au moins de dix années de services effectifs dans un corps de professionnels.
Il comporte des épreuves écrites d'admissibilité: composition française et rapport technique, et des
épreuves orales d'admission, entretien, interrogation sur le droit administratif, secourisme et
hydraulique.

1. 

Lorsque un candidat est reçu à l'un de ces trois concours, il est inscrit sur une liste d'aptitude nationale dans
des proportions définies ainsi:

60% pour le concours sur titres•   
40% pour le concours sur épreuves•   
une inscription pour cinq au titre des deux catégories de concours pour les candidats de la promotion
sociale.

•   

Capitaine•   
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Ce concours est basé sur le même principe que celui de sous-lieutenant, c'est à dire qu'il offre trois possibilités
de recrutement, mais à un niveau d'étude supérieur.

Un concours sur épreuves, accessible à trois niveaux différents:1. 

aux sapeurs-pompiers professionnels qui justifient de trois années de services effectifs avec
certaines qualifications,

1. 

aux candidats titulaires des diplômes suivants,2. 

diplôme universitaire de technologie•   
brevet de technicien supérieur,•   
licence universitaire ou titre équivalent.•   

aux habitants âgés de quarante ans au plus, qui justifient de quatre années de services effectifs dans ce
grade.

1. 

Ce concours comprend des épreuves écrites d'admissibilité:

une dissertation,•   
une épreuve de connaissances techniques en hydraulique et en chimie,•   
une épreuve de physique, mécanique et résistance des matériaux,•   
une épreuve de prévention,•   
une épreuve de droit administratif,•   
une étude d'un dossier technique.•   

Les épreuves d'admission, quant à elles, comportent des matières physiques et orales: entretien en chimie,
physique, prévention, technologie et résistance des matériaux.

un examen au titre de la promotion sociale, où deux possibilités sont offertes:1. 

aux candidats lieutenants professionnels, qui justifient de dix années de services effectifs dans
ce grade et sont âgés de quarante cinq ans au plus. L'examen comprend des épreuves écrites
d'admissibilité: une rédaction, un rapport technique et des épreuves orales d'admission: droit
administratif, physique, mécanique, résistance des matériaux hydraulique et entretien.

1. 

aux lieutenants âgés de quarante cinq ans au moins et de cinquante cinq ans au plus, qui
justifient de huit années de services effectifs comme lieutenant chef de section ou chef de
section principal. Comme pour les lieutenants, cet examen comporte exclusivement des
épreuves orales avec entretien, les lauréats sont inscrits sur une liste d'aptitude nationale, avec
des proportions variables:

2. 

50% pour le concours sur titre,•   
30% pour les candidats admis dans le cas 2 a et 2 b,•   
20% pour les candidats admis dans le cas 2 c,•   
une inscription pour cinq au titre des différents concours pour les candidats de la promotion sociale.•   
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3-3-2 Recrutement externe des pompiers volontaires

A Recrutement

Il s'effectue simplement par un engagement volontaire de la part du candidat, avec le Maire ou le président de
la collectivité employeuse, renouvelable tous les cinq ans. Pour être accepté, il faut répondre aux conditions
suivantes:

jouir de ses droits civiques,•   
posséder une bonne moralité ftn34,•   
être âgé de seize ans au moins,•   
être apte physiquementftn35•   
posséder une taille égale ou supérieure à un mètre soixante pour les hommes et un mètre cinquante
cinq pour les femmes,

•   

ne pas posséder de difformité incompatible avec le port de l'uniforme et de trouble objectif ou
subjectif de l'équilibration,

•   

satisfaire aux épreuves de contrôle de l'équilibre.•   

A la différence des professionnels, le test SIGYCOP n'est pas demandé et un certificat médical suffit pour
l'aptitude physique. Aucun niveau scolaire n'est requis.

B- Recrutement au grade d'officier

Les textes qui autorisent le recrutement des officiers volontaires n'établissent aucune distinction entre l'externe
et l'interne. Ils demeurent incomplets et manquent de précision. En effet, les conditions d'accès au grade de
sous-lieutenant sont, en fait, laissées à l'appréciation du chef de corps et (ou) du DDSIS. Généralement, ces
derniers nomment un sous-officier qui possède une base solide et une bonne expérience de terrain. Mais il est
possible de recruter une personne totalement externe à la profession.

En ce qui concerne les capitaines, s'ils possèdent un diplôme reconnu et sont inscrits, sur une liste éditée
chaque année par une commission de professionnels, ils peuvent être engagés directement à ce grade. Sinon,
ce sont des lieutenants qui sont nommés, en fonction du nombre de places disponibles, ce qui permet, en
théorie, de les contrôler quantitativement.

3-4 Les deux grandes catégories de formation

Les différents types de formation que reçoivent les sapeurs-pompiers professionnels ou volontaires sont
classés en deux grandes catégories:

les formations initiales, qui se font directement, rapidement après le recrutement du candidat,•   
les formations liées à l'avancement, qui autorisent l'accès à certains grades.•   

3-4-1 Les formations initiales
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Le tableau extrait du rapport de la mission du Préfet DUPUIS autorise une comparaison aisée entre
volontaires et professionnels et annonce une conclusion qui se résume en un seul mot: hétérogénéité!

Les sous-lieutenants professionnels•   

Lorsque les premiers ont trouvé un emploi, ils restent stagiaires pendant une année. C'est alors qu'ils doivent
acquérir, à l'école de Nainville-les-Roches, leur formation initiale, d'une durée de vingt sept semaines, dont
sept réparties dans les E.I.R. Mais, comme les sapeurs, ils sont recrutés anarchiquement. Cela veut dire,
concrètement, qu' ils travaillent pendant plusieurs semaines dans leur corps d'appartenance et sont ensuite
envoyés à l'école de Nainville, les dates des promotions étant fixées à l'avance.

Les stagiaires séjournent durant sept semaines dans les E.I.R, pour préparer la formation de Nainville, dont le
contenu est fonction de l'origine de chacun. Ceux qui sont issus de la profession sont dirigés à l'E.I.R de Metz,
où le programme concerne seulement des connaissances générales. Les autres, issus du recrutement sur titres,
se rendent à celles de Bordeaux et de Lyon, dont le programme est axé sur les connaissances techniques
professionnelles de base.

La " seconde " formation, qui se déroule théoriquement à Nainville, est décomposée en trois grandes phases.

La première, d'une durée de cinq semaines, a pour but l'enseignement des matières indispensables à la
bonne compréhension des futurs enseignements opérationnels:

1. 

transmission,•   
organisation du commandement,•   
topographie,•   
météorologie,•   
méthode de raisonnement tactique,•   
inondation.•   

La seconde phase, d'une durée de six semaines, est effectuée à l'extérieur car elle touche
l'opérationnel:

1. 

3-4-1 Les formations initiales 61



feux urbains; matière enseignée à l'E.I.R de Bordeaux en sept jours,•   
feux de forêts; matière enseignée à l'E.I.R de Valabre en sept jours,•   
feux d'hydrocarbures; matière enseignée sur le site du centre national de protection et de prévention à
Vernont, en deux jours

•   

initiation au port de l'appareil respiratoire isolant; matière enseignée à l'école départementale de la
Loire-Atlantique en deux jours,

•   

pollution-risque chimique; matière enseignée à l'E.I.R de Lyon en sept jours,•   
radio-activité; matière enseignée à l'E.I.R de Metz en sept jours,•   
sauvetage-déblaiement; matière enseignée à l'E.I.R de Rennes en sept jours.•   

La troisième phase, d'une durée de neuf semaines, est composée de deux parties:1. 

La première traite des formations administratives et techniques en cinq semaines. Les enseignements sont les
suivants:

prévention,•   
prévision,•   
matériels,•   
droit appliqué à la profession,•   
gestion financière,•   
statut,•   
volontariat, couvertures sociales,•   
structures de secours,•   
informatique, ( cours donnés par le C.N.F.P.T ),•   
hydraulique, résistance des matériaux,•   
expression écrite.•   

La seconde partie, de quatre semaines, étudie les thèmes suivants:

psychologie,•   
comportement face aux médias,•   
comportement en opération et opérations diverses.•   

Les conférenciers, en majeure partie, ne sont pas sapeurs-pompiers mais, par leur profession, sont en contact
régulier et étroit avec le métier.

Cette formation aboutit à un diplôme de " formation supérieure de sous-lieutenant ", pour les stagiaires qui
obtiennent au minimum la note de dix sur vingt.

Les sous-lieutenants volontaires•   

Ils ne sont contraints à aucune formation, du moment qu'ils sont recrutés. Leur titularisation dépend de l'avis
du chef de corps et du Maire. Leur seule formation est celle qu'ils ont acquise lors de l'année de préparation
antérieure au recrutement ftn36

En pratique, seulement s'ils le désirent ou si le chef de corps les y oblige, et si des crédits sont prévus à cette
fin, ils peuvent participer à une formation au centre Chaptal. Cinq par an y sont ouvertes, composées de
quarante officiers et d'une durée de dix jours. De nombreux domaines sont rapidement «  survolés »;

administration et gestion,•   
commandement, relations publiques et pédagogiques,•   
formation opérationnelle,•   
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prévention.•   

Des études de cas ainsi que des tests sur les matières pré-citées sont effectués en fin de stage. Un stage de
perfectionnement de huit jours est possible à Nainville-les-Roches. En fait, cette formation repose sur le
même principe que celle des professionnels, mais avec un contenu moindre, alors que les fonctions et les
responsabilités sur le terrain demeurent identiques.

Les capitaines professionnels•   

Lorsqu'ils sont recrutés, ils suivent des stages de formation initiale ftn37, à l'école de Nainville, comme les
sous-lieutenants. Elle se déroule en trois phases:

La première de quatre semaines, est effectuée à l'E.I.R de Lyon. Elle constitue la formation de base.1. 
La seconde, également de quatre semaines, représente la formation des sous-lieutenants, concentrée
en vingt semaines. Elle s'effectue à l'E.I.R de Rennes.

2. 

La dernière phase, de six semaines, est une formation générale, où les matières suivantes sont
abordées:

3. 

formation opérationnelle,•   
droit,•   
administration et gestion,•   
gestion opérationnelle,•   
législation financière,•   
relations publiques,•   
pédagogie et formation.•   

La phase «  c «  est la seule qui demeure obligatoire par rapport à celle initiale et qui soit dirigée exactement
suivant les modalités de recrutement.

La phase «  a « , est réservée aux capitaines recrutés sur titres, la phase « b « , aux capitaines internes à la
profession sans diplôme ENSSP de sous-lieutenant, enfin, la phase «  c «  aux capitaines internes à la
profession, possédant un diplôme ENSSP de sous-lieutenant.

Les capitaines volontaires•   

Ils sont nommés par recrutement externe à la profession ou par avancement. Pour le premier cas, on applique
l'article R.354.1 du code des communes, qui stipule que «  les titulaires d'un des diplômes prévus au «  1 «   de
l'article R353.45 peuvent-être nommés capitaines volontaires, à l'issue d'un stage d'un an « . Les capitaines sur
titres n'ont pas besoin de passer un concours ou un examen; un diplôme inscrit sur la liste nationale est
suffisant. De même, aucune formation n'est prescrite par les textes, excepté un stage, dont le contenu n'est pas
indiqué!
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3-4-2 Les formations liées à l'avancement

Des conditions multiples et diverses sont demandées aux sapeurs-pompiers professionnels et volontaires en ce
qui concerne l'avancement au grade. Elles sont donc résumées dans le tableau de la page précédente. Nous
constatons une distinction entre les avancements dus exclusivement à l'ancienneté et ceux qui demandent une
formation.

Excepté ceux de lieutenant chef de section et de chef de section principale, de lieutenant-colonel et de colonel,
qui n'existent pas chez les volontaires, sauf pour les médecins, le parallélisme est flagrant entre professionnels
et volontaires, si nous excluons l'accès aux grades de caporal et d'adjudant, qui restent accessibles par
ancienneté aux professionnels et par ancienneté avec concours aux volontaires.

Les grades qui exigent une formation pour l'avancement sont en nombre plus réduit par rapport à ceux qui
procèdent de l'avancement à l’ancienneté: caporal, sergent, adjudant, lieutenant et capitaine chez les
volontaires, sergent, sous-lieutenant et capitaine chez les professionnels. Parmi les grades, soit l’évolution est
liée aux connaissances sanctionnées par un examen ou un concours, soit ils demandent une formation
complète. Seuls les sous-lieutenants et les capitaines professionnels sont concernés, ainsi que les lieutenants et
capitaines chez les volontaires.

Ce tableau montre clairement ainsi que l'avancement concernant les grades d'officiers à partir de celui de
capitaine est suspendu pratiquement toujours à l'ancienneté. Cela revient à dire, et nous l'avions déjà constaté
(1)que la seule véritable formation à l'avancement se produit en début de carrière chez les sous-lieutenants;
elle est simplement complétée par une formation administrative en gestion et en commandement lors de
l'avancement au grade de capitaine.

4 ANALYSE

Nous constatons clairement que les phénomènes qui concernent le contexte géographique , la répartition des
effectifs, des ressources, des risques et des hommes, sont des freins à l'accomplissement des missions des
sapeurs-pompiers. Il convient de trouver des solutions car, à tous ces facteurs, il faut ajouter la formation du
personnel. Comment trouver du temps pour la mettre en place, sans sacrifier la capacité opérationnelle?
L'après 1988 et l'avant 2000 représentent donc une période de transition importante. Lorsque nous analysons
le rôle joué par la Sécurité Civile et ses deux sous-commissions, il apparaît évident que les agents qui
travaillent dans le bureau formation ne sont pas en mesure de remplir correctement leurs tâches, ces dernières
étant trop nombreuses et eux en nombre insuffisant. De plus, les deux bureaux travaillent séparément; ainsi, la
coordination de la gestion de la formation dans son ensemble reste lacunaire. Cela implique que la Sécurité
Civile ne remplit pas sa mission de planification et d'impulsion à l'échelon national. Du point de vue de
l'uniformisation nationale, cela entraîne des difficultés mais, en contre-partie, de la créativité et, il faut le
reconnaître, une certaine performance. Il est cependant dommage de devoir constater que chaque corps veut
garder ses idées ; c’est à dire que ceux qui ont formé leur personnel en fonction de leurs propres besoins ne se
sont pas consultés. Lorsqu’un pompier demande une mutation, il trouve des techniques de travail totalement
différentes. Son adaptation est parfois difficile. De plus, cela entraîne une forte dépense d'énergie et de
financement, pour arriver pratiquement à la même finalité. Par exemple, il existe de nombreux règlements de
manœuvres qui diffèrent suivant les départements. Leur réunion aurait certainement permis un gain de temps
et d'argent. De même, si nous prenons l'exemple du règlement des manoeuvres-incendie du Grand Lyon, il est
différent de celui du Règlement d'Instruction et de Manœuvres National, ( ce dernier représente la
réglementation nationale des missions des sapeurs-pompiers communaux. Edité en 1953, il est sur le point
d'être remplacé par les fascicules de formation.). Lors d'un concours ou d'une mutation, les pompiers sont
dans l'obligation de tout réapprendre. Cette aberration va même plus loin lors de stages d'officiers
sous-lieutenants, pendant lesquels ces derniers manœuvrent à Lyon avec ce fascicule réservé exclusivement au
corps et qui est distribué à tous les stagiaires. L'inspection technique de la Sécurité Civile n'utilise donc guère
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sa compétence en la matière. Vu la panoplie de risques existant à l'heure actuelle, il est facile de comprendre
l'utilité d'uniformiser la formation au plan national.

L'analyse du schéma des écoles montre l'inégalité de la répartition géographique sur le territoire et, par
conséquent, l'inégalité de la répartition fonctionnelle des tâches entre les différents échelons. Les anomalies de
ce système pyramidal sont certaines. Les écoles départementales sont absentes dans vingt départements. Les
stagiaires effectuent leur formation directement dans les centres de secours ou, parfois, dans un autre
département, si leur corps d'appartenance dispose du financement adéquat. La zone nord et la zone
Ile-de-France ne sont pas pourvues d'E.I.R, alors que la zone sud-est en comprend deux, celles de Lyon et de
Valabre. Celle-ci est un cas particulier. En effet, créée en 1967, elle avait pour première vocation la formation
à la lutte contre les feux de forêts. Son évolution en centre inter-régional s'est produite au fil des années. En
1988, les stages " feux de forêts " n'ont représenté que 32% de la totalité des stages dispensés; or le centre
n'est pas adapté financièrement et humainement à la formation de nombreux stages autres que ceux-ci. Son
rôle devra donc, dans les années suivantes, être transformé, car il fait également double emploi avec l'E.I.R de
Lyon, qui représente le siège central de l'état-major de la zone de défense sud-est. En outre, la distinction entre
une école départementale et un C.I.S.A n'est pas très claire, car certaines écoles non inscrites parmi les
C.I.S.A possèdent l'agrément de la Sécurité Civile pour préparer les stagiaires aux certificats. En réalité, nous
ne trouvons pas de différences entre ces deux organismes.

Les E.I.R, quant à elles, ne remplissent pas leur mission première, qui est la formation de haut niveau. Elles
regroupent trois échelons scolaires, écoles supérieures de Nainville, inter-départementales et inter-régionales
et ainsi, proposent toutes sortes de formations, à tous les niveaux d'échelons. L'exemple des E.I.R de Lyon et
Bordeaux est caractéristique car, en 1988, elles ouvrent 30% des formations qui sont normalement de la
compétence du niveau départemental et inter-départemental, et non de celle d'une E.I.R. Cela tient
généralement à des raisons pratiques: regroupement des formations, utilisation du même matériel pour tous les
niveaux d'une même formation,...Mais le gros problème est celui d'une confusion entre les dépendances
physiques et matérielles d'une école vis à vis du C.S.P de son lieu d'implantation. En ce qui concerne les
communautés urbaines, Lyon demeure le siège de l'école de la communauté urbaine, avant d'être
véritablement une E.I.R!

Au niveau national, il existe également quelques ambiguïtés. L'école nationale supérieure des officiers
sapeurs-pompiers n'est pas autonome; elle représente simplement une unité pédagogique et sa situation n'est
pas clairement définie. Dans cette même école, il existe en réalité deux structures différentes:
Nainville-les-Roches et le C.N.I.P.C.I, ou la répartition des rôles est confuse.

Le recrutement des sapeurs-pompiers professionnels ou volontaires, ajouté à la non existence d'un statut
particulier propre à la spécificité des sapeurs-pompiers, autorise un certain nombre d'ambiguïtés et
d'interprétations anarchiques. Lorsqu'un sous-lieutenant ou un capitaine réussit au concours d'admission, quel
que soit ce dernier, interne, externe ou de promotion sociale, il est inscrit sur une liste d'aptitude et cherche
lui-même un emploi. Même s'il appartient à un corps, il n'est pas forcement recruté par celui-ci. Quand il
trouve un poste, il est stagiaire pendant douze mois, avant d'être titularisé. Pendant cette année, il est
susceptible de recevoir une formation à l'école supérieure des officiers de Nainville-Les-Roches. Mais aucun
texte réglementaire n'édicte l'obligation de formation; aussi certains sont-ils titularisés alors qu'ils n'en n'ont
effectué aucune ou ont échoué à celle de Nainville!

Si nous comparons le schéma de formation des sous-lieutenants et celui des capitaines, nous constatons qu'ils
sont analogues et comportent une certaine logique. En effet, un officier recruté sur titres bénéficie des
connaissances théoriques et techniques alors qu'il ne possède pas d'expérience professionnelle et, à l'inverse,
celui qui est recruté au titre de la promotion sociale, ou sur épreuves pour le lieutenant qui veut devenir
capitaine et justifie de quatre ans de services effectifs, possède l'expérience mais pas toutes les connaissances
générales et techniques.
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En contre-partie, la logique paraît absente de certains recrutements. Les candidats titulaires d'un baccalauréat
sont extérieurs à la profession. Les fonctionnaires de l'Etat et les sous-officiers militaires n'ont pas à justifier
de diplômes. De même pour les capitaines: les titulaires d'un diplôme universitaire de technologie, d'un brevet
de technicien supérieur ou d'une licence et sous-lieutenants recrutés sur titre peuvent se présenter
immédiatement au concours de capitaines, sans se préoccuper de conditions d'âge ou d'ancienneté. Ce sont
donc des candidats sans expérience professionnelle et déjà nommés dans un emploi d'officier. Cela entraîne
une certaine confusion; les sous-lieutenants ne se forment pas pendant leur année de stage, mais se préparent
au concours de capitaine! Il en est de même des catégories qui autorisent les sapeurs-pompiers des deux
grades ayant trois ans d'ancienneté à se présenter au concours sur épreuves; cela ne découle d'aucune logique.
Soit ils ne sont titulaires d'aucun des diplômes exigés, ( D.U.T, B.T.S ou licence pour les capitaines et
baccalauréats pour les sous-lieutenants ), soit, s'ils en possèdent un, ne satisfont pas aux conditions d'âge à
respecter pour être candidats aux concours sur épreuves. Enfin, il faut noter que tous les lauréats des concours
sur titres ne possèdent ni pratique ni expérience professionnelle. Pourtant, ils sont susceptibles d’occuper un
poste à hautes responsabilités comme, par exemple, celui de chef de corps. Vu qu'ils ne connaissent pas le
métier, n'est-il pas difficile, aberrant et, parfois, dangereux de diriger les secours lors d'interventions?

En résumé, nous constatons l'incohérence du fonctionnement du système du recrutement des officiers
volontaires. De surcroît, aucune condition d'aptitudes physiques et aucune formation du même type que celle
des professionnels à l'école supérieure de Nainville-Les-Roches ne sont demandées. Sur le terrain,
l'hétérogénéité, du point de vue de l'organisation et du contenu de la formation initiale au grade de sapeur, est
de rigueur. Chaque département fait ce qu'il veut en fonction de ses besoins, de ses idées. En général, seuls
quelques grands départements, tels l'Isère, le Vaucluse, la Haute-Garonne ou le Rhône, effectuent de réelles et
bonnes formations, celle des professionnels demeurant complète et performante vis à vis de celle des
volontaires.

Si les différences de ressources et la politique locale jouent un grand rôle dans cette hétérogénéité, il faut
constater que les lacunes de textes réglementaires en représentent la seconde cause. En effet, seuls le B.N.S et
le B.N.S option réanimation sont demandés pour devenir pompier professionnel, la connaissance du R.I.M
n'étant pas obligatoire. Nous arrivons ainsi à la conclusion suivante: un candidat peut être pompier
professionnel en étant simplement secouriste. De même pour les volontaires: les textes n'exigent aucune
qualification. Le B.N.S option réanimation est seulement demandé pour l'avancement au grade de sapeur
deuxième classe. Cela entraîne qu'un candidat pompier volontaire peut rester trois ans « sapeur deuxième
classe », puis, par ancienneté, être nommé première classe et exercer le métier sans aucune formation! A ce
sujet, il est intéressant de rappeler que les volontaires représentent 90% des effectifs. Un volontaire peut ainsi
être " pompier " sans être ni sapeur, ni secouriste! Heureusement, de nombreux corps possèdent un
encadrement sérieux et compétent; la formation sur le tas peut ainsi permettre d'acquérir un niveau convenable
de connaissances et de compétences.

D'autres aberrations apparaissent dans ce système. Tout d'abord, l'irrégularité du recrutement annuel. Les
départements qui engagent un ou deux sapeurs assez rarement sont obligés de les former sur le tas. Si une
concertation entre plusieurs départements limitrophes existait, ils pourraient être recrutés en même temps et la
possibilité de leur offrir une formation pourrait s'envisager. Le contenu de la formation initiale diffère
également suivant le département et selon s'il s'agit de volontaires ou de professionnels. Enfin, un dernier
problème réside dans l’évaluation. Généralement, l'évaluateur avait fait aussi office de formateur, ou bien c'est
l'appréciation du chef de corps du lieu de la formation qui permet d'obtenir le diplôme qui la sanctionne. Si le
corps d'appartenance a un réel besoin d'une personne diplômée, la réussite est facilitée.

La formation des lieutenants, quant à elle, semble correcte et complète: pourtant, elle n'apparaît pas
satisfaisante aux yeux des élèves et, surtout, des chefs de corps. Cela tient tout simplement à ce qu'elle se veut
trop ambitieuse pour des stagiaires dont le niveau scolaire de base est très hétérogène. Il parait difficile de
transmettre en quelques semaines toutes les connaissances nécessaires à une carrière longue de quarante
années, excepté les sept semaines de début de stage, qui essaient de recadrer les stagiaires; les vingt suivantes
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ne tiennent pas compte du parcours antérieur de chacun. Le but est de former des chefs polyvalents. Or, nous
avons constaté que la profession elle-même est très polyvalente, le métier étant une activité peu ordinaire, qui
se situe dans un environnement humain et administratif complexe. Les matières enseignées, environ une
trentaine, sont également extrêmement diversifiées et il apparaît malaisé, par exemple, d'initier à la
psychologie en quelques heures.

Il convient, à cela, d'ajouter que le diplôme décerné en fin de formation ne possède aucune portée, car le
stagiaire est déjà recruté dans un corps et, avec ou sans diplôme, sera titularisé. Aucune réglementation
n'indique la liaison entre titularisation et réussite au diplôme. Enfin, l'école de Nainville-Les-Roches ne
possède ni de matériel sapeur-pompier, ni d'aire de manœuvres; les cinq semaines de formation de la phase « 
A « , sont donc exclusivement théoriques. Or, nous savons parfaitement que la théorie, dans le métier, est
souvent loin de la réalité du terrain.

Les résultats est que les stagiaires deviennent des officiers moitié-opérationnels, moitié-gestionnaires, mais en
aucun cas véritablement compétents dans la totalité. La formation des capitaines professionnels présente les
mêmes inconvénients que celles des sous-lieutenants professionnels et volontaires. De plus, elle est restreinte:
seulement quatorze semaines au maximum et six au minimum. Cela provient du fait que celle des
sous-lieutenants est, comme nous l'avons vu prècedement, programmée pour toute la carrière d'un officier,
celle de capitaine demeurant complémentaire. Les capitaines nouvellement recrutés sont appelés à tenir des
rôles de commandements, avec ou sans formation. Les capitaines sur titre n'ont pas besoin de passer un
concours ou un examen; un diplôme inscrit sur la liste nationale est suffisant. Cette dernière est réactualisée
chaque année par une commission, en fonction des besoins au niveau national. De même pour les capitaines
volontaires : aucune formation n'est prescrite par les textes, excepté un stage, dont le contenu n'est pas
indiqué! En résumé, un volontaire peut être recruté et obtenir un poste de commandement à responsabilité
importante, tel celui de chef de corps d'un C.S.P, en possédant seulement un diplôme universitaire. Il peut
ainsi ignorer la totalité des rudiments du métier.

La formation liée à l'avancement appelle aussi des remarques intéressantes. En effet, trois années d'ancienneté
sont demandées pour accéder au grade de caporal professionnel. Or, le service national ainsi que l'ancienneté
dans la fonction publique territoriale sont pris en compte. Cela entraîne la nomination à ce grade, en même
temps que la titularisation, au bout d'une année seulement. Nous sommes en présence d'un avancement
indiciaire, et non plus d'un grade qui correspond à de réelles fonctions. De plus, vu le nombre de grades, cela
entraîne automatiquement un antagonisme entre ceux de la fonction réelle et ceux de la grille indiciaire. La
hiérarchie entre un sapeur de seconde classe, un sapeur de première classe, un caporal et un caporal chef n'est
plus évidente. Il en est de même pour les sergents chefs et les adjudants chefs. Un sous-lieutenant est différent
d'un lieutenant simplement parce qu'il désigne un élève officier puisque, lorsque il est titularisé, il est nommé
automatiquement lieutenant.

L'incohérence de ce système est flagrant. Chaque grade doit correspondre à une fonction ou à une
responsabilité définie clairement, le tout sanctionné par une formation adéquate et par un changement d'indice
approprié, ce qui n'est pas toujours le cas.

4-1 L'histoire de la ville de Lyon

La formation des pompiers de l'agglomération Lyonnaise possède une histoire et un vécu spécifiques. En
remontant les siècles, nous pouvons suivre son évolution et ses transformations.

Au cinquième siècle, les assauts des barbares font chuter l'empire Romain. Lugdunum, capitale des Gaules,
demeure une bourgade fragilisée, à la structure légère. Les vigiles, qui défendaient la ville contre les incendies
ont disparu, les fontaines ou les aqueducs qui servaient de réserve d'eau sont détruits. La sécurité demeure très
incertaine. Malgré sa situation géographique propice à l'essor économique et à son ouverture sur l'Europe du
Nord à la Méditerranée, les difficultés croissent avec le développement de la cité.
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Au Moyen-Age, ce sont les maçons et les charpentiers qui éteignent les incendies, aidés par les ordres
religieux. Ce sont des moines, bénévoles, qui luttent contre les sinistres avec, comme seule arme, des seaux
d'eau. Aucune organisation véritable n'est constituée. Pourtant, l'urbanisme médiéval est propice aux accidents
: les ruelles sont tortueuses et insalubres, et les maisons, imbriquées les unes dans les autres, sont en bois. La
seule mesure de sécurité existante tient à la création de deux dépôts de seaux établis en 1476 à l'hôtel de ville
et à l'hôpital Saint-Eloi, dans le quartier Saint Paul. Mais ce dispositif est insuffisant et inefficace car, en 1501,
le couvent du théâtre des Célestins n'échappe pas aux flammes. Grâce aux ambitions royales en Italie et à la
présence de marchands et financiers issus de l'Europe entière, Lyon va devenir momentanément capitale du
royaume. Les transformations architecturales de la cité entraînent une amélioration de la chaîne des seaux.
Trois dépôts supplémentaires sont installés en 1517. Le premier à la cathédrale Saint-Jean, le second aux
Cordeliers et le dernier aux Carmes.

Au dix septième siècle, après une période de déclin, due aux guerres de religion, la prospérité renaît
doucement dans la capitale des Gaules. La municipalité responsabilise la population vis-à-vis de la lutte contre
l'incendie, en confiant, dès 1619, des dépôts de seaux aux " Capitaines Pennons ", officiers de la garde
bourgeoise, ainsi qu'à certain notables. 1620 correspond aux prémices de la construction des hôpitaux de
l'hôtel Dieu et de la Charité, puis de l'hôtel de ville actuel, place des Terreaux. Le nombre d'habitants
augmente rapidement. Cette évolution a pour conséquence de renforcer la stabilité quotidienne de la lutte
contre le feu. En 1655, treize maîtres charpentiers sont nommés : six sur la rive droite de la Saône, sept sur la
presqu’île. Chacun est tenu d'accourir au premier coup de tocsin, pour " aller au feu ". La première pompe à
bras est achetée en 1671.

Au dix-huitième siècle, Lyon continue de grandir. L'industrie florissante de la soie en est la cause. Lyon
devient " la première concentration ouvrière de la France de l'Ancien Régime " (1), accueillant jusqu'à deux
mille émigrants par an. Le combat contre les sinistres devient crucial. Un gouverneur du roi Louis XV,
Monsieur De Villeroy, instaure un impôt qui, payé par chaque propriétaire de maison, va permettre l'achat de
dix pompes à bras, venant s'ajouter aux deux mille cinq cent seaux déposés chez les Capitaines Pennons, dans
les couvents et les hôpitaux. Ces dépôts se situent dans les lieux occupés par de nombreuses congrégations
religieuses. En 1736, ils sont au nombre de neuf, équipés de pompes et de chariots, sur lesquels sont installés
des échelles et des seaux. Dix ans plus tard, seuls six dépôts subsistent : hôtel de ville, les Cordeliers, place
Bellecour, le Concert, le Pont de bois et la Loge du Change. En 1750, la ville est surpeuplée, l'urbanisation
non maîtrisée, l'influence du pouvoir royal se fait à nouveau sentir. Une ordonnance, en 1765, décide de la
constitution d'un piquet d'incendie par quartier. L'Ancien Régime vacille et, à la fin du dix-huitième siècle,
sept dépôts sont ajoutés aux six qui existaient en 1746.

Le premier Empire va permettre une avancée décisive vers la création des casernes contemporaines. L'entrée
dans le siècle des gardes postées débute. La sécularisation et la vente de terrains par les congrégations
religieuses vont permettre une nouvelle extension de la ville, la lutte contre les incendies doit être renforcée.
Le 23 juillet 1801, Lyon se dote d'une compagnie de trente deux gardes-pompiers. Ils sont répartis entre onze
dépôts particuliers, dispersés sur les territoires des trois divisions mises en place dans la cité. A la suite de
différentes répartitions au fil des années, nous retrouverons également, en 1990, un plan de défense de la
population contre les risques, qui est divisé en trois parties. Il s'agit d'un exemple, qui montre que certains
systèmes anciens, abandonnés, ressurgissent et sont annoncés comme des réels changements ! Le 14 juillet
1803, un nouvel incendie se déclare à l'hôtel de ville. L'utilité et l'efficacité de la jeune compagnie lors de ce
sinistre entraînent les autorités à renforcer ses capacités, portant à cent douze hommes l'effectif total. Le 28
octobre 1807, le conseil municipal décide de l'organiser autour du dépôt général des pompes, rue Luizerne,
qui sera relayé dans les quartiers par neuf autres dépôts. Le pouvoir impérial s'intéresse de très près à cette
sécurité, que nous pouvons qualifier de civile, car un décret du ministère de l'Intérieur, datant du 22 janvier
1808, précise les dispositions locales du corps de garde. Il est dit que les gardes pompiers «  ... ne sont
casernés, que leurs fonctions sont d'éteindre les incendies, de sauver les individus prisonniers dans les édifices
sinistrés, et de se rendre aux points qui leur sont indiqués au premier coup de tocsin « . A priori, le système
d'organisation mis en place à cette époque apparaît assez proche du service public divisé aujourd'hui en
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compagnies. Ce sont les moyens qui séparent principalement cette époque de la nôtre. En effet, au début du
dix neuvième siècle, nous comptons encore sur l'efficacité de la chaîne des seaux. Par conséquent, le concept
de   « caserne «  n'est pas encore à l'ordre du jour; il ne le sera de manière définitive qu'un siècle plus tard, en
1905. Il est intéressant de noter que ce terme «  caserne «  est nouveau. Auparavant, ce sont ceux de  
« dépôt », puis de « poste » qui étaient employés. Or ce mot est courant dans le langage militaire. C'est le lieu
où les soldats vivent, se retrouvent, mangent, dorment,... Pour un pompier, la caserne est donc le lieu de
travail, mais également de vie, malgré son statut civil. Les compagnies, quant à elles, regroupent un ensemble
de dépôts et/ou de postes. Parallèlement, la volonté de rendre professionnelle l'activité de sapeur-pompier se
fait sentir. Dans une lettre du premier mars 1819, le maire de Lyon écrit au nouveau préfet. Il argumente pour
le dissuader de ramener le service au complet bénévolat : «  une seule chose me paraît impossible, c'est que le
service des pompiers soit gratuit (...). Ils trouvent dans leur rémunération la récompense de leurs services « .
Ce plaidoyer est entendu car le corps ne subit aucune modification et conserve cinq corps de garde et quatorze
dépôts.

La soierie continue son essor grâce à JACQUARD, qui a mécanisé le système. L'industrialisation pousse Lyon
à se lancer dans des travaux de bâtiment. Les rues sont élargies, les quartiers de Vaise et celui de Perrache
voient se bâtir de nombreuses usines. Le pont Lafayette est bâti en 1818 et celui de l'Hôtel Dieu en 1839. Le
nombre de dépôts croît en conséquence. Dès 1836, l'appellation de «  compagnie de gardes-pompiers « 
change, pour devenir celle de «  compagnie de sapeurs-pompiers « . Dans la même période, un
architecte-ingénieur et futur chef de corps, du nom de Christophe CREPET, écrit un rapport qui suggère au
préfet du Rhône d'encourager les administrations municipales et le gouvernement à constituer une
agglomération Lyonnaise, par incorporation des faubourgs sous forme d'arrondissements. Sa prière est
exaucée car, le 24 mars 1852, les communes de Lyon, la Guillotière, la Croix-Rousse et Vaise fusionnent.
Parallèlement, un bataillon de sapeurs-pompiers, comprenant cinq compagnies, ( une par arrondissement ),
permet le mélange des corps des communes préexistantes. Le poste incendie de l'hôtel de ville devient
permanent en juin 1853. Nous vivons alors les prémices de la vie de caserne qui, a priori, à cette époque,
n'apparaît pas toujours très motivante. En témoigne un rapport du chef de corps, le Capitaine Adjudant Major
Christophe CREPET, à l'administration du Rhône, sur l'état des casernes: il mentionne que le poste est dans
un état déplorable de propreté ; les punaises ont envahi les lits de camp et les fissures des murs empêchent les
hommes de pouvoir se reposer. Ce rapport n'aura pas de suite car aucun budget n'est prévu pour améliorer les
conditions de vie. Cependant, le dépôt général des pompes passe de la presqu'île aux maisons que les
personnes de la Direction d'Incendie et de secours d'aujourd'hui connaissent bien, au 64 de la rue Monsieur,
future rue Molière. Ce transfert reflète la croissance du milieu urbain vers l'est du Rhône, sur la rive gauche.
En 1864, en plus du dépôt général, un atelier servi par une brigade de neuf professionnels est constitué. Ces
sapeurs sont exclusivement chargés de faire fonctionner une pompe à vapeur achetée en 1867, qui apparaît
comme révolutionnaire et constitue un signe de l'avancée de la modernisation du point de vue technique.

La guerre de 1870 arrive, les pompiers sont obligés de s'adapter à cet évènement. Cependant, ce dernier
amène avec lui le progrès et c'est ainsi que deux pompes à vapeur sont achetées et vont se joindre au matériel
déjà existant. Dans le même temps, trois compagnies auxiliaires sont constituées, formées d'éléments de la
garde nationale, de volontaires et de citoyens suisses résidant à Lyon. Ces Compagnies seront plus ou moins
dissoutes et, en 1874, le corps compte six compagnies, tandis que le nombre de postes et de dépôts se
multiplie. Après la guerre, on s'aperçoit que les professionnels employés à l'atelier du dépôt général sont plus
efficaces que ceux des compagnies d'arrondissement, car ils arrivent sur les lieux des sinistres beaucoup plus
rapidement. 1890 voit donc la création d'une " section active", composée par des hommes du personnel du
dépôt général. Le réseau téléphonique, qui remplace le télégraphe en 1888, accentue encore la rapidité, donc
l'efficacité, des interventions du personnel du dépôt général.

A l'orée du vingtième siècle, trois cent quatre vingt trois sapeurs-pompiers veillent à la sécurité de la ville;
l'agglomération compte alors plus de cinq cent mille habitants. Le corps des pompiers n'est pas assez
performant, ne répond plus aux nécessités. Il convient de le transformer avant que de grosses catastrophes se
produisent. Le matériel à bras est donc mieux réparti entre les différents postes de Lyon. L'effectif de la
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section active est augmenté et porté successivement à vingt huit, trente sept, puis quarante cinq hommes. Le
matériel à traction animale comprend notamment trois pompes à vapeur et deux départs attelés, ainsi que deux
échelles aériennes. Le local de la rue Rabelais se transforme en caserne en 1906. Le terme " caserne ", prend
ici toute son importance, car le personnel est logé dans ce bâtiment. Une pompe automobile est mise en place
en mars 1910. C'est la première apparition d'une auto-pompe, qui bientôt remplacera la pompe à vapeur. La
section active effectue exclusivement le service incendie. Cette dernière est à la base de la réorganisation,
arrêtée par décision préfectorale, en date du treize août 1907 ; en créant des postes permanents, elle supprime
les compagnies d'arrondissement, trop longues à mobiliser en journée. Seuls quatre postes sont conservés. En
janvier 1913, l'effectif de la compagnie active est porté à soixante quinze, puis à cent sept hommes.

La traction mécanique est substituée à la traction animale, ce qui permet aux pompiers de se rendre plus
rapidement sur les lieux des interventions. Le matériel comprend quatre fourgons pompes automobiles, une
échelle pivotante automobile, un camion, deux ambulances auto, un fourgon de protection auto, formé d'un
tracteur et remorquant soit la deuxième échelle aérienne, soit les pompes à vapeur. L'apparition d'ambulances,
peut paraître étrange, vu que la section ne s'occupe que de l'incendie. Il semble que ces véhicules aient été mis
à disposition pour soigner en premier lieu les pompiers puis, au fil des ans, ceux-ci vont s'occuper des blessés
civils car, arrivant les premiers sur les lieux d'interventions, ils peuvent donner les premiers soins très
rapidement. Leur travail dans le domaine du secours en urgence va, par la suite, profondément se développer
et, en 1998, constitue leur principale activité.

Le premier janvier 1911, la municipalité décide de ramener à deux le nombre de compagnies composées de
volontaires. L'année suivante, la compagnie professionnelle compte soixante quinze hommes, sous les ordres
du Capitaine JATOWSKI, détaché du régiment des sapeurs-pompiers de Paris, tandis que tous les volontaires
sont envoyés à la retraite d'office et que les postes et les dépôts sont supprimés.

La première guerre mondiale éclate. Des unités provisoires sont mises en place, comme cela existait en 1870.
Les postes ont surtout un rôle de surveillance des usines qui travaillent pour la défense nationale. En 1918,
l'armistice est signée et, en 1919, sept communes proches de Lyon ( Caluire, Villeurbanne, Rillieux, Bron,
Vénissieux, Saint-Priest et la Mulatière ) demandent que le corps de Lyon se charge de pourvoir à leur
sécurité. Le bataillon est divisé en deux compagnies. La première reste postée rue Rabelais, alors que la
seconde s'installe rue de la Madeleine en avril 1924. C'est à cette époque que débute la construction du grand
quartier des Etats-Unis, sous l'égide de Tony GARNIER.

En 1938, à la veille de la seconde guerre mondiale, et certainement influencé par les menaces de grave conflit
avec l'Allemagne, un abri anti-aérien de défense passive doté d'un standard téléphonique est construit dans le
sous-sol du poste de la rue Rabelais. Lorsque la guerre éclate, le bataillon doit se réorganiser en fonction des
circonstances. En 1939, cinq postes sont implantés sur le territoire de la commune, pour seconder les deux
compagnies professionnelles. Environ cent quatre vingt pompiers défendent la ville. Et, en 1944, une
compagnie, appelée «  les permanents « , formée d'anciens des chantiers de jeunesse, vient les renforcer. Ces
aides sont loin d'être superflues car l'avenue Berthelot, la Croix-Rousse et la gare de Vaise sont durement
touchées par les bombardements. Le bataillon reprend sa forme classique dès 1945. En 1953, la ville achète
les bâtiments de la «  société centrale frigorifique « , situés du dix sept au vingt cinq de l'avenue Debourg, à
Gerland, pour remiser les véhicules de réserve. Puis cet entrepôt est aménagé en vue de former une nouvelle
compagnie et, le onze février 1959, la troisième compagnie est inaugurée. L'année 1960 est marquée par
l'avènement des Zones à Urbaniser en Priorité, ( Z.U.P ), au niveau national. Lyon va participer rapidement à
ce phénomène et décide de construire sur le plateau de la Duchère un grand ensemble d'immeubles. Mais
l'éloignement de ce quartier, qui va compter rapidement vingt mille personnes, vis à vis des secours oblige les
pouvoirs publics à prévoir la construction d'une nouvelle caserne et, le dix septembre 1966, celle-ci, la
quatrième, est ouverte. Cette même année va rester à jamais gravée dans la mémoire du service incendie
Lyonnais. En effet le quatre janvier, la catastrophe des sphères du site de Feyzin fait sept victimes parmi les
sapeurs-pompiers. Cet accident, pourtant moins dramatique que le glissement de terrain de la colline de
Fourvière en novembre 1930, connaît un fort impact émotionnel. Dans cet état d'esprit, cette catastrophe ayant
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certainement influencé les politiques, la loi sur les Communautés Urbaines est votée le 31 décembre 1966. Et,
le 1er janvier 1969, trente et un corps de sapeurs-pompiers, dont celui de Lyon, se regroupent en un seul : le
corps communautaire. Cela va accélérer la formation de trois nouvelles compagnies: la cinquième à
Saint-Priest en 1971, la sixième à Villeurbanne en 1973 et la septième à la Croix-Rousse en 1981. L'évolution
démographique de la Communauté Urbaine de Lyon, ( C.O.U.R.L.Y ), la complexité et le nombre des
interventions ainsi que le resserrement des budgets vont permettre de rapprocher compagnies professionnelles
et sections de volontaires, ce qui n'était pas le cas au début des années 1970. Et, en 1987, la première section
«  mixte « , est créée à Pierre-Bénite. Ainsi, une fois de plus, l'histoire est un perpétuel recommencement.
Nous retrouvons , en effet, les mêmes grands événements qui ont marqué l'ancienne organisation d'avant
1913, c'est à dire la mixité. .

4-2 La formation à Lyon

Le corps du Grand Lyon est actuellement le corps civil le plus important de France. La formation possède déjà
un passé. En effet, les premières ébauches débutent vers 1912. Son évolution, d'abord lente, va prendre
réellement un essor vers les années 1966. La diversité des interventions s'accentue et le personnel doit
posséder des connaissances autres que sa mission première, qui est de combattre les incendies. Les
sapeurs-pompiers, jadis nommés «  les soldats du feu «,  vont devenir, au fur et à mesure des progrès de la
technologie, des spécialistes dans de nombreux domaines.

Si cette formation, appelée jusqu'en 1992 «  instruction « , demeure essentiellement fondée sur l'aspect
technique du métier, l'aspect pédagogique, auparavant étouffé par la technique que requiert cette profession,
va cependant prendre de l'importance au fil des années pour devenir primordial aujourd'hui.

Pour enseigner, l'instructeur, lui-même sapeur-pompier professionnel, doit posséder certaines compétences,
qui relèvent à la fois de la pédagogie, de la psychologie et de la sociologie. Un des rôles de la formation sera
de corriger des insuffisances qui résultent d’une part de la diversité des technologies, d’autre part de ce
manque de connaissances en matière de pédagogie de la part des formateurs, sans pour autant atténuer la
richesse de la formation. Le rôle du formateur va, dorénavant, prendre une grande et réelle importance, il va
devoir gérer de façon pédagogique et non plus exclusivement de façon technique les lacunes du stagiaire. Pour
cela, le passage du rôle de l'instructeur à celui de formateur est obligatoire. Auparavant, la notion de
pédagogie était totalement occultée, seule celle de technicité primait. Le formateur, pour enseigner la
technique, est, aujourd’hui, obligé d’utiliser une certaine pédagogie.

Au fil du temps, l'élévation du niveau de la formation initiale a entraîné une diversification des objectifs du
système de formation. Au delà de l'acquisition du niveau minimal de connaissances fondamentales et
obligatoires pour le métier de sapeur-pompier, la formation doit conduire à plus de civisme, de responsabilité,
d'adaptation, de créativité, d'altruisme, enfin de solidarité. Tout au long de sa carrière, il va sans cesse se
former en fonction des aléas de la société, des structures ministérielles et des règlements internes. Seulement,
«  formé « , il doit, à son tour, «  former «  les nouveaux arrivants. Est-il prêt à accomplir cette nouvelle tâche,
généralement nouvelle pour la plupart d'entre eux? En effet, peu de pompiers ont étudié les théories des
techniques de formation, la psychologie, la pédagogie, éléments indispensables à la formation des adultes. La
formation des formateurs apparaît dans le schéma et a pour but de donner aux nouveaux encadrants des
approches dans le domaine de la pédagogie, susceptibles de les aider à remplir cette «  mission nouvelle «  qui
correspond à un rôle de formateur.

4-2-1 1912: départ de la formation

C'est à partir de 1912 que sont instaurées les premières instructions de base. De 1912 à 1932, le corps des
sapeurs-pompiers de Lyon est institué spécialement pour le secours de l'incendie. Les officiers sont admis au
corps par voie de concours. Il doivent posséder les qualités physiques et morales nécessaires pour exercer un
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commandement et justifier des connaissances indispensables en matière technique, hydraulique, physique,
dans leur application au service d'incendie. Les sapeurs sont également recrutés par voie de concours. Ils
doivent justifier du certificat d'aptitude physique délivré par le médecin du corps et être âgés de moins de
vingt six ans. Les sous-officiers et les caporaux sont exclusivement nommés par concours.

Dès 1912, nous pouvons lireftn38« qu'une instruction méthodique et particulière est nécessaire à la formation
d'un sapeur-pompier ». Cette instruction comprend une partie théorique et une partie pratique. Les
instructeurs, pris parmi les sous-officiers, eux-mêmes sous la direction d'un officier, enseignent la description
du gros matériel, tels que les fourgons-pompe-tonne, fourgons de protection, échelle. Ces données générales
se complètent , « l' instruction de détail qui comprend les agrès et les accessoires. Tout ce petit matériel, que le
sapeur-pompier doit manipuler en toutes circonstances, donne lieu à une instruction très détaillée, facilitée
elle-même par des devoirs oraux » ftn39.

L'enseignement théorique traite de l'organisation du service en général, de la formation des équipes, de la
fonction inhérente à chaque affectation. Puis les différentes phases des procédés de lutte contre le feu, en
ayant une connaissance de la construction et des habitations, modernes comme anciennes, sont étudiées.

L’ instruction se complète, déjà à cette époque, par des théories sur lesproduits chimiques ftn40, » ; au cours du
programme, se répètent fréquemment les théories sur les manières de procéder aux sauvetages soit dans les
incendies, soit lors des asphyxies par la fumée, les gaz ou l'immersion « . A un degré plus élevé, l'instruction
théorique porte sur la description des théâtres, pour lesquels est fourni un service de surveillance et de
protectionftn41, » les responsabilités d'un sapeur-pompier sont grandes dans un établissement de ce genre et la
sécurité du public dépend autant des précautions prises par l'organisation même du théâtre que de la vigilance
exercée par les pompiers « .L'enseignement théorique, donné particulièrement le matin, après l'entretien du
matériel et du casernement, a son application pratique l'après-midi. Des exercices avec l'échelle aérienne, les
échelles à crochets ou à coulisses sont pratiqués toutes les semainesftn42, « à l'école des nœuds, on explique
les différents moyens d'utiliser les cordages et commandes employés dans les opérations de sauvetage et de
déblai « .

A cette époque aussi, les mécaniciens et conducteurs reçoivent une instruction technique concernant le
matériel qui leur sera confié. Ils doivent étudier en outre la topographie du territoire lyonnais et de la banlieue,
pour se diriger sans hésitations.

Dans ce livre, seule archive de l'époque que j'ai retrouvée, l'instruction sur l'entraînement sportif forme un
chapitre complet. Dès lors, on peut remarquer que la «  culture physique «  est mise à part. De plus, à aucun
moment de cet ouvrage les mots «  secourisme et secouriste «  ne sont utilisés. Une heure d'entraînement
physique est programmée chaque jour lorsque le pompier est de garde à la caserne. Pendant l'instruction,
l'entraînement est-il plus ou moins important, plus spécialisé ? Nous ne pouvons répondre à cette question. Il
est cependant certain que la force, la souplesse et l'agilité demeurent, à cette époque, indispensables. Un
examen physique et médical a lieu tous les six mois. «  les résultats, inscrits sur une fiche physiologique pour
chaque sapeur ont montré les bienfaits incontestables de l'entraînement physique « ftn43,

L'entraînement est effectué en groupes: moniteurs et élèves, caporaux et sapeurs, ouvriers et employés,
officiers et sous-officiers. Avant chaque séance, une mise en train est exécutée par tout le personnel. Puis
celui-ci est divisé en groupes de dix hommes et passe par roulement aux divers exercices ou jeux: portique,
barre fixe, barres parallèles, trapèze, anneaux, cheval d'arçon, grimper de corde, massues, sauts, lancer, boxe,
tir, canotage, volley-ball, tennis, jeux de boule,...Ce n'est qu'en 1922 que le commandant Rossignol décide que
tous les sapeurs doivent apprendre à nager. Cet apprentissage se déroule chaque matin au ponton du Cercle
des Nageurs, sur la Saône.

Le corps de Lyon, composé de professionnels, est destiné exclusivement au secours contre l'incendie.
Cependant, à cette époque, certains autres services lui sont demandés, en vue d'assurer la sécurité des
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personnes et la conservation des immeubles. Environ cent cinquante personnes arment le corps. Les officiers
sont recrutés par voie de concours. Des qualités physiques et morales ainsi qu'un minimum de connaissances
techniques sont exigées, car ils doivent occuper un poste de commandement. Les sapeurs sont également
recrutés par voie de concours. Seul, un certificat d'aptitude physique délivré par un médecin est demandé.
Dans ces années, le corps est administré par un conseil d'administration dont la composition est fixée par
arrêté préfectoral. Le 5 août 1929, le conseil municipal de Lyon institue une commission spéciale, qui doit
donner son avis sur toutes les questions qui concernent le corps. Tous les pompiers sont logés dans des
bâtiments jouxtant les casernes, soit au quartier central, soit à la caserne Rochat, ( seconde compagnie
actuellement ). Les familles disposent d'appartements, alors que les célibataires occupent des dortoirs. Le
service est rigoureux et astreignant: cinq jours de travail consécutifs pour un seul de repos. Un standard
téléphonique ainsi qu'un de secours sont installés, dans un bureau du quartier central, reliés directement aux
postes de police, aux monuments et services publics, aux salles de spectacles, aux grands magasins, aux
usines. Ce sont quelque trois cents établissements qui sont en contact directement, évitant le passage, parfois
fastidieux, par le central téléphonique des P.T.T. Les abonnés, quant à eux, ont six directions reliées au central
des P.T.T, ce qui leur permet également d'appeler rapidement. C'est le téléphoniste qui prévient les pompiers,
en éclairant des lumières fixées dans chaque pièce de la caserne et en déclenchant des sonneries, y compris
dans les appartements des familles logées. Ce procédé existe actuellement dans les casernes de Lyon. Ainsi,
dès 1930, ils peuvent répondre rapidement aux appels des sinistrés. Les sous-officiers, en cours de route,
doivent construire un plan de manœuvre et repérer de mémoire la bouche d'incendie la plus proche. Pour cela,
ils subissent une formation spéciale, qui les oblige à apprendre par cœur l'emplacement de plus de mille deux
cent bouches.

L'instruction est méthodique et comprend une partie théorique et une partie pratique. En 1930, l'enseignement
des pompiers se veut semblable à celui qui est donné dans les écoles aux enfants. De bonnes bases donnent de
bons pompiers. Ce sont les sous-officiers, sous la direction d'un officier, qui décrivent tous le gros matériel
utilisé, ainsi que les agrès et les accessoires. Le sapeur apprend à les manipuler en toutes circonstances ; des
devoirs oraux lui sont appliqués. L'organisation du service, la formation des équipes, les fonctions inhérentes
à chaque affectation sont également au programme.

Vers les années 1930, il est important de noter que le corps de Lyon est largement fourni en matériel par
rapport à bon nombre de départements. En effet, outre la liste des engins citées ultérieurement, il est doté d'un
parc important de matériel pour, déjà à cette époque, pouvoir répondre à de nombreuses missions diversifiées.
Cependant, il existe seulement trois ambulances, ce qui explique que la formation en secourisme ne soit pas
encore en vigueur. Les pompiers ne sont pas des spécialistes en la matière et personne ne leur attribue cette
spécificité. Seule, l'évolution de leur mission va les obliger à se former, à s'équiper de façon croissante en vue
de cette activité nouvelle, qui est la sauvegarde de la vie des citoyens. L'histoire montre donc que le métier de
sapeur-pompier est en perpétuelle évolution; seule l'adaptation constante permet les performances requises et
une réponse aux besoins de la population.

Le parc comprend du matériel d'exploration, constitué d'appareils d'éclairages, respiratoires et de ventilateurs
hydrauliques. L'éclairage est établi par des projecteurs à oxy-essence, acétylène ou électrique, des falots et des
flambeaux à acétylène ainsi que des torches également à acétylène dissout. Les appareils respiratoires sont de
simples masques et des pompes à air. Il ne s'agit en aucun cas d'appareils pour la respiration artificielle ; ce
sont seulement des appareils réservés aux pompiers eux- mêmes lorsqu'ils interviennent en milieu vicié.

Les pompiers de Lyon sont dotés d'un grand réseau de matériel d'alimentation, constitué de tuyaux
d'aspiration et de refoulement ainsi que des pièces de jonction composées de retenues et de divisions,
(actuellement, de nombreuses pièces sont rangées dans cette catégorie ). Environ quatre mille mètres de
tuyaux de refoulement de diamètre 45 et dix mille mètres de diamètre 65 sont utilisables. En 1930, ils utilisent
trente kilomètres de tuyaux d'extinction de tous les feux qui se déclarent sur la commune de Lyon. Trente huit
grosses lances et soixante cinq petites lances viennent s'y ajouter, ainsi que vingt cinq pompes à main et un
extincteur à mousse avec générateur. Il existe également des engins de sauvetage qui sont des toiles, des
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ceintures Lebeau, des chèvres, des échelles diverses, des cordages, du matériel isolant. Nous comptabilisons
du matériel pour la protection contre l'inondation et du matériel de déblai utilisé lors des incendies.
L'inventaire des engins est le suivant:

sept fourgons-pompes de débit horaire de 120000 litres,•   
un fourgon-pompe de premier secours de débit horaire de 80000 litres,•   
deux fourgons de secours pour la protection, l'étaiement, les opérations diverses, les sauvetages en
dehors des incendies,

•   

deux échelles aériennes pivotantes à manœuvre mécanique,•   
trois ambulances automobiles,•   
un side-car pour les feux de cheminée,•   
deux camions bâchés pour transporter des hommes ou du matériel.•   

Le corps de Lyon d'avant-guerre est donc suffisamment riche en matériel pour la lutte contre l'incendie et
représente un des plus importants de France.

4-2-2 De 1966 à 1989

En 1966, les sapeurs-pompiers professionnels de la ville de Lyon sont des fonctionnaires municipaux dont le
rôle et les attributions sont fixés par un statut national. Leur profession exige des qualités physiques, morales
et intellectuelles certaines, qui imposent au recrutement un choix assez strict parmi tous les candidats
possibles. Pour obtenir l'inscription indispensable sur les listes d'aptitude des municipalités qui les recruteront,
ils doivent:

posséder la nationalité française depuis cinq ans au moins,•   
jouir de leurs droits civiques et être de bonne moralité,•   
se trouver en position régulière en regard des lois sur le recrutement de l'armée,•   
remplir les conditions d'aptitude physique imposées selon des tests morpho-physio-moteurs et une
visite médicale poussée, qui permet de juger l'état de santé et la robustesse des candidats,

•   

être reconnus indemnes de poliomyélite et de toute affection tuberculeuse, cancéreuse ou mentale,•   
être âgé de 21 ans au moins et de 25 ans au plus, cette limite étant reculée du temps de service
militaire, d'un an par enfant à charge et du temps de sapeur-pompier volontaire jusqu'au maximum de
30 ans,

•   

avoir une taille minimum de 1,60 m•   
avoir une vision monoculaire minimum de 5/10ème,•   
avoir une acuité auditive normale,•   
subir avec succès l'examen d'aptitude comportant les épreuves ci-après:•   

épreuves écrites: dictée, problèmes d'arithmétique,♦   
épreuves sportives: course de cent mètres, mille mètres, saut en hauteur avec élan, grimper de
corde, lancer de poids, cinquante mètres nage libre départ plongée.

♦   

Les candidats qui réussissent à ces épreuves sont titulaires du Certificat d'Aptitude Professionnelle, diplôme
validé pour deux années. Ils cherchent ensuite un emploi en postulant dans les différents corps de France. Les
villes importantes, telles que Lyon, proposent à tous ces diplômés un concours, afin d'effectuer un recrutement
dont les épreuves écrites sont identiques au certificat; seules celles qui sont sportives diffèrent: course à pied
sur les distances de cent et mille mètres, grimper de corde avec un départ assis, passage d'une poutre large de
douze centimètres et haute de six mètres, cinquante mètres nage libre, lever d'une geuse de quarante
kilogrammes pendant deux minutes.
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Le jeune sapeur, à son admission au corps, suit une instruction technique, ( théorique et pratique ) très
poussée, qui dure quatre mois. A l'issue, il est capable de collaborer à l'extinction des incendies; bien encadré
et entouré de sapeurs plus anciens et confirmés dans la lutte contre le feu, il fait ses premiers pas dans la
profession qui va désormais être la sienne.

Ensuite, il doit être capable de combattre le feu, d'effectuer des sauvetages et de secourir toute personne. En
présence d'un asphyxié ou d'un accidenté, il doit obligatoirement accomplir les gestes efficaces nécessaires et
donner les premiers soins. Il évitera les interventions intempestives, inutiles et dangereuses et prendra les
mesures urgentes et indispensables pour empêcher une aggravation du risque ou de l'état de la victime. Il
recevra une instruction poussée, s'entraînera à exécuter sans hésitation tous les gestes utiles en cas d'accident,
pour éviter les pertes de temps et justifier la confiance qu'on lui accorde en ce domaine. Son rôle se termine
dès que les médecins spécialistes ont pris les victimes en charge. Toute pratique médicale lui est interdite. Son
aptitude à dispenser les secours d'urgence est sanctionnée par le passage des épreuves du brevet national de
secourisme avec la mention " spécialiste en asphyxie ". Cette qualification est rendue obligatoire par des
dispositions réglementaires qui conditionnent la titularisation dans l'emploi. Il doit savoir:

poser un pansement compressif ou un garrot en cas d'hémorragie grave,•   
recouvrir une plaie ou une brûlure avec un pansement,•   
immobiliser un membre fracturé,•   
relever avec beaucoup de précautions un blessé grave, ( fracture du crâne, de la colonne vertébrale,...),•   
donner les premiers soins à un asphyxié, ( respiration artificielle manuelle ou mécanique, insufflation
pulmonaire, oxygénothérapie ).

•   

L'entraînement physique au corps de Lyon est important, continu et extrêmement varié. Pour mener à bien,
avec le maximum d'efficacité, la mission qu'il a choisie, le sapeur-pompier doit posséder les qualités
physiques et corporelles indispensables pour faire face aux situations les plus diverses devant lesquelles il
peut se trouver. Chaque année, les membres du personnel exécutent, à titre de contrôle, un parcours d'aptitude
physique, des épreuves d'athlétisme ainsi qu'une distance de 500 mètres en natation, suivie d'une épreuve de
sauvetage sous l'eau.

4-2-3 De 1989 à 1993

En 1989, les épreuves du concours d'entrée changent; désormais, les candidats doivent effectuer:

une course de cent mètres,•   
un test de cooper, ( courir douze minutes une distance maximale ),•   
nager cent mètres chronométrés,•   
grimper une corde de cinq mètres, départ assis,•   
charger et porter un sac de quarante kilogramme pendant deux cents mètres,•   
effectuer un aller-retour sur une poutre haute de six mètres, longue de cinq mètres et large de douze
centimètres.

•   

Une épreuve de rédaction sur un sujet d'ordre général est ajoutée aux deux autres épreuves déjà citées.

Des tests et des entretiens de motivation auprès de deux jurys composés d'officiers sapeurs-pompiers et d'un
psychiatre sont mis en place.

Tous les candidats passent un contrôle médical et ne doivent présenter aucune anomalie physique.

La durée de la formation initiale est portée à cinq mois.
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4-2-4 De 1993 à 1998

Le concours pour le recrutement d'entrée au corps des sapeurs-pompiers du Grand Lyon demeure inchangé.
En contre partie, la formation initiale est bouleversée, à cause de la mise en place des prémices du nouveau
schéma de formation. En effet, il est précisé: «  les stagiaires sont astreints, dès leur recrutement, à suivre une
formation initiale dans une école départementale de sapeurs-pompiers. La durée et le contenu de cette
formation sont définis par arrêté du ministre de la Sécurité Civile »ftn44

L'article premier de l'arrêté du 20 juillet 1992, confirme et précise: « la formation initiale des
sapeurs-pompiers de deuxième classe stagiaires est organisée en école départementale par le service
départemental d'incendie et de secours, sous la responsabilité du directeur départemental des services
d'incendie et de secours. Sa durée est de seize semaines au moins, soit 560 heures «.Il faut signaler
qu'auparavant beaucoup de corps mettait en place leur formation initiale propre, c'est à dire que chacun en
choisissait la durée et le contenu, les petits corps ne pouvant se permettre d'ouvrir une formation initiale
longue de seize semaines car leurs moyens financiers, humains et matériels étaient insuffisants. De plus,
lorsqu'un corps recrute seulement un ou deux stagiaires, la formation se fait essentiellement sur le terrain. Le
corps du Grand Lyon, dans ce domaine, reste un pionnier de la formation initiale car cette dernière existe
depuis plusieurs années.1995 voit également l'arrivée des premières fiches du référentiel emploi, ( EMP A1 un
à huit éditées le 31 mars 1993 ), ainsi que celles du référentiel formation, correspondant aux unités de valeur, (
CAD; DIV; GOC; INC; PRS; PRV; REP; RTN; SAP; TOP; COM ),ftn45 précise la signification exacte de ces
abréviations. Des fiches pédagogiques relatives à chaque unité de valeur sont mises en place, seulement, en
1993, elles sont encore en cours d'élaboration. La Direction de la Sécurité Civile définit également un cursus
et un programme type de formation initiale, en demandant que tout stagiaire le suive avant d'être engagé sur
une opération. Ce nouvel enseignement se veut modulaire et progressif, en vue de prendre en compte les
acquis de chacun, essentiellement ceux qui concernent des métiers para-pompiers, agent de sécurité, brevet
national de cadet,...ou les pompiers militaires. Un module est abordé lorsque le précédent est assimilé par
chaque stagiaire; le programme de formation doit donc être minutieusement préparé à l'avance. Ce type
d'enseignement est nouveau dans la profession, chaque département formateur adapte un programme en
fonction de ses moyens et de ses orientations. A Lyon, peu de personnes sont formées pour encadrer les
stagiaires de cette façon; la formation des formateurs doit donc prendre une place importante et devenir
obligatoire pour de futurs enseignants. Le secourisme est une branche particulière dans le métier de
sapeur-pompier et demeure «  marginale » par rapport aux autres formations.

4.2.5 L'après 1998

L'année 1998 représente les prémices de la mise en place de la formation des sapeurs-pompiers. En effet, cela
débute par un bouleversement complet des concours d'entrée en ce qui concerne les conditions, les épreuves
d'accessibilité et d'admission, les inscriptions sur la liste d'aptitude, les conditions de report de la limite d'âge
et surtout les épreuves physiques et sportivesftn46 .

La Communauté Urbaine de Lyon procède toujours à l'ouverture d'un concours propre au corps, dont les
épreuves demeurent identiques aux années précédentes. Cependant, le passage au statut d'établissement
public, qui débute officiellement le 1erjanvier 1999, ainsi que la loi sur la réduction du temps de travail va
certainement bouleverser le recrutement. Les pompiers du Grand Lyon vont devenir les pompiers du Rhône.
Mais à ce jour, nous ne savons encore pas les véritables changements qui vont se produire.

4.3 Objectifs généraux de la D.I.S

La Direction Incendie et Secours, au même titre que les autres services de la Communauté Urbaine de Lyon,
doit répondre aux besoins des usagers. En outre, un agent ne peut se sentir pleinement responsable de ses
fonctions que s'il a conscience d'être formé au mieux de ses aptitudes. Satisfaire à ces objectifs
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complémentaires implique des efforts constants en matière de formation.

4.3.1 Le droit et le devoir

Tout agent de la Direction Incendie et Secours a droit à un volume de formation annuel défini par la fonction
qu'il occupe. Cela lui permet :

d'accéder à des formations qualifiantes,•   
d'accéder à des formations à l'avancement,•   
de valoriser son potentiel•   

Si ce droit correspond à une opportunité, il est aussi un devoir de chacun pour soi-même, pour autrui,
collègues et usagers. La conscience du devoir de se former doit être présente avec acuité à l'esprit de chacun.

4.3.2 Une répartition adéquate

La formation doit concerner l'ensemble des fonctions au sein de la Direction, selon un partage égalitaire entre
grades et services avec, pour principe, un enseignement qui s'adresse au plus grand nombre. En effet, il est
préférable de procéder ainsi, même au prix d'un volume horaire limité, plutôt que de dispenser des
connaissances seulement à un petit groupe, selon un emploi du temps inégal.

4.3.3 Optimalisation

Il convient de rationaliser les actions de formation, notamment par une analyse plus fine des sessions à
organiser, par une meilleure formation des formateurs, par une amélioration des techniques et des moyens. Le
plan de formation générale trouve son application dans des plans qui répondent à plusieurs orientations:

tout agent a droit chaque année à un volume de formation, que l'on doit tendre à exploiter au
maximum,

•   

le fait qu'une session dépasse le volume imparti à l'agent n'est pas en soi un obstacle à la poursuite de
l'enseignement mais, le cas échéant, l'année suivante, le quota auquel il aurait eu droit peut se voir
amputé d'une durée égale au dépassement,

•   

les formations initiales obligatoires ainsi que celles qui concernent l'avancement suivies par l'agent
n'entrent pas dans le calcul annuel de ce volume.

•   

Compte tenu de la multiplication des interventions, 36000 en 1978, 52000 en 1984, 60000 en 1996,
72000 en 2000, elles se développent. En 1989, la formation initiale est d'une durée de cinq mois, elle
tend à donner des connaissances professionnelles et des pratiques d'entraînement physique. L'homme
doit apprendre à s'intégrer convenablement dans l'équipe. C'est avec l'équipe que se bâtissent toutes
les manœuvres. Pendant les dix premières semaines, le jeune sapeur exécute une multitude de
fonctions:

•   

rouler et dérouler les petits et gros tuyaux,•   
manœuvrer toutes les pièces de jonctions,•   
dresser, placer, déplacer, démonter, remonter l'échelle à coulisses,•   
exécuter l'ascension du bâtiment d'instruction au moyen de l'échelle à crochets,•   
exécuter les manœuvres de base avec les véhicules classiques d'intervention,•   
exécuter la manœuvre avec la grande échelle et effectuer son ascension,•   
manœuvrer une embarcation dans le courant d'une rivière.•   

Bien entendu, entre ces exercices s'intercale un enseignement théorique, se limitant aux connaissances
techniques nécessaires à la bonne compréhension du fonctionnement du matériel et à l'exécution correcte des
différentes manœuvres. L'ensemble de ces opérations s'accompagne d'une intense activité physique et
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sportive, propre à assurer au futur sapeur-pompier une réelle maîtrise de soi. En effet, il est important de
connaître ses limites afin d'avoir au fond de soi ce potentiel de tranquille assurance qui permet d'adopter plus
facilement l'attitude qui convient selon les circonstances. La maîtrise du corps conditionne les rapports de
l'individu avec son environnement, car le sapeur-pompier doit exécuter son «  geste «  dans les conditions les
plus diverses et les plus difficiles, parfois périlleuses. Au cours des semaines suivantes, les élèves préparent et
subissent l'examen final, qui ne comprend pas moins de trente sept épreuves. L'instruction consacre également
une part importante au secourisme; les jeunes stagiaires devant satisfaire aux obligations de trois examens:

Brevet National de Secourisme,•   
Spécialiste en réanimation,•   
Secours routier.•   

En 1985, à ces trois examens sont ajoutées la formation d’équipier en sauvetage-déblaiement et l'initiation aux
nautoniers. Depuis 1992, la réforme progressive du secourisme est mise en place. En définitive, pour que ces
jeunes sapeurs prennent une part active à la tâche qui leur incombe, il faut qu'ils soient devenus:

des exécutants disciplinés et physiquement entraînés,•   
des servants habiles au maniement des engins, agrès et accessoires,•   
des hommes pouvant intervenir isolement ou en équipe.•   

Il est évident que le jeune stagiaire sortant de l'instruction est encore loin de la maîtrise professionnelle. Cette
dernière requiert une pratique prolongée du métier. L'essentiel est, pour le sapeur, d'une part, d'être à même
d'accomplir une mission dans des conditions de sécurité et d'efficacité suffisantes, d'autre part de disposer d'un
potentiel de perfectionnement pour que son avenir soit ouvert. Après son instruction, il est intégré au
personnel d'une compagnie professionnelle active, où il continue sa formation technique en participant aux
différentes interventions.

4.3.4 Recyclage permanent

Après avoir subi l'épreuve du feu, le sapeur acquiert une certaine assurance et une plus grande aptitude à
remplir sa mission, quelles que soient les circonstances. Mais l'adresse et l'habilité à manœuvrer les différents
matériels, acquises pendant les cinq mois d'instruction, disparaissent s'il ne s'entraîne pas quotidiennement. Il
effectue donc, lors de chaque garde:

une heure d'exercice pratique, qui consiste à exécuter des manœuvres incendie,•   
deux heures d'entraînement physique,•   
une heure d'instruction théorique.•   

Pour rendre celle-ci moins monotone, des exercices d'incendie sont effectués dans les établissements
dangereux ou dans des lieux recevant du public, le métro par exemple. Ces manœuvres ont également un autre
but de faire connaître ces établissements à ceux qui doivent y intervenir.

4.3.5 Perfectionnement - Avancement de grade

En complément de l'instruction, il existe ce que nous pourrions appeler l'instruction de perfectionnement. Elle
prépare le sapeur-pompier aux différents grades auxquels il peut successivement prétendre. En effet au bout
d'une année, ( période de stage obligatoire ), le stagiaire est nommé titulaire, à la suite d'un contrôle de
connaissances professionnelles.
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4.4 Typologie

4.4.1 Formation sur le «  tas « 

Ce type de formation est présent dans tous les corps. Il remplace ou complète les formations existantes,
notamment initiale. Ceux du Grand Lyon la commencent lorsqu'ils entrent en compagnie. Cela leur permet de
compléter et d'approfondir leur formation théorique mais concerne essentiellement les corps de grandes
tailles, qui, financièrement, humainement et matériellement, peuvent se les permettre. Les petits corps, situés
dans des départements de faible importance, la Lozère ou le Cantal, comme nous l’avons déjà indiqué,
utilisent uniquement la formation sur le tas pour former leurs sapeurs.

4.4.2 Formation initiale

L'accès au cadre d'emploi des sapeurs-pompiers professionnels non officiers se concrétise par un concours
départemental. Les conditions générales de recrutement, les modalités d'examen, l'administration, les pièces à
fournir sont inscrites au Journal Officiel du 26 septembre 1990 et dans la notice de renseignements du Conseil
Général du Rhône. Les personnes titulaires de ce concours départemental peuvent faire acte de candidature
pour entrer dans le corps du Grand Lyon. Une fois le concours interne réussi, les candidats sont incorporés. Ils
entrent en formation initiale pour une durée de cinq mois, puis rejoignent une des compagnies
professionnelles ou mixtes pendant sept mois avant d'être titulaires. Cette formation reste soumise aux textes
statutaires. La loi n° 84-592 du 12 juillet 1984 relative à la formation des agents de la fonction publique
territoriale et complétant la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant sur les dispositions statutaires relatives à la
fonction publique ouvre les droits à la formation continue et, en 1990, l'arrêté 90 850-53 du 25 octobre 1990
rend obligatoire la formation initiale d'application après recrutement et l'acquisition d'unités de valeur de
formation pour l'avancement.

4.4.3 Formation à l'avancement

Elle permet leur accès au grade supérieur; elle ne peut être refusée, mais seulement retardée.

4.4.4 formation permanente

Quotidienne, elle permet l'entretien des connaissances acquises ainsi que l'entretien de la condition physique,
dans le cadre de la garde de vingt quatre heures. Elle se divise de la façon suivante:

contrôle et inventaire des engins,•   
manœuvre de garde,•   
contrôle des hydrants,•   
informations diverses sous forme d'une théorie d'une durée d'une heure,•   
éducation sportive, à laquelle deux heures par garde sont réservées.•   

4.4.5 Formation continue

Cette dernière permet d'acquérir des connaissances nouvelles pour l'évolution dans son poste, ( formation
générale ). Elle s'effectue détachée de son activité. Le premier objectif consiste à réaliser un plan de formation
continue, qui assure une meilleure adéquation entre les programmes et les besoins réels exprimés par les
différentes catégories de personnel. Le second vise à appliquer un programme qui s'insère dans les contraintes
générales du service. La démarche effectuée se dessine ainsi: un groupe d'étude, composé de représentants des
différentes catégories de personnel sapeurs-pompiers professionnels, après différentes réunions, donne un avis
tant sur la démarche que sur les résultats obtenus. Cinq phases principales se détachent:
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expression des besoins de formation continue et liste des différentes actions de base de formation,•   
classement qualitatif et quantitatif des éléments de base,•   
regroupement d'éléments de base similaires en modules de formation, développement de modules
types,

•   

calcul du volume horaire de la formation continue,•   
programme type de formation.•   

4.4.6 Formation spécialisée

Cette formation est accessible au pompier en fonction de son niveau de responsabilité, c'est à dire de son
grade, et permet d'acquérir un certain degré de spécialiste. Elle comprend:

les spécialités opérationnelles:

sauvetage déblaiement,•   
risque chimique,•   
risque radiologique,•   
milieu aquatique,•   
équipes cynophiles,•   
le G.R.I.M.P•   

Les spécialités diverses

moniteur de secourisme,•   
prévention,•   
éducation physique et sportive,•   
nautonier.•   

A cela s'ajoute la formation à la conduite et aux différents permis, dont l'accès est subordonné aux besoins des
compagnies. Elle n'entre pas dans la formation spécialisée.

La conception de la formation, nous le constatons, demeure extrêmement complexe. Sa mise en place et son
évolution sont difficiles à intégrer. Les sapeurs-pompiers, dont les origines sont différentes, ne peuvent
l'intégrer sans rencontrer de difficultés. Or, au moment de l'intervention sur le terrain, l'équipe doit travailler
en osmose, avec des techniques identiques et connues de tous. Le passage d'une formation à une autre ne
s’exécute donc pas sans problème.

Les spécialités opérationnelles:

L'industrie chimique associée au tissu industriel se développe en parallèle avec l'agglomération Lyonnaise ; le
danger du risque chimique est donc réel. La Direction Incendie et Secours du Grand Lyon, à partir de 1986,
met en place une organisation de secours face à cela dans le département du Rhône, en premier lieu en ciblant
des secteurs opérationnels, puis en composant une organisation précise des sapeurs-pompiers. Deux casernes,
l'une au sud, l'autre au nord de la communauté urbaine, vont se spécialiser afin de permettre une intervention
immédiate de deux équipes CMIC de reconnaissance et d'en activer cinq dans l'heure qui suit, ainsi qu'une
d'identification. Il faut considérer deux types de fonctionnement:

De 1986 à 1997•   

Pendant onze années, la CMIC a travaillé de la façon suivante:
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Formation initiale:•   

initiation: ouverte aux agents de toutes les compagnies pour une durée de trente deux heures,♦   
certificat: réservé aux agents des deux compagnies spécialisées. Le stage s'effectue pendant
quarante quatre heures consécutives,

♦   

brevet: ouvert aux officiers de toutes les compagnies et obligatoire pour les deux spécialisées.
Sa durée est de quatre vingt heures consécutives.

♦   

brevet supérieur: seulement ouvert à quelques officiers. Il s'effectue sur une période de deux
cent soixante seize heures consécutives.

♦   

Quatre emplois sont déterminés, deux pour la cellule reconnaissance et deux pour celle d'identification. Pour
la première, l'emploi d'équipier se situe au niveau du certificat et s'effectue sur une durée de soixante seize
heures. Le second, de chef de cellule, à celui du brevet, a une durée de cent cinquante six heures. Pour la
deuxième, le premier emploi d'équipier est au niveau du brevet, sa durée est également de cent cinquante six
heures. Enfin, le second emploi de chef de cellule se déroule au niveau du brevet supérieur et il se poursuit
pendant deux cent soixante seize heures.

Le personnel a la possibilité de s'entraîner lors de sa prise de garde, lorsqu'il est sur le groupe qui arme le
F.M.A. Une manœuvre hebdomadaire est mise en place cinq fois par an et un recyclage est prévu dans le
cadre des manœuvres pour les équipes et une fois par an pour les officiers.

- à partir de 1997•   

A la suite du nouveau schéma de formation, le fonctionnement de la CMIC s'articule ainsi:

quatre niveaux de formation:•   

RCH 1,( quarante sept heures ),♦   
RCH 2, ( soixante dix heures ),♦   
RCH 3, ( cent deux heures ),♦   
RCH 4, ( cent quatre heures ).♦   

cinq emplois répartis dans deux catégories. Pour la première, un d'équipier, d'une durée de quarante
sept heures, l'autre de chef d'équipe, d'une durée de cent dix sept heures. Pour la seconde catégorie, un
emploi d'équipier d'une durée de cent dix sept heures, un de chef d'équipe pendant deux cent dix neuf
heures et un de conseiller technique pendant trois cent vingt deux heures.

•   

Le fonctionnement de la CMIR est similaire. Les incidents d'origine radiologique demeurent plus rares, mais
leurs conséquences peuvent être dramatiques ; les équipes doivent toujours être prêtes à intervenir rapidement
et efficacement.

La spécialité «  groupe reconnaissance et intervention en milieu périlleux », communément appelé G.R.I.M.P,
vient d'être reconnue officiellement. Elle permet d'intervenir en matière de reconnaissance et de sauvetage
dans tous les sites naturels et artificiels où les moyens traditionnels sont inadaptés ou insuffisants. Le secours
spéléologie ou le secours en matière de montagne ainsi que les opérations réalisables avec un lot de sauvetage
sont exclus du champ d'action du G.R.I.M.P.

Les origines et les premiers balbutiements de cette formation sont lyonnais. Ils se sont ensuite étendus à tout
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le territoire français. Mais aucune véritable réglementation, que ce soit à propos du matériel, de l'entraînement
ou de techniques particulières, n'a été mise en place. La conséquence est que plusieurs sapeurs-pompiers sont
décédés lors d'entraînements à la suite d'erreurs techniques.. La Direction de la Sécurité Civile s'est donc
attaquée à ce problème, pour uniformiser les compétences et les techniques. Le fascicule numéro sept du
référentiel emploi définit les conditions d'engagement des G.R.I.M.P lors des interventions. La brochure « 
techniques propres «  est en cours d'achèvement.

Actuellement, l'équipe G.R.I.M.P du corps du Grand Lyon est basée à la première compagnie ; fin 2001, les
spécialistes intégreront le nouveau centre de la Doua . Vingt huit spécialistes sont répartis ainsi :

un conseiller technique•   
huit chefs d'unités,•   
dix neuf équipiers.•   

2 Formation

La spécialité G.R.I.M.P comporte quatre niveaux de compétences; il en est de même pour toutes les autres
spécialités inscrites dans le nouveau schéma de formation.

IMP 1: Il correspond à un stage d'initiation de vingt quatre heures, réparties sur trois jours consécutifs.
Il a pour but de déterminer et de juger l'aptitude à la prise de contact avec le vide et la sensibilisation
aux techniques de sécurité, pour autoriser ou non l'accès au niveau supérieur.

1. 

IMP 2: Il correspond au Certificat. Sa durée est de quatre vingt heures consécutives. Le candidat doit
être apte à assurer la formation de sauveteur G.R.I.M.P. et, pour cela, maîtriser les techniques
d'évolution individuelle et les règles de sécurité, connaître parfaitement les manœuvres officielles de
sauvetage et savoir les exécuter.

2. 

IMP 3: Il correspond au Brevet. Sa durée est également de quatre vingt heures consécutives. Son but
est de rendre apte à assurer la fonction de chef d'unité G.R.I.M.P, capable d'animer et d'encadrer les
formations et les entraînements, de maîtriser totalement les techniques de sauvetage et de diriger et
gérer une unité G.R.I.M.P.

3. 

IMP 4: Il correspond au conseiller technique. Le candidat doit être apte à intervenir en qualité de
conseiller technique auprès du Commandement des opérations de secours, ( C.O.S ), ou du Préfet de
zone. Il doit participer à la mise en place des Brevets et, de plus, posséder une expérience
opérationnelle, être reconnu officiellement et par les spécialistes, enfin être titulaire de l'unité de
formation FOR 2.

4. 

Actuellement, seules deux personnes en France possèdent cette compétence. L'une d'elles appartient au corps
des sapeurs-pompiers du Grand Lyon.

3 Utilisation

Au sein de ce corps, une garde, composée d'un chef d'unité et de trois équipiers, est en place chaque jour,
correspondant à une journée de vingt quatre heures de travail. Elle est programmée automatiquement sur un
certain type particulier de mission, mais peut être utilisée en renfort ou en tant que conseillère pour certaines
interventions particulières. C’est le chef d’agrès qui, au cours d’une intervention, prend la décision de la
prévenir par le biais du centre de transmission de l’alerte.

A Lyon, le G.R.I.M.P intervient deux à trois fois par mois. Il est souvent appelé pour des reconnaissances
techniques ou en renfort du service d'assainissement du réseau souterrain du Grand Lyon.

Il utilise du matériel particulier, appelé «  lots de sauvetage « , mis en service en 195. A l'origine, aucune
réglementation n'existe pour ce type de matériel. Les corps ont donc utilisé le leur qui, bien entendu, est
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différent et divers suivant chacun. Il est parfois responsable d'accidents, car mal adapté à certaines
interventions périlleuses. Actuellement, les lots de sauvetage font partie des équipements de protection
individuelle, ( E.P.I ) et correspondent aux normes Européennes. La spécialité G.R.I.M.P, jadis marginale,
apparaît aujourd'hui indispensable aux sapeurs-pompiers, au vu de l'évolution de plus en plus technique de
leurs interventions.

Lorsque des personnes se trouvent disparues, ensevelies ou égarées, à la suite de catastrophes telles
qu'explosion ou avalanche..., l'utilisation de chiens de recherche s'avère efficace pour retrouver les victimes.
Depuis une vingtaine d'années, les sapeurs-pompiers s'entraînent à ce type d'exercice. Une mission de
recherche ne se fait pas au hasard ; il convient d'utiliser une méthodologie cynotechnique adaptée au contexte
particulier de chaque intervention. La rigueur d'une logique opérationnelle est indispensable au maître-chien,
pour rendre crédible son intervention.

A Lyon, un recrutement se déroule au mois d'octobre de chaque année à partir de divers tests de pré-sélection,
suivis d'une période de six mois d'essais, composés de deux entraînements par semaine et d'un stage de huit
jours. L'équipe cynophile du corps du Grand Lyon est composée de dix maîtres-chiens, dont trois pompiers
volontaires, et de onze chiens. Cet ensemble permet de former huit binômes opérationnels, dispersés dans les
trois groupements. En décembre 1996, le conseil communautaire décide de prendre en charge l'achat des
chiens, qui deviennent ainsi «  des agents communautaires «  ; dans un premier temps, quatre devraient être
opérationnels après une formation de deux ans. Les missions de secours aux personnes comportent deux
phases. La première est la localisation des victimes ensevelies ; elle se nomme la mission première du peloton.
La seconde concerne les victimes disparues; c'est la phase de collaboration avec la gendarmerie. L'équipe
cynophile de Lyon intervient environ vingt fois par an.

Les secours subaquatiques demandent une formation particulière de plus en plus technique pour améliorer la
sécurité des sauveteurs qui travaillent dans des lieux hostiles.

La formation à la plongée est dispensée à trois niveaux. Chacun nécessite l’acquisition d’une unité de valeur
de formation :

scaphandriers autonomes légers, unité de valeur acquise lors de stages départementaux,•   
chefs d’unité, unité de valeur obtenue lors de stages nationaux,•   
conseillers techniques, unité de valeur réussie lors de stages nationaux.•   

La particularité de cette formation est que les volumes horaires des séquences qui composent chaque
formation présentée dans les scénarios pédagogiques sont mentionnés à titre indicatif. Le formateur passe à la
séquence suivante lorsque l’objectif de formation est atteint. De ce fait, en fonction du niveau des stagiaires, la
durée de chaque séquence peut être soit augmentée, soit diminuée ; cela présente l’avantage de mettre tous les
stagiaires au même niveau en fonction de leurs capacités. La vérification des pré-requis doit être réalisée par
l’employeur avant l’entrée en formation. Le principe de l’évaluation continue dans le domaine de la formation
pratique est retenu. La validation de l’aptitude conduit à la délivrance d’un diplôme. Elle donne lieu, dans tous
les cas, à la mise à jour du livret de formation défini par arrêté du ministre chargé de la sécurité civile.
L’évaluation de l’aptitude est organisée sous la responsabilité du directeur du centre ou de l’école agréée.
L’acquisition de l’unité de valeur est subordonnée à la réussite à tous les modules qui la composent. A l’issue
de la formation, le responsable pédagogique du stage adresse au directeur du centre ou de l’école un avis sur
chaque stagiaire. Cet avis s’attache à mesurer en particulier la motivation, le savoir-faire et le savoir-être
développés par le stagiaire tout au long du stage. Des stages de perfectionnement aux différentes techniques
d’intervention en milieu subaquatique et à l’utilisation de différents outils sont organisés à l’échelon
départemental, interdépartemental ou national.

Le sauvetage subaquatique est donc pratiqué par de réels techniciens. Les critères de décision sont
intrinsèques à chaque opération ou intervention de plongée. La demande d’une équipe est du ressort du
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commandant des opérations de secours. L’engagement subaquatique de l’équipe est soumis à l’appréciation
du responsable de la plongée. Ce dernier donne au commandant des opérations de secours tous les
renseignements d’ordre technique qui peuvent avoir une influence sur le déroulement et la sécurité de
l’opération. Il s’efforce de prévenir les dangers d’ordre extérieur et de concevoir les manœuvres à exécuter et,
en relation avec le commandant, ils définissent la situation, la mission de chaque exécutant, l’intention et les
idées de manœuvre, l’articulation des moyens, la liaison et les signaux. Lors d’une intervention subaquatique,
il est important de tenir compte de plusieurs éléments en relation directe avec la sécurité du personnel ; la
topographie des lieux, ( mise à l’eau, sortie,…), le courant, ( vitesse, brisant,…), la profondeur et le matériel
spécial à utiliser, ( masque facial ou casque de plongée,…).

Tout le personnel engagé doit répondre impérativement aux conditions exigées et être apte physiquement et
mentalement à la réussite de ce type de mission particulièrement dangereuse.

Autres spécialités

Le secourisme représente actuellement la mission principale des sapeurs-pompiers. Depuis 1990, la Direction
de la Sécurité Civile a entrepris une réforme générale, à la suite de réflexions menées avec les organismes
publics habilités et les associations agréées chargés de la formation. Le pragmatisme a pris le pas sur les cours
magistraux et la maîtrise du bon geste au moment opportun demeure le facteur principal de cette réforme. Le
but est, à terme, de former par année six cent mille personnes capables d'effectuer les premiers gestes de
secours et d'apporter une formation valorisante, qui permette de se présenter à d'autres diplômes ou Brevets
d'Etat.

Désormais, la formation aux premiers secours comporte trois caractéristiques:

modulaire; elle est décomposée en unités de valeur, qui correspondent à des situations d'urgences ou à
des gestes de secours spécifiques.

•   

progressive; pour obtenir l'attestation aux premiers secours, il faut acquérir successivement différents
modules.

•   

intégrée; l'enseignement apporté réalise une interpénétration de la pratique et de la théorie. Le
comportement et le geste doivent être efficaces et rapides face à une victime.

•   

Les candidats sont mis en situation réelle. Des cas concrets leur sont proposés. Ils doivent être capables de
réagir avec promptitude et efficacité dans des exemples proches de la réalité.

La réforme a réellement pris son essor au mois de janvier 1992. Cette forme d'enseignement a du être
assimilée par tous les moniteurs nationaux de secourisme et cela ne fut pas aisé car une partie n'approuvait pas
cette réforme qui, d'un point du vue pédagogique, est totalement nouvelle. Le secourisme représente plus de
60% des interventions sur le territoire national, bien que n'étant pas, à l'origine, la fonction première des
sapeurs-pompiers. Mais l'évolution de la société en a entraîné, ces dernières années, un développement
considérable et l'adaptation, la remise en question demeurent obligatoires pour tous les sauveteurs. Le
secourisme reste également une spécialité en marge vis à vis de toutes les autres, que doit connaître le
sapeur-pompier. En effet, l’évolution de celle-ci a toujours été plus rapide et possède une avance dans le
domaine de la pédagogie. La réforme de 1992 est là pour le prouver. Le célèbre «  BNS « , le brevet national
de secourisme, est remplacé par l'Attestation de Formation aux Premiers Secours, (A.F.P.S), qui reste destinée
au grand public. Quinze heures de cours sont suffisantes au candidat pour agir avec efficacité sur une victime
atteinte d'une détresse vitale.

L'Attestation de Formation Complémentaire aux Premiers Secours avec Matériel, ( A.F.C.P.S.M ), correspond
à l'ex- BNS option ranimation. Elle prépare les candidats au Brevet National de Sécurité et de Sauvetage
Aquatique, ( B.N.S.S.A ).
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Le Certificat de Formation aux Activités de Premiers Secours en Equipe, ( C.F.A.P.S.E ), demeure obligatoire
pour faire partie d'une équipe structurée, hiérarchisée et dotée de matériel. Il représente le pré-requis pour la
suite d'autres formations de secourisme. Il doit être validé tous les trois ans par un recyclage et un test de
contrôle.

Le B.N.P.S, Brevet National de Premiers Secours, est un diplôme d'Etat qui sanctionne la formation de base
aux premiers secours après l'obtention de l'A.F.P.S. Il est supprimé depuis le premier janvier 1994, car il crée
d'énormes lourdeurs administratives, et son organisation est difficile. De plus, de nombreux candidats se
présentaient au B.N.P.S uniquement pour obtenir un diplôme d'Etat. En outre, il n'apporte aucune
connaissance nouvelle vis à vis de l'A.F.P.S; il n'a donc pas lieu d'exister.

Tout individu est en droit de revendiquer une certaine sécurité dans les lieux publics. Une législation et une
réglementation ont donc été mises en place, l'objectif étant d'essayer de diminuer les catastrophes et les
accidents par le biais de la prévention, de maîtriser et de traiter les risques par celui de la prévision.

Les pompiers y participent fortement et, pour cela, se forment à la prévention. L'initiation, étalée sur une
période de trois jours, est ouverte à tous. Le certificat, sanctionné par un diplôme et un examen, est ouvert aux
sous-officiers et officiers pendant une durée de quinze jours. Le brevet, quant à lui, est réservé aux officiers. Il
comporte également un examen et requiert un mois de stage. Les officiers, une fois leur diplôme obtenu, sont
chargés d'effectuer des visites de sécurité dans les établissements qui reçoivent du public, non seulement pour
la sécurité incendie mais également pour les domaines qui touchent la sécurité des personnes. Rappelons le
dramatique accident du stade de foot-ball de Furiani, en Corse, qui fit de nombreuses victimes, à la suite de la
chute de gradins qui ne correspondaient pas aux normes de sécurité. La prévention demeure, aujourd'hui, un
domaine incontournable, car les incendies ne représentent plus qu'une infime partie du travail des pompiers ;
cela n'est pas dû au hasard, mais au professionnalisme des agents spécialisés dans ce domaine. Ces
spécialistes de la lutte contre le feu sont présents en tant que conseillés techniques pour la mise en place des
différents systèmes de sécurité, et leur connaissance du terrain permet l’efficacité indispensable.

A l'époque Romaine, «  naute «  désigne les bateliers qui naviguent sur le Rhône et la Saône. Le sauvetage
fluvial, jusqu'en 1925, n'a jamais été organisé dans la commune de Lyon. A cette époque, ce type de sauvetage
est quasiment inconnu. La capitale des Gaules est le premier corps de pompiers à se lancer dans cette activité.
Il faut reconnaître que, depuis des siècles, les accidents sont nombreux. En effet, beaucoup de marchandises
sont transportées par bateau ; les quartiers de Lyon sont reliés par de nombreuses embarcations et des bateaux
usines fonctionnent le long des quais.

Une ordonnance royale datée du premier août 1774 réglemente la navigation des petites embarcations alors
que, depuis 1750, un avis édité au niveau national préconise de porter secours aux personnes qui se noient.
Généralement, ce rôle de sauveteurs est rempli par les bateliers eux-mêmes, dont la proximité explique cette
fonction. A priori, la première grande participation des sapeurs-pompiers Lyonnais remonte à l'année 1856,
sous Napoléon III, où ces derniers s'activent lors des grosses inondations qui touchent le pays. A cette
occasion, l'Empereur offre au corps un nouvel emblème en guise de remerciement. Il faut dire que les
Lyonnais, régulièrement, connaissent de nombreuses inondations du fait des crues du Rhône et de la Saône,
malgré les travaux de construction des quais et des digues, lors du second Empire, pour endiguer les flots. Au
dix neuvième siècle, notamment à la fin du second Empire et au début de la troisième République, les
bateliers sont secondés par les jouteurs, pour mener des actions de sauvetage. La compagnie maritime mobile
de sauvetage est créée en 1864. Des bateaux amarrés le long des quais des deux fleuves sont attribués et la
compagnie gère leur entretien.

A la suite de la guerre de 1914-1918, les innombrables inondations obligent à l'existence d'un service de
sauvetage. Le commandant Pegoud, chef de corps de Lyon et le lieutenant Rochat, commandant de la
deuxième compagnie, explorent ce problème et étudient un modèle d'embarcation qui posséderait plusieurs
fonctions: ( transport de l'équipage, des victimes, d'animaux ou de matériel ), et soit d'emploi simple, pour
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intervenir rapidement et être mis à l'eau le plus près possible du lieu du sinistre. Deux bateaux, fabriqués par
l'entreprise Scheinder au Creusot, sont mis en service à la deuxième compagnie. Hélas, leurs dimensions,
poids, de cinq cents kilogrammes, longueur, de cinq mètres soixante cinq et leur maître couple, de un mètre
cinquante cinq, rendent leur maniement extrêmement délicat. Mais ils restent opérationnels jusqu'en 1955. Ils
sont amenés sur les lieux de l'intervention par un fourgon de quatorze hommes. L'équipe de sauvetage est
composée d'un sous-officier pilote, de deux rameurs et d’un auxiliaire ; le reste de l'équipe reste en
surveillance le long de la berge. La première opération de sauvetage à lieu le 11 février 1925 lorsqu’un avion
biplan de type Bréguet 14, du trente cinquième régiment d'Aviation de Bron, s'abîme dans la retenue du canal
de Jonage.

A cette époque, le sauvetage en matière de secourisme reste secondaire car il faut attendre 1934 pour voir
apparaître le service de secours aux asphyxiés ; encore celui-ci ne partait-il de la caserne que lorsque le
sauvetage de la victime était terminé et qu'un réanimation pouvait être tentée!

A la fin de la seconde guerre mondiale, grâce à l'apparition de nouveaux métaux, la construction
d’embarcations est possible sans utilisation de l'acier. Le capitaine Pierret fait construire un bateau en
duralumin par les établissements Exbrayat de Lyon. Il sera homologué sous le nom de E.P 59 et mis en
service en octobre 1950, avec deux missions à remplir: la reconnaissance l'embarcation étant susceptible de
transporter une charge de six cents kilogrammes et le sauvetage; la charge peut attendre une tonne. Un moteur
hors-bord Goiot de sept chevaux est adaptable et permet une rapidité de déplacement non négligeable.

En janvier 1955, une importante inondation remet le sauvetage nautique à l'ordre du jour dans de nombreuses
casernes de sapeurs-pompiers. Plusieurs groupes viennent à Lyon pour se former et, en octobre, l'école
départementale des nautoniers voit le jour. En 1957, les premiers plongeurs Lyonnais font leur apparition et
sont accompagnés, à chaque sortie, par les nautoniers. Au fur et à mesure de la construction d'autres casernes
dans la ville et les périphéries, des embarcations sont mises à disposition.

Depuis 1980, une section de nautoniers spécialisés est créée et ils sont susceptibles d'évoluer en toutes
situations d'interventions, à la rame, à la gaffe et au moteur. A cela, il faut ajouter des missions nouvelles,
celles que représentent les différentes pollutions, chimiques, bactériologiques ou hydrocarbures. Ces dernières
se font en collaboration avec une embarcation dite «  lourde « : le STYX, dont le corps du Grand Lyon s'est
doté récemment. C'est, en quelque sorte, un remorqueur, qui peut transporter de grosses quantités de matériel,
embarquer beaucoup de personnel et se déplacer rapidement. En 1996, les embarcations en aluminium sont
remplacées par d'autres, en fibre de verre, légères, maniables et facilement transportables.

Actuellement, les sapeurs-pompiers du Grand Lyon possèdent trois degrés de formation:

1er degré: il correspond à une initiation de deux jours,•   
2nd degré: il s'agit d'une spécialisation d'une durée d'une semaine, qui permet aux stagiaires d'assurer
toutes les missions,

•   

3eme degré: la formation dure quinze jours et permet de devenir moniteur et, ainsi, d’encadrer les
stages et de recycler les deux premiers degrés.

•   

Nous voyons que la formation des pompiers demeure véritablement vaste mais elle ne représente pas une fin
en soi ; c'est une pratique qui évolue dans le temps. Aujourd'hui, certaines formation, «  utopiques «  pour
certains, voient le jour, par exemple celle de pompiers rendus capables d’essayer d’attraper des animaux
sauvages domestiqués comme des serpents exotiques, des fauves,...Dans quelques mois, cela peut-il devenir
une formation opérationnelle, au même titre que la C.M.I.C ou la C.M.I.R ? Nous ne connaissons pas l'avenir
que la société réserve, notamment, au développement, dans les banlieues, des entraînements clandestins de
chiens d'attaque comme les Pitts-Bulls ; mais cela va certainement provoquer le développement de formations
nouvelles. Il est donc important que le futur schéma puisse intégrer sans difficulté ces phénomènes de société.
Il parait évident que les pompiers ne peuvent se préparer correctement aux nombreuses spécialités
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susceptibles d'être utilisées au cours de leurs missions. Le fait de les limiter à deux sera beaucoup plus
performant. Seulement, cela posera des problèmes lorsqu’ils se trouveront en présence d'une mission
particulière, car ils devront s'appuyer sur le renfort de spécialistes entraînés et équipés spécifiquement pour
cette mission, ce qui risque de générer des délais supplémentaires d'intervention. Les pouvoirs publics doivent
en tenir compte de cela pour que les pompiers puissent agir rapidement et de façon identique sur tout le
territoire, quel que soit le type d'intervention. La mise en place du S.D.R.A.C devrait apporter les solutions
adéquates.

Un grand nombre de spécialités est donc important et obligatoire dans le métier de sapeur-pompier. Celui-ci
doit connaître au minimum la base enseignée mais, Les spécialisations, depuis le 1er janvier 2001 sont
limitées à deux par agent.

Cependant, pour les mettre en place, les départements français rencontrent de réelles difficultés. La technicité,
de plus en plus perfectionnée, la pédagogie requise par toutes les formations vont entraîner un travail de
longue haleine qui nécessite de former des formateurs, qui à leur tour, vont devoir former tous les personnels.
Or, cela a également un coût important que les départements, notamment les petits, auront des difficultés à
assumer à court terme.

III EME PARTIE
LA REFORME DE LA FORMATION ET LES AMELIORATIONS
PROPOSEES

1 - BENEVOLAT ET VOLONTARIAT

«  Le devoir aussi bien que l'intérêt des hommes est de se rendre utile à leurs semblables. »ftn47. Ce principe,
tiré de l’œuvre d'Alexis de Tocqueville: «  de la démocratie en Amérique « , reflète, à notre avis, le
comportement que chaque citoyen devrait, dans une démocratie, opter face à son prochain. Elle introduit
également la notion de bénévolat. Celui-ci désigne une action sociale dans laquelle un acteur et un contexte
vont pouvoir se rencontrer et adopter une situation de développement. Pendant de longues années, les
pompiers ont été bénévoles. Aujourd'hui, ils sont devenus volontaires. Les bénévoles ne recevaient pas de
rémunération pour leur action. En contre partie, les volontaires sont rémunérés par des « vacations » en
fonction de la durée de l’intervention et du grade de chacun. Chaque année ce tarif est révisé. La majorité des
personnes ne font pas de différences, et lorsque l'on parle des pompiers, on emploie le terme «  bénévole « .
Pourtant, ce qui est indifférent aux uns ne l'est pas aux autres. En effet, les volontaires, qui se distinguent des
professionnels, sont actuellement source de discussions, de conflits et de problèmes à caractère humain, dont
les solutions ne sont et ne seront pas faciles à mettre en place. Ces deux termes, qui correspondent à deux
situations différentes sur divers points, ne sont pas clairement et totalement définis par le ministère lui-même.

A l'orée du vingt et unième siècle, pour essayer de clarifier la situation des pompiers volontaires, il convient
en premier lieu de définir exactement les deux termes, d'expliquer les raisons de cette évolution et enfin de
trouver la solution d'avenir pour qu'une osmose réelle et viable existe entre volontaires et professionnels.

Il ne faut surtout pas oublier que cette profession est née grâce à un esprit de dévouement et de solidarité et
que, sans la volonté et le bénévolat de certains, ce métier ne serait peut-être pas ce qu'il est aujourd'hui. Nous
pouvons considérer qu'une personne est bénévole lorsqu'elle effectue une action non rémunérée, sans
contrainte et n'entraînant pas de sanctions si elle n'est pas effectuée. C'est un comportement altruiste qui,
aujourd'hui, est un paradoxe face à une société capitaliste. En effet, par définition, le bénévolat demeure un
acte totalement gratuit, désintéressé. C'est un choix personnel, qui demande de la disponibilité, un désir de
communication et souvent une sensibilisation aux problèmes d'autrui. C'est pourquoi il se déroule
généralement dans un milieu associatif. Nous essayons de rendre des services tout en défendant nos idées. Il
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est bon de signaler que la France est le seul pays où le bénévolat est parfois obligatoire d'un point de vue
juridique. En effet, la loi oblige les associations loi 1901 à but non lucratif à être administrées par des
bénévoles. Cependant, la notion de désintéressement est parfois relative, car un bénévole peut obtenir des
gratifications sous certaines formes : valorisation personnelle, pouvoir grandissant, voire prestige. Cette
activité peut responsabiliser et professionnaliser la personne et cela peut entraîner à plus ou moins long terme
la perte du bénévolat, car le bénévole peut arriver, à la suite de la réussite grandissante de son action, à créer
un emploi et ainsi à perpétuer son action mais, cette fois-ci, rémunérée, comme le montrent certaines
associations loi 1901, qui fonctionnent bien et engagent un de leurs bénévoles en tant que salarié. Aujourd'hui,
il existe ce que nous pourrions appeler le degré de contrainte et d'institutionnalisation du bénévolat car la
société demande de plus en plus de solidarité avec les personnes démunies, qui sont, hélas, de plus en plus
nombreuses. Le bénévole est-il contraint d'effectuer des actes gratuits? Si oui, il rentre bien dans la définition
du bénévolat ; sinon, il n'effectue plus un geste totalement bénévole. Cela provient peut-être du fait que nous
sommes dans une société industrielle capitaliste, où les valeurs marchandes sont de rigueur. Cette société
développe l'intérêt personnel, la compétition vis à vis de ses semblables alors que, paradoxalement, elle veut
promouvoir des valeurs de solidarité et d'humanisme tirées de la religion ou de la démocratie. L'éthique
bénévole doit passer par un comportement personnel et intériorisé.

Lorsqu'une personne choisit librement d'effectuer, pour une certaine communauté, une action rémunérée,
même faiblement, celle-ci ne peut plus être appelée «  action sociale bénévole « ; nous rentrons alors dans le
cadre du volontariat. Or «  Volontaire « : ce terme, proche du mot anglo-saxon «  volunteer « , n'est pas, à
notre avis, tellement approprié aux sapeurs-pompiers. En effet, il évoque une histoire très militaire.
Souvenons-nous des « volontaires de la guerre de Corée « ,...Les exemples sont nombreux. Or, un pompier
volontaire a choisi d'être pompier: personne ne l’y force: il veut aider son prochain, faire preuve d'altruisme,
de courage et de dévouement. Il choisit ce métier par vocation, comme les instituteurs, les
infirmières,...L'émission «  52 sur la une «  du lundi 8 septembre 1997 de Jean Bertolino sur les pompiers de
Paris montre des exemples de jeunes gens qui veulent le devenir pour aider les autres et ne pas rester égoïstes.
Mais il est vrai, en cette fin du vingtième siècle, que le chômage représente un problème réel et demeure une
des préoccupations des français. La vocation n'est plus le facteur primordial pour trouver un emploi. Il suffit
de voir le nombre de candidats qui se présentent aux concours administratifs, tel celui-ci, pour se rendre
compte que la sécurité de l'emploi est la priorité. Cela est désolant mais représente une triste vérité de notre
société en cette fin de siècle.

Aujourd'hui, le pompier volontaire est rémunéré et certains abusent parfois de cette situation. Il est en droit de
recevoir une indemnité pour le temps passé lors des interventions et de sa formation, qu'il doit obligatoirement
effectuer, généralement pendant ses périodes de congé. Cependant, pour que le volontariat subsiste et qu’il n’y
ait pas de confusion avec le système du «  travail au noir « , il est clair que cela doit être clarifié, le métier de
sapeur-pompier risquant de perdre ainsi sa crédibilité et une partie de son idéal, car le volontaire n'est plus, à
cet instant, une personne faisant acte d'altruisme, de courage et de dévouement.

Une seconde source de conflits entre professionnels et volontaires tient à la formation et à son application sur
le terrain. Une formation initiale de professionnel est d'une durée de cinq mois ; celle d'un volontaire de cinq
jours ; et il en est de même pour les recyclages. Le nombre d'interventions effectuées par l'un et par l'autre est
également différent. Il parait logique de tenir compte de ces éléments pour la finalité qui, en l'occurrence, est
l'intervention proprement dîte. Seulement, les facteurs politiques et économiques font souvent abstraction des
situations concrètes du terrain. Ces dernières demeurent des formations indispensables et formatrices. Une
solution idéale devrait être envisagée rapidement, pour éviter que l’écart entre théorie et pratique se creuse
davantage.

Il existe également une autre catégorie de pompiers: les permanents. Ces derniers ont vu leur statut élaboré et
mis en place au bout de nombreuses années. Les permanents étaient généralement des employés municipaux
recrutés pour deux types de travail, celui de la municipalité, ( services différents, assainissement, voirie,...) et
celui de pompier. Le manque de rigueur de la réglementation et l'absence quasi totale de statut propre ont
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provoqué de nombreux abus et contournements. Certains, jonglant judicieusement avec la réglementation des
pompiers professionnels et celle des pompiers volontaires, ne bénéficiaient que des avantages de ces deux
corporations. De plus, le recrutement, en fonction des besoins et pour éviter celui, trop onéreux, d'un
professionnel, était effectué par le Maire de la commune, sans concours au préalable. Aujourd'hui, le statut
des permanents est régularisé, c'est à dire que les ex-permanents ont été intégrés d’une part, comme
pompiers-professionnels, avec des grades correspondant réellement à leur formation professionnelle,
généralement largement inférieurs à ceux qu'ils possédaient auparavant. En effet, ils n'avaient pas la
possibilité de les justifier, sachant qu’ils étaient nommés par décision du Maire, qui choisissait lui-même les
personnes à recruter. D ‘autre part, d’autres ont été « licenciés «  pour redevenir employés municipaux et,
parfois, pompiers volontaires, suivant le désir de chacun.

L'entrée dans le troisième millénaire est marquée par un changement important de l'organisation des services
incendie. La société évolue et les secours doivent suivre cette évolution. L'urbanisation grandissante
développe la venue des personnes vers les villes et désertifie nos campagnes. Pourtant, chaque citoyen doit
être secouru identiquement, que ce soit en temps ou en qualité, malgré les moyens employés, qui sont
différents selon qu'il s'agit de zones rurales ou de grands centres urbains. C'est pour cela que, dans l'avenir, il
va falloir distinguer deux types de pompiers: non pas des volontaires et des professionnels, mais des ruraux et
des citadins.

Ayant été personnellement volontaire pendant deux ans dans un corps rural, professionnel dans une grosse
agglomération pendant dix années et aujourd'hui professionnel dans un corps mixte, je voudrais effectuer une
synthèse de mes expériences et étudier, avec un certain recul, les avantages et inconvénients de cette
distinction.

Un village, voire une petite ville inférieure à dix mille habitants, ne peut, d'un point de vue économique,
financer une équipe de sapeurs-pompiers. Ces derniers doivent être présents vingt quatre heures sur vingt
quatre; or, après chaque garde de vingt quatre heures, quarante huit heures de repos sont nécessaires. Il faut un
minimum de six personnes par garde pour armer un fourgon incendie. Cependant, elles peuvent être malades,
en congé ou en formation, ce qui entraîne l'engagement de vingt quatre sapeurs au minimum, ( trois fois six,
plus deux remplaçants par garde ). Il faut ajouter à cela deux responsables supérieurs. Il apparaît évident que
les petites zones rurales doivent fonctionner avec des volontaires, surtout que le nombre d'interventions est
parfois minime cinquante par an pour certaines bourgades ou employer des personnes à mi-temps, qui peuvent
se remplacer par roulement, ou effectuer des heures de garde postée. C’est à dire qu’ils restent de permanence
à la caserne, pour intervenir rapidement lors d’un appel de demande de secours. Cela est aussi un manière de
conserver la valeur du «  volontariat «  en France.

En ce qui concerne les grosses agglomérations, le centre-ville doit posséder une ou plusieurs casernes de
pompiers, où le personnel soit nombreux et formé pour répondre aux multiples urgences. Seules des équipes
de professionnels sont capables d'assurer ce rôle et de tenir des gardes. En contre-partie, pour les villes
jouxtant les grosses agglomérations, le problème est différent. En fonction du nombre d'interventions et des
risques présents, selon qu’il s'agit d'une zone industrielle avec des usines de pétrochimies, ou simplement d'un
lotissement de maisons individuelles, le nombre de pompiers professionnels peut être plus ou moins
important. La mixité est un moyen qui leur permet de posséder une bonne équipe de secours, avec un coût
réduit pour les contribuables. Un groupe d'une vingtaine de professionnels et d'une quarantaine de volontaires
est suffisant: les premiers, possédant une formation et une expérience plus rigoureuses et plus approfondies,
encadrent et forment les seconds. Une étude récente montre qu’un volontaire reste moins de cinq ans sapeur
pompier, du fait de la durée grandissante et obligatoire de la formation, du caractère également de plus en plus
obligatoire des gardes postées et de la disponibilité vis à vis des employeurs. La future refonte de la filière des
agents de la fonction publique territoriale est certainement mise en place pour contrer ce phénomène que les
pouvoirs publics n’avaient pas prévu, dans leur idée de développement maximum du volontariat. En effet,
depuis quelques années, ce développement est mis en avant, le nombre de professionnels non seulement
n’étant pas augmenté mais, au contraire, enregistrant une légère diminution. Cependant, à la suite des
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éléments vus précédemment, les volontaires sont en perpétuel renouvellement ; leur formation a ainsi un coût
plus élevé que prévu. La future refonte de la filière, qui doit être mise en place au premier janvier 2002 et
prévoit notamment de faire passer à l’ancienneté, et non plus par concours, sous certaines conditions, les
caporaux au grade de sergents, puis à celui d’adjudants, doit entraîner une motivation nouvelle. Cela doit
également permettre aux professionnels d’encadrer les volontaires qui, dans l’avenir, posséderont seulement
une solide formation de base avec, pour recyclage annuel, quarante heures réparties en modules de deux
heures. Les sujets principaux, secourisme et incendies sont révisés accompagnés de cours théoriques ou
pratiques. Cela en fonction de la demande des agents ou d’événements particuliers. Tout ceci, va entraîner la
réduction des gros centres et le développement de centres mixte, qui deviennent de plus en plus performants et
indispensables du fait de leur facilité de gestion et de la diminution du délai d’intervention. En fait, cette
solution est, en quelque sorte, un retour aux sources. Nous avions noté, dans notre étude historique, que la
mixité a été, pendant de longues années, le seul moyen de lutte contre les incendies. Ne dit-on pas que
l'histoire est un perpétuel recommencement?

Cependant, un risque demeure. Par souci d'économie, un professionnel coûtant beaucoup plus cher qu'un
volontaire, les villes de taille moyenne ou limitrophes d'une ville plus importante, qui ne peuvent financer un
service incendie de professionnels dans sa totalité, vont choisir d'engager seulement un ou deux professionnels
et beaucoup de volontaires. Cela a le désavantage de relancer et de prolonger la polémique entre professionnel
et volontaire. Il conviendra alors aux pouvoirs publics de s'engager sur un choix ferme et de régulariser tous
ces types de situations, dans l'intérêt général, aussi bien pour les pompiers, las de ne pas posséder de situation
et de statuts fixes, que pour tous les citoyens, qui sont en droit de demander un service de secours égalitaire,
performant et rapide. Les derniers dispositions ministérielles démontrent que la mixité sera certainement la
solution choisie dans l'avenir lors de l'entrée dans le troisième millénaire. L'exclusion des volontaires ou , a
contrario, la diminution des professionnels sont une aberration. L'évolution de l'individualisme et la crise des
valeurs, tendances actuelles de notre société, ne peuvent pas se passer des uns ou des autres, sous peine de
provoquer un déséquilibre du service public ou la fin de la valeur sociétale qu'est le volontariat.

Aujourd'hui, force est de reconnaître que l'élan civique et citoyen ne constitue plus un impératif pour les
technocrates. Cependant, dans les campagnes, volontaires ou professionnels doivent être capables d'effectuer
le même geste pour sauvegarder la vie des victimes. En contre partie, il n'est pas possible de demander à un
volontaire d'être transformé en plongeur sub-aquatique ou équipier de cellule mobile d'intervention chimique
ou radiologique. Le récent drame du tunnel du Mont-Blanc a largement montré que certaines interventions ne
peuvent être traitées que par des spécialistes, formés et aguerris. Les demandes de secours étant
continuellement en augmentation, la professionnalisation garantit la rapidité et l'efficacité et devient une
exigence. Mais le volontariat est une complémentarité indispensable, dès que nous nous éloignons d'une
agglomération urbaine importante.

2 LA FORMATION APRES 1988

Après cette étude globale de la formation des sapeurs-pompiers, nous constatons une certaine inadaptation et
des insuffisances. Il faut donc réorganiser tout le système, afin d'améliorer le service public et d'assurer la
sécurité des victimes ainsi que celle des sauveteurs: en un mot, il faut moderniser, remodeler et transformer la
formation, de façon à ce qu'elle soit adaptée aux besoins. C'est pourquoi, le 25 janvier 1989, une
communication du ministre de l'intérieur fût présentée au conseil des ministres sur ces insuffisances et ces
inadaptations. Cela aboutit à une mission de l'inspection générale de l'administration, confiée au Préfet
Dupuis, chargé de proposer les mesures nécessaires à la mise en oeuvre d'une réforme.
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2-1 Objectifs

Deux objectifs principaux sont déterminés. Le premier est d'essayer d'élaborer une architecture générale des
programmes de la formation nécessaire pour tenir chaque type d'emploi. Le second consiste à assurer un
enseignement identique, tant en qualité qu'en quantité, sur tout le territoire national. La mission Dupuis a donc
pour charge de déterminer les insuffisances et les besoins de formation de tous les sapeurs-pompiers. Ses
propositions visent la mise en oeuvre d'une réforme du contenu, de l'organisation et du financement.

2-2 Méthodologie et investigations

A la suite de la communication du ministre de l'Intérieur, le cabinet du Préfet Dupuis est donc chargé de
proposer des réformes nécessaires pour réorganiser entièrement le système, afin d'assurer la sécurité des
personnes et de répondre aux besoins de l'évolution de la société. Les principaux thèmes consistent dans
l'élaboration d'une architecture générale de programmes de formation nécessaires pour tenir et définir
clairement chaque type d'emploi au sein de la profession et assurer une qualité d'enseignement identique sur
tout le territoire national. La mission Dupuis examine les insuffisances et les besoins qui concernent la
formation des sapeurs-pompiers Français. Pour mener à bien cette mission, un questionnaire visant à cerner,
sous un double aspect, quantitatif et qualitatif, le dispositif existant en matière de formation a été adressé à
tous les services départementaux d'incendie et de secours de la métropole. Une vingtaine d'entre eux n'ont pas
retourné le document. La mission a également procédé à une investigation sur le terrain, après avoir
sélectionné un échantillon de trente cinq départements, l’amenant ainsi à visiter dans chaque zone de défense
les différents types d'écoles de sapeurs-pompiers: départementales, interrégionales, centre interdépartemental
spécialisé agréé. Quelques départements sans école ont également été visités.

En 1991, à partir des conclusions de ce rapport, le ministre de l'intérieur commande à un cabinet de
consultants un document sur le référentiel emplois/formation, qui est présenté à la profession en juillet 1991.
L'audit du cabinet détermine la définition de cent cinq emplois différents tenus par les sapeurs-pompiers et,
par conséquent, autant de cursus de formation. Dans ces emplois, quatre vingt cinq sont retenus comme
susceptibles d’être utiles à la profession et répartis en trois domaines:

emplois de tronc commun: opérationnels et management,•   
emplois spécialisés,•   
emplois non sapeurs-pompiers. Cette catégorie concerne ceux qui existent dans la fonction publique
territoriale mais peuvent être tenus, le cas échéant, par des sapeurs-pompiers qui, par maladie,
accidents ou autres incidents, ne peuvent plus être opérationnels.

•   

La modernisation de la formation ne doit pas être exclusivement théorique mais répondre aux besoins avérés
de la profession; c'est pourquoi les travaux réalisés se sont appuyés, pour une large part, sur ce qui se faisait
déjà dans les départements. Le contenu des formations a ainsi été diffusé dans ces derniers sous forme de
fascicules, qui s'insèrent dans le schéma national de formation et ont été mis en expérimentation par arrêté du
directeur de la Sécurité Civile en date du 16 mai 1994. Les départements ont été sollicités pour tester une ou
plusieurs formations. La durée de la phase expérimentale ne doit pas excéder un an pour chaque fascicule. Les
premiers résultats sont prévus pour l'automne 1995. Mais, à ce jour, seulement treize fascicules sont diffusés
et quatre en cours d'élaboration. Lors de la phase expérimentale, les départements pilotes peuvent ressentir un
besoin d'assistance. Par ailleurs, les conclusions des expérimentations doivent être analysées, puis validées.
C'est pourquoi un comité de pilotage national est mis en place avec, pour rôle essentiel, la coordination de la
mise en place de la modernisation de la formation des sapeurs-pompiers. Cette dernière comprend quatre
points forts:

l'étude des fascicules au sein des départements,•   
le comité de pilotage,•   
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l'élaboration des arrêtés abrogeant l'arrêté du RIM,•   
la validation des textes par le CSFPT.•   

Pour l'étude des fascicules, chaque département fait un choix, parmi la liste établie, sur la formation qu'il
désire mettre en place. Cette dernière suit le programme établi par le fascicule. Lorsque ce programme est
achevé, une synthèse est élaborée à partir de cette expérience sur le terrain. Les points positifs et négatifs sont
analysés et reportés dans un document qui sera transmis au comité de pilotage. Ce dernier est chargé du suivi
de l'expérimentation de chaque fascicule, de l'élaboration de la synthèse des remarques formulés par les
départements, de la préparation des textes réglementaires abrogeant progressivement le RIM, de la
coordination des actions, de l'analyse des retours d'expériences qui permettent une étude approfondie de ces
points, enfin de la définition des facteurs de communication des idées développées par la réforme. Lorsque les
départements pilotes auront fait parvenir les informations, des arrêtés seront pris, qui tiendront compte de
l'ensemble des remarques relatives à une même formation dans plusieurs départements. Au fur et à mesure, ils
remplaceront ceux du RIM pour, à long terme, supprimer ce dernier dans sa totalité. Une fois les arrêtés
déposés, la validation des textes sera effectuée par le CSFPT. Lors du congrès de Lyon, en septembre 1997, la
Direction de la Sécurité Civile a décidé d'arrêter cette avancée car elle préfère attendre que les travaux déjà
engagés soient achevés avant de lancer d'autres expérimentations.

La modernisation de la formation des sapeurs-pompiers se met progressivement en place. Il faudra
certainement plusieurs années pour obtenir des résultats fiables. En effet, des expérimentations identiques
doivent se bâtir dans plusieurs départements. La synthèse de toutes les remarques permettra un dispositif final,
qui doit être validé par des textes de loi. De plus, compte tenu de l'hétérogénéité des départements, certaines
formations ne peuvent être construites. Un travail important de regroupement, d’ordre financier et
organisationnel, doit se constituer, afin de réaliser une formation identique pour tous.

3 LE SOCIAL ET LES SAPEURS-POMPIERS

Le caractère complexe, protéiforme et inorganisé de la formation actuelle des sapeurs-pompiers est flagrant.
Cette situation est à l'origine de nombreuses insuffisances, voire de carences, parfois graves: les conditions et
modalités de recrutement ne sont pas satisfaisantes. le dispositif se caractérise par des imperfections, ( absence
d'école ou de formation dans certains départements,...), et par des incohérences, (articulation obscure des
différentes écoles, fonctionnement autarcique des départements,...), dues à l'inexistence de coordination. Les
financements sont empiriques et confinent à l'improvisation, ce qui engendre incertitudes et précarité. Le
manque de formation après le recrutement au grade de sapeur représente une carence inadmissible. De
nombreux départements instruisent sur le tas le sapeur nouvellement recruté. Dans la majorité des cas, celui-ci
bénéficie seulement à deux moments de sa carrière d'une formation réellement organisée; lors de l'accès au
grade de sous-lieutenant et à celui de capitaine. Cette situation, possible à une époque où la mission première
de l'activité consistait principalement à éteindre les feux, n'est plus acceptable aujourd'hui, compte tenu de
celles qui leur sont désormais dévolues et qui, de plus en plus, exigent la mise en place de techniques
difficiles. Or, le degré de didactisation ne renvoie-t-il pas à la position des savoirs enseignés par rapport aux
champs sociaux de leur émergence ? La formation, depuis son origine s'est toujours effectuée «  sur le tas « ,
par contact direct avec les pratiques sociales. Il faut attendre le XVIIème siècle après Jésus-Christ, avec
Coménius et le XVIIIème siècle après Jésus-Christ, avec l'Encyclopédie, pour voir apparaître, les premières
ébauches de projet pour dégager les savoirs des lieux de leur constitution, de façon à les présenter de manière
systématique et progressive. La rigueur didactique prenait ainsi le pas sur l'apprentissage du terrain, mais, en
contre-partie, la finalisation des savoirs s'est vue fortement diminuée, ces derniers devenant autonomes et ne
se développant plus que de façon formelle, dans des situations purement didactiques, où le stagiaire ne se rend
plus compte de leur utilité. Une question se pose alors chez la plupart des pompiers : doit-on continuer à
dégager les savoirs de toute implication, pour les présenter de manière encyclopédique dans les lieux de
formation spécifiques ? Ou faut-il les ré articuler aux pratiques sociales de référence et retrouver avec ces
stagiaires les situations naturelles qui leur donnent du sens ? Nous retrouvons le débat classique entre
méthodes traditionnelles et méthodes actives, cours magistral et pédagogie du projet. Pour les pompiers, la
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pédagogie par alternance est peut-être une solution, car elle essaie d'articuler la logique de production, qui
produit du sens, et la logique de formation, qui produit de la rigueur, ce débat permettant ainsi d'évaluer les
degrés de didactisation des différentes méthodes pédagogiques. Cette idée nous paraît fortement intéressante
pour son implication dans la formation initiale et demanderait à être réfléchie et développée pour les futurs
sapeurs-pompiers. La carence de la formation tient à l'absence de son obligation de formation dans les textes
officiels et d'une véritable définition de ce qu’elle devrait être. La formation se concrétise ainsi par des
initiatives disparates et dispersées, en vue de parer au plus pressé, entre l'Etat, les collectivités locales et,
parfois, le C.N.F.P.T. En fait, ces trois organismes se répartissent les rôles, en fonction des circonstances et
textes difficilement compatibles.

Le besoin de redéfinir la formation s'avère indispensable car un pompier doit s'appuyer sur une base solide de
connaissances et, pour cela, sa formation doit-être cohérente, précise et évolutive tout au long de sa carrière.
La juxtaposition de formations diverses, données sans véritable réflexion, en fonction des besoins du moment,
n'est plus possible dans la profession. Une politique nouvelle doit être créée, de façon à améliorer les
modalités de recrutement, à homogénéiser la formation, à en rendre certaines obligatoires, ainsi que des
recyclages réguliers, à former les formateurs et à clarifier la position des professionnels et des volontaires.
Actuellement, le nouveau schéma tient compte de certaines de ces remarques, mais sa mise en place est
longue et retardée ; trop de nouveautés ont été lancées en même temps sans véritable concertation avec la
base, qui est pourtant la première concernée par les réformes.

Généralement, lorsqu'une formation de sapeurs-pompiers, quelle qu'elle soit, se met en place, l'encadrement se
concentre essentiellement sur l'aspect technique et logistique. Or, avant toute ouverture de stages, il demeure
important d’en définir la nature, sa fonction sociale économique et culturelle, les attentes des futurs formés et
les bases sur lesquelles il est possible de l'inclure dans une société aux changements multiples, rapides et
souvent sacralisés par elle même, mobilisée par des exigences de croissances, projetée de l'avant par le fort
développement de l'innovation scientifique, esthétique et éthique,..., qui est susceptible de bouleverser les
acquis expérientiels des stagiaires. Il convient donc de nous interroger sur la société avec laquelle la formation
proposée va s'articuler ainsi que sur les finalités, les objectifs, les méthodes, les contenus de cet enseignement:
les formateurs et les formés doivent donc être analysés. Or, cela n'existe que très rarement, voire jamais. La
seule exception concerne la formation initiale où, depuis 1997, un stage de cinq jours, suivi par les formateurs,
intitulé FOR I, fournit quelques notions générales de formation et de pédagogie.Cependant, ils ne sont pas
préparés à recevoir ce type d'enseignement: la motivation et la réceptivité sont donc souvent inexistantes. Le
langage, base de la communication, est nouveau pour eux et ce stage, exclusivement théorique, n'aborde pas
concrètement la réalité du métier. Or, la motivation est un point de départ essentiel de la formation. Le stage
FOR I est encadré par un intervenant extérieur, de même que celui de COM I, qui correspond à une
introduction aux principes et données fondamentaux de la communication. L’objectif pédagogique général de
cette formation récente est de faire connaître les notions de base de la communication interpersonnelle, de
mettre en œuvre ses principes généraux et d’adapter le mode de communication personnelle en fonction des
interlocuteurs et des situations. Cela dans toute position de communication, à deux ou groupale, avec ou sans
visée pédagogique. La conclusion du vécu de ces deux types de stage est que la théorie n’est pas assez proche
du métier de sapeur-pompier, les intervenants étant néophytes dans ce domaine. En 1999, pour la première
fois, deux sapeurs-pompiers diplômés en psychologie et en sciences de l'éducation ont encadré le stage de
COM I de la formation initiale. Le résultat est intéressant car, étant pompiers sur le terrain, ils ont pu adapter
le cours au métier. Ce type d'expérience est sans doute à pérenniser car la formation devient ainsi complète et
les participants restent motivés pendant tout le stage. A priori, le centre de formation départemental semble
vouloir renouveler cette expérience, positive de l’avis de tous les stagiaires. Ces derniers apprécient de
travailler sur des cas concrets. Les formateurs prenant les exemples de ceux ci sur des situations antérieures
vécues. La communication étant actuellement une discipline qui prend de l’importance dans la société, le
métier de sapeur-pompier n’échappant pas à la règle. Aujourd’hui, il convient d’être prudent et de préserver la
vie privée des victimes. Lorsque le pompier se trouve en situation d’intervention, il doit savoir gérer ses
propos face aux témoins susceptibles d’être présent lors de chaque mission. Etre formateur est un métier à part
entière, indépendamment de diverses connaissances en telle ou telle discipline constituées. La majeure partie
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de son champ d'action est accaparée par la transmission de ces dernières, mais certaines tâches définissent
également ce métier: la conception d'action non répétitives d'encadrement, le suivi des stagiaires, la prise en
compte de leurs besoins, de leurs rythmes, de leurs évaluations, de la régulation psychologique, de la
négociation des accords avec les demandeurs institutionnels,...Un formateur est dans l'obligation de rendre
attractif son enseignement ; pour cela, il doit stimuler l'intérêt des stagiaires, tout en concevant un climat
psychologique apte à favoriser la relation entre les membres du groupe.

Un autre aspect, non inscrit dans le nouveau schéma de formation, concerne le grade. Il engendre une barrière
difficilement destructible entre les stagiaires. Le vécu ou le cursus de chacun est rarement pris en compte, ce
qui entraîne un frein à l'évolution interne du métier: Des personnes possèdent des diplômes et/ou des
connaissances particulières dans différents domaines, psychologie, philosophie, pédagogie,...Leur avis n'est
pas forcement pris en compte si leur grade correspond simplement à celui d'un homme de la base. En 1999,
deux caporaux ont donc pu utiliser leurs compétences universitaires pour encadrer le stage de COM I. Il
convient, dans l'avenir, de développer cette idée, qui permet un accroissement qualitatif de la formation des
sapeurs-pompiers et une réduction de coût de formation. Le phénomène « d'ouverture «  n'est pas encore
omniprésent, comme il pourrait l'être. La carrière d'un pompier peut évoluer de façon différente. Une
mésentente et/ou une bonne entente avec certaines personnes de la hiérarchie supérieure influence son avenir.
Le corps de Lyon, important en personnel, n'échappe pas à la règle ; plusieurs pompiers voient leur carrière
détournée à cause de ce phénomène. L'introduction d'unité de valeurs et de fonctions précises pour chaque
rôle doit y remédier. Des pompiers n'ayant jamais appris à enseigner et ne possédant aucune base en
psychologie ou pédagogie encadrent des formations en étant parfois responsables du stage; il parait difficile,
dans ce contexte, de former correctement des stagiaires.

Il existe des outils modernes de communication, des nouvelles technologies qui permettent une diffusion de
plus en plus rapide de l’information. Aujourd’hui, le moindre « événement » peut-être suivi sur une chaîne de
télévision par câble ou satellite. L’internet permet une diffusion mondiale et instantanée.

Parallèlement, la demande d’information rapide, fiable et précise augmente. Ainsi, celui qui est capable de la
fournir transmet en même temps un «  point de vue «, une façon de voir qui lui est propre et peut le valoriser.
Il peut également désamorcer à cette occasion des visions approximatives ou des contre-sens qu’il sera
difficile, voire impossible, de corriger une fois l’actualité dépassée. Dès les premiers instants d’une
intervention ou en dehors des opérations de secours, ce sont les sapeurs-pompiers qui gèrent la diffusion de
l’information aux médias, plutôt qu’ils ne la subissent.

La communication avec la presse ne se déroule pas toujours lors des opérations de secours. Souvent, les
journalistes cherchent à rendre compte de la vie quotidienne des sapeurs-pompiers, de l’avance des
technologies et de l’engagement humain des hommes et des femmes qui constituent la corporation. La
demande est donc, à ce moment là, différente de celle qui est relative à un sinistre. Sur le théâtre d’une
opération de secours, nous pouvons différencier deux demandes particulières :

une demande d’information précise et urgente relative au sinistre, aux moyens envoyés, aux
conséquences immédiates humaines et matérielles, aux difficultés rencontrées par les secours, aux
techniques utilisées et aux bilans. Dans un deuxième temps, il peut être demandé l’origine présumée
et les conséquences à long terme.

•   

une demande de témoignage de l’engagement humain des sapeurs-pompiers, afin d’illustrer le travail
des secours. Elle cible les plus proches du terrain et de l’action. Bien sûr, le rôle du commandement
des opérations de secours est déterminant lors de la communication à la presse. Lui seul est capable de
donner l’exactitude d’un point précis ou une explication argumentée.

•   

De plus, il arrive parfois qu’il ne soit pas autorisé à communiquer directement, l’autorité préfectorale
souhaitant être la seule à transmettre les informations ; c’est d’ailleurs ce qui existe actuellement chez les
sapeurs-pompiers du département du Rhône. Cependant, chaque échelon de l’organisation, du sapeur 2ème
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classe, au commandant des opérations de secours, doit connaître l’enjeu et l’importance d’une communication
avec les médias. L’accueil et l’orientation sont parfois aussi importants qu’une prise de parole. Cette dernière,
lorsqu’elle est autorisée, sera plus personnelle, plus affective, si elle est réalisée par le sapeur-pompier, au plus
près de l’action, plus technique et complète si elle est réalisée par le commandant des opérations de secours.

Il existe une demande croissante de témoignages de sapeurs-pompiers, quel que soit leur grade. Cette
demande concerne les agents ayant des fonctions connues ou méconnues, ( prévention, spécialiste, pompier
ayant participé à des interventions hors du commun, comme celle du tunnel du Mont-Blanc ).

Le journaliste a plusieurs objectifs :

aborder le côté humain, proche du public, généreux, solidaire,•   
souligner les réalités du quotidien,•   
parler de la sécurité de proximité.•   

Le caractère extraordinaire, violent et spectaculaire ne sera abordé qu’en toile de fond ; c’est avant tout le
témoignage humain et l’illustration de ce dernier qui sera le support principal. Dans ce cas-là, il n’y a pas de
risques d’erreur ou d’interprétation d’une situation opérationnelle donnée, pouvant mettre en cause l’autorité.
En revanche, si l’agent n’est pas formé pour communiquer à la presse, le risque d’aborder les informations
sous un angle négatif pour l’institution est bien réel. Sa méconnaissance de ses droits et devoirs peut laisser
libre cours à une communication contraire à l’intérêt public ainsi que son témoignage «  à chaud « , le facteur
stress, suite à l’intervention, peut faire oublier la prise de recul.

Comme chaque citoyen, le sapeur-pompier connaît l’importance de la communication, parfois même la
puissance télévisuelle. Il existe pour lui une véritable appréhension d’être filmé ou interviewé. A la peur de
bafouer, de faire des fautes de français, s’ajoute celle de dévoiler des   « secrets «  ou d’être piégé par le
journaliste. Nous retrouvons concrètement, dans le référentiel emploi national REP 1 et REP 2, cette défiance
et cette peur, comme si nous voulions la programmer au cours de la formation :

éviter les erreurs,•   
avoir conscience du pouvoir des médias,•   
respecter la voie hiérarchique, respecter ses limites,•   
percevoir les conséquence que peut avoir une communication,•   
garantir l’intérêt des sapeurs-pompiers,•   
faire preuve de fermeté,•   
rester neutre,•   
respecter les procédures,•   
respecter les décisions de la hiérarchie.•   

Le vocabulaire utilisé dans les objectifs généraux et spécifiques du référentiel emploi n’encourage pas à
dédramatiser la rencontre avec le journaliste. Ce que nous pourrions appeler une petite «  paranoïa «  possède
deux origines  incontestables ; le pouvoir de la presse est réelle, l’œil critique du journaliste n’épargne pas les
services d’incendie et de secours et les journalistes de la télévision nationale sont de plus en plus pressés,
réducteurs, ( photographe d’hebdomadaire national ) ; ils peuvent quelquefois manquer de respect envers les
sapeurs-pompiers de province ou bien encore les occulter. En effet, les reportages des chaînes nationales
concernent toujours les pompiers de Paris, jamais ceux de province. Ainsi, cette peur fondée sur une réalité
particulière, handicape la communication des services d’incendie et de secours.

Est-il logique de noter que REP 1 et REP 2 ne sont pas inclus dans la formation, car dans la réalité, ils ne sont
pas enseignés, ces deux modules ne correspondent pas à la réalité sur le terrain et peu de personnes sont
susceptibles de donner ce cours. Nous pensons qu’il conviendrait de s’intéresser à certains aspects de cet
enseignement, qui pourraient être appliqués à la formation des pompiers : le pouvoir de la presse existe ;
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cependant, son rôle est de refléter la réalité et non de juger et de condamner. Le journaliste a besoin de faits et
son pouvoir réside dans leur transmission. La presse régionale est fondamentalement différente de la presse
nationale. Sur le théâtre des opérations de secours courants, la seconde est quasiment absente. Elle arrive sur
une opération majeure dans un délai plus ou moins long. De ce fait, les journalistes locaux connaissent mieux
les sapeurs-pompiers de France que les journalistes parisiens. Ils sont plus conscients de la valeur de leurs
engagements et moins exigeants en matière de délai, car moins soumis à la concurrence. Les journalistes
régionaux de presse écrite ont des contacts de qualité quotidiens avec les centres de transmission de l’alerte,
qui sont pour eux une source d’information indispensable au jour le jour. Ils protègent cette source, ce que ne
fait pas obligatoirement le journaliste parisien. Souvent, le journal régional n’a pas de concurrent direct,
contrairement au journaliste parisien, qui personnalise son compte-rendu en ajoutant critique et parfois
polémique. Celui de la presse quotidienne traite l’information plus factuelle ; ses critiques, s’il y en a, sont
plus mesurées et prudentes. Il faut noter qu’un journaliste ne supporte pas de savoir que l’agent qu’il rencontre
connaît l’information technique qu’il cherche mais refuse de la lui donner sous le seul prétexte qu’il n’y est
pas autorisé à le faire. Le silence demeure une façon de communiquer et l’interprétation des silences
institutionnels échappe à tout contrôle ou orientation. Ainsi, l’impression que nous pouvons donner en ne
communiquant pas laisse suspecter que l’on a quelque chose à cacher.

Tous ces arguments devrait pouvoir dédramatiser et responsabiliser le sapeur-pompier dans ses contacts avec
la presse. Pour cela, un assouplissement des procédures de communication par un travail en amont en relation
avec les autorités du service départemental d’incendie et de secours, du conseil d’administration, du Préfet, est
nécessaire et obligatoire. Actuellement, un pompier du département du Rhône ne possède aucune formation en
ce qui concerne les relations avec le public et avec la presse. Cela peut entraîner des dérapages lors
d’interviews «  à chaud «  avec des journalistes. A l'aube de l'an 2000, ou la communication se développe à
grands pas, il nous paraît nécessaire de développer cet aspect relationnel de communication et de démystifier
la peur de l’interview.

De même, l’avenir nous montrera certainement qu’il sera impossible de ne pas parler de formation sans faire
référence aux «  ressources humaines « . En effet, c’est un secteur qui permet une gestion du personnel. Cette
dernière est importante dans la fonction publique, mais c’est au cœur des entreprises privées que la nouvelle
décennie va certainement révolutionner le milieu des pompiers volontaires. Les compétences vont constituer
un enjeu stratégique socio-économique. ils diffèrent, l’encyclopédieftn48 précise ainsi la définition suivante :

Tout d’abord, il convient de définir le terme « capacité «,  que nous assimilons trop facilement à celui de
« compétence « :

capacité : aptitude de quelqu’un dans un domaine déterminé. Cette notion est définie comme la
possibilité, pour un individu donné à un instant donné, de réussir certaines performances faisant
intervenir les « connaissances » de cet individu, ses qualités, sa qualité à utiliser ses connaissances, et
peut être aussi la connaissance qu’il a de ses propres connaissances et qualités, mais ses rectifications
lexicales n’atteignent pas l’essentiel.

•   

La seconde définitionftn49, est la suivante :

compétence : aptitude d’une personne à décider. Caractéristique positive d’un individu témoignant de
sa capacité à accomplir certaines tâches. Les compétences sont d’une très grande diversité, générales,
spécifiques. Certaines facilitent les apprentissages et la résolution de problèmes nouveaux, d’autres
facilitent les relations sociales et la compréhension entre les personnes. Certaines portent sur des
savoirs, d’autres des savoirs-faire, d’autres encore sur des savoirs-être.

•   

La formation nouvelle des sapeurs-pompiers tend à vouloir se rapprocher de cet dernier aspect. La norme NF
x 50-750-1 définit la compétence professionnelle par «  la mise en situation professionnelle de capacités qui
permettent d’exercer convenablement une fonction ou une activité : les compétences des sapeurs-pompiers
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sont contingentes à la situation professionnelle qui en assure la mise en œuvre. Les missions de cette situation
sont d’ordre techniques et humaines, l’ensemble réunit dans une vaste structure organisée ; centres de secours,
groupements,… » .Les sapeurs-pompiers assurent leurs missions en relation avec le S.D.I.S.

Leur situation professionnelle évolue en fonction des aléas de la société, de facteurs annexes tels la
météorologie ou encore l’aspect financier. Tout cela correspond à des situations réelles, qui sont assimilées à
un emploi tenu, à un instant T. Les interventions sur le terrain reflètent la réalité, cette dernière est analysée et
cela aboutit à ce que nous pouvons appeler des situations professionnelles types, qui requièrent des
compétences spécifiques.

Le transfert de ce savoir-faire permet ainsi la constitution de compétences. Le pompier possède ainsi des
capacités qui font apparaître les compétences. Les ressources humaines prennent alors toutes leurs
dimensions, elles ne représentent plus un simple réservoir de production de biens ou de services, mais un
capital immatériel. Cela détermine une importance notoire, notamment dans le cadre de la formation
professionnelle des volontaires. Actuellement, la principale difficulté demeure leur disponibilité. La recherche
de leurs compétences au sein de l’entreprise reste un élément intéressant par leur employeur. Un volontaire
bien formé, avec des capacités, devient un employé riche en compétences ; cela représente uns force, un atout
pour son employeur dans le cadre du développement de l’entreprise, et une ouverture réelle pour ce qui
concerne la disponibilité. Les compétences sont, en quelque sorte, une perpétuelle remise en question associée
à une perpétuelle adaptation. Le métier l’oblige, aucune intervention n’est identique ; l’adaptation est
obligatoire.

A cela, il convient d’ajouter l’élévation des moyens techniques opérationnels, qui doivent répondre aux
exigences de l’évolution et de la différenciation des interventions ; le pompier doit être capable de s’adapter.
L’évolution technique ne peut exister sans l’évolution de la formation du personnel, une certaine osmose est
obligatoire. Ce professionnalisme acquis sur le terrain, associé à une formation rigoureuse et évolutive, permet
d’acquérir des compétences qui autorisent le pompier à transformer son savoir-faire en savoir-agir
représentant un plus et un atout majeur pour un pompier volontaire travaillant dans une entreprise privée.
Dans un avenir proche, cela va entraîner une gestion différente des agents au sein des services d’incendie et de
secours.

Le niveau scolaire et culturel d'un pays comme la France progresse régulièrement. Celui des candidats admis
au concours de Lyon de sapeurs-pompiers non officiers atteint actuellement celui de terminale, voire plus. Or,
les pompiers entrés au corps dans les années 1970 sont principalement des ouvriers manuels, dont le niveau
scolaire est peu élevé. La faculté et la facilité d'analyse de ces deux générations sont différentes, d’autant plus
que le contexte de la société n'est plus le même. Le passage d'une instruction para-militaire à celui d'une
formation initiale à quelques années d’intervalle n'est pas facilement assimilable. Cela entraîne parfois un
décalage, des tensions et des incompréhensions, qui ne pourront se résoudre que lorsque l'équipe formatrice
aura suivi une formation minimum d'enseignement et que cette dernière sera mise en place pour plusieurs
années.

A cet instant, les sciences de l’éducation peuvent jouer un rôle important dans la formation des
sapeurs-pompiers. Ce rôle va certainement s’accentuer dans les années futures. En effet, les relations entre la
pratique et la recherche deviennent obligatoires. Elles possèdent un rôle d’explication, de justification, par
conséquent un élément de progression vis à vis de la façon de faire de l’éducateur. La technique employée sur
le terrain ne peut remplacer la théorie. Mais ces résultats permettent une meilleure transmission entre le
formateur et l’apprenant. Les sciences de l’éducation autorisent une recherche constante de la relation entre
les acteurs et le milieu, en vue de resserrer l’adaptation, de la préciser au mieux, sans pour cela donner une
recette type. Pour former le personnel, le sapeur-pompier doit posséder certaines notions en pédagogie, en
communication, en relations humaines, en psychologie, …L’instruction «  type militaire « ne devrait plus être
appliquée actuellement, ce qui n’est pas encore toujours le cas. Aujourd’hui, des résultats et des analyses
possèdent une validité éprouvée et se substituent aux opinions ou aux traditions.
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Dans le métier cela est difficile, mais quelques ébauches commencent à se construire, malgré les réticences de
certains. L’avantage est que le formateur peut prendre un certain recul et se cadrer au mieux lorsqu’il doit
former des agents. Cela est vrai dans n’importe quelle discipline, même très technique. Les formations de
formateurs sont créées avec l’objectif suivant : se former avant de former. Pour cela, l’introduction des
sciences de l’éducation nous paraîtrait intéressante, même si certains agents n’en sont pas convaincus.

Il faut noter que tous ces changements rapides dans la profession sont parfois difficiles à évaluer et à analyser,
surtout pour les plus anciens, qui ont connu une époque où le métier était basé principalement sur l’extinction
des incendies. Ils ont des difficultés à intégrer l’idée que le XXIème siècle est synonyme d’une évolution et de
changements profonds, qui vont transformer la façon de faire du métier, sachant, également, que nous sommes
en présence d’agents qui ont arrêté relativement tôt leurs études. Ils ne possèdent aucune base dans les
matières telles la psychologie ou la sociologie, sciences nouvelles pour ce métier. Les sciences de l’éducation
permettraient aux formateurs de se recadrer et de se situer dans les actions de formation en relation avec le
travail sur le terrain pour être capables d’analyser leurs propres actions, et de ne pas se transformer en « 
machines techniques « ; cela serait la preuve du véritable passage de l’instructeur au formateur.

L'année 1993 est marquée par l'intégration des règles de formation du protocole d'accord dans le cadre du plan
annuel de formation. Ces règles, mises en place par un comité de pilotage, rendent obligatoire pour chaque
agent une semaine de stage de formation continue, bloquée du dimanche au dimanche. Cette dernière doit lui
permettre de recevoir de nouvelles connaissances et de se perfectionner, afin d'évoluer dans son poste.
Environ sept cents d'entre eux sont susceptibles d'en bénéficier, ce qui représente un volume de trois mille
cinq cent journées de formation. Cependant, un problème se pose : des agents effectuent durant l’année
d'autres stages, qui sont aussi pris en compte, diminuant ainsi le nombre de journées normalement
obligatoires. Mais un inconvénient existe pour certains: les moniteurs de secourisme. Ils effectuent, dans les
compagnies où leur nombre est restreint, un minimum d'un stage en tant que formateurs ; ils ne participent
ainsi jamais à cette semaine obligatoire ; cela a pour conséquence qu'ils ne « subissent » aucun recyclage de
formation continue. Certains domaines ne sont jamais révisés par eux. Actuellement, il nous semble que la
situation la plus simple, la plus facilement gérable, donc la plus judicieuse, serait que chaque agent effectue
cinq journées de recyclage, réparties au cours de l’année, avec cinq thèmes différents . Cela permettrait de
préparer à l’avance les sujets, de répartir plus aisément les agents au cours de l’année et ainsi d’obtenir un
équilibre en effectifs du personnel dans chaque caserne.

La sécurité civile est une installation de service, de mission et de conception. Elle s'est formée à la suite de
risques collectifs de la vie quotidienne, auxquels les personnes doivent faire face, aux initiatives personnelles,
parfois anonymes, de volontés et enfin, de textes ministériels qui sont simplement venus se greffer sur
l'existant.

La Commune et le citoyen sont les fers de lance de son véritable départ, et pourtant ce sont aujourd'hui ces
deux facteurs qui freinent, en quelque sorte, le développement de la formation des sapeurs-pompiers. Le cadre
communal est dépassé par les nouvelles missions qui leur sont confiées. Généralement, la société française est
réglée sur un mouvement de contrôle étatique en direction d'une décentralisation. La sécurité civile fonctionne
dans le sens contraire, et ce phénomène constitue un frein au développement. Elle est, sans conteste, un
service qui fonctionne quotidiennement et, pourtant, demeure quasiment inconnu de la population ; cette
dernière la rattache, à tort, exclusivement aux seuls pompiers, pensant que ce sont eux qui se chargent de tous
les secours en France. En réalité, la sécurité civile, partagée entre l'Etat et les collectivités territoriales,
représente un système complexe, difficilement assimilable au non initié.

Comme nous l'avons vu précédemment, l'histoire a instruit la sécurité civile. Son point de départ s'est
certainement constitué le 11 mars 1733, lorsque le Parlement de Paris étendit à tout le royaume la gratuité des
secours. Ensuite, des évènements tels que l'incendie de l'Ambassade d'Autriche à Paris, celui des Nouvelles
Galeries à Marseille ou ceux de la forêt des Landes ont permis une évolution. De même, le premier congrès de
la Fédération Française des Officiers et sous-Officiers de sapeurs-pompiers de France et d'Algérie et la
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création du conseil supérieur des sapeurs-pompiers au ministère de l'Intérieur, jusqu'à la loi du 22 juillet 1987,
relative à l'organisation de la sécurité civile, vont construire peu à peu cette institution. Depuis des décennies,
et jusqu'aux années 1950, les compétences locales représentent la seule protection pour les citoyens. En août
1790, la loi des 16-24 engage la responsabilité des pouvoirs publics, par le biais des Maires, dans la
distribution des secours, et celle du 5 avril 1884 les confirme dans ce domaine.Néanmoins, financièrement, les
municipalités sont impuissantes dans le secteur de la formation du personnel et du matériel. L'incendie des
Nouvelles Galeries démontre la faiblesse des secours municipaux et l'Etat se doit d'intervenir. En 1946, la
Constitution confirme cette idée, en impliquant l'Etat dans l'égalité des secours pour tous les citoyens.

La sécurité civile en France s'est historiquement construite, en premier lieu, à la suite des conséquences liées à
de grosses catastrophes et, en second lieu, avec des corps de sapeurs-pompiers communaux, qui représentent
l'organisation la plus importante de la chaîne des secours. L'Etat ne prouve pas sa reconnaissance à des agents
territoriaux qui pratiquent des fonctions régaliennes ; n'est-ce point là un problème crucial, émis dans
l’hypothèse d'introduction ? Jouer de la distorsion dans l'historique de la formation peut présenter un
anachronisme entre le facteur révolutionnaire et le facteur anticipateur Les textes réglementaires peuvent
apparaître, pour certains, comme un frein à la réalité des interventions sur le terrain. La France possède 20000
professionnels et 210000 volontaires qui, officiellement, luttent pour les mêmes missions. Cela représente
sans conteste un réel décalage; d'ailleurs, de nombreux heurts et conflits reviennent quotidiennement à ce
propos et la cohabitation professionnels-volontaires n'est pas aisée. De plus, la décentralisation ne joue pas le
rôle escompté. En effet, le rôle respectif, les compétences et la responsabilité entre l'Etat et les collectivités
locales ne sont pas toujours définies clairement. L'opposition entre le Service Départemental d'Incendie et de
Secours, dirigé par un fonctionnaire territorial relevant de l'Etat, et le Service Interministériel des Affaires
Civiles et Economiques de Défense et de la Protection Civile, relevant, quant à lui, d'un fonctionnaire d'Etat
rattaché au cabinet du Préfet, peut parfois provoquer des tensions concernant ce qui a attrait au processus de
décentralisation.

Sur le terrain, les hommes, sapeurs-pompiers territoriaux ou militaires, ont une mission commune, qui est la
sauvegarde des vies humaines, et le côté administratif leur paraît lointain, encore qu'ils admettent
généralement que le financement n'est ni toujours suffisant ni réparti aux points stratégiques et cruciaux.

Les sapeurs-pompiers territoriaux sont-ils à la disposition de l'Etat, au même titre que les autres services
déconcentrés? le côté régalien et administratif s'oppose au côté pragmatique, politico-affectif, alors que les
pompiers sont rémunérés, formés et entretenus par les collectivités locales. Ce phénomène bloque et retarde le
développement du nouveau schéma de formation. Il faut noter que l'extension de missions qui deviennent de
plus en plus nombreuses et de plus en plus diversifiées ne favorise pas le rapprochement et la bonne
coordination, elles. Par exemple, les actions qui touchent au problème de défense de l'environnement sont
réglées par les pompiers et dépendent cependant du ministère de l'environnement. Lorsque nous lisons la loi
du 22 juillet 1987, nous constatons que plusieurs écrits sont flous: la sécurité civile est décrite comme menant
des actions de prévention et de protection, et non d'action, ce qui est pourtant le casftn50.

En conclusion, nous pouvons dire, lorsque nous analysons le cadre juridique général de la sécurité civile,
qu'elle représente un domaine de compétences partagées. Les collectivités locales sont majoritaires, mais
l'Etat, par le biais du Préfet, a son mot à dire car c'est lui qui prend d'autorité la direction de certaines
missions, le déclenchement du plan ORSEC par exemple, lorsque le besoin se fait sentir. Il devient alors
l'exécutif des services communaux et départementaux, alors que l'Etat n'est pas obligé de suivre sa décision du
point de vue financier.

En fait, la sécurité civile représente un organisme de lutte contre différents fléaux, qui exerce son savoir, son
savoir-être, son savoir-faire sur le terrain mais reste flou du point de vue juridique, administratif et politique.
Cet aspect opérationnel pour des missions que nous pouvons qualifier de «  tous azimuts « , n'est sans doute
pas étranger à ce flou administratif, car difficile à gérer et à canaliser. Où s'arrête et où commence la
compétence de chacun? Qui est le véritable responsable dans certaines situations critiques ou ambiguës? Tout
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ce phénomène de responsabilité n'est pas clairement défini. Une ambiguïté demeure et la formation n'échappe
pas à cette règle; cela entraîne le blocage du processus de son nouveau schéma. A chaque niveau de
compétence, il faut automatiquement que corresponde un niveau de responsabilité.

L'étendue, vaste et grandissante, des missions complique le développement du schéma. Tous les jalons ne sont
pas posés; chaque jour, le pompier voit son action s'étendre et sa action professionnelle ne doit pas avoir de
retombées négatives pour la victime et pour les sauveteurs. L'effet du phénomène d'urgence qui caractérise les
interventions oblige à une maîtrise et à une analyse rapides, et trouver la solution idéale n'est pas forcement
aisé. La conception du schéma de formation ne détermine pas forcement la responsabilité finale, et cela
provoque le retard de son application.

Au mois de mai 2000, la gestion administrative et financière des corps de sapeurs-pompiers sera assurée par le
Service Départemental de Secours et d'Incendie dans tous les départements, en application de la loi du 3 mai
1996. Actuellement, seulement une trentaine sont impliqués. Malgré une évolution assez bien perçue, des
inquiétudes demeurent, concernant les coûts financiers de ce transfert.

Le corps départemental est un établissement public, géré par un conseil d'administration. Organisé en centres
de secours principaux, centre de secours et centres de première intervention, il comporte un service de santé et
de secours médical. Il dépend de l'autorité du maire et du préfet, dans le cadre de leurs pouvoirs respectifs de
police. Ces derniers doivent mettre en oeuvre les moyens des services de secours et d'incendie dans les
conditions prévues par le règlement opérationnel arrêté par le préfet, après avis du conseil d'administration du
S.D.I.S.

Le S.D.I.S, dons les missions sont : la prévention, de la protection et de la lutte contre les incendies et avec les
autres services, à la protection et à la lutte contre les autres accidents, sinistres ou catastrophes, à l'évaluation
et à la prévention des risques technologiques ou naturels, ainsi qu'aux secours d'urgence. Ses missions
concernent:

la prévention et l'évaluation des risques de sécurité civile,•   
la préparation des mesures de sauvegarde et l’organisation des moyens de secours,•   
la protection des biens et de l'environnement,•   
les secours d'urgence aux personnes victimes d'accidents, de sinistres ou de catastrophes, ainsi que
leur évacuation.

•   

Lorsque le S.D.I.S effectue des interventions ne relevant pas directement de ces missions, il demande des
participations aux frais, en fonction des conditions définies par le conseil d'administration. Il est vrai que la
centralisation du service et l'augmentation obligatoire en quantité et en qualité de l'équipement vont entraîner
des dépenses supplémentaires, ainsi que l'harmonisation du temps de travail et le régime indemnitaire.

Le S.D.I.S, administré par un conseil, est dirigé par un directeur nommé par le ministre de l'Intérieur. Au sein
du conseil existe une commission qui gère les questions techniques et opérationnelles. Les administrateurs
sont élus pour trois ans; ils sont huit, répartis par moitié entre le département, les communes et les
établissements inter-communaux. Les maires constituent un collège, au sein duquel ils élisent les
représentants au scrutin de liste majoritaire à un tour:

vingt-deux répartis proportionnellement aux contributions financières respectives du département, de
l'ensemble des communes et des établissements inter-communaux dans les départements de plus de
900 000 habitants comptant au moins une commune ou un établissement inter-communal, dont la
contribution financière au S.D.I.S représente au moins 33% des recettes.

•   

quatorze administrateurs dans les autres départements, avec la même répartition.•   

Les représentants du département sont élus par le conseil général, ceux des établissements inter-communaux
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par les présidents de ces établissements parmi les présidents, les membres du conseil et les maires des
communes membres. Le nombre de suffrages dont disposent les présidents d'établissements inter-communaux
et les maires est déterminé par le montant de la contribution de la commune ou de l'établissement.

La commission est consultée pour toutes les questions qui touchent les opérations techniques ou
opérationnelles. Présidée par le directeur, elle regroupe des pompiers professionnels et volontaires, élus pour
trois ans par les pompiers, ainsi que le médecin-chef du S.D.I.S. Ce dernier doit, dans les cinq ans, disposer :

d'un centre opérationnel départemental d'incendie et de secours, (C.O.D.I.S ), chargé de coordonner
l'activité opérationnelle des services d'incendie et de secours dans le département,

•   

d'un ou de plusieurs centres de traitement de l'alerte, ( C.T.A ), chargés de réceptionner, traiter, voire
réorienter les demandes de secours. Les C.T.A sont interconnectés avec ceux du S.A.M.U, des S.M.U
R et des services de police.

•   

Un schéma Départemental d'Analyse et de Couverture des risques est élaboré par le S.D.I.S et arrêté par le
préfet dans les deux années suivant la promulgation de la loi et après consultation du conseil d'administration.

Tous les pompiers volontaires du département doivent bénéficier d'une formation initiale au début de leur
engagement et, par la suite, d'une formation continue. Les frais sont à la charge de la commune, de
l'établissement inter-communal ou du S.D.I.S. Ce dernier contribue au financement de celle des officiers.
Dans l'avenir, les autorités devront forcement remanier le schéma de formation en fonction du développement
des établissements publics.

Le S.D.A.C.R comporte deux aspects: l'analyse et la couverture. L'analyse concerne l'inventaire et la mesure
des risques qui doivent être couverts par la Sécurité Civile. Les risques courants sont assurés par l'étude des
interventions des années antérieures, catégorisées de la façon suivante : secours aux personnes,
désincarcérations, incendies et opérations diverses. Ces risques particuliers sont analysés par l'établissement
d'un inventaire des dangers, par l'évaluation de la vraisemblance de l'occurrence et de celle des conséquences
et par une hiérarchisation. Cela peut refléter la gravité supposée des effets, en cas de l'arrivée d'un de ces
risques. Ceux qui sont jugés particulièrement graves concernent le cadre départemental et ceux qui sont
majeurs le cadre zonal et national.

La couverture pour les risques courants se détermine grâce à l'analyse par type d'intervention significative sur
la mesure de paramètres qui sont: le nombre de sorties par communes; seuil de couverture et de double
couverture, ( cette dernière signifie que le centre de première intervention n’a pas pu réaliser l’intervention,
c’est donc le centre responsable du second appel qui l’a effectué ), délais d'intervention par commune ou par
lieu significatif, taux de sollicitation par véhicule et par centre, par sapeur-pompier et par variations dans le
temps: risques saisonniers ou plages horaires à risques élevés. A ce niveau, ce sont les élus qui choisissent les
délais admissibles pour un type d'intervention donné, la mise en place de moyens supplémentaires dans
certains centres ; c'est ce que nous appelons la couverture de base. En ce qui concerne les risques particuliers,
chacun est l'objet d'une enquête nationale à partir de la définition d'une liste d'accidents ou de catastrophes de
référence. Cette enquête vise à intégrer l'expérience de chaque département et prend en compte les
caractéristiques du sinistre et des secours et des éléments d'amélioration et de prévention. Des sites à risques
sont ainsi déterminés. Pour répondre à ces derniers, la création de plans d'équipement, de recrutement, de
formation et d'implantation est réalisée.

La formation dans le Rhône doit suivre la réglementation en vigueur et, ainsi, respecter les référentiels
emplois et le S.D.A.C.R. Le premier travail consiste à évaluer le plus précisément possible le niveau de
formation de chaque agent sur le plan départemental, de façon à proposer une planification harmonieuse dans
les différentes disciplines existantes. Pour cela, des responsables sont désignés dans ces dernières en fonction
des centres d'intervention. La démarche consiste, en premier lieu, dans l'examen et l'analyse de l'existant, c'est
à dire le fonctionnement des départs en intervention, les missions suivant le niveau de formation de chacun,
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les moyens financiers et matériels ainsi que les effectifs opérationnels réels, tout cela en conformité avec les
exigences réglementaires, sur le plan tant national que local, avec l'application du protocole d'accord. Les
exigences supposent certaines contraintes, que sont les équivalences entre la formation d’antan et le nouveau
schéma.

L'objectif principal à atteindre sera de définir exactement les missions en fonction du niveau de formation, de
l'effectif opérationnel et du fonctionnement, suivant les règles d'accès aux formations par niveau, c'est à dire
les pourcentages qui concernent les grades, les affectations et les statuts, qui ne sont pas les mêmes pour les
professionnels et pour les volontaires. Pour l'application de ce nouveau système de formation, la création d'un
échéancier s'avère obligatoire afin de définir le futur plan en tenant compte du taux annuel de formation par
agent ainsi que des exigences budgétaires.

L'organisation doit passer, en premier lieu, par l'élaboration d'un cahier des charges de chaque niveau, aussi
bien pour l'encadrement que pour tout le matériel pédagogique ou technique. En second lieu, il faut définir les
méthodes d'évaluation, ce qui risque de poser des problèmes, car certains peuvent être amenés à «  rater «  des
examens, afin d'éviter des missions particulières, inintéressantes à leurs yeux. Enfin, il faut élaborer un
scénario pédagogique de chaque niveau de formation pour la durée et le contenu.

Comme nous le voyons, le nouveau schéma de formation commence à se mettre lentement en place dans le
département du Rhône. Le passage obligatoire, au premier janvier 1999, au statut d'établissement public
devrait accélérer le processus. Les pompiers du département et ceux de la Communauté Urbaine de Lyon vont
être réunis, en vue d'accomplir au mieux les missions qui leur sont assignées; leur formation doit donc être
similaire, de façon que tous les citoyens puissent bénéficier de secours identiques. Seulement, il devient
nécessaire que les problèmes internes au corps de Lyon soient résolus avant le passage à la véritable
départementalisation : ce sont les problèmes relatifs à la répartition des charges et du temps de travail. Le
transfert de la Communauté Urbaine de Lyon en établissement public, pour un département comme le Rhône,
représente une transformation gigantesque en ce qui concerne le matériel, le financement et les hommes. Cela
ne peut se réaliser en quelques jours ; de nombreux mois sont nécessaires. Les sapeurs-pompiers doivent être
conscients qu’il va bouleverser leur quotidien. La manière et le fonctionnement en termes de travail sont
différents à la Communauté Urbaine et au département. Chacun devra en prendre conscience et s'adapter au
fur et à mesure des avancées. D'ailleurs, l'adaptation ne représente-t-elle-pas un point important du métier ?

Associé et indissociable à l’évolution de la formation, le nouveau régime indemnitaire se met progressivement
en place. Le décret du 7 juin 1998 s’intègre à celui du 25 septembre 1999, qui porte sur les dispositions
communes aux sapeurs-pompiers. Il est fixé par le conseil d’administration du service départemental
d’incendie et de secours, et c’est le président de ce conseil qui détermine le taux individuel de responsabilité
de chaque agent, qui doit être également fixé dans un délai de un an après la publication du présent texte, soit
avant le 7 janvier 1999. Il demeure applicable dès son adaptation aux sapeurs-pompiers professionnels du
service départemental d’incendie et de secours et aux agents mutés, intégrés ou transférés au SDIS après le 7
juin 1998. Le décret détermine quatre types d’indemnités :

responsabilité,•   
spécialité,•   
prime de feu,•   
logement.•   

L’indemnité «  spécialité « va entraîner un réel changement dans la fonction propre de chaque agent. En effet,
lors de l’application du décret, chacun devra posséder uniquement deux spécialités et sera dans l’obligation de
les pratiquer et de suivre un recyclage triennal. Lorsqu’un agent en possède un nombre supérieur à deux, il
doit faire un choix et en éliminer certaines. Mais un autre facteur entre en jeu : la spécialité de chaque caserne.
En effet, deux sont attribuées par caserne, ce qui oblige certains agents à demander une mutation s’ils veulent
continuer à exercer leur spécialité. Le Rhône n’échappe pas à la règle, mais le fait d’être un important corps
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départemental entraîne des difficultés d’application et de mise en place. Lors d’un transfert, un agent de la
fonction publique territorial doit conserver ses acquis et ne pas recevoir un traitement moindre de celui qu’il
possédait auparavant. Or, il existe plusieurs casernes professionnelles ou mixtes dans le département ou les
spécialités sont réparties. Un pompier ne va forcement choisir la spécialité qu’il désire et certains centres
mixtes n’en n’ont qu’une. Cela pose problème, c’est pourquoi ce régime n’est pas encore totalement en place ;
des conventions internes au corps doivent donc être discutées pour l’équité de tous.

Ainsi, la formation va devoir subir un surcroît derôle, qui va être de former et recycler régulièrement les
agents. De plus, trois degrés sont établis en fonction du grade, degrés qui déterminent une rémunération
calculée en pourcentage de l’indice 100 de la grille de la fonction publique. Mais, étant donné le nombre
importants d’agents, cela risque de poser des problèmes de mise en place de stages et ainsi des membres du
personnels risquent d’attendre plusieurs mois avant d’effectuer une formation ou un recyclage. Car le
recrutement de formateurs et de matériel ne demeure pas une tâche aisée. En ce qui concerne la 
« responsabilité « , elle peut varier au sein d’un même grade, suivant que l’agent travaille dans un centre
mixte ou dans un centre composé uniquement de professionnels. Sa fonction sera différente, car celui de
centre mixte possède plus de responsabilités ; sa prime de responsabilité sera donc plus importante. Ces
ajustements demandent la mise en place de commissions au sein des corps départementaux qui doivent étudier
les différents cas afin de ne pas léser le personnel.

L’époque où l’activité première et, de surcroît, principale consistait à éteindre les incendies est révolue. La
formation sur le tas n’est plus possible dans la société du troisième millénaire, où la complexité des opérations
nécessite une approche différente de l’intervention et où le public est en droit de réclamer des secours
efficaces, rapides et égaux pour tous. La refonte de la formation est donc devenue obligatoire, tant celle de son
contenu que de son organisation et de son financement. Nous avons vu précédemment que les pouvoirs
publics en ont pris conscience et le ministre de l’Intérieur, par lettre du 13 février 1989, a chargé le Préfet
DUPUIS de ce vaste dossier de réorganisation. Lentement, le nouveau schéma de formation se met en place et
vise à définir les objectifs et les besoins réels des missions des sapeurs-pompiers, à améliorer des modalités
anarchiques de recrutement, à organiser différemment la formation, que ce soit celle des professionnels ou
celle des volontaires, de façon à la rendre cohérente et à essayer de l’homogénéiser.

La formation demeure la condition essentielle de l’efficacité du service public relatif à l’incendie et au
secours, sans omettre la sécurité propre des sapeurs-pompiers qui, au cours de leurs missions, est parfois mise
en danger. Ce nouveau schéma, par le biais des référentiels emplois, se veut ambitieux, essentiellement pour
sa technicité et son approche pédagogique du savoir, du savoir-être et du savoir faire. Malgré cela, des lacunes
apparaissent ; ainsi, les victimes qui demandent un suivi social ou psychologique spécifique sont en nombre
croissant. Ce type d'intervention devient de plus en plus fréquent et les sapeurs-pompiers se sentent
impuissants et démunis face à la détresse de ces personnes. Le fait de ne pas être sur de les aborder
convenablement entraîne l'affaiblissement et la perte de la signification première des missions. La valeur du
travail n'a plus véritablement de raison d'être et peut alors se limiter aux avantages matériels et à la nécessité
de gagner sa vie.

Le sapeur-pompier est au service de la population, qu'il doit défendre et secourir contre toutes atteintes.
Cependant, a-t-il les moyens en temps et la formation adéquate pour «  faire du social « , sans se substituer à
d'autres corporations dont la raison d'être est l'aide aux personnes défavorisées: assistants sociaux,
psychologues, éducateurs ?. Ne serait-il donc pas concevable de penser à une formation spécifique «  urgences
sociales « , propre à permettre une meilleure approche de la détresse physique et psychologique de la
population ? Ce point sensible est un phénomène qui prend de l’ampleur au fil des semaines et qui semble
trouver son adéquation avec nos concitoyens et le besoin d'épanouissement de chacun d'entre nous dans son
travail. S'il existe une crise des motivations, elle est due à la fonction sociale du travail, qui n'est, en fait, pas
remplie complètement et que les sapeurs-pompiers doivent cependant assumer par nécessité. Une détresse,
quels que soient son type, son origine, sa valeur, demeure une urgence et la mission principale des pompiers
est d’y répondre, même si leur formation n'aborde pas ce sujet difficile. Seulement, lorsque le nombre
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d'interventions issues d'un domaine inconnu devient une activité principale, une formation spécifique s'avère
obligatoire. Sans cela, le rôle du sapeur-pompier risque de se limiter à un simple transport vers un milieu
hospitalier, d'où l'émergence d'une crise des motivations. Il ne faut pas oublier qu’il appartient au service
public ; or, ce dernier est une activité de droit public, elle correspond à un intérêt général de notre société ; il
convient donc d'identifier cet intérêt général; cela implique un jugement de valeur ou, tout au moins, une
évaluation de caractère sociologique, c’est à dire, de besoins que requiert la société sachant qu’ils évoluent au
fil du temps. Ils sont liés aux changements, au progrès, aux équipements, voire aux attitudes culturelles. Ainsi,
les douches municipales, par exemple, ont, pendant de longues années, constitué des équipements à la
disposition des concitoyens. Une fois que l'intérêt général a été identifié, il appartient au politique de trancher
parmi les besoins sociaux. Quels sont ceux dont la satisfaction mérite de se voir reconnaître la dignité de
service public? La puissance publique possède alors trois possibilités:

ou bien elle considère que l'intérêt général est convenablement satisfait par l'initiative privée. Dans ce
cas, les lois doivent s'exercer librement, ( par exemple, la vente du pain dans les boulangeries ).

•   

ou bien elle considère que l'initiative privée est satisfaisante, mais doit sérieusement être encadrée et
réglementée. Il en est ainsi de l'exercice d'une profession soumise à la possession d'un diplôme, (
médecin, architecte ), à certaines restrictions de temps et de lieu, ( débits de boisson ) ou à un contrôle
des nuisances, ( établissements classés ). La puissance publique intervient alors par la réglementation;
c'est le procédé de la police administrative.

•   

ou bien la puissance publique assure elle-même l'activité ou la confie à un organisme public ou privé,
étroitement contrôlé par elle-même: c'est alors seulement que nous sommes en présence du service
public au sens propre.

•   

Il faut qu'il y ait ensuite un acte d'investiture, de création de ce service. Les agents rémunérés pour assurer ce
service, ( par la collectivité ou les établissements publics ) ne sont pas tous des fonctionnaires au sens strict;
tout dépend de leur statut juridique. De ce point de vue, il faut en premier lieu distinguer ceux que régit le
droit public, par opposition à ceux que régit le droit privé, ( droit commun du travail ). Il convient ensuite
d'opérer une distinction dans la catégorie de ceux que régit le droit public. Il y a les contractuels de droit
public, c'est à dire liés à leur service par un contrat administratif, et des agents statutaires. Parmi ces derniers,
les principaux sont les fonctionnaires, qu'ils le soient de l'Etat ou des collectivités territoriales, le service de
secours et de lutte contre l'incendie par exemple. Les sapeurs-pompiers professionnels appartiennent soit à la
fonction publique d'état pour les militaires, soit à la fonction publique territoriale pour les autres.

Il est à noter que le droit régissant le statut, privé ou public, entraîne, en cas de contentieux, la compétence
juridictionnelle judiciaire ou administrative. Les sapeurs-pompiers professionnels non militaires bénéficient
d'un statut particulier à l'intérieur de la fonction publique territoriale. La création des corps de
sapeurs-pompiers relève de la compétence des organes délibérants des collectivités territoriales. Le maire,
dans le cadre de ses pouvoirs propres, est chargé de la police municipale, Article L.131.2.6. Il assure à ce titre
la direction des opérations de secours. Les corps de sapeurs-pompiers communaux sont par ailleurs placés
sous la tutelle du ministère de l'Intérieur, ( direction de la sécurité civile ).

Au plan local, les corps sont organisés, structurés de telle sorte qu'ils puissent assurer une couverture
opérationnelle satisfaisante. C'est par le biais de la prévision qu'ils répondent aux fluctuations de la demande
des populations, tant en matière d'accident que de sinistre. Le service public suppose une oeuvre d'intérêt
public, poursuivie à l'initiative, sous l'autorité ou le contrôle des pouvoirs publics. L'expression fonction
« publique «  sert à désigner: ou bien le personnel de l'administration dans son ensemble, ou bien seulement
les membres du personnel qui sont fonctionnaires. Elle sert également à désigner l'activité qui consiste à
collaborer en permanence et à titre professionnel à l'action de l'administration. Sous cette expression sont
regroupées diverses catégories d'agents publics, qui travaillent les uns pour l'Etat, les autres pour les
collectivités locales. Les services publics administratifs sont soumis au droit public, sauf pour les actes de
gestion privée, qui font appel à la compétence judiciaire.

3 LE SOCIAL ET LES SAPEURS-POMPIERS 105



Les personnes de service public, tels les sapeurs-pompiers, sont au service du public ; ils doivent le satisfaire
au mieux. Pour cela, il faut qu'il s'intéressent aux modes et aux rythmes de vie de la population et possèdent
une bonne connaissance de tous leurs horaires. Le centre ville, les vieux quartiers ou les grands ensembles,
comme la Part-Dieu à Lyon, sont connus et insérés dans un répertoire dans les moindres détails. Des
manœuvres sont effectuées de façon régulière. A cet effet, le service incendie détient des plans sur lesquels
apparaissent la présentation physique de l'établissement ou de l'ensemble des informations techniques, ou
encore des caractéristiques spécifiques, pour se présenter rapidement sur les lieux et augmenter l'efficacité des
secours lors d'un sinistre. Ces plans détaillés sont disponibles dans toutes les casernes ; le chef d’agrès les
emmène en intervention lorsque cela est utile. Le télex inscrit automatiquement le numéro du plan de secours
à emporter quand une intervention se situe dans un de ces lieux. La relation et la communication avec le
public sont parties intégrantes du travail du sapeur-pompier. Il demeure un homme public, il doit être à
l'écoute, vingt quatre heures sur vingt quatre, des personnes qui attendent de lui réconfort et chaleur humaine.
Son humilité, son courage et son dévouement le font apprécier de la population et lui permettent de se vouer
entièrement à sa tâche de «  service public « . Mais le nombre grandissant d'interventions à caractère social
risque de bouleverser cet état. Sa «  non «  formation est donc un facteur de démotivation pour son travail. Or,
l'implication du travail dans la vie d'un individu, sa valeur sociale et son rôle psychologique changent
beaucoup en fonction de l'environnement, de la culture, du type de technologies, et même au cours de la
propre vie d'un même individu. Si le sapeur-pompier est démotivé pour effectuer son travail, n'est ce pas aussi
dû au décalage entre le projet personnel et le travail concret qu'il doit exécuter?. Nous sommes peut-être là au
cœur du problème: Il veut aider la population en difficulté, sociale et psychologique autant que physique.
Cependant, ce projet, conscient ou inconscient, est difficilement réalisable puisqu’il ne possède pas les
moyens, les compétences et la formation requis pour agir à long terme sur des interventions à caractère social.
La sienne demeure l'urgence, et une détresse sociale ou psychologique requiert une thérapie d'écoute à long
terme. A la suite de plusieurs interventions de ce type, il rentre dans une phase de démotivation. C'est
généralement ce qui se produit au bout de quelques années d'ancienneté chez beaucoup de sapeurs-pompiers
du corps du Grand Lyon. Ils sont las de transporter à l'hôpital des personnes qui ne nécessitent pas un
déplacement en urgence mais qui demandent un guidage social qu'ils sont incapables d'assumer.

Pour un sapeur-pompier, l'échec au cours d'une intervention est difficilement supportable. En effet, lorsqu'il
lutte pour la sauvegarde d'une vie humaine et que celle-ci lui échappe, il a l'impression de ne pas remplir sa
mission dans sa totalité, et le doute peut s'installer dans son esprit. Cette étape doit être franchie et il faut que
la pitié, la peine, la douleur, le dégoût passent au second plan. Il doit se remettre en question, analyser la
situation de façon à « faire le vide » et à se remotiver pour effacer ce qui représente pour lui un échec. Il est
seul face à sa conscience, et « faire le vide » n'est pas aisé. Une intervention qui se termine par le décès de la
victime est un échec, même si parfois nous savons que nos gestes de survie sont inutiles. Voir la vie
disparaître peu à peu sans pouvoir intervenir est difficilement tolérable. Quand une vie humaine est en jeu,
l'équipe de sapeurs-pompiers fait corps, physiquement et moralement. Si l'un de ces deux critères n'est pas
assouvi, l'intervention sera un échec. Il faut toujours être au maximum de ses capacités. La vie quotidienne
apporte, hélas, des désagréments qui se transforment parfois en sinistres peu réjouissants. Cette accumulation
de situations difficiles à vivre au quotidien implique que le pompier doit continuellement se remettre en
question; les états d'âme doivent souvent rester au plan secondaire. La motivation est un facteur primordial
dans ce métier. Si beaucoup d'interventions en entraînent la perte, l'efficacité lors des missions futures sera
différente et pourra aboutir à des conséquences dramatiques. Or, l'intervention à caractère social est
comparable aux autres. En effet, le pompier se sent impuissant et inutile devant une détresse morale ; alors,
ces missions demeurent des échecs. Amener deux fois dans la même journée une personne à l'hôpital pour le
même motif, en sachant qu'un autre équipage va la reprendre en charge le lendemain, cela est fortement
démotivant. Un échec se supporte difficilement, il ne faut pas oublier que le pompier est une personne comme
tout le monde, il est lui aussi père de famille, et la multiplication des échecs peut se solder par une
démotivation vis à vis de tout ce qui est entrepris par la suite. A plus ou moins long terme, cela entraîne une
incompétence, voire une faute professionnelle, due à son manque de formation pour ce type de détresse.
Lorsqu’un pompier est démotivé pour son travail, indépendamment de tout autre aspect de la crise
économique pouvant influencer son comportement, une menace grave, à la fois sur le plan de l'efficacité et du
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point de vue de la cohésion sociale, s'établit ; les habilités acquises demeurent inemployées. La place du
travail dans l'ensemble des occupations humaines perd de son importance, l'implication de celui qui l'exécute
se dégrade et l'intérêt pour le travail lui-même, comme pour les satisfactions que nous pouvons en tirer, est
remis en question et concurrencé par d'autres activités. Une personne est motivée pour accomplir une tâche
précise; dire de quelqu'un qu'il est motivé ou pas n'est pas exact ou peu précis.

Si nous pensons que l'homme est en crise, cela revient à le penser susceptible d'avoir des crises, donc le placer
sur le même plan qu'une personne en réorganisation permanente. La crise en elle-même est un changement
brusque et décisif dans le cours d'un processus. A l'idée de crise, nous pouvons associer celle de menace
dangereuse, ou celle d'attaque vitale. Dans son vécu, la crise est caractérisée par une rupture fondamentale,
une séparation et un arrachement. Lorsqu'il se produit une rupture d'équilibre, la crise fait appel à la notion de
perturbation. R.THOM, en 1976,dans différents discours, en développe certains aspects fondamentaux,
lorsqu'il la définit comme une perturbation temporaire des mécanismes de régulations d'un individu à un
groupe d'individus. Nous pensons donc que toute crise est génératrice d'angoisses, qui fonctionnent comme un
signal d'alarme. La crise intérieure de chaque pompier est plus ou moins importante. Sa manifestation se
développe différemment selon la personne. Il travaille en équipe et, si plusieurs personnes sont en période de
crise, un malaise grandissant et inquiétant peut s'installer et provoquer de graves conséquences, que ce soit sur
le sinistré ou sur le professionnel, qui n'entre pas correctement en relation avec la victimes, ou son équipe, qui
se limite à certaines tâches, les plus simples et nécessaires à la survie du blessé. Mais il ne cherche pas à
développer les caractéristiques humaines primordiales que doit posséder un pompier, qui sont le réconfort, le
soutien, l'information et la chaleur. Au cours de la phase d'incubation d'une crise, le doute, le malaise, la
désorientation des esprits vont prédominer. Cette période d'hésitation est pourtant un moment où il est
nécessaire de prendre des décisions curatives et des mesures d'urgence; il devient alors indispensable de
trouver le ou les remèdes pour stopper cette crise, en détournant les mécanismes de perturbations, de façon à
se remotiver pour son travail.

Les pompiers sont actuellement confrontés à des situations où le risque de dégradation relationnelle est
croissant et fort. L'exemple des violences dans les banlieues est caractéristique. Ce phénomène sociologique et
psychologique commence à être pris en compte; et il faut gérer ce stress de post-intervention. Le terme « 
stress «  dérive du latin «  strictus « qui signifie tendu ou raide. Il est utilisé dans les cas de détresse physique
et psychique par une notion de forte pression, pouvant aller au blocage des réactions de défense d’un individu.
Le traumatisme est l’aboutissement d’un événement soudain, qui agresse ou menace l’intégrité physique et
psychique de sa victime. Il apparaît inattendu, exceptionnel, violent, donnant à celui qui l’atteint l’approche de
la mort.

A ce titre, le stress post-traumatique est reconnu depuis le retour des G.I du Vietnam et a été décrit comme
une condition mentale particulière, qui entre dans la nomenclature générale des maladies psychologiques et
est défini ainsi : le sujet a été exposé à un événement traumatique comportant les deux caractéristiques
suivantes :

la personne à vécu, ou a assisté à, un ou plusieurs événements impliquant pour soi ou pour autrui une
menace, réelle ou évaluée comme telle, mettant en danger la vie ou l’intégrité physique.

•   

Le sujet a alors ressenti un sentiment de peur intense, de désarroi, d’horreur.•   

L’événement traumatique est reçu de manière persistante à travers au moins une des manifestations suivantes :

des souvenirs répétitifs et envahissants de l’événement, qui provoquent un sentiment de détresse,•   
des rêves répétés, provoquant ce même sentiment de détresse relatif à l’événement,•   
des impressions ou des comportements soudains, dictés par le sentiment que l’événement va se
reproduire,

•   

la détresse intense lors de l’exposition à des événements qui peuvent rassembler à des aspects de
l’événement traumatique, ou le symboliser,

•   
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la réactivité physiologique lors de l’exposition interne ou externe à un élément qui peut symboliser,
ou ressembler à, un des aspects de l’événement traumatique.

•   

Ce stress se définit également dans l’évitement persistant des stimuli associés au traumatisme de la réactivité
générale, comme en témoigne la présence de trois, au moins, des manifestations suivantes ;

efforts pour éviter les pensées, sentiments ou conversations associés au traumatisme,•   
efforts pour éviter les activités, lieux ou personnes qui peuvent le rappeler,•   
incapacité de se rappeler un aspect important du traumatisme,•   
diminution marquée de l’intérêt ou de la participation à des activités importantes sur le sujet,•   
émoussement ou incapacité à éprouver des affects,•   
sentiment d’être détaché des autres ou de leur être étranger,•   
sentiment d’avenir bouché.•   

De même la persistance de symptômes d’hyperactivité neurovégétative, comme en témoignent les difficultés
pour dormir, l’irritabilité, les accès de colère, les difficultés de concentration, l’hyper-vigilance ou encore les
réactions de sursaut exagérées, est facteur de stress.

Les troubles peuvent apparaître suivant une durée plus ou moins longue, en fonction du traumatisme vécu :
aigu, chronique ou à début retardé.

Par exemple, l’accident du boulevard urbain sud de la ville de Vénissieux au mois de mars 2001, qui a coûté
la vie à deux personnes, dont un enfant de trois ans qui est mort brûlé vif, restera plusieurs mois dans la
mémoire des sapeurs-pompiers qui sont intervenus, et leur stress pourra durer plusieurs mois. De même, la
mort d’un pompier, comme celui d’un adjudant chef de la caserne centrale de la ville de Lyon, à la suite d’une
explosion de gaz au mois d’avril 2001, laisse des séquelles traumatiques chez ses amis, sapeurs-pompiers
comme lui, mais survivants, avec tout le vécu ( de culpabilité ) qui s’attache à ce dernier qualificatif.

Les suites d’un stress post- traumatique peuvent être plurielles : réduites si l’individu se reconstruit
rapidement, ou graves s’il laisse de lourdes séquelles. La prévention et la thérapie sont nécessaires. Juste après
le traumatisme, l’intervention rapide d’une équipe médico-psychologique permettrait sans doute de limiter la
réaction aiguë de stress, et de préparer à un suivi plus important, dans le cadre d’une prise en charge
psychologique individuelle, ou de celui, plus collectif, comme nous le verrons plus tard, de debriefings
ultérieurs. Ces prises en charges viseront à favoriser l’expression verbale des émotions, pour faire sortir le
mal-être et ainsi purger le cerveau de cette bile noire qui l’encombre. L’utilisation de médicaments peut aussi,
dans certains cas, apporter une aide dans cette prise en charge, mais seul le médecin est en droit de les
prescrire.

Il est évident que personne n’est à l’abri et que la prévention est certainement le meilleurs remède. Si nous
analysons la prévention incendie au cours de ces vingt dernières années, nous savons parfaitement que le
nombre de feux a diminué fortement, pour passer à dix pour cent des interventions, comme nous l’avons
remarqué précédemment.

Dans ce domaine de prévention, les cellules médico-psychologiques mises en place dans certains
départements permettront sans aucun doute d’apporter une aide, mais, hélas, ces initiatives n’en sont qu’au
stade préliminaires. Ces cellules pourraient s’inspirer de celles des armées, qui émettent des lettres qui visent à
faire prendre conscience des conséquences, sur le terrain, physiques et psychologiques, de l’expérience
exceptionnelle du traumatisme aigu que subissent les victimes et qui donnent des noms et des adresses de
personnes susceptibles d’aider à traverser les périodes difficiles. Cette prise en charge, que nous pourrions
appeler post-traumatique, viserait à aider les victimes à passer du rôle de spectateur passif, qui endure
l’événement et en subit les conséquences, vers celui de l’acteur, qui vit l’événement, maîtrise son stress et ne
handicape pas sa qualité de vie future.
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Le sapeur-pompier est sur le terrain tous les jours et sa carrière dure environ trente ans. Il nous paraît essentiel
et indispensable que les autorités compétentes se penchent sérieusement et rapidement sur ce problème de
gestion du stress, en vue d’améliorer la qualité des secours. Un pompier en phase de stress ne possède pas en
totalité son potentiel moral et physique ; il n’est donc pas efficace, et cela apporte des désagréments au cours
d’une intervention : sa vie privée et affective s’en ressent également.

Au quotidien, c'est lorsque les choses ne se passent pas exactement comme il le désirerait. En fait, il est
intégré dans des phénomènes d'adaptation: chacun vit son stress, sa dépression, sa maladie, et cela dans son
propre contexte. Il faut s'adapter au mieux à la vie, telle qu'elle se présente à soi ; l'important n'est pas ce qui
arrive, mais la manière dont on le prend. Il agit comme stabilisateur entre un individu et les demandes
extérieures, en rétablissant un certain équilibre et permettant une préparation de l'organisme à une situation
réactive. Il ne peut être contourné car c'est un régulateur interne, mais il faut éviter sa nuisibilité. Cette
dernière est présente lorsque le stress est intense et prolongé ; cela est un phénomène classique chez les
pompiers, du fait de l'augmentation croissante des interventions et de leur diversité. Des modules de formation
se mettent lentement en place pour essayer de réfléchir à ce problème de plus en plus ressenti par les
pompiers. En contre-partie, la gestion de l'après intervention n'est jamais évoquée. Pourtant, au fil des années,
cette psychologie influe fortement sur le comportement du pompier et explique certainement le «  dérapage « 
de certains vers des problèmes d'alcool, de désengagement, de démotivation ou d'aigrissement, voire de
tentative de suicide. En effet, les médias relatent régulièrement ce phénomène croissant chez les forces de
l’ordre, mais jamais chez les sapeurs-pompiers ; pourtant, cela existe et, hélas les tentatives s’accentuent. Au
retour de l'intervention, il regagne sa caserne, reprend des activités internes et attend la sonnerie de son bip,
qui lui indique sa prochaine mission. Excepté ses collègues de travail, il n'y a personne pour discuter du vécu
de l'intervention, qui est souvent difficile à supporter et à «  encaisser «  moralement. L'accumulation de ces
dernières perturbe l'esprit et développe des réactions inattendues. L'apport d'un psychologue aiderait le
sapeur-pompier à évacuer ce stress et la prévention, comme nous venons de le voir, correspondrait au premier
remède préventif.

Le sapeur-pompier est un homme comme tout le monde. Au travers de son métier, il est confronté à des
situations de détresse et, parfois, inconsciemment il se met à la place des proches de la victime et voit sa
propre famille au cœur de l'intervention. Lorsqu'un accident éclate dans son milieu familial ou chez des amis
proches, sa perturbation psychologique est d'autant plus forte qu'il en connaît les tenants et aboutissants.
Sachant que, par exemple, un pompier Lyonnais intervient environ cinq cents fois par an pendant trente cinq
ans de carrière, il est facile d'imaginer ce qu'il peut endurer. Dans certains corps de volontaires, les médecins,
au retour de l'intervention, essaient de discuter avec eux, justement pour les aider à surmonter ce phénomène.
De plus, dans les campagnes, les pompiers interviennent souvent sur des personnes de leur entourage.
L'exemple du corps d'Yssingeaux, où le médecin/commandant Bernard Gallot, en fonction de ces
disponibilités, se préoccupe de ce problème, est un facteur à développer. Il est également vrai qu'un pompier
professionnel se livrera moins qu’un volontaire, car cela peut représenter un échec vis à vis de sa hiérarchie,
de ses collègues de travail, ou enfin de lui même. C'est un professionnel et, s'il vient à douter, cela risque
d'entraîner une perturbation dans son travail, voire de provoquer une faute professionnelle. Aujourd'hui, nous
avons vu que les interventions à caractère social sont de plus en plus fréquentes et que les pompiers n'y sont
pas formés, d'ou une plus grande impuissance à lutter. Une intervention qui se solde par le décès de la victime
est un cap difficile à franchir pour le pompier ; il doit pouvoir effacer cet échec. Une autre phase reste
également à appréhender ; la discussion avec les proches de la victime car, sur le terrain, ce sont très souvent
les pompiers qui doivent annoncer la triste nouvelle. Ils sont sensés gérer la réaction des proches, alors qu’ils
ne possèdent aucune formation dans ce domaine.

Le deuil, à la suite de la mort d’une personne aimée, est une des plus grandes épreuves de la vie qui, un jour
ou l’autre, atteint chacun de nous. Source d’une grande souffrance, d’une véritable douleur morale, d’un
profond désespoir, d’anxiété, de dépression et de manifestations fonctionnelles variées, le deuil est un facteur
de déséquilibre transitoire, un traumatisme aux effets prolongés. Dans la majorité des cas, aussi pénible soit-il,
le deuil suit normalement son cours et arrive à son terme. Il va, pour certains, provoquer des complications
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dans le domaine de la santé physique ou mentale, de l’équilibre psychologique et des relations sociales. Le
pompier est souvent confronté à cela. Dans le langage courant, le mot «  deuil « , renvoie à deux
significations ; état affectif douloureux, provoqué par la mort d’un être aimé, et période de douleur et de
chagrin, à la suite de la disparition de cet être cher. Le deuil représente alors un ensemble de réactions
physiques, psychologiques, affectives et comportementales à la perte d’une personne aimée. Il est justement
déterminé par la nécessité de modifier cet attachement du fait de la disparition.

Auparavant, le deuil désignait nécessairement les réactions sociales entraînées par la mort d’une personne,
c’est à dire l’ensemble des usages, coutumes, rites et restrictions imposées impérativement en cette
circonstance. Ce sens se conserve encore actuellement dans l’expression «  être en deuil « .Aujourd’hui, le
deuil désigne de plus en plus la réaction psychologique, subjective, personnelle ou familiale, à la seule perte
de quelqu’un d’important et l’expression «  faire son deuil «,au sens de devoir accepter une perte, est souvent
employée à tort, si bien qu’il a tendance actuellement à s’éloigner de la mort, dont il partage aussi le rejet
social. Mais la mort reste toujours au cœur du deuil, en raison de son universalité, de son implacabilité, de sa
radicalité et de son irréversibilité. Elle constitue la perte et la limite par excellence et la mort de la personne
aimée préfigure la notre.

Chaque deuil est différent en raison de la relation unique qui unit l’endeuillé à la personne disparue, mais tous
suivent le même cours, au travers de trois étapes bien connues aujourd’hui. C’est d’abord le choc de tout
l’organisme sur tous les plans : émotionnel, physique, relationnel, particulièrement net en cas d’accident ou de
mort brutale ou inattendue ; le pompier connaît bien ce cas car il le vit fréquemment. C’est aussi un état de
dépression réactionnelle, dépressif, et une souffrance profonde, avec un désintérêt pour le monde ambiant, qui
lui succède. Enfin, ce n’est que bien plus tard qu’apparaît le soulagement, d’abord au cours des rêves. La
terminaison du deuil se manifeste dans l’élaboration de nouvelles entreprises et de la formation de nouveaux
attachements. Les pompiers sont seulement présents au cours de la première phase et c’est à eux qu’incombe
le rôle d’annoncer la triste réalité. Seul le médecin ou parfois l’infirmière de l’équipe du SAMU, si cette
dernière est présente, ce qui n’est pas forcement le cas, peut remplacer le pompier.

Sur le terrain, le processus du deuil est l’expression manifeste des effets du travail psychologique inconscient
qui s’effectue au travers de la souffrance et d’un mouvement de régression psychique. Il se produit
essentiellement dans un phénomène de reconnaissance de la réalité de la perte. Elle n’est pas immédiate. Cette
réaction de refus est tout à fait normale. Au verdict de la réalité, le sujet répond d’abord par de la révolte, en
s’absorbant dans les souvenirs, moyen pour lui de nier l’absence. Il peut même parfois passer par une
psychose hallucinatoire du désir, qui place la pensée inconsciente au dessus de la réalité. Le proche affirme
que le décédé n’est pas mort et va revenir. A contrario, le proche est excité, au bord de la crise de nerfs. Ces
deux situations sont classiquement rencontrées par les sapeurs-pompiers, qui doivent faire face à une situation
à laquelle ils ne sont pas formés. Elle sera peu à peu dépassée, mais un certain temps est nécessaire. La
reconnaissance est porteuse de détresse et de souffrance. Sans souffrance il n’y a pas de deuil. A cet instant, la
situation de la gestion du deuil devient évidente chez un pompier. Il est au cœur de la situation et il est obligé
de faire face et se doit d’apporter un soutien aux proches de la victime, tout en leur annonçant la réalité, que la
famille ne peut pas admettre dans l’immédiat.

De plus, dans ces situations, le deuil peut se compliquer sur un plan physique, psychologique et
comportemental. Des complications peuvent survenir assez rapidement, soit avant, soit juste après la période
de reconnaissance de la réalité, en particulier dans le domaine cardio-vasculaire. Il faut traiter médicalement le
proche, et souvent cela nécessite un transport à l’hôpital.

Le pompier doit aider les personnes en deuil ; c’est le premier lien qu’il doit essayer de tisser. Mais comment
lier un dialogue dans les premiers instants du deuil, surtout quand le secouriste sait qu’il ne peut plus ranimer
la victime ? Dans l’attente de l’arrivée du médecin légiste, il doit gérer une situation dans laquelle les
réactions des proches sont parfois imprévisibles.
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Une formation dans ce domaine serait la bienvenue pour appréhender dans de bonnes conditions les premières
minutes de l’intervention, aussi bien pour le sauveteur que pour les proches de la victimes.

Si les pouvoirs publics, la Sécurité Civile ou les collectivités locales n'incluent pas dans le nouveau schéma de
formation un module « psychologie d'après intervention « , nous risquons, dans les années futures, de
rencontrer de réelles difficultés d’ordre psychologique, qui pourront engendrer des crises et perturber toute
une corporation.

Il existe également une autre formation susceptible d’apporter un plus aux sapeurs-pompiers. En effet, il est
coutume de dire que l’opération de secours est terminée lorsque le véhicule et les moyens d’intervention sont
remis en état de marche, lorsque les appareils sont nettoyés, le réapprovisionnement des fluides effectué.

Or, une étape de remise en condition après les interventions délicates ou dangereuses est de plus en plus
fréquemment utilisée dans l’entreprise ou par d’autres corporations de service public. Elle s’appelle le  
« débriefing ». Cependant, débriefing et retour d’intervention ou d’expérience sont deux termes différents,
dont nous décrivons ce qui les sépareftn51.

Chez les sapeurs pompiers, le débriefing n’est que trop rarement utilisé ; c’est pourquoi il nous semble
intéressant de proposer une formation adressée aux chefs d’agrès et au chef de groupe sans formation
particulière préalable, afin de permettre, le cas échéant, de pratiquer un débriefing court et simple à l’issue des
interventions particulières et suivant leur initiative. Cette dernière pourrait être également proposée dans le
cadre d’une formation appliquée.

L’utilisation du mot « débriefing » dans le vocabulaire français est tout d’abord accordée à l’aéronautique
militaire. C’est un rapport de fin de mission, lié à la rapidité de l’action, la fréquence et une succession des
missions pour retenir une action la plus positive possible. Le débriefing est la phase obligatoire, après le vol,
qui fait le point sur son déroulement et ses difficultés. Elle est parallèle au briefing qui se déroule avant le vol.

Par extension, on appelle aujourd’hui débriefing la réunion d’information destinée aux acteurs, aux
sauveteurs, aux victimes et aux témoins de chocs traumatiques, ( braquages, agressions, accidents,
catastrophes,…).

Chez les sapeurs-pompiers, ce dernier doit comporter deux étapes ;

informatif ou technique,•   
psychologique ou émotionnel.•   

Nous pensons que les chefs d’agrès ne sont pas aptes à définir un débriefing psychologique, qui est une affaire
plus complexe, qui fait souvent appel à des spécialistes, c’est à dire des médecins, des psychologues ou des
psychiatres, mais ils peuvent tenter de suspecter l’agent qui est en état de stress à la suite d’une intervention
délicate. Ce débriefing peut faire l’objet d’une formation plus poussée, en collaboration avec des
professionnels du métier, susceptibles d’apporter aux chefs d’agrès des éléments qui montrent le besoin d’un
suivi psychologique chez les sapeurs-pompiers, au retour d’une intervention classée «  difficile « .

Nominatif ou technique, il portera essentiellement sur les aspects de savoir-être et de déroulement
chronologique de l’intervention. L’aspect informatif est déterminant. Aussi, avant de procéder au débriefing
psychologique, faut-il passer par sa phase technique. Celui-ci doit avoir lieu de préférence dans un local
professionnel et réunir tous les protagonistes de l’événement, c’est à dire l’équipe qui vient de réaliser
l’intervention, dans une pièce de petite taille pour favoriser l’écoute. Les participants sont assis de préférence
en cercle, aucun parasite ne doit troubler la réunion ; donc, on supprime les téléphones fixes ou portables. Ce
débriefing technique devrait permettre de faire tomber la tension.
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Il s’agit d’une réunion structurée, conduite par un ou deux animateurs. L’objectif consiste à amener les
participants à exprimer peu à peu leurs émotions liées à l’événement en reconstituant d’abord le récit des faits,
puis en sollicitant l’énoncé du ressenti de chacun ; progressivement, on se rapproche du vécu professionnel.
En introduction, il convient de préciser quatre règles importantes :

personne n’est obligé de parler,•   
chacun doit garder confidentiel ce qu’il a entendu et ne pas en parler en dehors du groupe,•   
chacun parle en son propre nom,•   
il n’est pas une critique pouvant mettre l’autre en accusation.•   

Pour les sapeurs-pompiers, le débriefing informatif ou technique ressemble tout particulièrement à un autre
type d’exercice, que nous pouvons appeler «  retour d’expérience ou d’intervention» . D’une manière
générale, celui-ci est un outil de management, utilisé pour identifier les causes de dysfonctionnement par
l’analyse des faits et pour en tirer des leçons. Sa mise en place a, le plus souvent, un impact très positif sur la
réduction du nombre et de la gravité des incidents. Il s’agit en effet d’une phase de recueil d’informations sur
le déroulement de l’intervention, de la gestion de l’événement et aussi d’une phase d’analyse de données
recueillies et de bilan, qui feront apparaître :

ce qui est concluant,•   
ce qui ne l’est pas,•   
ce qui peut être amélioré,•   
ce qui doit-être abandonné,•   

et cela pour chacune des décisions et orientations prises.

Chez les sapeurs-pompiers, nous proposons d’appeler débriefing la réunion de cinq à trente minutes qui se
déroule immédiatement à l’issue du retour de l’intervention, avant que l’équipage soit à nouveau disponible.
Ce débriefing « de premier niveau « peut se dérouler pour toutes les interventions et être obligatoire lors des
retours d’interventions délicates. Il vise deux objectifs bien distincts :

réaliser le retour d’expérience du groupe sous l’angle technique et opérationnel. Il fera la synthèse du
travail réalisé, en mettant en évidence les points positifs et en cherchant des voies d’amélioration aux
points de dysfonctionnement. Il cherchera à faciliter la communication, la connaissance globale de
chacun, et à rapprocher les points de vue.

•   

Extérioriser ou verbaliser une situation vécue difficilement, au lieu de l’intérioriser ; en particulier, les
situations traumatiques, en présence de mort ou mettant en cause des enfants ou des proches,
éventuellement détecter une souffrance et permettre une possibilité d’orientation.

•   

Il nous semble que ce type de formation permettrait d’introduire un meilleur équilibre psychologique au sein
des corps de sapeurs-pompiers, de faire intervenir des spécialistes autres que pompiers, de permettre à ces
derniers de se confier, pour évacuer au maximum le stress qu’engendre cette profession.

Enfin, un autre type de formation est absent ; il s’agit des tâches que doivent accomplir les sapeurs-pompiers
lorsqu’ils sont de garde dans leur caserne. En effet, ils sont affectés à des corvées diverses, qui réclament,
pour certaines, des connaissances approfondies dans des domaines spécialisés. L’exemple du travail de
secrétariat ou de celui de la gestion des stages qui concerne la formation en général, ( recyclage, formation à
l’avancement,…).

Avec l’introduction de la gestion informatique, les agents qui gèrent ces tâches au sein des casernes, se
forment sur le tas. Aucune formation spécifique, à l’informatique par exemple, ne leur est donnée. Tout cela,
ajouté aux spécificités de l’intervention, fait du sapeur-pompier une personne qui doit s’adapter à toutes sortes
de situations, même s’il n’est pas du tout, au départ, compétent en la matière. Il n’a guère le choix. Cela
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apporte un surcroît de travail et de stress, qu’il doit subir. Une réflexion sur ce sujet tenterait de limiter ce
préjudice parfois lourd à assumer correctement.

CONCLUSION

La modernisation de la formation des sapeurs-pompiers se met progressivement en place. Il faudra attendre
plusieurs années afin d'obtenir des résultats fiables. En effet, des expérimentations identiques doivent se
construire dans plusieurs départements. La synthèse de toutes les remarques permettra une formation finale,
validée par des textes de loi. De plus, compte tenu de l'hétérogénéité des départements, certaines formations
ne peuvent pas être construites. Un travail important de regroupement, sur le plan tant financier
qu'organisationnel, doit se constituer, afin que la formation soit identique chez tous les sapeurs-pompiers de
France.

Au congrès de Lyon, en septembre 1997, il est décidé de stopper le lancement de toute la réforme de la
formation et d'attendre les premiers résultats de ce qui a été mis en place. En effet, devant la masse colossale
de facteurs nouveaux, le premier constat est qu'il est impossible de respecter le calendrier prévu. La Direction
de la Sécurité Civile préfère terminer correctement ce qui est en cours, avant de lancer de nouvelles réformes.
Il est important d'analyser le comportement des sapeurs-pompiers à la suite de la divulgation des textes relatifs
à cette nouvelle formation, car le facteur humain est déterminant pour le bon fonctionnement de cette dernière.
Or, il représente certainement l'oubli le plus important de ce schéma. Il faut lister les expérimentations mises
en place dans les corps et synthétiser les résultats de leur application, pour déterminer les lacunes et les points
positifs. Enfin, il convient de suivre les regroupements, afin de déterminer si la formation est réellement
identique chez tous et, si cela n'est pas le cas, d’en mesurer les conséquences pour ces derniers, ainsi que pour
la réalisation de leurs missions.

Malgré les textes de loi, il est donc évident que chaque département devra s'adapter et que, obligatoirement,
des exceptions vont apparaître. Ces dernières ne sont pas chose nouvelle car la fonction publique se
caractérise souvent par ces éléments. Seule la démarche restera identique et cela est un facteur important pour
la modernisation et le bon fonctionnement de la formation.

La notion de «  temps de travail «  est fondamentale pour l'avenir du nouveau schéma, en vue de l'adaptation
et de la définition du savoir-faire. Comptabiliser annuellement les heures de formation de chaque agent
permettra de répondre aux objectifs attendus, que ce soit en matière de coût, de présence en heures de garde
ou de recyclage. Cela devrait permettre à chaque département de répondre aux besoins de la population en
matière de secours. Les pompiers d'un département comme la Lozère auront besoin d'une formation moindre,
cependant obligatoire, pour les incendies d'usines chimiques, que ceux du département du Rhône. Le coût de
formation de chaque agent sera diminué. Ce type d'exemple caractérise les différences entre départements;
une bonne prévision entraîne de réelles économies. Au bout de deux ou trois années d'exercice, chacun pourra
établir un planning proche de la réalité et adapter le plan de formation au fur et à mesure de l'évolution de la
société et de ses risques nouveaux.

Au seuil de l'an 2000, le métier de sapeur-pompier subit, surtout en ce qui a trait à la formation, une vaste
réorganisation. Les missions évoluent et il faut s'adapter aux réalités nouvelles de la vie quotidienne. D'une
monovalence, le feu, le métier est passé à une polyvalence, due essentiellement à une croissance d'activités
provoquée par des phénomènes socio-politiques qui, dans le futur, seront peut-être amenés à la création d'une
nouvelle entité du métier, c’est à dire qu’il existe peut-être la possibilité de former des pompiers
exclusivement pour les détresses physiques et d’autres seulement pour les incendies, ou d'un réel changement
de direction dans les missions. En effet, l'exode rural, associé à l'essor des grandes agglomérations entraînera
peut-être la création de pompiers des villes et de pompiers ruraux. Mais le risque de la disparition de
l'engagement citoyen ainsi que la perte d'une activité historiquement civique seront à prendre en
considération. Il faut arriver à limiter cette polyvalence car le danger est d'entraîner le sapeur-pompier à
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l'incompétence: un généraliste est bon à tout et, en même temps, bon à rien. Il faut donc gérer et former par
spécialités. La mise en place d'une « sur formation » serait une anomalie, qui rendrait inefficace toute le
déroulement du nouveau schéma de formation. Les pouvoirs publics ont voulu aller trop vite en déposant d'un
seul coup les transformations de la formation et en oubliant de comptabiliser le facteur humain, qui est la base
des secours.

Au cours de l’année 2000, la notion de « psychiatre, psychologue » commence à faire son apparition, cela à la
suite de différentes catastrophes importantes qui ont marqué, non seulement les victimes, mais également les
sauveteurs. En effet, ces derniers sont les premiers acteurs à intervenir sur le terrain, où les situations sont
parfois très difficiles à vivre. Pour ces derniers, il est important de « faire le vide » pour continuer à pratiquer
son métier le plus sereinement possible. A Lyon, un médecin-psychiatre est susceptible d’intervenir à tout
moment en situation de crise, pour aider les pompiers à « digérer » les interventions difficiles. De même, un
groupe de travail vient de se mettre en place afin de noter les difficultés rencontrées par les soldats du feu,
cela de mettre en place un dispositif performant pour rendre plus aisée les retours d’interventions particulières.

Tout en continuant d'intervenir journalièrement, il faut donc s'adapter au vaste chantier, qui est le nouveau
schéma de formation. Ce dernier a été mis en place sans réelles explications et sans avoir été clairement
défini, alors que son programme est totalement innovant. De plus, des points obscurs ne sont pas résolus, et
cela à plusieurs niveaux. Lorsque les pompiers du Grand Lyon sont interrogés sur ce sujet, peu sont capables
d'expliquer le futur fonctionnement de la formation et ils ne discernent pas de réels changements, bien qu'ils
soient fortement concernés. Un grand effort de communication doit se mettre en place si nous voulons que
l'évolution de la formation s’effectue le plus harmonieusement possible. Seule une plus grande concertation
avec les hommes de la base permettra de combler les oublis et les lacunes existantes et de susciter ainsi une
plus grande motivation, car le métier de sapeur-pompier est avant tout un métier de terrain. Ce dernier, si
noble, doit le rester, même si l'évolution de la société doit donner de nouvelles directions aux missions
confiées.

Une réforme est logiquement être incluse dans un cadre évolutif de l'environnement de la structure réformée.
Les sapeurs-pompiers ne peuvent échapper à cette règle. Le nouveau schéma de formation en tient-il compte?
L'exigence demandée est-elle en harmonie avec la compétence effectuée?

Comme nous l'avons vu auparavant, l'expression «  les soldats du feu «  n'a plus la même signification. La
profession évolue obligatoirement avec la diversification des missions et la multiplication des risques liés à
l'évolution constante de la société, due notamment au développement de l'urbanisation, de l'industrie chimique
et nucléaire, ou à l'accroissement des transports,...Les pompiers doivent faire face aux risques tant courants
qu’exceptionnels. L'éthique «  courage et dévouement «  se transforme et se dirige vers une éthique « 
préventive et technique « . Cela est-il possible?; Cela annonce-t-il une ère nouvelle, qui se dessinerait à
l'horizon pour ce métier? Lorsque nous regardons le nouveau schéma de formation, nous pouvons en être
convaincu: il évolue, change, se transforme. L'aspect technique est traité dans sa globalité et concerne toutes
les missions qu'il peut rencontrer lors des interventions. Cela étant obligatoire, l'évolution croissante et rapide
de la formation doit répondre à toutes les exigences que réclame la technicité accrue des missions. Cette
évolution de la formation est également favorisée par celle, générale, du métier, caractérisée par le projet de
loi relatif à l'organisation des secours d'incendie et de secours du 17 janvier 1995, qui représente une avancée
fondamentale. En effet, comme nous l’avons vu les moyens de secours, hommes et matériels confondus, vont
se regrouper harmonieusement par le biais du passage à un établissement public. Ce phénomène est une petite
révolution pour le métier, dont l'histoire a montré l'évolution chaotique et hétérogène et, parfois, les limites.
Bien entendu, cela ne se fera pas sans difficulté, et de long mois seront nécessaires à sa réalisation. Des
points-clés ne sont pas encore résolus, ou ont été oubliés. Par exemple, deux, pourtant essentiels pour les
professionnels: le nouveau régime indemnitaire qu'implique le transfert de la Communauté Urbaine de Lyon à
celui de l'établissement public, et le régime du temps de travail, avec les lois qui concernent les trente cinq
heures. Le nouveau système de formation ne peut les occulter, sous peine de n’être pas soutenu par les
pompiers eux-mêmes, qui feront barrage à toutes les réformes ou changements si ces deux facteurs ne sont pas
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régularisés rapidement. Il est évident qu'il paraît illogique de regrouper en un service unique des personnels
dont la rémunération et le temps de travail sont disparates. Pourtant, les sapeurs-pompiers sont conscients que
cela est une étape obligatoire de l'évolution de leur profession. Lorsque nous regardons le schéma de
formation, nous constatons que les aspects techniques sont généralement remarquablement énoncés et précis,
alors que les régimes de travail et indemnitaires ne sont que rarement évoqués. La tâche n'est pas aisée ;
l'hétérogénéité constatée dans le métier de sapeur-pompier sera difficilement homogénéisable. Il conviendra
de laisser une marge de manœuvre lors de la mise en place de futurs décrets, afin de trouver des solutions
adéquates concernant la couverture des risques de chaque département.

Nous avons constaté que la diversité croissante des missions risque d'entraîner une généralisation de la
formation. Il faut tenir compte de cet aspect sans évincer certaines valeurs qui font la force du métier: l'esprit
d'équipe, la solidarité face aux dangers de certaines situations et au stress qui fait partie du quotidien. Le décès
de pompiers, environ une vingtaine par année, les blessés, surtout ceux qui subissent les conséquences
physiologiques et physiques dramatiques et irréversibles, cela doit amener à ne pas oublier qu'être
sapeur-pompier représente une activité dangereuse. La personne qui risque sa vie pour sauver celle d'un de ses
concitoyens mérite un minimum de reconnaissance de la part de l'Etat, qui ne doit en aucun cas banaliser cette
profession. La motivation ou ce que nous pouvons appeler " la vocation ", risquerait de s'atténuer, surtout
aujourd'hui, dans une société où le chômage est important. Enfin, un dernier aspect, jadis lointain pour
beaucoup de personnes, doit être pris en compte; il s'agit de l'aspect pénal. Les pompiers jouent avec la vie des
personnes. Un geste, une attitude, bons ou mauvais, peuvent avoir de graves conséquences et aboutir à un
procès. La fatalité, la malchance n'ont plus cours actuellement. Les plaintes des victimes ou de leurs proches
et les poursuites qui peuvent en résulter deviennent de plus en plus des banalités et se généralisent. Le service
contentieux des pompiers traite ces dernières en nombre croissant. L'Etat ne doit pas oublier ces aspects, qui
touchent fortement les pompiers, s'il veut que la modernisation de la profession soit possible.

La réforme de la formation doit se construire parallèlement à la modernisation des services d'incendie et de
secours et former une osmose. La clarification doit être de rigueur ; «  l'à-peu-près «  n'est plus possible chez
les pompiers du troisième millénaire. C'est pourquoi les pouvoirs publics doivent être attentifs à l'élaboration
du temps de travail et au régime indemnitaire, au risque d'entraîner l'échec de la modernisation de la formation
ou un fort retard de réalisation. Cette dernière ne peut s’effectuer que si le personnel se sent concerné et fait
partie intégrante d'un système qui représente l'avenir de la profession. Les pompiers doivent, pendant de
longues années, pouvoir continuer à honorer la devise «  courage et dévouement ».
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